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Liste des oppositions
(Mis à jour le 6 août 2021)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Christophe BURGUET STE ENT Keven BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST Ent Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST Ent Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI Ste Ent. François ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES Ste Ent. J. BERTAN de BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI Ste Courses NANCY-BRABOIS Non paiement location de boxes et utilisation installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments – 
Non paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement factures de frais de pension
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LISTE DES PERSONNES AGREEES ET 
DES CONTRATS ENREGISTRES 

ASSOCIATIONS
AL KHAMSA IRE (2020) Dirigeant : Mlle Larissa KNEIP Associé : 
Mme Hannelore KNEIP (2/5) Pour sa carrière de courses

ALCOTAN (2020) Dirigeant : Mme Carlos LAFFON-PARIAS 
Associé : M. Carlos LAFFON-PARIAS (2/5) Pour sa carrière de 
courses

ANONYME (2016) Dirigeant : M.	Maurice	MAIGE Associé : M. Alain 
SAGOT (2/5) Pour sa carrière de courses

AVENUE KENNEDY (2016) Dirigeant : M.	Jean-Luc	 ALNET 
Associé : M. Francois NICOLLE (2/5) Pour sa carrière de courses

CARMEN SANDIEGO (2020) Dirigeant : SOCIETA’ DUEGI SRL 
Associéss : M. Simone BROGI, AGV KARWIN STUD, A&G . BOTTI 
(s), M. Benjamin GAUTHIER (2/5) Pour sa carrière de courses

CHELSEA DU NINIAN (2018) Dirigeant : Mlle	Nathalie	 PAYSAN 
Associés : M. Nicolas PAYSAN, ECURIE SAPI, M. Michel Jean-
Pierre GAUTIER (2/5) Pour sa carrière de courses

CONTE DE CALAS (2020) Dirigeant : M.	Michel	NIKITAS Associé : 
ECURIE DU SUD (2/5) Pour sa carrière de courses

ENTAUMRY IRE (2016) Dirigeant : M.	Loic	 MOUTIEZ Associés : 
Mme Claude BINARD, M. Jean Claude BINARD, Mme Claire 
MONFORT (2/5) Pour sa carrière de courses

HOLLY COLOUR (2020) Dirigeant : M.	Jacques	 LAPORTE 
Associés : S. DEHEZ (s), Mlle Veronique DEVAUX, ECURIE 
FRANCOIS CORDA (2/5) Pour sa carrière de courses

IMPERIAL DESBOIS (2018) Dirigeant : M.	Vincent	LE	ROY Associé : 
M. Etienne d’ ANDIGNE (2/5) Pour sa carrière de courses

JADMIR (2019) Dirigeant : M. Antoine GRONFIER Associés : B. 
LEFEVRE (s), CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU (2/5) Pour sa 
carrière de courses

LETTRES PERSANES (2019) Dirigeant : M.	Yves	PAUTHE Associé : 
Mlle Larissa KNEIP (2/5) Pour sa carrière de courses

MAMA IMELDA (2018) Dirigeant : M. Jean Paul FOLACCI Associé : 
Mme Manon SCANDELLA-LACAILLE (2/5) Pour sa carrière de 
courses

MARINALGAN (2019) Dirigeant : Mlle Giada MENATO Associé : 
M. Mario SERAFINO (2/5) Pour sa carrière de courses

MONSIEURVALCHOP (2019) Dirigeant : M. Guy SOMME Associé : 
M. Philippe WALTER (2/5) Pour sa carrière de courses

MUNAADRAM (2018) Dirigeant : M.	Jacques	 POIROUX 
Associésss : M. Henri-Alex PANTALL, M. Maxime BIOTTEAU, 
M. Eddy DAVID, M. Dimitri DUBEROS, M. Etienne OUVRARD (2/5) 
Pour sa carrière de courses

N. par VIA MILANO (2020) Dirigeant : CLEAR	LIGHT	SAS Associés : 
ECURIE DES MONCEAUX, FH. GRAFFARD (s), LANGLAIS 
BLOODSTOCK (2/5) Pour sa carrière de courses

NEOMERIS (2020) Dirigeant : M. Alexis MORANGE Associés : 
M. David GEORGES-PICOT, M. Oscar GONZALEZ LOZANO, 
M. Cyril MORANGE (2/5) Pour sa carrière de courses

RAFFLES CLASSIC (2015) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associés : 
M. Dominique BRESSOU, M. Isaac SOUEDE (2/5) Pour sa carrière 
de courses

SOUPIR GB (2018) Dirigeant : Mme Carlos LAFFON-PARIAS 
Associé : M. Carlos LAFFON-PARIAS (2/5) Pour sa carrière de 
courses

SUNSHINEFLED (2020) Dirigeant : SHAMROCK	 RACING 
Associés : N. CLEMENT (s), M. Hubert HONORE (2/5) Pour sa 
carrière de courses

WALKING PAINTING GB (2019) Dirigeant : Sarl ECURIE J.L. 
TEPPER Associés : Mme Nicolas BLONDEAU, M. Frank A. MC 
NULTY (2/5) Pour sa carrière de courses

WINNX (2019) Dirigeant : M.	Jean-Michel	 LARTIGAU Associé : 
M. Joel MASOUNAVE (2/5) Pour sa carrière de courses

AL ET CHOP (2020) Dirigeant : M.	Alain	 CHOPARD Associés : 
Mme Manon SCANDELLA-LACAILLE, M. Nicolas LAYE (3/5) Pour sa 
carrière de courses

BLACK HAWK (2018) Dirigeant : ECURIE BENOIT ROUALEC 
Associés : Mme Pia BRANDT, Mme Laurence LAVENU (3/5) Pour sa 
carrière de courses

BLEU MAJORELLE (2018) Dirigeant : ECURIE BENOIT ROUALEC 
Associé : Mme Pia BRANDT (3/5) Pour sa carrière de courses

FITZROY PLACE IRE (2020) Dirigeant : THIERRY	 LOHEST	
RACING&BREEDING Associé : M. Thierry STORME (3/5) Pour sa 
carrière de courses

INSTANTANE (2019) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON Associés : 
M. Yvan LACHAUD, ECURIE LA VALLEE MARTIGNY EARL (3/5) 
Pour sa carrière de courses

JOSPINET (2019) Dirigeant : ECURIE DES M Associés : ECURIE 
DU HARAS D’ERABLE, P. QUINTON (s), M. Christophe SAINT-
YVES (3/5) Pour sa carrière de courses

JOYEUSE D’ALLIER (2019) Dirigeant : Mme Isabelle COUFFON 
Associéss : Mme Nathalie LEFEVRE, M. Olivier COUFFON, M. Alexis 
COUFFON, M. Antoine COUFFON (3/5) Pour sa carrière de courses

JUXTAPOSEE (2019) Dirigeant : ECURIE ARTSAM Associéss : 
M. Regis SCHMIDLIN, M. Philippe THIRIET, M. Michel LAROBE, 
M. Vincent LE ROY (3/5) Pour sa carrière de courses

MIA STAR (2020) Dirigeant : M. Emmanuel ROUSSEL Associésss : 
S. DEHEZ (s), Mlle Veronique DEVAUX, M. Daniel COLE, M. Marc 
FHAL, Mme Christine SERERO (3/5) Pour sa carrière de courses

MONTANEL (2019) Dirigeant : M.	Hubert	 DE	 WAELE Associé : 
M. Patrice LENOGUE (3/5) Pour sa carrière de courses

MONTECHABOY (2018) Dirigeant : M.	Michel	DENISOT Associé : 
Mme Philippe COTTIN (3/5) Pour sa carrière de courses

STORM OF SUCCESS (2019) Dirigeant : Mme	Sandra	HOSSELET 
Associé : M. Hubert BARBE (3/5) Pour sa carrière de courses

AL ZAHIRA (2019) Dirigeant : ECURIE	 NORMANDY	 SPIRIT 
Associés : ECURIE LA VALLEE MARTIGNY EARL, M. Philippe 
MANGIN (4/5) Pour sa carrière de courses

ALIA SOUZA IRE (2019) Dirigeant : Scea	HARAS	DU	MA Associé : 
H. MERIENNE (s) (4/5) Pour sa carrière de courses

BIRCH MAN (2020) Dirigeant : ECURIE	SAINT-HILAIRE Associés : 
M. Jean-Paul CHUZEVILLE, M. Marc PIMBONNET, M. Remy 
PIMBONNET (4/5) Pour sa carrière de courses

CELESTIAL SANDS (2017) Dirigeant : M.	Christopher	 John	
EDWARDS Associés : M. David FUTTER, H. MERIENNE (s) (4/5) 
Pour sa carrière de courses

CELINE (2019) Dirigeant : RED	 AND	WHITE	 RACING Associé : 
Mme Laurence LAVENU (4/5) Pour sa carrière de courses

DOPPELGANGER GB (2019) Dirigeant : Mlle	Laura	 GOMEZ	
MIGUEL Associésss : H. MERIENNE (s), ECURIE DE ROEBECK, 
Mlle Anais ADAM, Mme C. CARRON DE LA CARRIERE, SCEA DE LA 
VALLEE DE L’ORNE (4/5) Pour sa carrière de courses

GARDE LA PECHE (2018) Dirigeant : SCEA DE LA VALLEE DE 
L’ORNE Associés : M. Pierre-Yves MERIENNE, H. MERIENNE (s) 
(4/5) Pour sa carrière de courses

ILLICO VIVO (2018) Dirigeant : M.	Emmanuel	 CHEVALIER	 DU	
FAU Associés : H. MERIENNE (s), M. Alban CHEVALIER DU FAU, 
M. Patrice de BROUCKER (4/5) Pour sa carrière de courses

IN MEMORIA (2018) Dirigeant : OCANA INVESTMENTS 
Associésss : M. Come de MAUPEOU D’ABLEIGES, M. Thomas LE 
BOUCHER, M. Nathaniel BARNETT, Mlle Laura GOMEZ MIGUEL, 
H. MERIENNE (s) (4/5) Pour sa carrière de courses

ITAEWON (2020) Dirigeant : M.	Jeremy	 HOUTA Associés : 
Mme Stephanie CASTANHEIRA, M. Benjamin HOUTA (4/5) Pour sa 
carrière de courses
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JAKOU DU BOULAY (2019) Dirigeant : M. Denis JEGOU Associé : 
B. LEFEVRE (s) (4/5) Pour sa carrière de courses

JOKER D’ESTRUVAL (2019) Dirigeant : Mme Bernard LE GENTIL 
Associé : PALMYR RACING (4/5) Pour sa carrière de courses

LA VILLA ROSE (2018) Dirigeant : M. Kamel BOUDRA Associés : 
ECURIE CAP ORNE, PALMYR RACING (4/5) Pour sa carrière de 
courses

LADY PRETENDER (2019) Dirigeant : M. Renato BRUNI Associéss : 
SCEA DE LA VALLEE DE L’ORNE, Mlle Laura GOMEZ MIGUEL, 
M. Pierre-Yves MERIENNE, H. MERIENNE (s) (4/5) Pour sa carrière 
de courses

LE CENTRAL (2020) Dirigeant : M. BOUTIN (s) Associé : Mme Sandie 
DOUSSOT BILLOT (4/5) Pour sa carrière de courses

LESS NOUS FAIRE (2020) Dirigeant : M. Gilles LE BARON 
Associé : HARAS DU HOGUENET (4/5) Pour sa carrière de courses

N. par ALLEZ ALAIA IRE (2020) Dirigeant : WYNATT Associés : 
Mme Susan MAGNIER, M. Michael TABOR, WESTERBERG (4/5) 
Pour sa carrière de courses

N. par ANNA KARENINA IRE (2020) Dirigeant : Mme Susan 
MAGNIER Associés : M. Michael TABOR, WESTERBERG, 
WYNATT (4/5) Pour sa carrière de courses

N. par BYE BYE BIRDIE IRE (2020) Dirigeant : Mme Susan MAGNIER 
Associés : M. Michael TABOR, WESTERBERG, WYNATT (4/5) Pour 
sa carrière de courses

N. par CHRISTMAS KID IRE (2020) Dirigeant : M.	Michael	TABOR 
Associés : Mme Susan MAGNIER, WESTERBERG, WYNATT (4/5) 
Pour sa carrière de courses

N. par CORREZE GB (2020) Dirigeant : WESTERBERG Associéss : 
Mme Susan MAGNIER, M. Michael TABOR, WHITE BIRCH FARM, 
WYNATT (4/5) Pour sa carrière de courses

N. par GOOD VIBES USA (2020) Dirigeant : WESTERBERG 
Associés : Mme Susan MAGNIER, M. Michael TABOR, WYNATT 
(4/5) Pour sa carrière de courses

N. par NAPLES BAY IRE (2020) Dirigeant : M.	Michael	 TABOR 
Associés : Mme Susan MAGNIER, WESTERBERG, WYNATT (4/5) 
Pour sa carrière de courses

N. par PETITE NOBLESSE (2020) Dirigeant : WYNATT Associés : 
Mme Susan MAGNIER, M. Michael TABOR, WESTERBERG (4/5) 
Pour sa carrière de courses

N. par WEEKEND FLING IRE (2020) Dirigeant : WESTERBERG 
Associés : Mme Susan MAGNIER, M. Michael TABOR, WYNATT 
(4/5) Pour sa carrière de courses

N. par ZOUZOU IRE (2020) Dirigeant : M.	Michael	 TABOR 
Associés : Mme Susan MAGNIER, WESTERBERG, WYNATT (4/5) 
Pour sa carrière de courses

PETITE AMADEE GB (2019) Dirigeant : M. Brian DUNN Associé : 
H. MERIENNE (s) (4/5) Pour sa carrière de courses

POLYPHONY (2019) Dirigeant : M.	Emile	 Jimmy	 SCHERRER 
Associés : Mme Michele CAZAUBON, Mme Rana KHADDAM (4/5) 
Pour sa carrière de courses

PRIDEMANN (2019) Dirigeant : REVELEY	BLOODSTOCK Associé : 
H. MERIENNE (s) (4/5) Pour sa carrière de courses

SCHANONBLUE (2017) Dirigeant : Mme	Jacqueline	 LAGIER 
Associé : M. Jean-Luc PELLETAN (4/5) Pour sa carrière de courses

SNIPER POINT (2019) Dirigeant : M. Renato BRUNI Associésss : 
SCEA DE LA VALLEE DE L’ORNE, Mlle Laura GOMEZ MIGUEL, 
MERIDIAN INTERNATIONAL SARL, M. Pierre-Yves MERIENNE, H. 
MERIENNE (s) (4/5) Pour sa carrière de courses

TERRITORIO (2018) Dirigeant : M. F. GONCALVES DOS SANTOS 
Associé : Mme Ana VENTENA ALVES (4/5) Pour sa carrière de 
courses

WHILEUWERESLEEPING GB (2019) Dirigeant : Mme Melissa 
O’NEILL Associé : M. Howard CUSHING (4/5) Pour sa carrière de 
courses

ATAKAMA (2020) Dirigeant : Sarl DARPAT FRANCE Associé : 
M. Carlos LAFFON-PARIAS (5/5) Pour sa carrière de courses

BLACKYANO DEVIL (2019) Dirigeant : B. AUDOUIN (s) Associé : 
M. Jose Manuel PEDROSA (5/5) Pour sa carrière de courses

CHERALTAR (2020) Dirigeant : M. Jean Paul FOLACCI Associés : 
M. Benjamin CHAUVEL, M. Edouard LACAILLE (5/5) Pour sa 
carrière de courses

CHERRY ANN IRE (2019) Dirigeant : ECURIES DU ROSSINI 
Associés : ECURIE LA VALLEE MARTIGNY EARL, F&F HORSES, 
M. Bernard GIRAUDON (5/5) Pour sa carrière de courses

GIULIETTA (2018) Dirigeant : M. Valentin DEVILLARS Associés : 
M. Jose DE CARVALHO, M. Anthony LERIBAULT, M. Benoit 
RIOTTE (5/5) Pour sa carrière de courses

JACINTHE NOIRE (2019) Dirigeant : M. Laurent JAMAULT 
Associé : Mme Agathe FOUASSIER (5/5) Pour sa carrière de courses

L’ETOILE DU LUKKA (2019) Dirigeant : M.	Francois	 CHENE 
Associé : M. Jerome DELAUNAY (5/5) Pour sa carrière de courses

SALSA CHIC GB (2017) Dirigeant : M.	Dov	 BISMUTH Associé : 
Mlle Caroline AUVRAY (5/5) Pour sa carrière de courses

SCARFACE (2018) Dirigeant : SCUDERIA MICOLO SNC Associés : 
M. Henry BOUTIN, RED AND WHITE RACING (5/5) Pour sa carrière 
de courses

SIMCA MILLE IRE (2019) Dirigeant : HARAS	 DE	 LA	 PERELLE 
Associé : S. WATTEL (s) (5/5) Pour sa carrière de courses

VENENCIA (2020) Dirigeant : Sarl DARPAT FRANCE Associé : 
M. Carlos LAFFON-PARIAS (5/5) Pour sa carrière de courses

ZAGREY (2019) Dirigeant : ECURIE ALTIMA Associé : FRANKLIN 
FINANCE S.A. (5/5) Pour sa carrière de courses

ALBA (2019) Dirigeant : M.	Jacques	 PIASCO Associés : 
M. Christophe ESCUDER, Mme Laurence LAVENU (6/5) Pour sa 
carrière de courses

ALEXEJ GB (2017) Dirigeant : M.	Jean-Luc	COURIVAUD Associé : 
Mme Thierry LEMER (6/5) Pour sa carrière de courses

ARCTICO (2018) Dirigeant : S. NIGGE (s) Associé : FRANKLIN 
FINANCE S.A. (6/5) Pour sa carrière de courses

BEAUFOUR (2017) Dirigeant : M. Antonio BERTO Associé : 
Mme Eric LIBAUD (6/5) Pour sa carrière de courses

GAELIK FIRST (2015) Dirigeant : M.	Didier	 Henri	 DUBOIS 
Associéss : M. Georges MOLLIER, M. Benjamin BOITEZ, M. Bruno 
LEGRAIN, M. Noel MENSCHAERT (6/5) Pour sa carrière de courses

GRASSE D’OLIVERIE (2017) Dirigeant : M.	Pierre-Yves	MERIENNE 
Associé : H. MERIENNE (s) (6/5) Pour sa carrière de courses

JIGTSAR PAM (2019) Dirigeant : M.	Eric	 PAPON Associé : Y. 
FOUIN (s) (6/5) Pour sa carrière de courses

NYARHINI GB (2003) Dirigeant : M.	Edward	Patrick	BABINGTON 
Associéss : HERALD BLOODSTOCK LTD, M. Jean-Etienne 
DUBOIS, M. Arthur HOYEAU, Mlle Samantha AMAR (6/5) Pour sa 
carrière de courses

UN PLUS UNE (2020) Dirigeant : M. Mario PUTRINO Associé : 
M. BOUTIN (s) (6/5) Pour sa carrière de courses

ANTONINAS IRE (2020) Dirigeant : M. Alessandro MARCONI 
Associé : Mlle Monika KRCOVA (9/5) Pour sa carrière de courses

ARLESTON (2017) Dirigeant : EURL ECURIE DES JOUIS 
Associés : M. Geoffrey DUMONT, M. Yves DUMONT (9/5) Pour sa 
carrière de courses

DANTZA (2019) Dirigeant : ECURIE LM Associé : Mlle Laura 
HEBRARD DE VEYRINAS (9/5) Pour sa carrière de courses

ESCOGRIFFE (2019) Dirigeant : Mme	Christine	DARCHY Associé : 
M. Julien JOUIN (9/5) Pour sa carrière de courses

GALALITHE (2020) Dirigeant : M. Tony CLOUT Associéss : 
M. Laurent BROOMHEAD, M. Aymeric DELLOYE, Mlle Emmanuelle 
MORIN, M. Frederic DAGUZAN-GARROS (9/5) Pour sa carrière de 
courses



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    

BO 2022/11 - plat/obstacle VII

IF YOU PLEASE (2018) Dirigeant : M.	Philippe	JEROME Associés : 
P&C . PELTIER (s), M. Laurent DENIS, M. Philippe PELTIER (9/5) 
Pour sa carrière de courses

IZAIIR (2018) Dirigeant : ECURIE LM Associé : Mlle Laura HEBRARD 
DE VEYRINAS (9/5) Pour sa carrière de courses

JOIE DE PAQUES (2019) Dirigeant : M. Robert BRARD Associé : 
H&T . HUE & TAUPIN (s) (9/5) Pour sa carrière de courses

JOKE LOVE ROYAL (2019) Dirigeant : M.	Anthony	 GOURAMA 
Associés : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Franck CHAMPION, 
M. Franck TUREK (9/5) Pour sa carrière de courses

LIBECCIO (2019) Dirigeant : HARAS	 DES	 SABLONNETS 
Associés : Mme Brigitte RE-SCANDELLA, M. Lucien BERMOND 
(9/5) Pour sa carrière de courses

N. par AMBITIOUS LADY IRE (2020) Dirigeant : Mme Linda 
SHANAHAN Associé : Mme Emily MAGNIER (9/5) Pour sa carrière 
de courses

NOTABLE (2018) Dirigeant : M. Gildas MARTIN Associés : E. 
GRALL (s), M. Matthieu HAVART, M. Daniel PAULOU (9/5) Pour sa 
carrière de courses

OSMOY (2019) Dirigeant : M.	Armand	 MECHALI Associés : 
M. Damien DUGLAS, ECURIE SAINT-HILAIRE (9/5) Pour sa carrière 
de courses

PITRIZZA (2020) Dirigeant : ECURIE DES MONNAIES Associéss : 
ECURIE BRED TO WIN SC, Y. BARBEROT (s), M. Philippe 
BELLAICHE, M. Clement TROPRES (9/5) Pour sa carrière de 
courses

SAKARI (2020) Dirigeant : M. Guy PARIENTE Associéss : P. BARY 
(s), M. Sebastien MOREAU-BOULAY, SARL GROUPE KR, ECURIE 
EQUUS RACING (9/5) Pour sa carrière de courses

SHAMAMIYAH (2020) Dirigeant : ECURIE CASTILLON 
BLOODSTOCK Associés : AL SHAQAB RACING, M. Nicolas LE 
ROCH, L. VANSKA (s) (9/5) Pour sa carrière de courses

SOLEIL DU DESERT (2020) Dirigeant : M.	Jonathan	 VIOLET 
Associés : M. Christian BLEU, Mme Francine BONNET, M. Carlo 
David ROBBA (9/5) Pour sa carrière de courses

STRATONICE (2016) Dirigeant : M. Antoine ABRASSART 
Associés : M. Jeremy ACEDO, M. Antoine BENETEAU (9/5) Pour 
sa carrière de courses

VENENCIA (2020) Dirigeant : Mme Carlos LAFFON-PARIAS 
Associé : M. Carlos LAFFON-PARIAS (9/5) Pour sa carrière de 
courses

AL VELOCY (2020) Dirigeant : ECURIE	 THOMAS	 LEVESQUE 
Associésss : ECURIE MICHAEL RIZIERI, M. Hugues ROUSSEAU, 
ECURIE CH. BRIDAULT, ECURIE DU CLOSET, ECURIE EQUUS 
RACING (10/5) Pour sa carrière de courses

BANKIERE (2016) Dirigeant : ECURIE DES DRAGONS Associé : 
Mlle Delphine PITART (10/5) Pour sa carrière de courses

CENTAURUS (2016) Dirigeant : Mme	Cecile	 RIBERA Associé : 
M. Simone BROGI (10/5) Pour sa carrière de courses

CERCA TROVA (2020) Dirigeant : ECURIE DU CLOSET 
Associésss : ECURIE MICHAEL RIZIERI, M. Hugues ROUSSEAU, 
ECURIE CH. BRIDAULT, ECURIE EQUUS RACING, ECURIE 
THOMAS LEVESQUE (10/5) Pour sa carrière de courses

DIXAN SENORA (2019) Dirigeant : M. Pierre GORAL Associés : 
M. Antoine BARDINI, M. Thierry MARECHAL (10/5) Pour sa carrière 
de courses

ELYSTED (2019) Dirigeant : Mme	Paulette	 CHARLEUF Associé : 
M. Alexandre DUBREUIL (10/5) Pour sa carrière de courses

ETE DE CARL (2017) Dirigeant : M. Kai Torsten LANGE Associés : 
Mme Sarah STECH, M. Paul MULDER (10/5) Pour sa carrière de 
courses

HIPSTER PARADISE (2017) Dirigeant : SCEA DES SENS Associé : 
Y. FOUIN (s) (10/5) Jusqu’au 31 mai 2027

ISOLA DI CAPRI (2020) Dirigeant : ECURIE	 EQUUS	 RACING 
Associésss : ECURIE MICHAEL RIZIERI, M. Hugues ROUSSEAU, 
ECURIE CH. BRIDAULT, ECURIE DU CLOSET, ECURIE THOMAS 
LEVESQUE (10/5) Pour sa carrière de courses

LA LUCCHINA (2020) Dirigeant : ECURIE	 EQUUS	 RACING 
Associésss : ECURIE MICHAEL RIZIERI, M. Hugues ROUSSEAU, 
ECURIE CH. BRIDAULT, ECURIE DU CLOSET, ECURIE THOMAS 
LEVESQUE (10/5) Pour sa carrière de courses

MARANELLO ROSSO (2020) Dirigeant : ECURIE	 MICHAEL	
RIZIERI Associésss : M. Hugues ROUSSEAU, ECURIE CH. 
BRIDAULT, ECURIE DU CLOSET, ECURIE EQUUS RACING, 
ECURIE THOMAS LEVESQUE (10/5) Pour sa carrière de courses

N. par MOLLY CORBIN USA (2020) Dirigeant : ECURIE DES 
CHARMES Associé : HARAS D’ETREHAM (10/5) Pour sa carrière 
de courses

SGIAN DUBH (2020) Dirigeant : M.	Charles	 WILSON Associé : 
M. Donald SUTHERLAND (10/5) Pour sa carrière de courses

TERRA BELLA (2020) Dirigeant : M.	Hugues	 ROUSSEAU 
Associésss : ECURIE MICHAEL RIZIERI, ECURIE CH. BRIDAULT, 
ECURIE DU CLOSET, ECURIE EQUUS RACING, ECURIE THOMAS 
LEVESQUE (10/5) Pour sa carrière de courses

BELARIA (2019) Dirigeant : M.	Patrick	 FELLOUS Associés : 
M. Patrick BOITEAU, M. Alain GIAOUI (11/5) Pour sa carrière de 
courses

BLAS (2020) Dirigeant : M. Damien DUGLAS Associés : 
M. Christophe ESCUDER, M. Christian CIMOLAI, M. Steeve 
PUGLIA (11/5) Pour sa carrière de courses

BURN ONE DOWN (2017) Dirigeant : M.	Herve	 DOS	 SANTOS 
Associé : M. Lionel LARRIGADE (11/5) Pour sa carrière de courses

HUR CAT (2017) Dirigeant : M. KREBS (s) Associés : M. Herve 
GOUEDO, M. Remy MALIA, M. Daniel BERTHAUD (11/5) Pour sa 
carrière de courses

LADY GIVERNY (2020) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI 
Associés : ECURIE PANDORA RACING, Sarl JEDBURGH STUD 
(11/5) Pour sa carrière de courses

LASSAUT (2019) Dirigeant : RIVIERA	EQUINE	S.A.R.L Associéss : 
HARAS D’ETREHAM, M. Charles LECLERC, HLCE LTD, M. Lorenzo 
TOLOTTA-LECLERC (11/5) Pour sa carrière de courses

NEXT EPISODE GB (2020) Dirigeant : M.	Edward	 Patrick	
BABINGTON Associéss : HERALD BLOODSTOCK LTD, M. Jean-
Etienne DUBOIS, M. Arthur HOYEAU, Mlle Samantha AMAR (11/5) 
Pour sa carrière de courses

OZALEE (2020) Dirigeant : M. Claude MARCELLIN Associé : SCEA 
CARANT (11/5) Pour sa carrière de courses

THE GREAT ESCAPE GER (2019) Dirigeant : M.	Christian	
TRECCO Associés : M. Frederic DEZZUTTO, M. David WINDRIF, 
M. Laurent LEFEVRE (11/5) Pour sa carrière de courses

TREIZE CHOPE (2019) Dirigeant : Mme	Dominique	 BURELLER 
Associés : Mme Anne-Laure GUILDOUX, Mme Brigitte LAMAZOU-
LARESSE (11/5) Pour sa carrière de courses

TURN CARTWHEELS (2020) Dirigeant : M.	Christopher	 N.	
WRIGHT Associé : M. Andy MACDONALD (11/5) Pour sa carrière 
de courses

VALKOVSKY (2019) Dirigeant : M.	Mathieu	DAGUZAN-GARROS 
Associé : M. Maurizio GUARNIERI (11/5) Pour sa carrière de 
courses

FELLOW HAWK (2017) Dirigeant : Mlle	Francoise	 PERREE 
Associé : S. KOBAYASHI (s) (12/5) Pour sa carrière de courses

I LOVE YOU SIVOLA (2018) Dirigeant : Mlle	Lisa	 CHARITAL 
Associés : M. Bernard SIVADIER, ECURIE MICHAEL RIZIERI (12/5) 
Pour sa carrière de courses

SAINT LUC (2019) Dirigeant : M.	Luc	MIRTO Associés : M. Jean-
Pierre SIMARD, Mme Roger LABATE (12/5) Pour sa carrière de 
courses

TAEKWONDO (2015) Dirigeant : M. Laurent FARNARIER Associé : 
M. Franck FORESI (12/5) Pour sa carrière de courses
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WALALI WALALA (2018) Dirigeant : M.	Emile	 MOUNOUSSAMY	
PARVEDY Associés : Mlle Pauline FABRE, M. Anthony GOURAMA 
(12/5) Pour sa carrière de courses

BABY KEY (2019) Dirigeant : M. Damien DUGLAS Associé : 
M. Nicolas CAMPOS (13/5) Pour sa carrière de courses

BOPRINCE RAISELLE (2017) Dirigeant : M.	Philippe	DEGROOTE 
Associé : M. Tanguy BOIVIN (13/5) Pour sa carrière de courses

COSTA RICA (2019) Dirigeant : M.	Nicolas	BAUDRON Associé : L. 
BAUDRON (s) (13/5) Pour sa carrière de courses

DETESNOUVELLES (2019) Dirigeant : Mme Susanne L. BORN 
Associé : Mme Manuela GROLL-FLYNN (13/5) Pour sa carrière de 
courses

INDIAN PACIFIC (2016) Dirigeant : M.	David	ALEXANDRE Associé : 
ECURIE DU SUD (13/5) Pour sa carrière de courses

JOA DE GIBRALTAR IRE (2017) Dirigeant : M. Jean-Claude 
SOUKAI Associé : Mlle Yanice LUCE (13/5) Pour sa carrière de 
courses

KABEIR PIT (2020) Dirigeant : M.	Eric	 LECOIFFIER Associé : 
M. James BAUDOUIN (13/5) Pour sa carrière de courses

KHAHIRA (2020) Dirigeant : M.	Nick	BRADLEY Associé : HARAS 
D’ETREHAM (13/5) Pour sa carrière de courses

OLETTA (2020) Dirigeant : M. Lionel LARRIGADE Associéss : 
M. Didier VIDAL, M. Herve DOS SANTOS, M. Jean-Michel 
DEGUILHEM, M. Franck VIDAL (13/5) Pour sa carrière de courses

PARK OF DIAMOND (2017) Dirigeant : M.	David	 ALEXANDRE 
Associé : ECURIE DU SUD (13/5) Pour sa carrière de courses

PEGASUS GB (2015) Dirigeant : M. Pierre VAN BELLE Associé : 
M. Bernard GIRAUDON (13/5) Pour sa carrière de courses

AL ET CHOP (2020) Dirigeant : M.	Alain	 CHOPARD Associés : 
Mme Manon SCANDELLA-LACAILLE, M. Daniel BENISTI, M. Nicolas 
LAYE (16/5) Pour sa carrière de courses

BELARIA (2019) Dirigeant : M.	Patrick	 FELLOUS Associés : 
ECURIE PATRICK BOITEAU, M. Alain GIAOUI (16/5) Pour sa 
carrière de courses

BOARD MEMBER GB (2017) Dirigeant : M. Pierre BAILLET 
Associé : M. Christophe CHEMINAUD (16/5) Pour sa carrière de 
courses

CAPTAIN SPEAKING (2015) Dirigeant : M.	Thomas	 Antony	
RINGER Associé : M. Nicholas Paul LITTMODEN (16/5) Pour sa 
carrière de courses

CARLINA (2018) Dirigeant : M.	Josef	HOFER Associés : M. Norbert 
HOEPFNER, Mlle Lydia SAROVA (16/5) Pour sa carrière de courses

DUX (2019) Dirigeant : ECURIE VALENCIA Associéss : M. Ruben 
BENITAH, ECURIE LABORDE, M. Nicolas SALTIEL, Mme Guy 
SEROR (16/5) Pour sa carrière de courses

ICTUS DU PERCHE (2018) Dirigeant : CHAUVIGNY	 GLOBAL	
EQUINE	SASU Associés : M. Guillaume COUSIN, Scea L’AUBAY 
(16/5) Pour sa carrière de courses

JOY DE LA BRUNIE (2019) Dirigeant : M.	Jacques	CROUZILLAC 
Associé : Mlle Christelle COURTADE (16/5) Jusqu’au 31 décembre 
2028

LILY OF THE SEA (2020) Dirigeant : Mlle	Anastasia	 WATTEL 
Associés : M. Christophe RIGAUDEAU, M. Francois-Charles 
TRUFFE (16/5) Pour sa carrière de courses

MARKSWOMAN (2020) Dirigeant : M. Jean Justin FOURNIER 
Associé : M. Jean-Noel BOCAHUT (16/5) Pour sa carrière de 
courses

MIDNIGHT SHINE (2016) Dirigeant : Mlle Fanny GUEDJ Associé : 
Mme Thierry LEMER (16/5) Pour sa carrière de courses

N. par MITRE PEAK GB (2020) Dirigeant : M. Steeve PUGLIA 
Associés : M. Abdelhafidh DRIDI, M. Jacques PIASCO (16/5) Pour 
sa carrière de courses

POLLEXFEN GB (2016) Dirigeant : SASU	SCUDERIA	CHRISTIAN	
TROGER Associés : ARF RACING, M. Davide SATALIA (16/5) Pour 
sa carrière de courses

RIDWAAN (2017) Dirigeant : M.	Anthony	 GABRYSZEWSKI 
Associés : M. Bernard GIRAUDON, M. Patrick FILIPPI (16/5) Pour 
sa carrière de courses

SCHWENDI (2020) Dirigeant : ECURIE JML RACING Associés : 
M. Patrick MADAR, M. Germain HAGENBACH, C&Y . LERNER (s) 
(16/5) Pour sa carrière de courses

SOSPIRIA IRE (2020) Dirigeant : M. Massimiliano LAURIA 
Associé : Mme Manon SCANDELLA-LACAILLE (16/5) Pour sa 
carrière de courses

ZWIALH IRE (2019) Dirigeant : NEXT	 GEN	 RACING Associés : 
M. Benoit BREGEON, JPH RACING (16/5) Pour sa carrière de 
courses

ALABAMA (2019) Dirigeant : M.	Jean-Pierre-Joseph	 DUBOIS 
Associé : M. Bernard GIRAUDON (17/5) Pour sa carrière de courses

DONAVENTURA (2020) Dirigeant : HARAS	 ASSIRO Associé : 
Mme Gina D’AMATO (17/5) Pour sa carrière de courses

HALLOWED TIME IRE (2018) Dirigeant : JUSTWOW	LTD Associé : 
Mme Melissa O’NEILL (17/5) Pour sa carrière de courses

HOLY ZAL PASSION (2019) Dirigeant : M. Sauro-Andrea 
FIORDELLI Associés : HARAS ASSIRO, M. Maurizio GUARNIERI 
(17/5) Pour sa carrière de courses

IODA (2018) Dirigeant : SCEA D’ARMAILLE Associés : M. Olivier 
AUNEAU, COUETIL ELEVAGE (17/5) Pour sa carrière de courses

IT’S CLOSELIE (2018) Dirigeant : M.	Dirk	 HUYCK Associés : 
ECURIE DU TRIEUX, Mme Celine LEFEVRE, M. Philippe LEFEVRE 
(17/5) Pour sa carrière de courses

KARANKAWA USA (2017) Dirigeant : M. Pierre VAN BELLE 
Associé : M. Christophe ESCUDER (17/5) Pour sa carrière de 
courses

MONOCHROME (2018) Dirigeant : Mme	Beatrice	 NICCO 
Associéss : M. Alain COMBEMOREL, M. Francis HENNEQUIN, 
M. Davide SATALIA, Mme Maria Cristina PANSINI (17/5) Pour sa 
carrière de courses

MR DREAMER (2020) Dirigeant : M.	Eduard	 MELNYK Associé : 
M. Igor ENDALTSEV (17/5) Pour sa carrière de courses

NDAME TARA (2019) Dirigeant : M.	Thierry	MAUDET Associé : B. 
AUDOUIN (s) (17/5) Pour sa carrière de courses

NOSTRA IMPERATRICE (2020) Dirigeant : Mme Gina D’AMATO 
Associé : HARAS ASSIRO (17/5) Pour sa carrière de courses

NUMERUS BORGET (2018) Dirigeant : M. J.N. TEMAM Associés : 
M. Stephen LAHMI, Mme Beatrice NICCO, M. Davide SATALIA 
(17/5) Pour sa carrière de courses

SALARY BAY (2019) Dirigeant : ECURIE FORET JAUNE Associé : 
JPH RACING (17/5) Pour sa carrière de courses

SAMAPY (2019) Dirigeant : HARAS	ASSIRO Associés : M. Sauro-
Andrea FIORDELLI, M. Maurizio GUARNIERI (17/5) Pour sa carrière 
de courses

SIX BULLETS (2020) Dirigeant : ECURIE JAECKIN Associé : 
ECURIE LAURENT CRIBIER (17/5) Pour sa carrière de courses

VERT MER (2020) Dirigeant : M.	Xavier	 HUMBERT Associé : 
Mme Manon SCANDELLA-LACAILLE (17/5) Pour sa carrière de 
courses

WHIZZ WORDZ (2019) Dirigeant : HARAS	 ASSIRO Associés : 
M. Sauro-Andrea FIORDELLI, M. Maurizio GUARNIERI (17/5) Pour 
sa carrière de courses

AIR FORCE ONE (2020) Dirigeant : M. Antoine MORTEO 
Associésss : M. Faouzi BOUALEM, M. Edouard LACAILLE, 
M. Aurelien LAVARDA, M. Gregory MELIN, M. Walter POLISINI 
(18/5) Pour sa carrière de courses

BUTI (2017) Dirigeant : EQUOS	 RACING	 TEAM Associés : 
M. Gianluca BIETOLINI, M. Antonio PIERINI (18/5) Pour sa carrière 
de courses

CARTEURE (2019) Dirigeant : M.	Paul	 RICHARD Associé : 
M. Julien JOUIN (18/5) Pour sa carrière de courses
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GALALITHE (2020) Dirigeant : M.	Laurent	 BROOMHEAD 
Associéss : M. Tony CLOUT, M. Aymeric DELLOYE, Mlle Emmanuelle 
MORIN, M. Frederic DAGUZAN-GARROS (18/5) Pour sa carrière 
de courses

G0LDEN LAND GB (2020) Dirigeant : LA	FAYETTE	PARTNERSHIP	
SAS Associés : N. CLEMENT (s), ELEVAGE HARAS DE 
BOURGEAUVILLE (18/5) Pour sa carrière de courses

HELEN CHOICE (2020) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT Associé : 
ECURIE BIRABEN (18/5) Pour sa carrière de courses

LE BUGISTE (2020) Dirigeant : Mme Denis PELTIER Associés : 
SAS RACING D, M. Olivier de SEYSSEL (18/5) Pour sa carrière de 
courses

MY KALISSY (2019) Dirigeant : M. Manuel ARIAS Associé : M. Yann 
ROUGEGREZ (18/5) Pour sa carrière de courses

SACRED VALLEY (2020) Dirigeant : Mme	Bernardine	 MULRYAN 
Associés : Mme Susan MAGNIER, Mme Linda SHANAHAN (18/5) 
Pour sa carrière de courses

ATHABASCAN (2019) Dirigeant : OTI	 MANAGEMENT	 PTY	 LTD 
Associésss : HARAS D’ETREHAM, RIVIERA EQUINE S.A.R.L, 
ECURIE ELAG, ECURIE NININOE, MERIDIAN INTERNATIONAL 
SARL (19/5) Pour sa carrière de courses

COMTESSE DU BARRY (2020) Dirigeant : M.	Anthony	
GABRYSZEWSKI Associé : M. Bernard GIRAUDON (19/5) Pour sa 
carrière de courses

EL TIO MALPIC (2019) Dirigeant : M.	Patrick	 GUEDJ Associés : 
M. Valere GUEDJ, M. Laurent CALVO, ECURIE JEAN-LUC MEDINA 
STUD (19/5) Pour sa carrière de courses

IRBIS (2019) Dirigeant : Mlle Lydia SAROVA Associé : M. RULEC (s) 
(19/5) Pour sa carrière de courses

JAVA DU LARGE (2019) Dirigeant : ECURIE RACING PARTNERS 
SAS Associésss : M. Francois CHENE, M. MESCAM (s), M. Matthieu 
HAVART, M. Loic WETZEL, M. Christophe LE BOUC (19/5) Pour sa 
carrière de courses

KLIFF BERE (2020) Dirigeant : M. Laurent MOUTARD Associéss : 
JM. LEFEBVRE (s), M. Patrick REBEUH, Mme Cecile GRAS, 
M. Alexandre GRAS (19/5) Pour sa carrière de courses

MYTH STYLE (2018) Dirigeant : Mme	Florence	 LEON-DUFOUR 
Associé : CH. GOURDAIN (s) (19/5) Pour sa carrière de courses

PATZESTEVE (2020) Dirigeant : M. Steeve PUGLIA Associéss : 
M. Christian CIMOLAI, M. Stephane LONGUBARDO, M. Nunzio 
RICIGNUOLO, M. Boualem MEKKI (19/5) Pour sa carrière de 
courses

SUPER KHALI (2019) Dirigeant : M. Massimiliano ALLEGRI 
Associés : A&G . BOTTI (s), ECURIE VITALE (19/5) Pour sa carrière 
de courses

ARCOS VANCOUVER (2019) Dirigeant : M.	Luca	Alberto	MORARI 
Associé : M. Maurizio GUARNIERI (20/5) Pour sa carrière de 
courses

BLUEBELL GIRL (2020) Dirigeant : M.	Luca	 Alberto	 MORARI 
Associé : M. Maurizio GUARNIERI (20/5) Pour sa carrière de 
courses

DEADWOOD (2019) Dirigeant : M. Arnaud DRAME Associé : 
M. Manuel DUPELIN (20/5) Pour sa carrière de courses

FINDON ECHO IRE (2020) Dirigeant : SNOWDROP	 STUD	 CO.	
LTD Associé : M. Jean-Vincent TOUX (20/5) Pour sa carrière de 
courses

IN LOVE (2018) Dirigeant : M. Andrew PEAKE Associé : FAMILLE 
BRYANT (20/5) Pour sa carrière de courses

INGRID GB (2019) Dirigeant : LODERI RACING Associé : 
Mlle Larissa KNEIP (20/5) Pour sa carrière de courses

INKIOSTRO (2020) Dirigeant : M.	Luca	Alberto	MORARI Associé : 
M. Maurizio GUARNIERI (20/5) Pour sa carrière de courses

JUST A PRINCESS (2019) Dirigeant : M. Andrew PEAKE Associé : 
FAMILLE BRYANT (20/5) Pour sa carrière de courses

MR CASSIOPE (2020) Dirigeant : M.	Jacques	 POIROUX 
Associésss : Mlle Ingrid PANTALL, M. Maxime BIOTTEAU, M. Eddy 
DAVID, M. Dimitri DUBEROS, M. Etienne OUVRARD (20/5) Pour sa 
carrière de courses

ULTIME CREATION (2019) Dirigeant : M. Jeremy ACEDO 
Associéss : M. Antoine ABRASSART, M. Charles BAREL, 
Mme Edwige BUDKA, M. Pawan Rao SESHAGIR NAGARAJU (20/5) 
Pour sa carrière de courses

ABASTO (2019) Dirigeant : M.	Marc	 LEONETTI Associé : C&Y . 
LERNER (s) (23/5) Pour sa carrière de courses

BAILEYS ECLAIR (2020) Dirigeant : M.	Charles	 LAHMI Associé : 
FRANKLIN FINANCE S.A. (23/5) Pour sa carrière de courses

BARRUCA (2016) Dirigeant : ECURIE	 HARAS	 DES	 BEAUX 
Associé : Y. FOUIN (s) (23/5) Pour sa carrière de courses

BRIGHT SPIRIT GB (2019) Dirigeant : TINA RAU BLOODSTOCK 
Associés : N. CLEMENT (s), M. Philip PREVOST BARATTE, SAS 
RACING D (23/5) Pour sa carrière de courses

DEAU COEUR (2020) Dirigeant : Mlle	Esthel	CHOMARD Associé : 
Mme Jean-Francois BERNARD (23/5) Pour sa carrière de courses

DOUBLE DOUBLE YOU (2019) Dirigeant : ECURIE RACING 
PARTNERS SAS Associésss : M. MESCAM (s), M. Alain BRAKHA, 
M. Matthieu HAVART, M. Loic WETZEL, M. Christophe LE BOUC 
(23/5) Pour sa carrière de courses

ESTOPPEL IRE (2018) Dirigeant : Mme Mary N. KILDUFF Associé : 
ED. MONFORT (s) (23/5) Pour sa carrière de courses

FIDJI DE BALME (2015) Dirigeant : M.	Jean-Luc	HENRY Associé : 
M. Philippe LEBLANC (23/5) Pour sa carrière de courses

GALAXIE GOLD (2019) Dirigeant : ECURIE	 D’HASPEL Associé : 
FRANKLIN FINANCE S.A. (23/5) Pour sa carrière de courses

GOLDEN PARK (2016) Dirigeant : Mme Guy SEROR Associésss : 
M. SEROR (s), M. Hubert GORECKI, M. Paul AESCHELMANN, 
M. Rudy Nathan BELLAICHE, M. David BEN GHOUZI (23/5) Pour 
sa carrière de courses

ILANTHUS DE L’OUST (2018) Dirigeant : ECURIE FRANCK 
BOUCEY Associé : M. Eric LECOIFFIER (23/5) Pour sa carrière de 
courses

JAZZ ROQUE (2019) Dirigeant : HARAS	DU	SAUBOUAS Associé : 
L. VIEL (s) (23/5) Pour sa carrière de courses

JET BLUE (2019) Dirigeant : ECURIE BRILLANTISSIME 
Associésss : COUETIL ELEVAGE, CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE 
SASU, M. Antoine GRONFIER, HARAS DE LA HAIE NEUVE, Scea 
L’AUBAY (23/5) Pour sa carrière de courses

JOHNNY MAG (2019) Dirigeant : Comte Antoine-Audoin 
MAGGIAR Associé : E. CLAYEUX (s) (23/5) Pour sa carrière de 
courses

LE BERRY (2016) Dirigeant : GEMINI STUD Associés : ARGELLA 
RACING, D. COTTIN (s), ECURIE DE ROEBECK (23/5) Pour sa 
carrière de courses

MQSE DE MAINTENON IRE (2020) Dirigeant : M. Bernard 
GIRAUDON Associés : ECURIE DE THEYSS, Mme Laurence 
LAVENU (23/5) Pour sa carrière de courses

PRIMCO (2018) Dirigeant : ARGELLA RACING Associés : GEMINI 
STUD, D. COTTIN (s), M. Oscar GONZALEZ LOZANO (23/5) Pour 
sa carrière de courses

RUDEES DU LOUP (2019) Dirigeant : M.	A.	AL	FALAHI Associé : 
CH. GOURDAIN (s) (23/5) Pour sa carrière de courses

SICILIAN DEFENSE GB (2019) Dirigeant : ARGELLA RACING 
Associé : GEMINI STUD (23/5) Pour sa carrière de courses

SUNFAST (2019) Dirigeant : ARGELLA RACING Associé : M. Oscar 
GONZALEZ LOZANO (23/5) Pour sa carrière de courses

TAKACORDA (2019) Dirigeant : M. Alexis MORANGE Associé : 
Mme Cyril MORANGE (23/5) Pour sa carrière de courses

DAKOTA DES ROCS (2019) Dirigeant : HARAS	 DES	 ROCS 
Associé : Mme Heidie CADOT (24/5) Pour sa carrière de courses
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ELLONIENNE (2020) Dirigeant : Sarl	JEDBURGH	STUD Associé : 
Mme Isabelle CORBANI (24/5) Pour sa carrière de courses

GROUP DEUX CREUX (2016) Dirigeant : M.	Cedric	 MILLIERE 
Associés : M. Bertrand MILLIERE, M. Jean-Philippe ZAOUI (24/5) 
Pour sa carrière de courses

HOLIDAYS (2017) Dirigeant : M.	Francois	 L’ALLINEC Associé : 
M. Xavier-Louis LE STANG (24/5) Pour sa carrière de courses

HOLLY PLACE (2017) Dirigeant : M.	Eric	 AUBREE Associé : 
M. Etienne d’ ANDIGNE (24/5) Pour sa carrière de courses

IKIGAI (2018) Dirigeant : Mme M. de KERSAUSON DE PENNEND 
Associé : Mme Joel DENIS (24/5) Pour sa carrière de courses

JUSANT (2019) Dirigeant : M.	Nicholas	 Paul	 LITTMODEN 
Associés : Mme Hannah BOURTON, M. Gerald CHESNEAU, M. Paul 
Mark DEAVIN (24/5) Pour sa carrière de courses

PERFECT LIAISON IRE (2019) Dirigeant : M.	Bernard	 BIMOZ 
Associé : M. GPJ. DURAND-BIMOZ (24/5) Pour sa carrière de 
courses

ANIMA LIBERA IRE (2019) Dirigeant : M.	Herve	 DOS	 SANTOS 
Associés : M. Damien DUGLAS, Mme Claudie AUCHE (25/5) Pour 
sa carrière de courses

CHELSEA DU NINIAN (2018) Dirigeant : Mlle	Nathalie	 PAYSAN 
Associéss : M. Dirk HUYCK, ECURIE SAPI, M. Michel Jean-Pierre 
GAUTIER, M. Nicolas PAYSAN (25/5) Pour sa carrière de courses

AME NOTTI (2018) Dirigeant : M.	Leslie	STRASZEWSKI Associéss : 
M. Michael ASHTON, M. Michael LEWIS, M. Martin MCLOUGHLIN, 
M. Michael MUNDY (27/5) Pour sa carrière de courses

ATTO DI FEDE GB (2020) Dirigeant : ECURIE ELAG Associéss : 
A&G . BOTTI (s), GENETS SRL, ECURIE NININOE, M. Aksam 
KHADDAM (27/5) Pour sa carrière de courses

CECIL CHUBB IRE (2020) Dirigeant : Mme Susan DAVIS Associés : 
Mme Melissa O’NEILL, M. Peter MITCHELL (27/5) Pour sa carrière 
de courses

IBIS DES SOURCES (2018) Dirigeant : M.	Alain	GLAZIOU Associé : 
S. GOUYETTE (s) (27/5) Pour sa carrière de courses

LUNE D’OPALE (2019) Dirigeant : M. Jeff PLANARD Associé : 
M. Richard CHOTARD (27/5) Pour sa carrière de courses

MON CHER AMI GB (2018) Dirigeant : M. David FUTTER Associé : 
M. Francois NICOLLE (27/5) Pour sa carrière de courses

SAUZON (2017) Dirigeant : Mme	Catherine	 LEONI Associé : 
M. Anthony GABRYSZEWSKI (27/5) Pour sa carrière de courses

LOCATIONS
Nom en caractère gras = Locataire dirigeant

ALESIENNE (2019) Locataire : Mme	Lucienne	 CHENU Bailleurs : 
Mme Valerie BELLOTO, M. Remi SABATIER (2/5) Pour sa carrière 
de courses

BAD BOY BOULOISE (2011) Locataires : M.	Thierry	
CHARGELEGUE, A. BOISBRUNET (s) Bailleur : M. Jean-Paul 
NINCK (2/5) Jusqu’au 20 avril 2024

BEAUTIFUL STRANGER (2020) Locatairessss : ECURIE OLIVIER 
PIRAUD, M. Jean-Yves ALLAIN, Mme Jean-Hugues de CHEVIGNY, 
M. Paul de CHEVIGNY, M. Marc FROMENTIN, M. Roger-Yves 
SIMON Bailleur : M. Roger-Yves SIMON (2/5) Pour sa carrière de 
courses

GREASE (2020) Locataire : E&G . LEENDERS (s) Bailleur : 
Mme Flora VIDAL (2/5) Jusqu’au 31 décembre 2023

HAVANE ARISTO (2017) Locataires : M.	Olivier	 de	 MONTZEY, 
M. Jean REYMOND Bailleur : M. Jean REYMOND (2/5) Pour sa 
carrière de courses

HM AL SABEQ (2017) Locataire : M.	Faiz	AL	ELWEET Bailleurs : 
Mme Nada MOUSALLI, M. Hassan MOUSLI (2/5) Pour sa carrière 
de courses

IDA SOURNIAC (2018) Locataire : Mlle	Sonia	 HADJ	 M’HAMED 
Bailleur : M. Michel LARROUMETS (2/5) Jusqu’au 19 avril 2030

IDEFIX FOREZ (2018) Locataires : Mlle	Delphine	 PITART, 
M. Mathieu PITART Bailleur : Mme Marie-Caroline COYNE (2/5) Pour 
sa carrière de courses

JAZZMAN CAMARA (2019) Locataire : J. BERTRAN DE BALANDA 
(s) Bailleurs : Mme Jennifer BOUYOU, M. Vincent LE ROY (2/5) Pour 
sa carrière de courses

KLEINE (2018) Locataire : M.	Kevin	HERZOG Bailleurs : M. Denis 
BOUREZ, Mme Sandie DOUSSOT BILLOT (2/5) Pour sa carrière de 
courses

NIKASIA (2019) Locataires : TOLMI RACING SC, ROD . COLLET 
(s), Mme Laurence LAVENU Bailleurs : SCEA MARMION VAUVILLE, 
COLLET (s), Mme Laurence LAVENU (2/5) Pour sa carrière de 
courses

ULTRA GOLD (2019) Locataires : M.	David	 ANDRIEUX, 
Mlle Stephanie PENOT Bailleur : M. Patrick VILEY (2/5) Pour sa 
carrière de courses

YASSAMIN AL CHAM (2018) Locataire : M.	Faiz	 AL	 ELWEET 
Bailleurs : Mme Nada MOUSALLI, M. Hassan MOUSLI (2/5) Pour sa 
carrière de courses

CANAILLOU (2019) Locataire : M.	Antoine	LORENZONI Bailleurs : 
M. Laurent MAURIZI, M. Mathieu MAURIZI (3/5) Pour sa carrière de 
courses

CAZADORA (2019) Locataire : M. Etienne GERMAIN-LACOUR 
Bailleur : M. Dominique BELLET (3/5) Pour sa carrière de courses

INDIA DE CANDALE (2019) Locataires : M.	Joseph	FRIGARA, C. 
CHENU (s), M. Dominique-Antoine FRIGARA Bailleur : M. Yan de 
KERSABIEC (3/5) Pour sa carrière de courses

NIRLIIT (2019) Locatairess : M. Bernard GIRAUDON, ECURIE DE 
PRADEL, ECURIE LA VALLEE MARTIGNY EARL, M. Guy PARIENTE 
Bailleurss : ECURIE DE PRADEL, ECURIE LA VALLEE MARTIGNY 
EARL, M. Bernard GIRAUDON, GUY PARIENTE HOLDING (3/5) 
Pour sa carrière de courses

PATTE DE JAGUAR (2019) Locataires : HARAS	DE	 SIVOLA, E. 
CLAYEUX (s) Bailleurs : M. Emmanuel CLAYEUX, HARAS DE 
SIVOLA (3/5) Pour sa carrière de courses

SASHEMY (2017) Locatairessss : Mlle	Sabine	BOCHU, F. MONNIER 
(s), JPMD RACING, M. Etienne MENARD, M. Ferdinand-Jacques 
GUIMARD, Mme Michelle OGER Bailleur : Mlle Sabine BOCHU (3/5) 
Pour sa carrière de courses

TAMERLAN (2020) Locataire : A. FABRE (s) Bailleur : ECURIE 
PEREGRINE SAS (3/5) Pour sa carrière de courses

BELLE HISTOIRE (2018) Locataire : M.	Yan	 HOUYVET Bailleur : 
EARL ELEVAGE DE PIERREPONT (4/5) Pour sa carrière de courses

CAIRNS (2018) Locataires : N. PERRET (s), M. Eric CHEVRIER 
Bailleur : M. Eric CHEVRIER (4/5) Pour sa carrière de courses

GOLD AND FIRE (2014) Locataires : H.	MERIENNE	(s), Mlle Laura 
GOMEZ MIGUEL Bailleurs : M. Yannick FOUIN, M. Georges 
AUGUSTIN, M. Christophe Francois ROBIN (4/5) Pour sa carrière 
de courses

ICARE D’ARTHEL (2018) Locataires : Comte Guillaume de 
BRONDEAU, E. CLAYEUX (s) Bailleur : Comte Guillaume de 
BRONDEAU (4/5) Pour sa carrière de courses

ILLIADE D’ARTHEL (2018) Locataires : Comte Guillaume de 
BRONDEAU, E. CLAYEUX (s) Bailleur : Comte Guillaume de 
BRONDEAU (4/5) Pour sa carrière de courses

ISIS LOY (2018) Locataire : Mme	Clemence	BRUNETTI Bailleurss : 
M. Herve BRUNETTI, M. Bertrand PLANTE, M. Laurent GUION, 
Mme Clemence BRUNETTI (4/5) Pour sa carrière de courses

ISTANBUL (2018) Locataires : ECURIE	 MADAME	 JACQUES	
CYPRES, H. MERIENNE (s), M. Laurent COUETIL Bailleurs : 
MERIENNE (s), M. Jacques CYPRES, M. Laurent COUETIL (4/5) 
Pour sa carrière de courses

JALASKA (2019) Locataires : M.	Didier	GIETHLEN, T. FOURCY (s) 
Bailleur : Mme Laure GIETHLEN CADIERGUES (4/5) Pour sa carrière 
de courses
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JOYEUSE DE FORME (2019) Locataire : M.	Frederic	 GELHAY 
Bailleur : M. Patrice METENIER (4/5) Pour sa carrière de courses

VOL NOIR DE KERSER (2009) Locataire : ECURIE DES DUNES 
Bailleur : SCEA MARTINI (4/5) Pour sa carrière de courses

EAGLE GRAY (2019) Locataire : ECURIE	 HARAS	 DES	 BEAUX 
Bailleurs : M. Etienne RAQUIN, Mme Marjorie PELTIER (5/5) Pour sa 
carrière de courses

IBAN BANBOU (2018) Locataire : Mlle Julia POTIER Bailleur : 
Mme Evelyne BANCHEREAU (5/5) Pour sa carrière de courses

JADE DU MOULINAL (2019) Locataire : Mme Manon GILSON 
Bailleur : M. Joel MARESCASSIER (5/5) Pour sa carrière de courses

JAMINE CHARBONIERE (2019) Locataires : ECURIE DES DUNES, 
P. QUINTON (s) Bailleurs : M. Daniel DAIROU, M. Emile HALLAIS 
(5/5) Pour sa carrière de courses

JANGO FETT (2019) Locataire : ECURIE DES DUNES Bailleurs : 
M. Pierre-Jean LOIVEL, SCEA DES DUNES (5/5) Pour sa carrière 
de courses

JAVA BAIE (2019) Locataires : M. Rene DANIEL, ECURIE DES 
DUNES Bailleur : Earl BELLOIR (5/5) Pour sa carrière de courses

JUST NELSA (2019) Locatairess : M.	Philippe	 THIRIET, E. 
CLAYEUX (s), ECURIE MAGNIEN, M. Nicolas CYPRES Bailleurss : 
M. Emmanuel CLAYEUX, M. Philippe THIRIET, M. Benoit 
MAGNIEN, M. Nicolas CYPRES (5/5) Pour sa carrière de courses

KING ALEX (2019) Locataire : ECURIE VICTORIA DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (5/5) Pour sa carrière de 
courses

NIRLIIT (2019) Locatairess : ECURIE	 LA	 VALLEE	 MARTIGNY	
EARL, ECURIE DE PRADEL, M. Bernard GIRAUDON, M. Guy 
PARIENTE Bailleurss : ECURIE DE PRADEL, ECURIE LA VALLEE 
MARTIGNY EARL, M. Bernard GIRAUDON, GUY PARIENTE 
HOLDING (5/5) Pour sa carrière de courses

OLAWAY (2019) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (5/5) Pour sa carrière de courses

RAGLAN (2019) Locataire : Mlle	Marie	 RICHERT Bailleur : 
M. Jerome REYNIER (5/5) Pour sa carrière de courses

ROSANNE DU GOUET (2019) Locatairesss : M.	Thierry	LEMOINE, 
Mlle Anne-Sophie CROMBEZ, M. Jean-Marc CHAUVET, Mme Anne-
Marie GAGNEAU, M. Joffray WINDRIF Bailleur : M. Thierry 
LEMOINE (5/5) Pour sa carrière de courses

VICTORIA BELLA (2017) Locataires : M.	Christophe	 Francois	
ROBIN, M. Georges AUGUSTIN, Y. FOUIN (s) Bailleurs : M. Georges 
AUGUSTIN, M. Yannick FOUIN, M. Christophe Francois ROBIN 
(5/5) Pour sa carrière de courses

WAY WAY (2019) Locataire : M.	Fabrice	GUILLOSSOU Bailleurs : 
ECURIE LE CERCLE, Mme Jean-Hugues de CHEVIGNY, M. Francois 
MORINIERE (5/5) Pour sa carrière de courses

JACKPOT DE REVE (2019) Locatairess : M.	Xavier-Louis	 LE	
STANG, Mme Marie Pierre BERNARD, Mme Colette BIDAUT, M. Remi 
MARTIN Bailleurss : M. Remi MARTIN, Mme Marie Pierre BERNARD, 
HOLDING DU ROMPOY, Mme Colette BIDAUT (6/5) Pour sa carrière 
de courses

JESTIN DE KERVI (2019) Locataires : M.	Vincent	 LE	 ROY, 
M. Carmelo MACELI Bailleur : Mlle Stephanie JESTIN (6/5) Pour sa 
carrière de courses

PARANNDA (2019) Locataires : M.	Thierry	 PIGEON, COUETIL 
ELEVAGE Bailleur : HARAS DE MONTAIGU (6/5) Pour sa carrière 
de courses

PREM’S EA (2019) Locataires : M.	Patrick	JEANNERET, Mme Marie 
HERISSON DE BEAUVOIR Bailleurs : WH & SOURCING, Mme Marie 
HERISSON DE BEAUVOIR (6/5) Pour sa carrière de courses

REFLECHIE (2018) Locatairess : Mme Celine LEDUC, Mme Mathilde 
LEFEBVRE, Mme Nathalie VIEL, L. VIEL (s) Bailleurs : Mme Celine 
LEDUC, Mme Nathalie VIEL (6/5) Pour sa carrière de courses

ALPATKINOSS (2016) Locataire : M.	Michel	 DREAN Bailleur : 
ECURIE SENATOR (9/5) Pour sa carrière de courses

FURIA (2018) Locatairesss : M.	Patrick	 GUEDJ, M. Jeremie 
BOSSERT, M. Laurent CALVO, ECURIE JEAN-LUC MEDINA STUD, 
M. Valere GUEDJ Bailleurs : M. Jeremie BOSSERT, M. Patrick 
GUEDJ (9/5) Pour sa carrière de courses

GOLDIE WINNER (2019) Locataire : Mlle	Christelle	 COURTADE 
Bailleurs : M. Antoine LEBAILLY, M. Philippe MATTELIN (9/5) 
Jusqu’au 31 décembre 2027

HYPPIE SUN (2017) Locataires : M. Geoffrey DUMONT, M. David 
BONGARD, M. Yves DUMONT Bailleur : Mme Karine PERREAU (9/5) 
Pour sa carrière de courses

IMPERATRICE DU MEE (2018) Locataire : M. Aurelien BORE 
Bailleur : M. Jacques HERSENT (9/5) Pour sa carrière de courses

INKALIA DU PETIT LAC (2018) Locataires : M. Gilles LECA, 
Mlle Christelle COURTADE Bailleur : M. Joel CASTAING (9/5) 
Jusqu’au 31 décembre 2027

KARAFON (2020) Locataire : SCEA	HARAS	DE	PEYRE Bailleurs : 
SCEA HARAS DE PEYRE, M. Philippe THIRIET (9/5) Jusqu’au 31 
décembre 2032

LA CRAONNAISE (2019) Locataires : Mlle Ludivine LEFEVRE, 
Mme Nathalie LEFEVRE Bailleurs : M. Joel BEURET, M. Bernard 
HUNAULT (9/5) Pour sa carrière de courses

LEAUDELA (2016) Locataires : Mme	Catherine	BRAIRE, M. Franck 
SIDNEY Bailleur : M. Franck SIDNEY (9/5) Pour sa carrière de 
courses

MAGISTADOR (2012) Locataire : M. Jean-Louis BERTIN Bailleur : 
M. Jacques SEROR (9/5) Jusqu’au 31 décembre 2025

MARINALGAN (2019) Locatairess : Mlle Giada MENATO, M. Mario 
SERAFINO, M. Kevin GYSSELS, A&G . BOTTI (s) Bailleurs : 
Mlle Giada MENATO, M. Mario SERAFINO, BOTTI (s) (9/5) Pour sa 
carrière de courses

MISS D’ORH (2018) Locataires : Mis	Guillaume	d’	HARAMBURE, 
D. MORISSON (s) Bailleur : Mis Guillaume d’ HARAMBURE (9/5) 
Pour sa carrière de courses

MY BABY LOVE (2019) Locataire : M.	Francois-Xavier	 BELVISI 
Bailleur : Mlle AE. PAUL-BONCOUR (9/5) Pour sa carrière de courses

PRESSAGNY (2014) Locataire : Y.	FOUIN	(s) Bailleur : Mme Jean-
Pierre ROUSSEL (9/5) Jusqu’au 31 mai 2027

PRINCE LOUIS (2019) Locataire : M. Lutz BONGEN Bailleur : 
Mme Markus NIGGE (9/5) Jusqu’au 31 décembre 2022

REAL CECILE GB (2020) Locatairessss : SCUDERIA DEI DUEPI, 
M. Massimiliano ALLEGRI, M. Arnaud BORGES, LADRITTA 
SRL, MERIDIAN INTERNATIONAL SARL, ECURIE WALDECK 
Bailleurssss : SCUDERIA DEI DUEPI, M. Massimiliano ALLEGRI, 
M. Arnaud BORGES, LADRITTA SRL, MERIDIAN INTERNATIONAL 
SARL, SCUDERIA WALDECK SNC (9/5) Pour sa carrière de courses

TERRA LONTANA (2020) Locataires : ECURIE	 JEFFROY, 
M. Simone BROGI Bailleurs : M. Simone BROGI, S.C.E.A. DES 
PRAIRIES (9/5) Pour sa carrière de courses

VOULEZ VOUS (2020) Locataires : EQUOS	 RACING	 TEAM, 
THOROUGHBRED BLOODSTOCK AGENCY Bailleurs : M. Guido 
BERARDELLI, EQUOS RACING TEAM (9/5) Pour sa carrière de 
courses

DENNISTON (2013) Locataires : M.	Patrick	 DELHUMEAU, 
Mlle Celine LEQUIEN Bailleur : M. Patrick DELHUMEAU (10/5) Pour 
sa carrière de courses

HENT KASTELL (2019) Locataire : M.	Stephen	RAMSAY Bailleur : 
M. Jean de CHEFFONTAINES (10/5) Pour sa carrière de courses

I LIKE YOUR SPIRIT (2018) Locataires : M.	Stephane	ROUSSARIE, 
M. Vincent LE ROY, Mme Elisa BERTE Bailleur : Mme Stephanie 
CORTOT (10/5) Pour sa carrière de courses

PAROVNA (2019) Locatairess : M.	Jacques	BISSON, M. Dominique 
HARTMANN, M. Regis SCHMIDLIN, AS&D. ALLARD (s) Bailleurss : 
M. Dominique HARTMANN, M. Regis SCHMIDLIN, M. Jacques 
BISSON, HARAS DE MONTGERMONT (10/5) Jusqu’au 31 
décembre 2024
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SOLEIADO (2017) Locataires : M.	William	MUNOZ, M. Sebastien 
CULIN Bailleur : Mlle AE. PAUL-BONCOUR (10/5) Pour sa carrière 
de courses

ZILLI ROCKS (2017) Locataire : C. BOUTIN (s) Bailleurs : 
M. Jacques LISCIA, BOUTIN (s) (10/5) Pour sa carrière de courses

BLACKLANDE (2018) Locatairess : ECURIE FEBUS, Mme Elodie LE 
BLANC, M. Pierre BAILLET, M. Christophe CHEMINAUD Bailleur : 
Mme Elodie LE BLANC (11/5) Pour sa carrière de courses

IBELLIA ANTIQUE (2018) Locataire : CH.	DUBOURG	(s) Bailleur : 
Mme Catherine LE BIHAN (11/5) Pour sa carrière de courses

IMPACTDESVILLERETS (2018) Locataires : Mme	Philippe	CHEMIN, 
CH. HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (11/5) Pour sa 
carrière de courses

INVINCIBLE SEA (2019) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : 
GUY PARIENTE HOLDING (11/5) Pour sa carrière de courses

MAINE COON (2017) Locataires : M.	Ludovic	CADOT, Mme Heidie 
CADOT Bailleur : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (11/5) Pour sa 
carrière de courses

NIRLIIT (2019) Locatairess : ECURIE	 LA	 VALLEE	 MARTIGNY	
EARL, ECURIE DE PRADEL, M. Bernard GIRAUDON, M. Guy 
PARIENTE Bailleurss : ECURIE DE PRADEL, ECURIE LA VALLEE 
MARTIGNY EARL, M. Bernard GIRAUDON, GUY PARIENTE 
HOLDING (11/5) Pour sa carrière de courses

SANTA CATALINA (2018) Locataire : M.	Marc	NICOLAU Bailleur : 
M. Bernard SPIELDENNER (11/5) Jusqu’au 4 mai 2026

STAR DRACK IRE (2017) Locataire : M.	Christophe	 ESCUDER 
Bailleur : ECURIE RAYMOND WAVRIN (11/5) Pour sa carrière de 
courses

VISIOONAIR SPIGAO (2018) Locataires : Mme	Philippe	CHEMIN, 
CH. HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (11/5) Pour sa 
carrière de courses

HORIZON ROCHELAISE (2017) Locataires : ECURIE DES DUNES, 
P. QUINTON (s) Bailleur : SCEA SOLANGE ESNOUF (12/5) Pour sa 
carrière de courses

ILUSO DU MOU (2018) Locataire : M.	Pascal	 VANNEREUX 
Bailleurs : E.A.R.L. DOMAINE DU MOU, Mme Lucette BLOND (12/5) 
Pour sa carrière de courses

IVRESSE DETE (2018) Locataire : J.	 PLANQUE	 (s) Bailleur : 
M. Daniel TOUBLANC (12/5) Pour sa carrière de courses

JIVARO DE KERSER (2019) Locataires : ECURIE	 DU	 HARAS	
D’ERABLE, ECURIE DES DUNES Bailleurs : ECURIE DU HARAS 
D’ERABLE, SCEA MARTINI (12/5) Pour sa carrière de courses

JOST (2019) Locatairess : M.	Francois	 SEIGNEUR, M. Edward 
WALSH, M. Olivier RAUSCENT, ECURIE THIERRY CYPRES & FILS 
Bailleurs : M. Thierry CYPRES, M. Edward WALSH (12/5) Pour sa 
carrière de courses

JOUR DE MAI (2019) Locataires : Mlle Flore LEFEVRE, Mme Nathalie 
LEFEVRE Bailleurs : M. Andre BUHIGNE, M. Sylvain BUHIGNE, 
M. Nicolas REMOUE (12/5) Pour sa carrière de courses

PELUSIVE (2020) Locataires : M.	Alain-Patrick	 CAZAUX, 
Mlle Stephanie PENOT Bailleur : M. Herve LAIR (12/5) Pour sa 
carrière de courses

SUGAR TIME (2019) Locataires : M. Robin LOSFELD, 
M. Christophe ESCUDER Bailleur : Mlle Karine MORICE (12/5) Pour 
sa carrière de courses

TESS (2018) Locatairess : M.	Francois	 HASSINE, M. Gregoire 
JUILLET, M. Joel JUILLET, Mme Fanny JUILLET Bailleurs : M. Nicolas 
BAUDRON, BAUDRON (s) (12/5) Pour sa carrière de courses

CICEJIK (2012) Locataire : M. Laurent GODARD Bailleur : 
Mlle Aurore PELLETANT (13/5) Pour sa carrière de courses

JADE DES VIGNAUX (2019) Locataires : M.	Jerome	DELAUNAY, 
M. Yvonnick BOTHAMY, M. Jean-Paul BOTHAMY Bailleurs : 
M. Yvonnick BOTHAMY, M. Jean-Paul BOTHAMY (13/5) Pour sa 
carrière de courses

MISS MORNY (2020) Locataires : M. Jerome LARRIGADE, 
M. Herve DOS SANTOS Bailleurs : M. Didier VIDAL, M. Lionel 
LARRIGADE, M. Herve DOS SANTOS (13/5) Avec tacite 
reconduction

STORYWOOD (2020) Locataire : M.	Edouard	 THUEUX Bailleur : 
M. Maxime GROSJEAN (13/5) Pour sa carrière de courses

A MINARDIERE (2020) Locataire : M.	Habib	 BEN	 HASSINE 
Bailleur : M. Louis de ROMANET (16/5) Jusqu’au 31 décembre 
2025

BEDISA (2019) Locataires : ECURIE KURA, N. BELLANGER (s) 
Bailleur : ECURIE KURA (16/5) Pour sa carrière de courses

FAR MOUNTAIN EMERY (2018) Locataire : J.	 PLANQUE	 (s) 
Bailleur : M. Nicolas TAUDON (16/5) Pour sa carrière de courses

HAZNORD (2017) Locataires : M.	Xavier	LIBBRECHT, M. Christian 
CANNESSON, Mme Jeromine LE STANG Bailleur : M. Christian 
CANNESSON (16/5) Pour sa carrière de courses

JABUSE DE CIERGUES (2019) Locataire : Mme	Nathalie	LEFEVRE 
Bailleur : M. Jean-Louis DEVILLARD (16/5) Pour sa carrière de 
courses

KAMELITO (2019) Locataire : M. Fabien LAGARDE Bailleur : LE 
HARAS DE LA GOUSSERIE (16/5) Pour sa carrière de courses

MAIANA (2018) Locataires : M.	Dominique	 LE	 BRETON, J. 
PLANQUE (s) Bailleur : M. Eric CHEVRIER (16/5) Pour sa carrière 
de courses

MARZAMEMI (2017) Locataire : M.	Serge	 FOUCHER Bailleurs : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, SCEA DE LA SAPINIERE (16/5) 
Pour sa carrière de courses

MISS FRAPOLIXA (2018) Locataire : Mme	Marie	CHIAMPO Bailleur : 
M. Fabien DECLA (16/5) Pour sa carrière de courses

PTICOEUR DUSYLHANS (2019) Locataires : M.	Jose	 HANS, 
M. Gerard BATON Bailleur : M. Jose HANS (16/5) Pour sa carrière 
de courses

VYSOTSKY (2016) Locataire : M.	Jean-Philippe	 SAUVAGE 
Bailleur : M. Gilles PANNIER (16/5) Pour sa carrière de courses

ANCA (2017) Locatairessss : M.	Haim	 HAYOUN, M. Geralde 
GERBELLA, M. Olivier PRUVOST, ECURIE INDIGO, M. Emeric 
GUENEAU, SOCIETE PASCAL ADDA Bailleurssss : M. Haim 
HAYOUN, M. Geralde GERBELLA, M. Olivier PRUVOST, ECURIE 
INDIGO, FOUESNANT, M. Emeric GUENEAU (17/5) Pour sa 
carrière de courses

ASCOT FOREVER (2019) Locataires : ECURIE PREMIERS PAS, 
SOCIETE PASCAL ADDA Bailleurs : ECURIE PREMIERS PAS, 
FOUESNANT (17/5) Pour sa carrière de courses

BELEAVE YOU (2015) Locataires : M.	Emeric	GUENEAU, SOCIETE 
PASCAL ADDA Bailleurs : FOUESNANT, M. Emeric GUENEAU 
(17/5) Pour sa carrière de courses

BLUE PRINCESS (2018) Locataires : Mlle	Lisa	CHARITAL, M. Jean-
Pascal RICOCE Bailleur : M. Paul NATAF (17/5) Pour sa carrière de 
courses

CIVNYAN (2019) Locataires : ECURIE PREMIERS PAS, SOCIETE 
PASCAL ADDA Bailleurs : ECURIE PREMIERS PAS, FOUESNANT 
(17/5) Pour sa carrière de courses

FEELIN LUCKY (2019) Locatairess : ECURIE JAECKIN, M. Olivier 
PRUVOST, M. Haim HAYOUN, SOCIETE PASCAL ADDA Bailleurss : 
ECURIE JAECKIN, M. Olivier PRUVOST, M. Haim HAYOUN, 
FOUESNANT (17/5) Pour sa carrière de courses

ILES HEBRIDES (2019) Locataires : ECURIE PREMIERS PAS, 
SOCIETE PASCAL ADDA Bailleurs : ECURIE PREMIERS PAS, 
FOUESNANT (17/5) Pour sa carrière de courses

ITITIDELAPLESSE (2018) Locataires : M. Didier MARION, J. 
MARION (s) Bailleurs : Mme Annick CROISE, ELEVAGE MARION, 
M. Didier MARION (17/5) Pour sa carrière de courses

JADE DE LOIRE (2019) Locataires : M.	Benoit	NAY, J. MARION 
(s), M. Patrick LEPEU Bailleur : ELEVAGE MARION (17/5) Pour sa 
carrière de courses
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JOYEUSE SAGE (2019) Locataires : ECURIE PREMIERS PAS, 
SOCIETE PASCAL ADDA Bailleurs : ECURIE PREMIERS PAS, 
FOUESNANT (17/5) Pour sa carrière de courses

MADEMOISELLE FLAG (2018) Locataire : M.	Regis	SCHMIDLIN 
Bailleur : HARAS DE MONTGERMONT (17/5) Pour sa carrière de 
courses

MAJORETTE (2018) Locataires : ECURIE JAECKIN, ECURIE 
LAURENT CRIBIER, SOCIETE PASCAL ADDA Bailleurs : ECURIE 
JAECKIN, ECURIE LAURENT CRIBIER, FOUESNANT (17/5) Pour 
sa carrière de courses

NAIADE (2020) Locataires : ECURIE DES NOVICES, SOCIETE 
PASCAL ADDA, TURFISTADOR S.A. Bailleurs : ECURIE DES 
NOVICES, FOUESNANT, TURFISTADOR S.A. (17/5) Pour sa 
carrière de courses

NEO CHIC (2018) Locataires : M. Joel JUILLET, M. Gregoire 
JUILLET Bailleur : Mme Jacques CYGLER (17/5) Pour sa carrière de 
courses

PLEINPAU (2017) Locataires : M. Giuseppe GALLETTA, J. ORTET 
(s) Bailleur : M. Jimmy MARTHOU (17/5) Pour sa carrière de courses

PYRAMID BURG (2014) Locataires : ECURIE INDIGO, SOCIETE 
PASCAL ADDA Bailleurs : FOUESNANT, ECURIE INDIGO (17/5) 
Pour sa carrière de courses

RISING UP (2020) Locataire : M.	Jean-Pierre-Joseph	 DUBOIS 
Bailleur : Mme Lisa LEMIERE DUBOIS (17/5) Pour sa carrière de 
courses

SHIRAZ (2018) Locataires : M. Geralde GERBELLA, SOCIETE 
PASCAL ADDA Bailleurs : FOUESNANT, M. Geralde GERBELLA 
(17/5) Pour sa carrière de courses

SMART AND FAST (2019) Locataires : ECURIE PREMIERS PAS, 
SOCIETE PASCAL ADDA Bailleurs : ECURIE PREMIERS PAS, 
FOUESNANT (17/5) Pour sa carrière de courses

ALLEZ SAINT LON (2019) Locataires : M. Claude MARCELLIN, 
M. Antoine de WATRIGANT Bailleurs : M. Michel POYDENOT, 
M. Xavier POYDENOT (18/5) Pour sa carrière de courses

DARKSTARHON (2019) Locataires : Mme	Annie	DUPIL-HOLMEY, 
M. Philippe LEBLANC, M. Henry HOLMEY Bailleur : Mme Christiane 
BOUILLIS (18/5) Pour sa carrière de courses

FLAMAND ROSE (2015) Locataire : M.	Jerome	ZULIANI Bailleur : 
Mme Jean PICARD (18/5) Pour sa carrière de courses

INDIANA BELLA (2019) Locataire : M.	Michel	CHARLEU Bailleur : 
M. Patrice DESHAYES (18/5) Pour sa carrière de courses

INLE DE LA NOVERIE (2018) Locataire : M.	Jean-Pascal	RICOCE 
Bailleur : M. Hubert RIVIERE (18/5) Pour sa carrière de courses

JOAQUINA DICI (2019) Locataires : Mlle	Veronique	 MARIE, 
Mlle Valerie VATEL Bailleur : Mme Babette LASSET (18/5) Pour sa 
carrière de courses

PAPER WORKS (2019) Locataires : Mme Jane BENNETT, ECURIE 
LA GRUGERIE Bailleur : ECURIE LA GRUGERIE (18/5) Avec tacite 
reconduction

SAINTE RITA IRE (2018) Locataire : Mme Isabelle JUTEAU 
Bailleurs : BOUTIN (s), Mme Laurence LAVENU (18/5) Pour sa 
carrière de courses

SOULMAN (2018) Locataires : TILBURY	 BLOODSTOCK, 
M. Roger-Yves SIMON Bailleur : M. Roger-Yves SIMON (18/5) Pour 
sa carrière de courses

BEAUTE DES AS (2019) Locataires : J. ORTET (s), M. Serge 
CAZAUX, M. Philippe DAYOT Bailleur : M. Hugues VAN HAAREN 
(19/5) Pour sa carrière de courses

DAMHSA NA REALTAI IRE (2019) Locataires : Mme Aoileann 
GARAVAGLIA-DRION, M. Paul de CHEVIGNY Bailleur : 
Mme Aoileann GARAVAGLIA-DRION (19/5) Pour sa carrière de 
courses

DANDY COOL (2018) Locatairesss : M. Gilbert GOEFFIC, 
M. Gregoire JUILLET, M. Joel JUILLET, M. Richard LE DREFF, 
Mme Fanny JUILLET Bailleur : Mme Jacques CYGLER (19/5) Pour sa 
carrière de courses

ELIANO GER (2019) Locataires : RENT	 A	 HORSE	 BY	 YOHEA, 
Mme Lucilla BIETOLINI Bailleur : Mme Lucilla BIETOLINI (19/5) 
Jusqu’au 28 mai 2022

FORMIDABLE LE DUN (2020) Locataire : Mme	Hartmut	GEROCK 
Bailleur : OUVRY (s) (19/5) Pour sa carrière de courses

GAUSS (2020) Locataires : RAZZA	 DELLA	 SILA	 SRL, 
THOROUGHBRED BLOODSTOCK AGENCY Bailleurs : M. Guido 
BERARDELLI, RAZZA DELLA SILA SRL (19/5) Pour sa carrière de 
courses

HANDSPINNER (2017) Locataires : Mme	Heidie	CADOT, M. Ludovic 
CADOT Bailleurs : M. Lilian BLONDELLE, M. Arnaud CHAILLE-
CHAILLE (19/5) Pour sa carrière de courses

JOUE CONTRE JOUE (2019) Locataires : ECURIE PATRICK 
JOUBERT, HARAS DE SAINT-VOIR Bailleurs : EARL PATRICK 
JOUBERT, HARAS DE SAINT-VOIR (19/5) Pour sa carrière de 
courses

MON BRAZIL (2019) Locataire : Mme	Catherine	 LEONI Bailleur : 
M. Pierre FONTAN (19/5) Pour sa carrière de courses

NANA GINA (2018) Locatairess : M.	Hans-Joachim	 UHRIG, 
Mlle Yvonne VOLLMER, Mme Thea FREYBOTE, ECURIE DES 
ALERIONS Bailleur : M. Patrice DESHAYES (19/5) Pour sa carrière 
de courses

SOULOU MALPIC (2016) Locataires : M. Remy GROSBOIS, 
M. Nicolas PAYSAN, M. Dominique LORIER Bailleurs : ECURIE DU 
TRIEUX, M. Remy GROSBOIS, M. Dominique LORIER (19/5) Pour 
sa carrière de courses

ZOFFWALTZ (2019) Locatairesss : Mme	Francoise	LE	DANTEC, D. 
MORISSON (s), M. Gregory ORTIZ, M. Francois-Xavier BERTRAS, 
M. Jean-Luc RAYMOND Bailleurssss : M. Gregory ORTIZ, 
M. Noman OZGULER, M. Francois-Xavier BERTRAS, Mme Francoise 
LE DANTEC, MORISSON (s), M. Jean-Luc RAYMOND (19/5) Pour 
sa carrière de courses

ADELIDELO (2020) Locataire : P.	 DECOUZ	 (s) Bailleur : SAS 
RACING D (20/5) Pour sa carrière de courses

JAIME LE LIVET (2019) Locataires : M. Robert ROULOIS, W. 
MENUET (s) Bailleurs : Mme Deborah CHERRUAULT, ELEVAGE DU 
LIVET (20/5) Pour sa carrière de courses

JENGA SPORT (2019) Locataire : Mme	Nathalie	LEFEVRE Bailleur : 
ECURIE SPORT (20/5) Pour sa carrière de courses

L’ESQUIVE (2018) Locataire : M.	Philippe	 LE	 GAL Bailleur : 
BOUTIN (s) (20/5) Pour sa carrière de courses

ILAGATOR (2018) Locataire : CH.	 HERPIN	 (s) Bailleur : 
Mme Claudine WINKEL (23/5) Pour sa carrière de courses

INGENIOUS (2018) Locataires : ECURIE JAECKIN, SOCIETE 
PASCAL ADDA Bailleurs : ECURIE JAECKIN, FOUESNANT (23/5) 
Pour sa carrière de courses

KITESURFER (2019) Locataires : Mme	Michele	 JUHEN-CYPRES, 
E. CLAYEUX (s) Bailleurs : Mme Michele JUHEN-CYPRES, 
M. Emmanuel CLAYEUX (23/5) Pour sa carrière de courses

VIOMENIL (2016) Locataires : M.	Dominique-Antoine	 FRIGARA, 
C. CHENU (s), Mme Chantale CHENU Bailleur : ECURIE PIQUEMAL 
(23/5) Pour sa carrière de courses

AYATI DE L’ORME (2018) Locatairessss : M. Adrien MONTOILLE, 
M. Vincent LE ROY, A. BOISBRUNET (s), M. Jessy BERNAL, 
M. Vianney BARON, M. Martin DULONG Bailleurs : M. A. ADELINE 
DE BOISBRUNET, M. Vincent LE ROY (24/5) Pour sa carrière de 
courses

GARONNE (2017) Locataire : M.	Anthony	LOPEZ Bailleur : M. Jean-
Claude DI FRANCESCO (24/5) Pour sa carrière de courses

HOKORIKA DU MOU (2017) Locatairessss : Comte	Georges	de	
CERTAINES, A. BOISBRUNET (s), M. Vianney BARON, M. Jessy 
BERNAL, M. Martin DULONG, M. Adrien MONTOILLE Bailleur : 
E.A.R.L. DOMAINE DU MOU (24/5) Pour sa carrière de courses

JARDIN SECRET (2019) Locataire : M. Norbert LEENDERS 
Bailleur : M. Roger-Eugene LAFFITTE (24/5) Pour sa carrière de 
courses
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JINTONIC PONTADOUR (2019) Locatairesss : FLORAZUR, CH. 
GOURDAIN (s), M. Bertrand ORY LAVOLLEE, M. Thierry-Laurent 
FAURE, M. Francois MAILLOT Bailleur : M. Francois MAILLOT 
(24/5) Pour sa carrière de courses

JUSTE ENSEMBLE (2019) Locataire : M.	Valery	 DEMORY 
Bailleurs : HARAS DES SABLONNETS, M. Jean-Pierre TOTAIN 
(24/5) Pour sa carrière de courses

JUVENNICE (2019) Locataire : E. GRALL (s) Bailleur : M. Patrice 
VAGNE (24/5) Pour sa carrière de courses

WOMANIST IRE (2020) Locataires : ECURIE DES NOVICES, 
SOCIETE PASCAL ADDA Bailleurs : ECURIE DES NOVICES, 
FOUESNANT (24/5) Pour sa carrière de courses

ANGELA DU BERLAIS (2019) Locataire : FAMILLE	 BRYANT 
Bailleur : HARAS DU BERLAIS (25/5) Jusqu’au 31 décembre 2023

COCO DU HAUT (2020) Locatairesss : M.	Loic	JAMET, M. Nicolas 
PAYSAN, M. Denis DESERT, M. Dirk HUYCK, Mlle Servane 
BOUFFORT Bailleur : M. Laurent HUAU (25/5) Pour sa carrière de 
courses

GOT TALENT (2020) Locataire : M.	Fabien	 DEHEZ Bailleur : 
HARAS DU GRAND LYS (25/5) Avec tacite reconduction

GRILLOVILLE (2016) Locataires : M.	Sylvain	 DORY, M. Denis 
MICHEL Bailleur : M. Denis MICHEL (25/5) Pour sa carrière de 
courses

HARDY CROIXNOIRE (2017) Locataire : Mme	Pierre	 VANHOVE 
Bailleurs : HARAS DU HOGUENET, M. Jerome LACOUTURE (25/5) 
Pour sa carrière de courses

HASHCUP COLLONGES (2017) Locataire : FAMILLE	 BRYANT 
Bailleur : Gaec DELORME FRERES (25/5) Pour sa carrière de 
courses

HAWAI DU BERLAIS (2018) Locataire : FAMILLE	BRYANT Bailleur : 
HARAS DU BERLAIS (25/5) Jusqu’au 31 décembre 2023

ISKALINE (2018) Locataires : M.	Didier	 GIETHLEN, T. FOURCY 
(s) Bailleur : Mme Laure GIETHLEN CADIERGUES (25/5) Pour sa 
carrière de courses

KYZIA (2019) Locataire : M. Laurent POSTIC Bailleur : ECURIE 
JEMA (25/5) Pour sa carrière de courses

LA PARESSE (2019) Locataire : Mlle	Lynda-Line	 ROHN-PELVIN 
Bailleur : M. Jean-Claude SEROUL (25/5) Pour sa carrière de 
courses

MATILDA DU BERLAIS (2018) Locataire : FAMILLE	 BRYANT 
Bailleur : HARAS DU BERLAIS (25/5) Jusqu’au 31 décembre 2023

MIAMI DU BERLAIS (2019) Locataire : FAMILLE	BRYANT Bailleur : 
HARAS DU BERLAIS (25/5) Pour sa carrière de courses

HARPON D’OUDAIRIES (2017) Locataire : FAMILLE	 BRYANT 
Bailleur : M.L. BLOODSTOCK LTD (27/5) Pour sa carrière de 
courses

IVA DELA BARRIERE (2018) Locataire : CH.	 DUBOURG	 (s) 
Bailleur : M. Serge DUCHENE (27/5) Pour sa carrière de courses

JIMINY DU PACS (2019) Locataires : T.	 FOURCY	 (s), M. Bruno 
PIOVESAN Bailleurs : HARAS DU PECOS, M. Alain JAMES, 
M. Bruno PIOVESAN (27/5) Pour sa carrière de courses

MUHTALAD (2017) Locataire : FAMILLE	BRYANT Bailleurs : EQUI 
- MICHEL 6, M. Thomas LE BOUCHER, M. Francois Pierre MICHEL 
(27/5) Pour sa carrière de courses

NEVA NEVADA (2019) Locatairess : M.	Denis	 CHACHIGNON, 
M. Francis HENNEQUIN, Mme Beatrice NICCO, Mme Karine 
PERREAU Bailleur : Mme Beatrice NICCO (27/5) Pour sa carrière de 
courses

SHENTA (2018) Locataire : M.	Charles-Edward	CAYEUX Bailleurs : 
FOUESNANT, Mlle Solene BERENGER (27/5) Pour sa carrière de 
courses

WONDERFULL LADY (2020) Locataire : ECURIE VICTORIA 
DREAMS Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (27/5) Pour sa 
carrière de courses

DISSOLUTIONS D’ASSOCIATIONS
BIBI VOICE (2015) Dirigeant : M. Pierre CORNET Associé : M. Jose 
GAVILAN (30/4) Pour sa carrière de courses

BLACKLANDE (2018) Dirigeant : Mlle	Christelle	 COURTADE 
Associé : Mme Elodie LE BLANC (30/4) Jusqu’au 00/00/00

ECLAIR DU MAFFRAY (2014) Dirigeant : M.	Hubert	 DE	WAELE 
Associé : M. Patrice LENOGUE (30/4) Pour sa carrière de courses

GLANEUR IRE (2017) Dirigeant : ECURIE	 SAINT-HILAIRE 
Associé : M. Marc PIMBONNET (30/4) Pour sa carrière de courses

MISS ROAZHON GB (2017) Dirigeant : M.	Rolland	 CAPOZZI 
Associé : Mme Michele BLANC (30/4) Pour sa carrière de courses

COACHELLO (2018) Dirigeant : Mme	Micheline	LEURSON Associé : 
Mme Christiane HEAD (1/5) Pour sa carrière de courses

DU TONNERRE (2017) Dirigeant : Mlle	Micheline	VIDAL Associés : 
F. VERMEULEN (s), ROB . COLLET (s) (1/5) Pour sa carrière de 
courses

GREEN CURRY IRE (2014) Dirigeant : M. Jean-Pierre VANDEN 
HEEDE Associé : ECURIES SERGE STEMPNIAK (1/5) Pour sa 
carrière de courses

HOLOCENE BERE (2017) Dirigeant : LEVISSA SARL Associé : 
M. Nicolas TOURNIER (1/5) Pour sa carrière de courses

L’ARCHET (2017) Dirigeant : M. Jean-Marie PLASSAN Associés : 
M. Thierry LEMER, Mme Thierry LEMER, M. Thierry OLDAK (1/5) 
Pour sa carrière de courses

NIRLIIT (2019) Dirigeant : ECURIE	LA	VALLEE	MARTIGNY	EARL 
Associés : F. VERMEULEN (s), ECURIE DE PRADEL (1/5) Pour sa 
carrière de courses

PREM’S EA (2019) Dirigeant : WH	 &	 SOURCING Associé : 
Mme Marie HERISSON DE BEAUVOIR (1/5) Pour sa carrière de 
courses

VENETICO (2017) Dirigeant : PEGASE BLOODSTOCK Associés : 
M. Jerome CARRUS, Comte Guillaume de SAINT-SEINE, M. Marc 
LEONETTI (1/5) Pour sa carrière de courses

AL ET CHOP (2020) Dirigeant : M.	Alain	 CHOPARD Associé : 
Mme Manon SCANDELLA-LACAILLE (2/5) Pour sa carrière de 
courses

BLUE FALCON (2019) Dirigeant : M. Laurent DASSAULT 
Associés : M. Daniel-Yves TREVES, ECURIE B. WEILL (2/5) Pour 
sa carrière de courses

BOIS FLOTTEE (2016) Dirigeant : M.	Jean	HARDY Associé : GAB . 
LEENDERS (s) (2/5) Pour sa carrière de courses

CHOCOLAT DAY (2015) Dirigeant : M. Jeremy ACEDO Associéss : 
M. Antoine ABRASSART, M. David HUGUET, M. Mickael 
MARCADE, M. Christophe CHEMINAUD (2/5) Pour sa carrière de 
courses

ELYSTED (2019) Dirigeant : Mlle	Laurence	BAUDOUIN Associés : 
Mme Marie-Carmen BOUTIN, M. Filippo EZRI (2/5) Pour sa carrière 
de courses

FAR MOUNTAIN EMERY (2018) Dirigeant : ECURIE NICOLAS 
TAUDON Associé : J. PLANQUE (s) (2/5) Pour sa carrière de 
courses

PRINCESSE GOKEN (2019) Dirigeant : M.	Francois	 CARRE 
Associés : M. Michel MELLOT, M. Alain JARRIGE (2/5) Pour sa 
carrière de courses

RAJCOUN (2018) Dirigeant : M. Mario SERAFINO Associé : 
GENETS SRL (2/5) Pour sa carrière de courses

SALSA CHIC GB (2017) Dirigeant : Mlle Adelaide BUDKA 
Associéss : Mme Marion BARON, Mme Christine LE BESNERAIS, 
Mme Anabel BARON, M. Antonio BERTO (2/5) Pour sa carrière de 
courses

SOARING EAGLE (2014) Dirigeant : TROIS MILLE Associé : 
Mme Arlette CLABOTS (2/5) Pour sa carrière de courses

STRATONICE (2016) Dirigeant : M. Jeremy ACEDO Associés : 
M. Antoine ABRASSART, M. Antoine BENETEAU, M. Mickael 
MARCADE (2/5) Pour sa carrière de courses
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TAKACORDA (2019) Dirigeant : M.	Patrick	FELLOUS Associésss : 
ECURIE FRANCOIS CORDA, M. Stephanos CONSTANTINIDIS, 
M. Alain GIAOUI, M. Alain SOLAL, M. Alain KUNTZMANN (2/5) Pour 
sa carrière de courses

AKINATHOR GAME (2015) Dirigeant : M.	Jonathan	 VIOLET 
Associés : M. Lionel LARRIGADE, Mme Claudie AUCHE (3/5) Pour 
sa carrière de courses

ALIA SOUZA IRE (2019) Dirigeant : Scea	HARAS	DU	MA Associé : 
M. Hugo MERIENNE (3/5) Pour sa carrière de courses

CELESTIAL SANDS (2017) Dirigeant : M.	Christopher	 John	
EDWARDS Associés : M. David FUTTER, M. Hugo MERIENNE 
(3/5) Pour sa carrière de courses

COLOURS (2016) Dirigeant : M.	Jonathan	 VIOLET Associés : 
Mme Claudie AUCHE, M. Lionel LARRIGADE (3/5) Pour sa carrière 
de courses

DOPPELGANGER GB (2019) Dirigeant : Mlle	Laura	 GOMEZ	
MIGUEL Associésss : M. Hugo MERIENNE, ECURIE DE ROEBECK, 
Mlle Anais ADAM, Mme C. CARRON DE LA CARRIERE, SCEA DE LA 
VALLEE DE L’ORNE (3/5) Pour sa carrière de courses

FOX CHALLENGER (2018) Dirigeant : M.	Alain	 GRIEZMANN 
Associés : SAS RACING D, M. Sylvain VIDAL (3/5) Pour sa carrière 
de courses

GALIANO CHATHO (2016) Dirigeant : M.	Arnaud	 CHAILLE-
CHAILLE Associés : M. Benoit BRULEY, M. Thomas KRAU (3/5) 
Pour sa carrière de courses

GARDE LA PECHE (2018) Dirigeant : SCEA DE LA VALLEE 
DE L’ORNE Associés : M. Hugo MERIENNE, M. Pierre-Yves 
MERIENNE (3/5) Pour sa carrière de courses

GOLD DEVIL (2016) Dirigeant : M.	Alain	 GRIEZMANN Associé : 
ECURIE DE MALEISSYE (3/5) Pour sa carrière de courses

IGORE DE VASSY (2018) Dirigeant : M.	Nicolas	 FERRAND 
Associé : B. LEFEVRE (s) (3/5) Pour sa carrière de courses

ILLICO VIVO (2018) Dirigeant : M.	Emmanuel	 CHEVALIER	 DU	
FAU Associés : M. Hugo MERIENNE, M. Alban CHEVALIER DU 
FAU, M. Patrice de BROUCKER (3/5) Pour sa carrière de courses

IN MEMORIA (2018) Dirigeant : OCANA INVESTMENTS 
Associésss : M. Come de MAUPEOU D’ABLEIGES, M. Thomas LE 
BOUCHER, M. Nathaniel BARNETT, Mlle Laura GOMEZ MIGUEL, 
M. Hugo MERIENNE (3/5) Pour sa carrière de courses

JAMAIS LE SAMEDI (2019) Dirigeant : M.	Filippo	EZRI Associés : 
M. Marc-Antoine BERGHGRACHT, Mme Sibille ROSSI (3/5) Pour sa 
carrière de courses

KONITHA (2016) Dirigeant : M.	Arnaud	 CHAILLE-CHAILLE 
Associé : SCEA DE LA SAPINIERE (3/5) Pour sa carrière de courses

LA LOUVE (2019) Dirigeant : M.	Alain	 GRIEZMANN Associéss : 
SAS RACING D, HARAS DE LA HAIE NEUVE, Mme Emmanuel de 
SEROUX, M. Jean-Marc VARCIN (3/5) Pour sa carrière de courses

LADY PRETENDER (2019) Dirigeant : M. Renato BRUNI Associéss : 
SCEA DE LA VALLEE DE L’ORNE, Mlle Laura GOMEZ MIGUEL, 
M. Hugo MERIENNE, M. Pierre-Yves MERIENNE (3/5) Pour sa 
carrière de courses

LARANZA (2016) Dirigeant : M.	Jonathan	 VIOLET Associés : 
Mme Claudie AUCHE, M. Lionel LARRIGADE (3/5) Pour sa carrière 
de courses

LAWBOY (2018) Dirigeant : M.	Remy	DUPUY-NAULOT Associé : 
Mme Michele SOGORB (3/5) Pour sa carrière de courses

LEAUDELA (2016) Dirigeant : M. Jean-Pierre TOTAIN Associé : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (3/5) Pour sa carrière de courses

LIGHTNING WAR (2018) Dirigeant : Mme	Kay	 Frances	 MINTON 
Associé : M. Stephen CAMM (3/5) Pour sa carrière de courses

MARZAMEMI (2017) Dirigeant : M.	Arnaud	 CHAILLE-CHAILLE 
Associé : SCEA DE LA SAPINIERE (3/5) Pour sa carrière de courses

MATHES DES EPEIRES (2015) Dirigeant : M.	Arnaud	CHAILLE-
CHAILLE Associé : M. David GIRAUDEAU (3/5) Pour sa carrière de 
courses

NATURE VALLEY (2017) Dirigeant : M.	Arnaud	CHAILLE-CHAILLE 
Associé : SCEA DE LA SAPINIERE (3/5) Pour sa carrière de courses

PETITE AMADEE GB (2019) Dirigeant : M. Brian DUNN Associé : 
M. Hugo MERIENNE (3/5) Pour sa carrière de courses

PHILAU (2018) Dirigeant : M.	Patrice	 GAILLARD Associé : 
M. Philippe SOGORB (3/5) Pour sa carrière de courses

PRIDEMANN (2019) Dirigeant : REVELEY	BLOODSTOCK Associé : 
M. Hugo MERIENNE (3/5) Pour sa carrière de courses

SNIPER POINT (2019) Dirigeant : M. Renato BRUNI Associésss : 
SCEA DE LA VALLEE DE L’ORNE, Mlle Laura GOMEZ MIGUEL, 
MERIDIAN INTERNATIONAL SARL, M. Hugo MERIENNE, M. Pierre-
Yves MERIENNE (3/5) Pour sa carrière de courses

TALINE D’OROUX (2016) Dirigeant : M.	Arnaud	 CHAILLE-
CHAILLE Associés : M. Dominique BOCHE, M. David GIRAUDEAU 
(3/5) Pour sa carrière de courses

BELLEYSAN (2019) Dirigeant : P.	DECOUZ	(s) Associés : M. Olivier 
de SEYSSEL, SAS RACING D (4/5) Pour sa carrière de courses

FAULTLESS LADY (2017) Dirigeant : M.	Charles-Edward	CAYEUX 
Associés : M. Bertrand DELABAYS, M. Claude RIGHI (4/5) Pour sa 
carrière de courses

FIRE OF BEAUTY (2016) Dirigeant : M. Antoine MORTEO 
Associés : M. Aurelien LAVARDA, M. Walter POLISINI (4/5) Pour sa 
carrière de courses

GIULIETTA (2018) Dirigeant : M. Valentin DEVILLARS Associés : 
M. Jose DE CARVALHO, M. Benoit RIOTTE (4/5) Pour sa carrière 
de courses

HEARTFELT (2017) Dirigeant : Mlle	Fanny	 CYPRES Associésss : 
E. CLAYEUX (s), M. Pierre COLSON, Mme Jessica LAMARQUE, 
Mme Camille VERCKEN-MARIANO, M. Christopher GALMICHE 
(4/5) Pour sa carrière de courses

MARINALGAN (2019) Dirigeant : Mlle Giada MENATO Associé : 
M. Mario SERAFINO (4/5) Pour sa carrière de courses

RUSSKAYA (2017) Dirigeant : Mme	Susan	 Angela	 BRAMALL 
Associé : M. Francois NICOLLE (4/5) Pour sa carrière de courses

WOMANIST IRE (2020) Dirigeant : LE	THENNEY Associé : PEARL 
CHAMPS ELYSEES (4/5) Pour sa carrière de courses

CENTORIUS (2017) Dirigeant : HARAS	 D’ETREHAM Associés : 
M. Eric de CHAMBURE, ECURIE ADES HAZAN (5/5) Pour sa 
carrière de courses

GAELIK FIRST (2015) Dirigeant : M.	Didier	 Henri	 DUBOIS 
Associéss : M. Georges MOLLIER, M. Benjamin BOITEZ, M. Bruno 
LEGRAIN, M. Noel MENSCHAERT (5/5) Pour sa carrière de courses

GOTLAND DE BAUNE (2016) Dirigeant : Scea	ECURIE	DOMAINE	
DE BAUNE Associé : M. Jerome DELAUNAY (5/5) Pour sa carrière 
de courses

GRANDE PRINCESSE (2017) Dirigeant : M. Jean-Pierre 
LESEIGNEUR Associé : S. GOUYETTE (s) (5/5) Pour sa carrière 
de courses

GRASSE D’OLIVERIE (2017) Dirigeant : M.	Pierre-Yves	MERIENNE 
Associé : M. Hugo MERIENNE (5/5) Pour sa carrière de courses

HARDY CROIXNOIRE (2017) Dirigeant : HARAS	DU	HOGUENET 
Associé : Mlle Peggy BLONDEL (5/5) Pour sa carrière de courses

HELIOS DE BAUNE (2017) Dirigeant : Scea	ECURIE	DOMAINE	
DE BAUNE Associé : M. Jerome DELAUNAY (5/5) Pour sa carrière 
de courses

KETIL USA (2017) Dirigeant : FLAXMAN	 STABLES	 IRELAND	
L.T.D Associés : M. Alan K. COOPER, P. BARY (s) (5/5) Pour sa 
carrière de courses

LE BRONN (2017) Dirigeant : ECURIE DU SUD Associés : M. Michel 
DELAUNAY, M. Barthelemy VIVES (5/5) Pour sa carrière de courses

LOUTRO GB (2015) Dirigeant : M.	Nathaniel	BARNETT Associés : 
HARAS DU DOMAINE DE L’ETANG, M. Pierre-Yves MERIENNE, 
M. Hugo MERIENNE (5/5) Pour sa carrière de courses

MADU (2018) Dirigeant : M. Jean-Pierre LESEIGNEUR Associé : 
S. GOUYETTE (s) (5/5) Pour sa carrière de courses
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N. par AMBITIOUS LADY IRE (2020) Dirigeant : Mme Emily 
MAGNIER Associé : Mme Linda SHANAHAN (5/5) Pour sa carrière 
de courses

SILIDIMA (2017) Dirigeant : M. Jean-Pierre LESEIGNEUR Associé : 
S. GOUYETTE (s) (5/5) Pour sa carrière de courses

T’BOLT (2016) Dirigeant : Mlle	Francoise	 PERREE Associé : 
Mme Maud KOBAYASHI (5/5) Pour sa carrière de courses

WING AND A PRAYER (2017) Dirigeant : M.	Christopher	 N.	
WRIGHT Associé : M. Andy MACDONALD (5/5) Pour sa carrière de 
courses

YOU YOU (2018) Dirigeant : M. Jean-Pierre LESEIGNEUR 
Associé : S. GOUYETTE (s) (5/5) Pour sa carrière de courses

RED MOON LADY (2018) Dirigeant : ECURIE	MICHAEL	RIZIERI 
Associé : ECURIE MANUEL GARCIA S.C. (6/5) Pour sa carrière de 
courses

COCKTAIL DANGEREUX (2016) Dirigeant : M.	Yvon	CHANTEUX 
Associés : Mlle Cecile POUPARD, S. GOUYETTE (s) (7/5) Pour sa 
carrière de courses

COKO BOY (2019) Dirigeant : ECURIE TEAM SPIRIT Associés : 
M. Jacques DETRE, M. Patrice DETRE (7/5) Pour sa carrière de 
courses

MRS PINK (2020) Dirigeant : M.	Didier	 BOUQUIL Associé : 
M. Andre LADEVEZE (7/5) Pour sa carrière de courses

BELLE DE L’ORME (2017) Dirigeant : M.	Vincent	LE	ROY Associé : 
M. Etienne d’ ANDIGNE (8/5) Pour sa carrière de courses

EDEN DU SEUIL (2014) Dirigeant : Mme Marie-Gabrielle BOUDOT 
Associés : Mme Marc BOUDOT, M. SEROR (s) (8/5) Pour sa carrière 
de courses

ETE DE CARL (2017) Dirigeant : M. Kai Torsten LANGE Associés : 
Mme Sarah STECH, Mlle Larissa KNEIP (8/5) Pour sa carrière de 
courses

I’M SO FINE (2018) Dirigeant : M.	Thierry	LEMER Associé : M. Gael 
LEMER (8/5) Pour sa carrière de courses

KOKBOROU (2018) Dirigeant : M.	Vincent	 LE	 ROY Associé : 
M. Etienne d’ ANDIGNE (8/5) Pour sa carrière de courses

MISS KERLENNE (2018) Dirigeant : M.	Vincent	LE	ROY Associé : 
E. GRALL (s) (8/5) Pour sa carrière de courses

PAROVNA (2019) Dirigeant : Mlle	Francoise	 PERREE Associé : 
M. Jean-Luc PELLETAN (8/5) Pour sa carrière de courses

TESS (2018) Dirigeant : L. BAUDRON (s) Associé : M. Nicolas 
BAUDRON (8/5) Pour sa carrière de courses

TO TEN METERS (2020) Dirigeant : M.	Anthony	LOPEZ Associés : 
D. GUILLEMIN (s), M. Bastien MATRE (8/5) Pour sa carrière de 
courses

VALKOVSKY (2019) Dirigeant : M.	Alain	 JATHIERE Associés : 
M. Mathieu DAGUZAN-GARROS, M. Maurizio GUARNIERI (8/5) 
Pour sa carrière de courses

VENENCIA (2020) Dirigeant : Sarl DARPAT FRANCE Associé : 
M. Carlos LAFFON-PARIAS (8/5) Pour sa carrière de courses

ZILLI ROCKS (2017) Dirigeant : M.	Jacques	 LISCIA Associé : C. 
BOUTIN (s) (8/5) Pour sa carrière de courses

BELARIA (2019) Dirigeant : M.	Patrick	FELLOUS Associé : ECURIE 
PATRICK BOITEAU (9/5) Pour sa carrière de courses

BURN ONE DOWN (2017) Dirigeant : M.	Herve	 DOS	 SANTOS 
Associés : M. Lionel LARRIGADE, M. Mahmoud TABTI (9/5) Pour 
sa carrière de courses

CENTAURUS (2016) Dirigeant : Mme	Cecile	 RIBERA Associé : 
M. Simone BROGI (9/5) Pour sa carrière de courses

DIX MOIS (2018) Dirigeant : M. Lionel LARRIGADE Associé : 
M. Gerald BOISSINOT (9/5) Pour sa carrière de courses

EVER ONE (2012) Dirigeant : M.	Hedi	 LAHMICI Associés : 
Mme Josiane ROVISSE, C. BOUTIN (s) (9/5) Pour sa carrière de 
courses

FOU DU ROI (2018) Dirigeant : ECURIE	 ZINGARO Associésss : 
HELIVET, M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, D. COTTIN (s), ECURIE 
DE ROEBECK, Mme Marine PINEDA (9/5) Pour sa carrière de 
courses

GEORGIA (2018) Dirigeant : M.	Miguel	CASTRO	MEGIAS Associé : 
ECURIE MAIN HORSING SAS (9/5) Pour sa carrière de courses

GREAT THREAT (2019) Dirigeant : ECURIE	ZINGARO Associésss : 
HELIVET, M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, D. COTTIN (s), ECURIE 
DE ROEBECK, Mme Marine PINEDA (9/5) Pour sa carrière de 
courses

INQUISITIVE MIND IRE (2020) Dirigeant : M.	Mahmoud	 TABTI 
Associés : M. Herve DOS SANTOS, M. Lionel LARRIGADE (9/5) 
Pour sa carrière de courses

LASSAUT (2019) Dirigeant : RIVIERA	EQUINE	S.A.R.L Associé : 
HARAS D’ETREHAM (9/5) Pour sa carrière de courses

MAPLE LEAF (2018) Dirigeant : ECURIE	 ZINGARO Associésss : 
HELIVET, M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, D. COTTIN (s), ECURIE 
DE ROEBECK, Mme Marine PINEDA (9/5) Pour sa carrière de 
courses

PUNCH DU RHEU (2016) Dirigeant : Earl ECURIE VIGANNE 
Associés : M. Davide SATALIA, M. Arcadio VANGELISTI (9/5) Pour 
sa carrière de courses

REGARDS (2019) Dirigeant : ECURIE	 ZINGARO Associésss : 
HELIVET, M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, D. COTTIN (s), ECURIE 
DE ROEBECK, Mme Marine PINEDA (9/5) Pour sa carrière de 
courses

SAINT LUC (2019) Dirigeant : M.	Bryan	LYNAM Associé : FRANKLIN 
FINANCE S.A. (9/5) Pour sa carrière de courses

SASHA FIERCE (2019) Dirigeant : M.	Philippe	BROSSET Associé : 
Mlle Ingrid PANTALL (9/5) Pour sa carrière de courses

SI SCO BAY (2019) Dirigeant : ECURIE	 ZINGARO Associésss : 
HELIVET, Mme Laura LEMIERE, D. COTTIN (s), ECURIE DE 
ROEBECK, Mme Marine PINEDA (9/5) Pour sa carrière de courses

SPEED LUCKY (2018) Dirigeant : ECURIE	ZINGARO Associésss : 
HELIVET, M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, D. COTTIN (s), ECURIE 
DE ROEBECK, Mme Marine PINEDA (9/5) Pour sa carrière de 
courses

THANKS A LOT (2018) Dirigeant : ECURIE	ZINGARO Associésss : 
HELIVET, M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, D. COTTIN (s), ECURIE 
DE ROEBECK, Mme Marine PINEDA (9/5) Pour sa carrière de 
courses

VALDIKOV (2017) Dirigeant : ECURIE PANDORA RACING 
Associés : M. Mauricio DELCHER SANCHEZ, M. Ahmed 
MOUKNASS (9/5) Pour sa carrière de courses

VANOUSHKA (2018) Dirigeant : ECURIE	 ZINGARO Associésss : 
HELIVET, M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, D. COTTIN (s), ECURIE 
DE ROEBECK, Mme Marine PINEDA (9/5) Pour sa carrière de 
courses

BINT HABISSETT (2019) Dirigeant : M.	Jean-Luc	 CHENU 
Associés : M. Thomas LINES, Mme Lydia PERE (10/5) Pour sa 
carrière de courses

FORTUNA IMPERATRIX (2019) Dirigeant : Mlle	Laurence	
BAUDOUIN Associés : M. Gerard BEN LASSIN, M. Filippo EZRI 
(10/5) Pour sa carrière de courses

INVINCIBLE SEA (2019) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI 
Associé : M. Eric PUERARI (10/5) Pour sa carrière de courses

JOYCE DE FAUST (2019) Dirigeant : M. Gerard LARRIEU Associé : 
Sarl HARAS DE SAINT-FAUST (10/5) Pour sa carrière de courses

MILAD’ID (2019) Dirigeant : M. Gerard LARRIEU Associés : 
M. Fabrice CHAPPET, M. Andre-Paul LARRIEU (10/5) Pour sa 
carrière de courses

TAEKWONDO (2015) Dirigeant : M.	Guillaume	 LUYCKX 
Associéss : M. Julien PHELIPPON, M. Gianni CAGGIULA, 
M. Quentin BERTRAND, M. Benoit BREGEON (10/5) Pour sa 
carrière de courses
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USTEKABEKO (2019) Dirigeant : M. Gerard LARRIEU Associés : 
CH. GOURDAIN (s), Sarl HARAS DE SAINT-FAUST, M. Andre-Paul 
LARRIEU (10/5) Pour sa carrière de courses

WHO CARES (2020) Dirigeant : M. Gerard LARRIEU Associés : 
M. Hubert GUY, M. Eric PUERARI (10/5) Pour sa carrière de courses

AMEERA (2018) Dirigeant : Mme Susanne L. BORN Associés : 
M. John BELL, Mme Manuela GROLL-FLYNN, M. Jean-Pierre 
MOREL (11/5) Pour sa carrière de courses

BACH PLESSIS (2018) Dirigeant : M. Gerard BLAIS Associé : 
Mlle Laura HEBRARD DE VEYRINAS (11/5) Pour sa carrière de 
courses

BLACK MAGIC WOMAN (2018) Dirigeant : M. Jean-Claude 
VEDREINE Associé : M. Fabien LAGARDE (11/5) Jusqu’au 
00/00/00

COSTA RICA (2019) Dirigeant : L. BAUDRON (s) Associé : 
M. Nicolas BAUDRON (11/5) Pour sa carrière de courses

DETESNOUVELLES (2019) Dirigeant : Sarl ECURIE J.L. TEPPER 
Associé : FREE MAN RACING (11/5) Pour sa carrière de courses

GENIALE GR (2018) Dirigeant : M.	Philippe	FAUCAMPRE Associé : 
M. Christophe ESCUDER (11/5) Pour sa carrière de courses

HAWAI DE POMPADOUR (2018) Dirigeant : ECURIE CERDEVAL 
Associé : Mlle Isabelle GALLORINI (11/5) Pour sa carrière de courses

INDIAN PACIFIC (2016) Dirigeant : WOODPARK	BLOODSTOCK	
LTD Associé : HERALD BLOODSTOCK LTD (11/5) Pour sa carrière 
de courses

JOA DE GIBRALTAR IRE (2017) Dirigeant : Mlle	Yanice	 LUCE 
Associé : M. Georges LUCE (11/5) Pour sa carrière de courses

LIFETIME (2019) Dirigeant : M.	Bernard	 BENAYCH Associés : 
M. Pierre BEZIAT, FREE MAN RACING, M. Jean-Maurice MERTZ 
(11/5) Pour sa carrière de courses

OLETTA (2020) Dirigeant : M. Lionel LARRIGADE Associésss : 
M. Didier VIDAL, M. Mahmoud TABTI, M. Jean-Michel DEGUILHEM, 
M. Herve DOS SANTOS, M. Franck VIDAL (11/5) Pour sa carrière 
de courses

WALALI WALALA (2018) Dirigeant : M.	Emile	 MOUNOUSSAMY	
PARVEDY Associé : Mlle Pauline FABRE (11/5) Pour sa carrière de 
courses

BLACK DIABLO (2017) Dirigeant : Mme Daniela AIRALDI Associé : 
M. Davide SATALIA (12/5) Pour sa carrière de courses

BOWL (2012) Dirigeant : M.	Hans-Joachim	 UHRIG Associés : 
M. Christophe CROIX, Mlle Yvonne VOLLMER (12/5) Pour sa 
carrière de courses

CARLINA (2018) Dirigeant : M.	Josef	HOFER Associés : M. Norbert 
HOEPFNER, M. Armin LUSTIG, Mlle Lydia SAROVA (12/5) Pour sa 
carrière de courses

COMACINA (2017) Dirigeant : Mme Daniela AIRALDI Associé : 
Mlle Giada MENATO (12/5) Pour sa carrière de courses

GIPSY STAR (2015) Dirigeant : M.	Charles	 DOYA Associé : 
M. Christophe CHEMINAUD (12/5) Pour sa carrière de courses

IDYLLE D’ALENE (2018) Dirigeant : M. Louis COUTEAUDIER 
Associé : E&G . LEENDERS (s) (12/5) Pour sa carrière de courses

IRON SMART (2018) Dirigeant : ECURIE SMART SCEA Associé : 
O. SAUVAGET (s) (12/5) Pour sa carrière de courses

JUCUNDA D’OLVA (2019) Dirigeant : ECURIE SMART SCEA 
Associé : O. SAUVAGET (s) (12/5) Pour sa carrière de courses

ORGARCON (2014) Dirigeant : M.	Hans-Joachim	UHRIG Associé : 
Mme Suzanne VOLLMER (12/5) Pour sa carrière de courses

COME ON LOTTI (2017) Dirigeant : Mlle Larissa KNEIP Associé : 
Mme Hannelore KNEIP (13/5) Pour sa carrière de courses

L’EAU DU SUD (2018) Dirigeant : M.	Hubert	 BENOIST	 D’AZY 
Associés : M. Jean-Marie CALLIER, M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, 
M. Patrice PUYRAVAUD (13/5) Pour sa carrière de courses

LE DUC (2019) Dirigeant : FREE MAN RACING Associé : Sarl 
ECURIE J.L. TEPPER (13/5) Pour sa carrière de courses

LOVE THE SEA (2016) Dirigeant : Mme	Anja	WILDE Associé : C&Y . 
LERNER (s) (13/5) Pour sa carrière de courses

SHAZAIN (2014) Dirigeant : M.	Philippe	 GOUTMANN Associés : 
M. Jean-Pierre DJIAN, M. ROLLAND (s) (13/5) Pour sa carrière de 
courses

STYLE GLORY (2018) Dirigeant : ECURIE	DIONYSOS Associésss : 
M. Jean-Marc ANGLES, M. Franck DELIBEROS, ECURIE R.E., 
Mme Odette FAU, M. Antoine GILIBERT (13/5) Pour sa carrière de 
courses

VINACCIA IRE (2015) Dirigeant : Mlle	Yvonne	VOLLMER Associé : 
M. Bernard DURRHEIMER (13/5) Pour sa carrière de courses

WALLIS ET FUTUNA (2018) Dirigeant : Mlle Fanny GUEDJ Associé : 
Mme Thierry LEMER (13/5) Pour sa carrière de courses

BELARIA (2019) Dirigeant : M.	Patrick	 FELLOUS Associés : 
M. Patrick BOITEAU, M. Alain GIAOUI (14/5) Pour sa carrière de 
courses

LATERANITO (2015) Dirigeant : Suc.	Magalen	BRYANT Associé : 
Suc. David Georges POWELL (14/5) Pour sa carrière de courses

AL ET CHOP (2020) Dirigeant : M.	Alain	 CHOPARD Associés : 
Mme Manon SCANDELLA-LACAILLE, M. Nicolas LAYE (15/5) Pour 
sa carrière de courses

I AM A DREAM (2016) Dirigeant : M. Claude MARCELLIN 
Associés : M. Mickael DEVENA, SCEA CARANT (15/5) Pour sa 
carrière de courses

KAP LOVE (2015) Dirigeant : ECURIE PATRICK JOUBERT 
Associé : Sc ECURIE COUDERC (15/5) Pour sa carrière de courses

NUMERUS BORGET (2018) Dirigeant : GEMINI STUD Associéss : 
Mlle Margaux COTTIN, D. COTTIN (s), ECURIE DE ROEBECK, 
M. Benjamin TEBOUL (15/5) Pour sa carrière de courses

SALARY BAY (2019) Dirigeant : M.	Renaud	CHAUMIER Associé : 
J. BOISNARD (s) (15/5) Pour sa carrière de courses

AIR FORCE ONE (2020) Dirigeant : M. Antoine MORTEO 
Associéss : M. Faouzi BOUALEM, M. Edouard LACAILLE, 
M. Aurelien LAVARDA, M. Walter POLISINI (16/5) Pour sa carrière 
de courses

ANCA (2017) Dirigeant : M.	Haim	HAYOUN Associésss : M. Geralde 
GERBELLA, M. Olivier PRUVOST, ECURIE INDIGO, M. Emeric 
GUENEAU, SOCIETE PASCAL ADDA (16/5) Pour sa carrière de 
courses

BELEAVE YOU (2015) Dirigeant : M.	Emeric	GUENEAU Associé : 
SOCIETE PASCAL ADDA (16/5) Pour sa carrière de courses

CHOPE COMEDY (2019) Dirigeant : M.	Alain	CHOPARD Associé : 
C. BOUTIN (s) (16/5) Pour sa carrière de courses

DEFI D’OUDAIRIES (2013) Dirigeant : ECURIE RACING 
PARTNERS SAS Associéss : M. MESCAM (s), M. Matthieu 
HAVART, M. Christophe LE BOUC, M. Gerald RENOU (16/5) Pour 
sa carrière de courses

DONAVENTURA (2020) Dirigeant : M.	Luigi	 ROVEDA Associé : 
Mme Gina D’AMATO (16/5) Pour sa carrière de courses

FORNELLI (2018) Dirigeant : M. Kamil VOCETKA Associé : 
PALMYR RACING (16/5) Pour sa carrière de courses

FORWARDLY (2017) Dirigeant : M.	Valentin	 BUKHTOYAROV 
Associé : M. Evgeny KAPPUSHEV (16/5) Pour sa carrière de 
courses

HOLY ZAL PASSION (2019) Dirigeant : M. Sauro-Andrea 
FIORDELLI Associés : M. Luigi ROVEDA, M. Maurizio GUARNIERI 
(16/5) Pour sa carrière de courses

LYRICUS IRE (2019) Dirigeant : AT RACING SRL Associés : 
M. Moreno POGGIONI, M. Massimiliano ALLEGRI (16/5) Pour sa 
carrière de courses

NOSTRA IMPERATRICE (2020) Dirigeant : Mme Gina D’AMATO 
Associé : M. Luigi ROVEDA (16/5) Pour sa carrière de courses

NOZOMI (2019) Dirigeant : Mme	Sylvie	 UZZAN Associé : S. 
KOBAYASHI (s) (16/5) Pour sa carrière de courses



XVIII BO 2022/11 - plat/obstacle

 ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

PYRAMID BURG (2014) Dirigeant : ECURIE INDIGO Associé : 
SOCIETE PASCAL ADDA (16/5) Pour sa carrière de courses

SAMAPY (2019) Dirigeant : M.	Luigi	ROVEDA Associés : M. Sauro-
Andrea FIORDELLI, M. Maurizio GUARNIERI (16/5) Pour sa carrière 
de courses

SHIRAZ (2018) Dirigeant : M. Geralde GERBELLA Associé : 
SOCIETE PASCAL ADDA (16/5) Pour sa carrière de courses

TEXARD (2015) Dirigeant : M.	Thierry	 MARECHAL Associés : 
Mme Michele CAZAUBON, M. Gerard COHEN, M. Anthony PINET 
(16/5) Pour sa carrière de courses

WHIZZ WORDZ (2019) Dirigeant : M.	Luigi	 ROVEDA Associés : 
M. Sauro-Andrea FIORDELLI, M. Maurizio GUARNIERI (16/5) Pour 
sa carrière de courses

WLADIMIR (2017) Dirigeant : Mlle Marie ROLLANDO Associés : 
M. Christophe MARTINON, M. Maryan PELISSON, M. Philippe 
DESPLACES (16/5) Pour sa carrière de courses

BUTI (2017) Dirigeant : M. Antonio PIERINI Associé : M. Gianluca 
BIETOLINI (17/5) Pour sa carrière de courses

EVALAUR CHOPE (2019) Dirigeant : Mme	Amina	 CHOPARD 
Associé : M. Florent GUY (17/5) Pour sa carrière de courses

GALALITHE (2020) Dirigeant : M. Tony CLOUT Associéss : 
M. Laurent BROOMHEAD, M. Aymeric DELLOYE, Mlle Emmanuelle 
MORIN, M. Frederic DAGUZAN-GARROS (17/5) Pour sa carrière 
de courses

GALKO DES MOTTES (2016) Dirigeant : Earl ECURIE DES 
MOTTES Associé : GAB . LEENDERS (s) (17/5) Pour sa carrière 
de courses

KALLISTOS (2017) Dirigeant : Mme	Virginia	FRAGISKOS Associé : 
Mme Andrea Christine KOETZ (17/5) Pour sa carrière de courses

KASAMAN (2016) Dirigeant : M.	Stephane	CERULIS Associé : GO 
HORSES SPRL (17/5) Pour sa carrière de courses

LUCI DEL FARO (2018) Dirigeant : ECURIE	 TREIZE	 HEUREUX 
Associés : M. Denis GALLET, M. Nicolas CAULLERY, M. Jean 
COUSTERES (17/5) Pour sa carrière de courses

SWISS GUARD (2017) Dirigeant : Suc.	Magalen	BRYANT Associé : 
Suc. David Georges POWELL (17/5) Pour sa carrière de courses

ULTIME CREATION (2019) Dirigeant : M. Jeremy ACEDO Associés : 
M. Antoine ABRASSART, Mme Edwige BUDKA, M. Charles BAREL 
(17/5) Pour sa carrière de courses

UROQUOIS (2008) Dirigeant : Suc.	 Magalen	 BRYANT Associé : 
Mme Philippe COTTIN (17/5) Pour sa carrière de courses

ARCOS VANCOUVER (2019) Dirigeant : M. Maurizio GUARNIERI 
Associé : M. Luca Alberto MORARI (18/5) Pour sa carrière de 
courses

AYATI DE L’ORME (2018) Dirigeant : M.	Vincent	LE	ROY Associé : 
A. BOISBRUNET (s) (18/5) Pour sa carrière de courses

BLUEBELL GIRL (2020) Dirigeant : M. Maurizio GUARNIERI 
Associé : M. Luca Alberto MORARI (18/5) Pour sa carrière de 
courses

INKIOSTRO (2020) Dirigeant : M. Maurizio GUARNIERI Associé : 
M. Luca Alberto MORARI (18/5) Pour sa carrière de courses

JE SUIS SUR (2019) Dirigeant : ECURIE	 HARAS	 DES	 BEAUX 
Associé : C. LEFEBVRE (s) (18/5) Pour sa carrière de courses

JHISOLA (2017) Dirigeant : M.	Hubert	TASSIN Associé : Mme B. de 
la MOTTE SAINT-PIERR (18/5) Pour sa carrière de courses

KHELWATCH (2019) Dirigeant : M. Bertrand LOUSTAUD Associé : 
M. Jean-Luc PELLETAN (18/5) Pour sa carrière de courses

MIRAMAR GB (2019) Dirigeant : M.	Serge	 ASSOUS Associéss : 
C&Y . LERNER (s), M. Marc LEONETTI, M. Patrick MADAR, ECURIE 
JML RACING (18/5) Pour sa carrière de courses

RICHE ROO (2018) Dirigeant : M.	Thomas	 LINES Associé : 
Mme Lydia PERE (18/5) Pour sa carrière de courses

SUPER KHALI (2019) Dirigeant : M. Massimiliano ALLEGRI 
Associés : A&G . BOTTI (s), ECURIE VITALE (18/5) Pour sa carrière 
de courses

ART DE VIVRE (2013) Dirigeant : ECURIE	MATHIEU	OFFENSTADT 
Associé : M. Sylvain FARGEON (19/5) Pour sa carrière de courses

ILLUMINATING (2019) Dirigeant : M. Alistair MCMILLAN Associé : 
Mlle Melanie AUSTIN (19/5) Pour sa carrière de courses

IN LOVE (2018) Dirigeant : Suc.	 Magalen	 BRYANT Associé : 
Mlle Muriel CASLANT (19/5) Pour sa carrière de courses

JUST A PRINCESS (2019) Dirigeant : Suc.	 Magalen	 BRYANT 
Associé : Mlle Muriel CASLANT (19/5) Pour sa carrière de courses

KING SOLOMON (2018) Dirigeant : M.	David	 John	 HUELIN 
Associéss : M. Thierry MAUDET, FR. MONFORT (s), Mme Geraldine 
HENOCHSBERG, ECURIE ADES HAZAN (19/5) Pour sa carrière 
de courses

PEDRO DES AIGLES (2019) Dirigeant : CUADRA MIRANDA S.L.U 
Associé : M. Mauricio DELCHER SANCHEZ (19/5) Pour sa carrière 
de courses

PRIME MINISTER (2014) Dirigeant : M.	Jordan	KHALIFA Associé : 
M. Patrick FILIPPI (19/5) Pour sa carrière de courses

SAUZON (2017) Dirigeant : M.	Stephane	 GILIBERT Associéss : 
Mme Loic MALIVET, L. GADBIN (s), M. Marcel GADBIN, M. Vincent 
GADBIN (19/5) Pour sa carrière de courses

ILE ATLANTIQUE (2018) Dirigeant : ARF RACING Associésss : 
Mlle Giada MENATO, M. Alessio ALZATI, M. Julien FABRE, 
M. Stefano GIORDANO, M. Kevin GYSSELS (20/5) Pour sa carrière 
de courses

LOUNA CHOPE (2019) Dirigeant : M.	Alain	CHOPARD Associé : 
M. Jean-Luc TERRIERES (20/5) Pour sa carrière de courses

REBEL LIGHTNING IRE (2013) Dirigeant : M.	Patrick	 FELLOUS 
Associés : ECURIE FRANCOIS CORDA, FR. MONFORT (s), 
M. Alain GIAOUI (20/5) Pour sa carrière de courses

AZER (2016) Dirigeant : M. Roland ROISNARD Associé : M. Alain 
VANDENHOVE (21/5) Pour sa carrière de courses

BLEUSKY (2017) Dirigeant : M. Bertrand MILLIERE Associés : 
M. Boualem MEKKI, M. Cedric MILLIERE, M. Nunzio RICIGNUOLO 
(21/5) Pour sa carrière de courses

COME FIRST (2019) Dirigeant : M.	David	BEN	GHOUZI Associés : 
Mlle Laurence BAUDOUIN, M. Rudy Nathan BELLAICHE, M. Hubert 
GORECKI (21/5) Pour sa carrière de courses

ENFANT D’ESTRUVAL (2014) Dirigeant : Mme Bernard LE GENTIL 
Associé : PALMYR RACING (21/5) Pour sa carrière de courses

ABASTO (2019) Dirigeant : ECURIE	 HARAS	 DU	 CADRAN 
Associés : M. Marc LEONETTI, C&Y . LERNER (s) (22/5) Pour sa 
carrière de courses

ASTONISHER (2018) Dirigeant : TURFISTADOR S.A. Associé : 
M. Alain JACOB (22/5) Pour sa carrière de courses

FLASH TEMPO (2018) Dirigeant : TURFISTADOR S.A. Associéss : 
INTERACT S.A.R.L., M. Jean-Pierre BLANCHARD, M. Alain 
DEPUICHAFFRAY, FOUESNANT (22/5) Pour sa carrière de courses

HALE (2015) Dirigeant : CHAUVIGNY	 GLOBAL	 EQUINE	 SASU 
Associés : M. C. BRIERE DE LA HOSSERAYE, M. Antoine 
GRONFIER, M. Benjamin AVENEL (22/5) Pour sa carrière de 
courses

JAZZ SPIRIT (2018) Dirigeant : M. Jean-Raymond BRETON 
Associés : M. Jean-Marc PLAIDEAU, M. Alexandre TEURKI, M. Alain 
Leon THOMAS (22/5) Jusqu’au 00/00/00

JET BLUE (2019) Dirigeant : ECURIE BRILLANTISSIME 
Associéss : COUETIL ELEVAGE, CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE 
SASU, M. Antoine GRONFIER, HARAS DE LA HAIE NEUVE (22/5) 
Pour sa carrière de courses

LE BERRY (2016) Dirigeant : GEMINI STUD Associés : D. COTTIN 
(s), ECURIE DE ROEBECK, M. Benjamin TEBOUL (22/5) Pour sa 
carrière de courses

OPALUS ROAD (2019) Dirigeant : SPARKLING STAR Associé : 
Mme Clemence VANDEL (22/5) Pour sa carrière de courses
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PRIMCO (2018) Dirigeant : M. Benjamin TEBOUL Associés : 
GEMINI STUD, D. COTTIN (s), M. Oscar GONZALEZ LOZANO 
(22/5) Pour sa carrière de courses

SICILIAN DEFENSE GB (2019) Dirigeant : M. Benjamin TEBOUL 
Associé : GEMINI STUD (22/5) Pour sa carrière de courses

VALOU (2019) Dirigeant : M.	Jean-Pascal	 DUCELLIER Associé : 
M. Tony CLOUT (22/5) Pour sa carrière de courses

CHELSEA DU NINIAN (2018) Dirigeant : Mlle	Nathalie	 PAYSAN 
Associés : M. Nicolas PAYSAN, ECURIE SAPI, M. Michel Jean-
Pierre GAUTIER (23/5) Pour sa carrière de courses

DELUCA CHOP (2019) Dirigeant : Mlle	Neila	MAHJOUB Associés : 
M. Christian CIMOLAI, Mlle Marina PORTA, M. Steeve PUGLIA 
(23/5) Pour sa carrière de courses

FRENCH DREAM (2015) Dirigeant : Mme	Catherine	 HERISSON 
Associé : M. Artus ADELINE DE BOISBRUNET (23/5) Pour sa 
carrière de courses

GATO (2013) Dirigeant : M. Gildas BLAIN Associé : A. BOISBRUNET 
(s) (23/5) Pour sa carrière de courses

GROUP DEUX CREUX (2016) Dirigeant : M. Gilles LE BARON 
Associésss : M. Maxime PERDIGUIER, M. Philip PREVOST 
BARATTE, FH. GRAFFARD (s), Sarl ECURIE BORGEL, HARAS DU 
HOGUENET (23/5) Pour sa carrière de courses

HEAVEN’S DOOR (2014) Dirigeant : M.	Henry	HOLMEY Associés : 
Mme Annie DUPIL-HOLMEY, M. Mohammed CHEIKH (23/5) Pour sa 
carrière de courses

MASOWO (2016) Dirigeant : M. Gildas BLAIN Associé : PALMYR 
RACING (23/5) Pour sa carrière de courses

MEASURE OF A DAY (2015) Dirigeant : M.	Bernard	 BIMOZ 
Associé : M. GPJ. DURAND-BIMOZ (23/5) Pour sa carrière de 
courses

MISSED CUE (2018) Dirigeant : M.	William	 John	 WILLIAMS 
Associé : Suc. Marilyn WILLIAMS (23/5) Pour sa carrière de courses

PHAROA (2016) Dirigeant : Mme Marion BARON Associés : M. Alain 
BANSAIS, M. Paul DELMAS-GUICHENNE, Mme Elodie MANOURY 
(23/5) Pour sa carrière de courses

SUNFAST (2019) Dirigeant : M. Benjamin TEBOUL Associé : 
M. Oscar GONZALEZ LOZANO (23/5) Pour sa carrière de courses

ZOTOPI (2017) Dirigeant : M. Gildas BLAIN Associé : M. Jerome 
DELAUNAY (23/5) Pour sa carrière de courses

DOM VIVO (2013) Dirigeant : ECURIE SAPI Associés : M. Emmanuel 
CHEVALIER DU FAU, M. Adrien LACOMBE, M. Patrice de 
BROUCKER (24/5) Pour sa carrière de courses

FRENCHY (2017) Dirigeant : M.	Mathieu	DAOUGABEL Associés : 
M. Johan GERARD, M. Vincent DUROT (24/5) Pour sa carrière de 
courses

BAROU (2013) Dirigeant : Mme	Claudie	AUCHE Associés : M. Eric 
BANQUIER, M. Luc ROUMEGOUX (25/5) Pour sa carrière de 
courses

FLASHY (2015) Dirigeant : Mme	Claudie	 AUCHE Associés : 
Mme Cecile MELET, M. Luc ROUMEGOUX (25/5) Pour sa carrière 
de courses

INDONEZIEN (2018) Dirigeant : M.	Dany	 HANIN Associés : 
Mme Laetitia CARPIER, PALMYR RACING, Mme Melinda 
GENTILHOMME (25/5) Pour sa carrière de courses

MIRAGE D’ETAT (2018) Dirigeant : Mme Daniela AIRALDI Associé : 
Mlle Giada MENATO (25/5) Pour sa carrière de courses

SHAR INVOICE (2018) Dirigeant : M.	Jacques	 LASTRAJOLI 
Associés : M. Elbashir Salem Ab ELHRARI, M. Mahmud F.A. 
MOUNI (25/5) Pour sa carrière de courses

TIGRETTE (2016) Dirigeant : Mme Daniela AIRALDI Associé : 
Mlle Giada MENATO (25/5) Pour sa carrière de courses

ANGUIVA (2017) Dirigeant : M.	Francois	 ORCERO Associés : 
Mme Sandrine JACQUEMIN, M. Roger DEL BUCCHIA (26/5) Pour 
sa carrière de courses

GRAND OURS (2018) Dirigeant : SCEA DES SENS Associé : 
M. Baptiste LETOURNEUX (26/5) Pour sa carrière de courses

IMAGE DU LARGE (2018) Dirigeant : Suc.	 Magalen	 BRYANT 
Associés : D. COTTIN (s), Suc. David Georges POWELL, 
Mlle Margaux COTTIN (26/5) Pour sa carrière de courses

IMAGINARY DRAGON (2018) Dirigeant : Suc.	Magalen	BRYANT 
Associés : M. Denis BAER, Suc. David Georges POWELL (26/5) 
Pour sa carrière de courses

JAGUAR DU BERLAIS (2018) Dirigeant : Suc.	Magalen	BRYANT 
Associé : HARAS DU BERLAIS (26/5) Pour sa carrière de courses

JUST A DRAGONESS (2019) Dirigeant : Suc.	Magalen	BRYANT 
Associés : M. Denis BAER, Suc. David Georges POWELL (26/5) 
Pour sa carrière de courses

KANE ORE (2019) Dirigeant : Sarl ECURIE J.L. TEPPER Associé : 
FREE MAN RACING (26/5) Pour sa carrière de courses

SAINT MARK (2018) Dirigeant : Suc.	Magalen	BRYANT Associés : 
M. William David MINTON, Suc. David Georges POWELL (26/5) 
Pour sa carrière de courses

AZUCARERA (2019) Dirigeant : M.	Bryan	 LYNAM Associé : HF. 
DEVIN (s) (27/5) Pour sa carrière de courses

ELLACOAT (2014) Dirigeant : M. David LE PAGE Associé : M. Eric 
LECOIFFIER (27/5) Pour sa carrière de courses

FUTURE MAMAN (2015) Dirigeant : M.	Soaig	GUERIN Associés : 
M. Adrien LACOMBE, ECURIE MADAME LYNNE MACLENNAN 
(27/5) Pour sa carrière de courses

GORGEOUS MAG (2016) Dirigeant : Comte Antoine-Audoin 
MAGGIAR Associé : COUETIL ELEVAGE (27/5) Pour sa carrière 
de courses

MON PRESTIGE (2013) Dirigeant : Mlle Louise COLLET-VIDAL 
Associés : M. David COTTIN, M. Philippe COTTIN (27/5) Pour sa 
carrière de courses

RÉSILIATIONS DE LOCATIONS
ICE KEN (2014) Locataires : M.	Jean-Francois	 DELAPLACE, 
Mme Katia DENAMBRIDE Bailleurs : M. Martial DELAPLACE, 
M. Jean-Francois DELAPLACE (30/4) Pour sa carrière de courses

LA RIA (2014) Locataires : M.	Frederic	 DUVIVIER, Y. FOUIN 
(s) Bailleurs : M. Frederic DUVIVIER, M. Yannick FOUIN (30/4) 
Jusqu’au 00/00/00

MONTECHABOY (2018) Locataire : Mme	Philippe	COTTIN Bailleur : 
M. Philippe COTTIN (30/4) Pour sa carrière de courses

POLIGONE (2016) Locataires : M.	Germain	 HAGENBACH, Y. 
FOUIN (s) Bailleurs : M. Yannick FOUIN, M. Germain HAGENBACH 
(30/4) Jusqu’au 00/00/00

PRESSAGNY (2014) Locataire : Y.	FOUIN	(s) Bailleur : Mme Jean-
Pierre ROUSSEL (30/4) Jusqu’au 00/00/00

SILVER STREAM (2014) Locataires : Mlle	Helene	 DICHAMP, Y. 
FOUIN (s), Sarl ECURIE STARLIGHT Bailleurs : M. Yannick FOUIN, 
Mlle Helene DICHAMP, Sarl ECURIE STARLIGHT (30/4) Jusqu’au 
00/00/00

AL CLAY (2012) Locataires : HARAS	DE	SIVOLA, E. CLAYEUX (s) 
Bailleur : M. Emmanuel CLAYEUX (1/5) Pour sa carrière de courses

BOROVSK (2019) Locatairesss : M.	Alain	 JATHIERE, Mme Carole 
CUGUEN, ECURIE CEHEL, ECURIE PANDORA RACING, TOLMI 
RACING SC Bailleursss : M. Alain JATHIERE, Mme Carole CUGUEN, 
ECURIE CEHEL, ECURIE PANDORA RACING, SCEA MARMION 
VAUVILLE (1/5) Pour sa carrière de courses

INDIA DE CANDALE (2019) Locataire : M.	Joseph	 FRIGARA 
Bailleur : M. Yan de KERSABIEC (1/5) Pour sa carrière de courses

KALAHARI PASSION (2019) Locataire : ECURIE DE LA BAIE 
Bailleurss : Mme Ursula TOOLE, M. Paul RICHARD, Mme Jocelyne 
RICHARD, M. Mark RICHARD (1/5) Pour sa carrière de courses

PARANNDA (2019) Locataires : COUETIL ELEVAGE, M. Thierry 
PIGEON Bailleurs : COUETIL ELEVAGE, M. Thierry PIGEON, 
HARAS DE MONTAIGU (1/5) Pour sa carrière de courses
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SASHEMY (2017) Locatairessss : Suc.	 Brigitte	 MAUGEAIS-
GUIMARD, F. MONNIER (s), JPMD RACING, M. Etienne MENARD, 
M. Ferdinand-Jacques GUIMARD, Mme Michelle OGER Bailleur : 
Mlle Sabine BOCHU (1/5) Pour sa carrière de courses

SHAMABEND (2019) Locataires : JPMD RACING, F. MONNIER (s) 
Bailleur : M. Jean-Pierre BARBIER (1/5) Pour sa carrière de courses

CRISTAL DE ROZEN (2012) Locataire : M.	Jacques	 PROVOST 
Bailleur : M. Pierre GUYOT (2/5) Pour sa carrière de courses

FREDERICA DE THAIX (2015) Locataires : SOC. BOURGNEUF, 
GAB . LEENDERS (s) Bailleur : M. Michel BOURGNEUF (2/5) Pour 
sa carrière de courses

HODENG IRE (2016) Locataire : Mme Isabelle JUTEAU Bailleur : 
RED AND WHITE RACING (2/5) Pour sa carrière de courses

HORALINE (2017) Locataire : M.	Jacques	 PROVOST Bailleur : 
M. Pierre GUYOT (2/5) Pour sa carrière de courses

INSCRIT (2018) Locataires : HARAS	 DE	 SAINT-VOIR, ECURIE 
PATRICK JOUBERT Bailleurs : EARL PATRICK JOUBERT, HARAS 
DE SAINT-VOIR (2/5) Pour sa carrière de courses

REFLECHIE (2018) Locataires : Mme Celine LEDUC, Mme Nathalie 
VIEL Bailleurs : Mme Celine LEDUC, Mme Nathalie VIEL (2/5) Pour sa 
carrière de courses

SIMCA MILLE IRE (2019) Locataire : S.	 WATTEL	 (s) Bailleur : 
HARAS DE LA PERELLE (2/5) Pour sa carrière de courses

SPEED BALL (2019) Locataire : Mme Katia DENAMBRIDE Bailleurs : 
M. Martial DELAPLACE, M. Bruno ETIEMBLE (2/5) Pour sa carrière 
de courses

VICTORIA BELLA (2017) Locataires : M.	Georges	AUGUSTIN, Y. 
FOUIN (s) Bailleurs : M. Georges AUGUSTIN, M. Yannick FOUIN 
(2/5) Jusqu’au 00/00/00

EAGLE GRAY (2019) Locataire : ECURIE	 HARAS	 DES	 BEAUX 
Bailleurs : M. Etienne RAQUIN, Mme Marjorie PELTIER (3/5) Pour sa 
carrière de courses

FABIO (2019) Locataire : Mme	Chantal	TALON Bailleur : Mlle Karine 
BELLUTEAU (3/5) Pour sa carrière de courses

GANG GANG (2016) Locataire : M. Olivier BRIAND Bailleurs : 
M. Paul LE MANAC’H, Suc. Yannick MAZEO (3/5) Pour sa carrière 
de courses

GET LU KA (2016) Locataire : M.	Arnaud	 CHAILLE-CHAILLE 
Bailleur : Mme Carole GEORGEAULT (3/5) Pour sa carrière de 
courses

GOLD AND FIRE (2014) Locataires : M.	Hugo	 MERIENNE, 
Mlle Laura GOMEZ MIGUEL Bailleurs : M. Yannick FOUIN, 
M. Georges AUGUSTIN, M. Christophe Francois ROBIN (3/5) Pour 
sa carrière de courses

GOY D’OC (2016) Locataire : M.	Arnaud	 CHAILLE-CHAILLE 
Bailleur : M. Jean-Manuel CHARMES (3/5) Pour sa carrière de 
courses

HAZNORD (2017) Locataires : M.	Xavier	LIBBRECHT, M. Christian 
CANNESSON, M. Baptiste LETOURNEUX Bailleur : M. Christian 
CANNESSON (3/5) Pour sa carrière de courses

ISIS LOY (2018) Locataire : Mme	Clemence	BRUNETTI Bailleurs : 
M. Herve BRUNETTI, M. Bertrand PLANTE, M. Laurent GUION 
(3/5) Pour sa carrière de courses

ISTANBUL (2018) Locataires : ECURIE	 MADAME	 JACQUES	
CYPRES, M. Hugo MERIENNE, M. Laurent COUETIL Bailleurs : 
M. Hugo MERIENNE, M. Jacques CYPRES, M. Laurent COUETIL 
(3/5) Pour sa carrière de courses

MAMBHA (2014) Locataire : M.	Arnaud	 CHAILLE-CHAILLE 
Bailleurs : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Michel AUTIN, 
M. Franck BERNARD (3/5) Pour sa carrière de courses

MARAVILLOSA (2017) Locataires : Mme Isabelle PELTIER, P&C . 
PELTIER (s) Bailleur : Mme Isabelle PELTIER (3/5) Pour sa carrière 
de courses

PEPITE DU MATHAN (2013) Locataire : M.	Arnaud	 CHAILLE-
CHAILLE Bailleur : M. Jean-Marie BARADEAU (3/5) Jusqu’au 
00/00/00

RECIT DE VOYAGE (2017) Locataire : M.	Regis	BERTIN Bailleur : 
M. Michel BERNARD (3/5) Jusqu’au 00/00/00

WISKY ON THE ROCKS (2017) Locataires : M.	Arnaud	CHAILLE-
CHAILLE, Mme Stephanie LOUETTE Bailleur : M. Gabin FOUCHER 
(3/5) Pour sa carrière de courses

BEAU VALLEY GB (2013) Locataire : M.	Michel	 PELLETANT 
Bailleur : M. Pierre PATANCHON (4/5) Pour sa carrière de courses

GOLDEN FOREZ (2016) Locataire : M.	Michel	 PELLETANT 
Bailleur : Mme Marie-Caroline COYNE (4/5) Pour sa carrière de 
courses

HERA FOREZ (2017) Locataire : M.	Michel	PELLETANT Bailleur : 
Mme Marie-Caroline COYNE (4/5) Pour sa carrière de courses

HOOHAA CANTONA (2017) Locataire : M.	Herve	 AUDOY 
Bailleursss : M. Herve AUDOY, M. Romain LABATAILLE, Mlle Sarah 
AUDOY, M. Samuel MARCHESSEAU, M. Bernard MARTINEAU 
(4/5) Pour sa carrière de courses

ICI FOREZ (2018) Locataire : M.	Michel	 PELLETANT Bailleur : 
Mme Marie-Caroline COYNE (4/5) Pour sa carrière de courses

NIRLIIT (2019) Locatairess : M. Bernard GIRAUDON, ECURIE DE 
PRADEL, ECURIE LA VALLEE MARTIGNY EARL, M. Guy PARIENTE 
Bailleurss : ECURIE DE PRADEL, ECURIE LA VALLEE MARTIGNY 
EARL, M. Bernard GIRAUDON, GUY PARIENTE HOLDING (4/5) 
Pour sa carrière de courses

ALQUEZAR ROCS (2014) Locataire : Mme Claude DUGAST 
Bailleur : HARAS DES ROCS (5/5) Pour sa carrière de courses

CRYSTAL LADY (2018) Locataires : HYPERION	SARL, F. MONNIER 
(s) Bailleur : HYPERION SARL (5/5) Pour sa carrière de courses

DECONNECTION (2015) Locataire : M.	Gilles	 CHAIGNON 
Bailleur : M. Matthieu TROUPLIN (5/5) Pour sa carrière de courses

ESTONIA SPORT (2014) Locataire : M.	Gilles	CHAIGNON Bailleur : 
ECURIE SPORT (5/5) Pour sa carrière de courses

ETOILE DU KAP (2017) Locataire : M.	Gilles	CHAIGNON Bailleurs : 
M. Jean-Yves BOUMARD, M. Patrice BELLANGER, M. Thibault 
BOUMARD (5/5) Pour sa carrière de courses

GAELLO DU CAMP (2016) Locataire : M.	Gilles	 CHAIGNON 
Bailleur : Mme Sophie KOCHER (5/5) Pour sa carrière de courses

HABANA SPORT (2017) Locataire : M.	Gilles	CHAIGNON Bailleur : 
ECURIE SPORT (5/5) Pour sa carrière de courses

INVINCIBLE’JAC (2018) Locataire : M. Kevin TAVARES Bailleur : 
M. Jacques GRANDCHAMP DES RAUX (5/5) Pour sa carrière de 
courses

IRINA SPORT (2018) Locataire : M.	Gilles	 CHAIGNON Bailleur : 
Mlle Marine CUQUEMELLE (5/5) Pour sa carrière de courses

LAVIRCATRE’JAC (2019) Locataire : M. Kevin TAVARES Bailleur : 
M. Jacques GRANDCHAMP DES RAUX (5/5) Pour sa carrière de 
courses

SILENT HILL (2008) Locataire : Mme Claude DUGAST Bailleur : 
HARAS DES ROCS (5/5) Pour sa carrière de courses

ULTRANET (2008) Locataire : M.	Gilles	 CHAIGNON Bailleurs : 
M. Gilles CHAIGNON, M. Jean-Victor CHAIGNON (5/5) Pour sa 
carrière de courses

WINDIGO (2016) Locataires : M.	Gilles	 CHAIGNON, M. Laurent 
DENIS Bailleur : M. Laurent DENIS (5/5) Pour sa carrière de courses

MONOCHROME (2018) Locataire : ECURIE PALOS DE MOGUER 
Bailleur : HARAS DE TONNENCOURT (6/5) Pour sa carrière de 
courses

PRINCE LOUIS (2019) Locataire : M. NIGGE (s) Bailleur : 
Mme Markus NIGGE (6/5) Pour sa carrière de courses

BENEVOLAT (2011) Locataire : M. Carmelo MACELI Bailleur : 
Mme Floriana de VITO (7/5) Pour sa carrière de courses

GIGOLO DES MOTTES (2016) Locatairess : M. Sebastien DENIS, 
M. Julien JOUIN, M. Michel Jean-Pierre GAUTIER, M. Benjamin 
GAUTIER Bailleur : Earl ECURIE DES MOTTES (7/5) Pour sa 
carrière de courses
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HENT KASTELL (2019) Locatairess : M. Jean de 
CHEFFONTAINES, M. Gerault de SEZE, M. Olivier d’ ARAMON, 
M. Hugues MISSONNIER Bailleur : M. Jean de CHEFFONTAINES 
(7/5) Pour sa carrière de courses

ALTERNATIVE (2018) Locataires : M.	Gregoire	 JUILLET, 
Mme Fanny JUILLET, M. Joel JUILLET Bailleur : Mme Jacques 
CYGLER (8/5) Pour sa carrière de courses

BABY GEORGE (2019) Locatairesss : M.	Jean-Yves	 ALLAIN, 
M. Julien JOUIN, M. Benjamin GAUTIER, M. Michel Jean-Pierre 
GAUTIER, M. Jerome ROULOIS Bailleurs : M. Frederic MARTINEAU, 
Mme Sylvie MARTINEAU (8/5) Pour sa carrière de courses

DOM DUARTE (2020) Locataire : B.	 MONTZEY	 (s) Bailleur : 
Mlle Anne Christine TAVARES (8/5) Pour sa carrière de courses

I LOVE YOU SIVOLA (2018) Locatairess : M.	Pierrick	BELLEY, L. 
VIEL (s), Mlle Lisa CHARITAL, M. Herve JUMELLE Bailleur : M. Gilles 
TRAPENARD (8/5) Pour sa carrière de courses

MISTER KIMO (2017) Locataire : M.	Alain	 SEGUY Bailleur : 
M. Yannick FOUIN (8/5) Pour sa carrière de courses

PRINCESS SUMMIT (2019) Locataires : Mme	Jacques	 CYGLER, 
Sarl JEDBURGH STUD Bailleur : Sarl JEDBURGH STUD (8/5) Pour 
sa carrière de courses

ALWAYS WELCOME (2017) Locataire : L. BAUDRON (s) Bailleur : 
HERALD BLOODSTOCK LTD (9/5) Pour sa carrière de courses

EROHINE LA COLMINE (2014) Locataires : ECURIE DES DUNES, 
P. QUINTON (s) Bailleurs : ECURIE DE LA COLMINE, M. Stephane 
TONERO (9/5) Pour sa carrière de courses

IMPACTDESVILLERETS (2018) Locataires : Mme	Philippe	CHEMIN, 
CH. HERPIN (s) Bailleur : HERPIN (s) (9/5) Pour sa carrière de 
courses

MISS MADIE (2014) Locataire : M. Olivier BOULANT Bailleur : 
M. Denis BONSERGENT (9/5) Pour sa carrière de courses

NIRLIIT (2019) Locatairess : ECURIE	 LA	 VALLEE	 MARTIGNY	
EARL, ECURIE DE PRADEL, M. Bernard GIRAUDON, M. Guy 
PARIENTE Bailleurss : ECURIE DE PRADEL, ECURIE LA VALLEE 
MARTIGNY EARL, M. Bernard GIRAUDON, GUY PARIENTE 
HOLDING (9/5) Pour sa carrière de courses

PIN UP DU BOISSY (2018) Locataire : M. Cyrile CALVO Bailleur : 
M. Jean-Pierre RAULT (9/5) Pour sa carrière de courses

SANTAFEE (2018) Locataire : Mme Montserrat BOADA Bailleur : 
M. Roger BRUGEL (9/5) Pour sa carrière de courses

DISMOITOUT D’OC (2013) Locataires : M. Daniel MASSIAS, 
M. Fabien LAGARDE Bailleur : M. Jean-Manuel CHARMES (11/5) 
Pour sa carrière de courses

IKANOR (2018) Locataire : B. LEFEVRE (s) Bailleurs : M. Andre 
BUHIGNE, M. Sylvain BUHIGNE, M. Nicolas REMOUE (11/5) Pour 
sa carrière de courses

ILLUSION DE GRIS (2018) Locataires : Ctsse  LE GUALES DE 
MEZAUBRAN, E&G . LEENDERS (s), M. A. LE GUALES DE 
MEZAUBRAN Bailleur : M. Anthony LEGER (11/5) Pour sa carrière 
de courses

INTENZO SPORT (2018) Locataire : B. LEFEVRE (s) Bailleur : 
ECURIE SPORT (11/5) Pour sa carrière de courses

MISS GLORY (2019) Locataire : M.	Jean-Vincent	TOUX Bailleurs : 
M. Nicolas MENDEZ, M. Patrick REY (11/5) Pour sa carrière de 
courses

N. par TORTSANLOTTIE (2020) Locatairess : Mme	Hilary	
ERCULIANI, Mlle Josephine SOUDAN, ELEVAGE DES VALLONS, 
M. Maxime PASQUIER Bailleurs : Mme Hilary ERCULIANI, Sca 
ELEVAGE DE TOURGEVILLE, ELEVAGE DES VALLONS (11/5) 
Pour sa carrière de courses

GRETEL DES MOTTES (2016) Locataire : GAB . LEENDERS (s) 
Bailleur : Earl ECURIE DES MOTTES (12/5) Pour sa carrière de 
courses

HARD ROCK DE RE (2017) Locataires : M.	Michel-Marie	
HARDY, M. Etienne d’ ANDIGNE, M. Philippe HARDY Bailleurs : 
Mme Laurence BAILLY-HARDY, M. Philippe HARDY, M. Michel-
Marie HARDY (12/5) Pour sa carrière de courses

JOW CREEK (2019) Locataire : O. SAUVAGET (s) Bailleur : 
M. Janick GIGOU (12/5) Pour sa carrière de courses

LIBRAMAN (2018) Locataires : Mlle Solene BERENGER, SOCIETE 
PASCAL ADDA Bailleur : Mlle Caroline LEVY (12/5) Pour sa carrière 
de courses

MIDNIGHT SHINE (2016) Locataire : M.	Herve	AUDOY Bailleursss : 
M. Romain LABATAILLE, M. Herve AUDOY, Mlle Sarah AUDOY, 
M. Samuel MARCHESSEAU, M. Bernard MARTINEAU (12/5) Pour 
sa carrière de courses

RIVENRIQUE (2015) Locataires : O. SAUVAGET (s), Mme Annie 
BOUMEDDANE Bailleur : Mme Annie BOUMEDDANE (12/5) Pour sa 
carrière de courses

ROSE DE GANE (2018) Locataire : M.	Eric	 GERRITSE Bailleur : 
Mme Genevieve MOSNIER-THOUMAS (12/5) Pour sa carrière de 
courses

SHENTA (2018) Locataires : Mlle Solene BERENGER, INTERACT 
S.A.R.L. Bailleurs : FOUESNANT, Mlle Solene BERENGER (12/5) 
Pour sa carrière de courses

DARKSTARHON (2019) Locataires : Mme	Annie	DUPIL-HOLMEY, 
M. Henry HOLMEY Bailleur : Mme Christiane BOUILLIS (13/5) Pour 
sa carrière de courses

DREAM ICE (2019) Locatairess : M. Bernard SITRUK, Mme Marie-
Christelle LACAILLE, Mme Manon SCANDELLA-LACAILLE, 
M. Walter POLISINI Bailleurs : M. Stephen LAHMI, M. J.N. TEMAM 
(13/5) Pour sa carrière de courses

GREEN LANTERN (2018) Locataire : Mme	Marie-Christelle	
LACAILLE Bailleurs : LE HARAS DE LA GOUSSERIE, M. Gerard 
DECOCQ (13/5) Pour sa carrière de courses

LESS TOI ALLER (2016) Locataires : M. Remy MEDER, M. KREBS 
(s) Bailleur : M. Remy MEDER (13/5) Pour sa carrière de courses

SHOWAY (2020) Locataires : M. Guy PARIENTE, M. Philippe 
SOGORB Bailleurs : GUY PARIENTE HOLDING, M. Philippe 
SOGORB (13/5) Pour sa carrière de courses

TALKING TOM (2016) Locataires : M.	Claude	 MAYNARD, 
M. Christophe PAUTIER Bailleurs : Mme Katia DENAMBRIDE, 
Mme Elisabeth CAMPELS, M. Claude MAYNARD (13/5) Pour sa 
carrière de courses

BLUE PRINCESS (2018) Locataires : M.	Gregoire	 JUILLET, 
Mlle Lisa CHARITAL, M. Jean-Pascal RICOCE Bailleur : M. Paul 
NATAF (15/5) Pour sa carrière de courses

CALISTE GB (2015) Locataires : Mme	Victoria	GADBIN, L. GADBIN 
(s) Bailleur : GADBIN (s) (15/5) Pour sa carrière de courses

DANDY COOL (2018) Locataires : Mme	Jacques	 CYGLER, 
M. Gregoire JUILLET Bailleur : Mme Jacques CYGLER (15/5) Pour 
sa carrière de courses

FEEL DE FREIGNE (2015) Locataires : A. LE CLERC (s), M. Daniel 
ESNAULT Bailleur : M. Daniel ESNAULT (15/5) Avec tacite 
reconduction

JANITALLE (2016) Locataire : M.	Hubert	LANGOT Bailleur : SCEA 
ELEVAGE LANGOT (15/5) Pour sa carrière de courses

LIZIE CHOPE (2019) Locataires : M.	Alain	 JATHIERE, M. Guy 
PARIENTE, M. Alain CHOPARD Bailleurs : GUY PARIENTE 
HOLDING, M. Alain CHOPARD, M. Alain JATHIERE (15/5) Pour sa 
carrière de courses

MADEMOISELLE FLAG (2018) Locataire : AS&D. ALLARD (s) 
Bailleur : HARAS DE MONTGERMONT (15/5) Pour sa carrière de 
courses

NEO CHIC (2018) Locataires : Mme	Jacques	CYGLER, M. Gregoire 
JUILLET Bailleur : Mme Jacques CYGLER (15/5) Pour sa carrière de 
courses
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PTICOEUR DUSYLHANS (2019) Locataires : M. Gerard BATON, 
M. Eric WIANNY Bailleur : M. Jose HANS (15/5) Pour sa carrière de 
courses

ASCOT FOREVER (2019) Locataires : ECURIE PREMIERS 
PAS, INTERACT S.A.R.L. Bailleurs : ECURIE PREMIERS PAS, 
FOUESNANT (16/5) Pour sa carrière de courses

AZARATY (2018) Locataire : M.	Olivier	 SILLORAY Bailleur : 
M. Pierre SILLORAY (16/5) Pour sa carrière de courses

CIVNYAN (2019) Locataires : ECURIE PREMIERS PAS, INTERACT 
S.A.R.L. Bailleurs : ECURIE PREMIERS PAS, FOUESNANT (16/5) 
Pour sa carrière de courses

FEELIN LUCKY (2019) Locatairess : ECURIE JAECKIN, M. Olivier 
PRUVOST, M. Haim HAYOUN, INTERACT S.A.R.L. Bailleurss : 
ECURIE JAECKIN, M. Olivier PRUVOST, M. Haim HAYOUN, 
FOUESNANT (16/5) Pour sa carrière de courses

GARRYDOR (2015) Locataires : M.	Patrick	 DELHUMEAU, 
M. Thierry POCHE Bailleur : M. Patrick DELHUMEAU (16/5) Pour sa 
carrière de courses

HISTOIRE DE REVE (2017) Locataires : M. Antoine GRONFIER, 
D. COTTIN (s), M. Jean-Paul GRONFIER Bailleur : M. Jean-Paul 
GRONFIER (16/5) Pour sa carrière de courses

HOLESCOEURS SIVOLA (2017) Locataires : ECURIE INDIGO, 
SOCIETE PASCAL ADDA, M. Gilles TRAPENARD Bailleurs : 
M. Gilles TRAPENARD, SOCIETE PASCAL ADDA, ECURIE INDIGO 
(16/5) Pour sa carrière de courses

ILES HEBRIDES (2019) Locataires : ECURIE PREMIERS 
PAS, INTERACT S.A.R.L. Bailleurs : ECURIE PREMIERS PAS, 
FOUESNANT (16/5) Pour sa carrière de courses

INVICTA (2018) Locataire : M. Jean Paul FOLACCI Bailleur : 
Mme Florence ABADIE (16/5) Pour sa carrière de courses

JE SAIS PAS (2019) Locataires : M. Jean Paul FOLACCI, 
Mme Manon SCANDELLA-LACAILLE, M. Benjamin CHAUVEL 
Bailleur : M. Benjamin CHAUVEL (16/5) Pour sa carrière de courses

JOYEUSE SAGE (2019) Locataires : ECURIE PREMIERS 
PAS, INTERACT S.A.R.L. Bailleurs : ECURIE PREMIERS PAS, 
FOUESNANT (16/5) Pour sa carrière de courses

LIKE A LION (2018) Locataires : M. Geralde GERBELLA, INTERACT 
S.A.R.L. Bailleurs : FOUESNANT, M. Geralde GERBELLA (16/5) 
Pour sa carrière de courses

MAGIC EDOUARD (2018) Locataires : M.	Haim	 HAYOUN, 
INTERACT S.A.R.L. Bailleurs : FOUESNANT, M. Haim HAYOUN 
(16/5) Pour sa carrière de courses

MAJORETTE (2018) Locataires : ECURIE JAECKIN, ECURIE 
LAURENT CRIBIER, INTERACT S.A.R.L. Bailleurs : ECURIE 
JAECKIN, ECURIE LAURENT CRIBIER, FOUESNANT (16/5) Pour 
sa carrière de courses

PRETTY LINK (2019) Locataires : ECURIE INDIGO, INTERACT 
S.A.R.L. Bailleurs : FOUESNANT, ECURIE INDIGO (16/5) Pour sa 
carrière de courses

SMART AND FAST (2019) Locataires : ECURIE PREMIERS 
PAS, INTERACT S.A.R.L. Bailleurs : ECURIE PREMIERS PAS, 
FOUESNANT (16/5) Pour sa carrière de courses

SOULOU MALPIC (2016) Locataires : M. Remy GROSBOIS, 
M. Nicolas PAYSAN, M. Dominique LORIER Bailleur : ECURIE DU 
TRIEUX (16/5) Pour sa carrière de courses

SWING THE STAR (2016) Locataire : M.	Francois	BORDERIEUX 
Bailleurs : M. Marie-Arnault ABAILLE, M. Steven ABAILLE (16/5) 
Avec tacite reconduction

ZALTAR (2018) Locataires : M.	Haim	HAYOUN, INTERACT S.A.R.L. 
Bailleurs : FOUESNANT, M. Haim HAYOUN (16/5) Pour sa carrière 
de courses

DATCHA (2013) Locataire : M.	Fabrice	 FOUCHER Bailleur : 
M. Pierre de LA GUILLONNIERE (17/5) Pour sa carrière de courses

EDEN PARK (2018) Locataires : M. Claude P GAUTIER, M. Eric 
LECOIFFIER, Mme Marie-Laure GAUTIER Bailleurs : M. Claude P 
GAUTIER, Mme Marie-Laure GAUTIER (17/5) Pour sa carrière de 
courses

HAPERANSA (2017) Locataires : M.	Fabrice	 FOUCHER, 
M. Guillaume COUSIN Bailleur : M. Guillaume COUSIN (17/5) Pour 
sa carrière de courses

HOKORIKA DU MOU (2017) Locataires : Comte	 Georges	 de	
CERTAINES, A. BOISBRUNET (s) Bailleur : E.A.R.L. DOMAINE DU 
MOU (17/5) Pour sa carrière de courses

ITTI DU MEIX (2018) Locataire : J.	 PLANQUE	 (s) Bailleur : 
Mlle Veronique LE PROVOST (17/5) Pour sa carrière de courses

JINTONIC PONTADOUR (2019) Locatairess : Mme	Catherine	
LEONI, M. Bertrand ORY LAVOLLEE, CH. GOURDAIN (s), 
M. Francois MAILLOT Bailleur : M. Francois MAILLOT (17/5) Pour 
sa carrière de courses

LITTLE LIE ITY (2017) Locataire : M.	Gianluca	BIETOLINI Bailleurs : 
CENTRO EQUINO ARCADIA SRL, M. Gianluca BIETOLINI (17/5) 
Pour sa carrière de courses

SO FRENCH (2011) Locataire : Suc.	Magalen	BRYANT Bailleur : 
Mme Benoit GABEUR (17/5) Pour sa carrière de courses

VISITE D ETAT (2018) Locataires : Comte	Georges	de	CERTAINES, 
Y. FOUIN (s) Bailleur : M. Ghislain COUTRE (17/5) Pour sa carrière 
de courses

GALERNO (2016) Locataire : M. Gabriel MOSSE Bailleur : M. Jean-
Claude SEROUL (18/5) Pour sa carrière de courses

GAUSS (2020) Locataire : THOROUGHBRED	 BLOODSTOCK	
AGENCY Bailleur : M. Guido BERARDELLI (18/5) Pour sa carrière 
de courses

MALECON (2015) Locataires : M. Gabriel MOSSE, Mme Brigitte 
RE-SCANDELLA Bailleur : M. Jean-Claude SEROUL (18/5) Pour sa 
carrière de courses

NUMERO (2019) Locataires : M. Alain BADEL, Eirl Myriam 
BOLLACK-BADEL Bailleur : Eirl Myriam BOLLACK-BADEL (18/5) 
Pour sa carrière de courses

TOUCH OF SOMMER (2017) Locatairess : M. Laurent CALVO, 
M. Patrick GUEDJ, ECURIE JEAN-LUC MEDINA STUD, M. Valere 
GUEDJ Bailleur : M. Patrick GUEDJ (18/5) Avec tacite reconduction

GALA MARCEAU (2019) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : 
GUY PARIENTE HOLDING (19/5) Pour sa carrière de courses

STAR LUCE (2019) Locataire : Mlle	Charley	LAUFFER Bailleur : Earl 
LE HARAS DU BOURDIEU (19/5) Pour sa carrière de courses

ZVEZKA GB (2017) Locataires : M.	Alain	 JATHIERE, M. Philip 
BOOTH, TOLMI RACING SC Bailleurs : M. Alain JATHIERE, 
M. Philip BOOTH, SCEA MARMION VAUVILLE (20/5) Pour sa 
carrière de courses

VISION D’ANJOU (2014) Locataires : M.	Alain	 VANDENHOVE, 
L. VIEL (s) Bailleur : M. Gildas VAILLANT (21/5) Avec tacite 
reconduction

BELLE HISTOIRE (2018) Locataire : M.	Yan	 HOUYVET Bailleur : 
EARL ELEVAGE DE PIERREPONT (22/5) Pour sa carrière de 
courses

CHINCHILLY (2018) Locataire : M. Pierre SIGAUD Bailleur : LE 
HARAS DE LA GOUSSERIE (22/5) Pour sa carrière de courses

DRAGLINE DU BOIS (2016) Locataire : M.	Pierre-Yves	MERIENNE 
Bailleur : M. John BROWN (22/5) Pour sa carrière de courses

GAMBERETI GRIGI (2019) Locataire : M. Pierre SIGAUD Bailleur : 
Mlle Celia LARQUEY (22/5) Pour sa carrière de courses

GRILLOVILLE (2016) Locataire : Mlle Lina SEURIN Bailleur : 
M. Denis MICHEL (22/5) Pour sa carrière de courses

IN EXTENSO (2016) Locataire : ROB . COLLET (s) Bailleur : 
M. Olivier de LA GAROULLAYE (22/5) Pour sa carrière de courses

SUMMER EYES (2020) Locataires : M.	Frederic	 SANCHEZ, 
ECURIE D’HASPEL Bailleur : HARAS D’HASPEL (22/5) Pour sa 
carrière de courses
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COCO DU HAUT (2020) Locatairess : M.	Loic	JAMET, M. Nicolas 
PAYSAN, M. Denis DESERT, Mlle Servane BOUFFORT Bailleur : 
M. Laurent HUAU (23/5) Pour sa carrière de courses

DEMON OF FIRE (2019) Locataire : M.	Urs	 AESCHBACHER 
Bailleur : M. JF. REINALDO-LAMOTTE (23/5) Pour sa carrière de 
courses

EUTHENIE (2017) Locataire : M.	Daniel	LASSAUSSAYE Bailleur : 
Earl HARAS DE NONANT LE PIN (23/5) Pour sa carrière de courses

JOYEUX AMERICAN (2019) Locatairess : M.	Henry	 HOLMEY, 
Mme Annie DUPIL-HOLMEY, Mme Elisabeth SIAVY-JULIEN, 
Mme Valerie VAUQUIER Bailleur : M. Ludovic FLEURY (23/5) Pour 
sa carrière de courses

LIBERATA (2017) Locataire : M.	Daniel	 LASSAUSSAYE Bailleur : 
Earl HARAS DE NONANT LE PIN (23/5) Pour sa carrière de courses

MARZAMEMI (2017) Locataire : M.	Serge	 FOUCHER Bailleurs : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, SCEA DE LA SAPINIERE (23/5) 
Pour sa carrière de courses

ANGELA DU BERLAIS (2019) Locataire : Suc.	Magalen	BRYANT 
Bailleur : HARAS DU BERLAIS (24/5) Jusqu’au 00/00/00

CARLOMAN (2016) Locataires : Mme	Annick	 CHEVALIER, 
M. Benoit CHEVALIER Bailleur : M. Benoit CHEVALIER (24/5) Pour 
sa carrière de courses

EVERYTHING I DO (2018) Locataires : M.	Mathieu	DAOUGABEL, 
M. Jean-Michel BRIZON, M. Michel BOUSSAND Bailleur : 
M. Philippe NADOR (24/5) Pour sa carrière de courses

HARMONIE DU CHENET (2017) Locataire : Suc.	 Magalen	
BRYANT Bailleur : Mlle Marie-Laure BESNOUIN (24/5) Pour sa 
carrière de courses

HARPON D’OUDAIRIES (2017) Locataire : Suc.	Magalen	BRYANT 
Bailleur : M.L. BLOODSTOCK LTD (24/5) Pour sa carrière de 
courses

HASHCUP COLLONGES (2017) Locataire : Suc.	 Magalen	
BRYANT Bailleur : Gaec DELORME FRERES (24/5) Pour sa 
carrière de courses

HAWAI DU BERLAIS (2018) Locataire : Suc.	 Magalen	 BRYANT 
Bailleur : HARAS DU BERLAIS (24/5) Jusqu’au 00/00/00

HOTESSE DU CHENET (2017) Locataire : Suc.	Magalen	BRYANT 
Bailleur : Mlle Marie-Laure BESNOUIN (24/5) Pour sa carrière de 
courses

INES DU CHENET (2018) Locataire : Suc.	 Magalen	 BRYANT 
Bailleur : Mlle Marie-Laure BESNOUIN (24/5) Pour sa carrière de 
courses

MATILDA DU BERLAIS (2018) Locataire : Suc.	Magalen	BRYANT 
Bailleur : HARAS DU BERLAIS (24/5) Jusqu’au 00/00/00

MIAMI DU BERLAIS (2019) Locataire : Suc.	 Magalen	 BRYANT 
Bailleur : HARAS DU BERLAIS (24/5) Jusqu’au 00/00/00

MUHTALAD (2017) Locataire : Suc.	Magalen	BRYANT Bailleurs : 
EQUI - MICHEL 6, M. Thomas LE BOUCHER, M. Francois Pierre 
MICHEL (24/5) Pour sa carrière de courses

NICE CAUSE (2015) Locataire : Mlle	Lynda-Line	 ROHN-PELVIN 
Bailleur : M. Jean-Claude SEROUL (24/5) Pour sa carrière de 
courses

TRANQUILIZED IRE (2017) Locataires : M.	Richard	 BEDOUET, 
M. Noam CHEVALIER Bailleur : Mlle Betty CHEVALIER (25/5) Pour 
sa carrière de courses

ENJOY YOUR LIFE (2017) Locataires : Suc.	Magalen	 BRYANT, 
Y. FOUIN (s), M. Hugues ROUSSEAU Bailleurs : Suc. Magalen 
BRYANT, M. Yannick FOUIN, M. Hugues ROUSSEAU (26/5) 
Jusqu’au 00/00/00

GAGNANT ARZEMBOUY (2016) Locataire : M.	Nicolas	PAYSAN 
Bailleur : Mme Valerie NICOLLE (26/5) Pour sa carrière de courses

GRANDE STAR (2016) Locataire : M.	Nicolas	PAYSAN Bailleurs : 
M. Bruno VIGNERON, M. Dominique VIGNERON (26/5) Pour sa 
carrière de courses

HARLESCA (2017) Locataire : M.	Nicolas	 PAYSAN Bailleur : 
M. Arnaud PAYSAN (26/5) Pour sa carrière de courses

IBIZA DU CHENET (2018) Locataire : Suc.	 Magalen	 BRYANT 
Bailleur : Mlle Marie-Laure BESNOUIN (26/5) Pour sa carrière de 
courses

IDOLE DU CHENET (2018) Locataire : Suc.	 Magalen	 BRYANT 
Bailleur : Mlle Marie-Laure BESNOUIN (26/5) Pour sa carrière de 
courses

IDOLE LA NOVERIE (2018) Locataire : M.	Jean-Pascal	 RICOCE 
Bailleur : M. Hubert RIVIERE (26/5) Pour sa carrière de courses

ILOUNA CLASSICA (2018) Locataires : M.	Nicolas	 PAYSAN, 
M. Anthony DESHAIES Bailleur : M. Anthony DESHAIES (26/5) 
Pour sa carrière de courses

IONI DU GUE (2018) Locataire : M.	Nicolas	 PAYSAN Bailleur : 
E.A.R.L. DU GUE (26/5) Pour sa carrière de courses

IRIS JAMES (2018) Locataires : M.	Medhy	 ZIANI, Mlle Carla 
O’HALLORAN Bailleur : M. James CARPENTIER (26/5) Jusqu’au 
00/00/00

VOLKOV JELOIS (2016) Locataires : Suc.	Magalen	BRYANT, Y. 
FOUIN (s) Bailleurs : Suc. Magalen BRYANT, M. Yannick FOUIN 
(26/5) Jusqu’au 00/00/00

ECLAIR DES SOURCES (2014) Locataire : Mme	Constance	
BARON-LOSFELD Bailleurs : Mlle Sabine BOCHU, ECURIE DES 
SABLES (27/5) Pour sa carrière de courses

FEARLESS LADY (2015) Locataire : M.	Pascal	JOURNIAC Bailleur : 
ECURIE PATRICK KLEIN (27/5) Pour sa carrière de courses

GILO DU REPONET (2016) Locataires : M.	Patrice	LE	BASTARD, 
M. Artus ADELINE DE BOISBRUNET, Mlle Alice LE BASTARD 
Bailleur : M. Daniel JANNET (27/5) Pour sa carrière de courses

DECLARATIONS DE COULEURS
ABADIE (Thomas) C. rayée grenat et gros-
bleu, m. grenat, t. gros-bleu.
ALARA INVESTMENTS LTD C. bleu-clair, un 
chevron rose, m. damier rose et bleu-clair, t. 
bleu-clair.
AL FALAHI (Ali Sulayem Jameel) C. mi diago-
nal blanc et vert, m. blanches, trois bandes et 
t. vertes.
AL HARTI (Sinan Khalaf Sinan) C. damier 
bleu-clair et gros-bleu, m. et t. bleu-clair.
AL-KAABI (Mohammed Khamis E. M.) C. 
noire, couronne or, t. noire, gland or.
ALKHALIFA (H.H. Shaikh Isa Salman H.) C. 
gros-bleu, épaulettes blanches, m. gros-bleu, 
coutures blanches, t. gros-bleu.
ALMARAR (Hamd Ali Murshed Khamis) C. 
noire, écharpe et m. blanches, t. rouge.
AL MASRURI (Yahya Rashid Khamis) C. 
bleue, m. blanche, t. jaune, une étoile bleue.
ALMAZROUEI (Rashed Saeed Mohamed 
Abdulla) C. rouge, Croix de Saint-André noire, 
m. blanches, pois et t. rouges.
AL-THANI (Nasser Abdulla N. A.) C. verte, 
brandebourgs or, t. verte, pampille or.
AL WASMIYAH RACING C. blanche “Q” grenat, t. blanche. (Reprise 
des couleurs de M. Ali Hamad AL ATTIYA).

APPLEWOOD STUD C. gros-bleu, étoiles et m. orange, t. gros-bleu.
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ARGELLA RACING C. vert-clair, trois pois et t. gros-bleu. (Reprise 
des couleurs de M. Benjamin TEBOUL).

ARJO C. cerclée blanc et mauve, m. et. blanches.

ASSOCIATION « ATHENA THOROUGHBRED RACING » C. bleu-
clair, bretelles jaunes, t. bleu-clair, une étoile jaune.

ASSOCIATION « R. KELVIN HUGHES – HARAS DE ST-VOIR » C. 
grise, épaulettes blanches, t. rouge.

ASSOCIATION « THE SOUL KNIGHTS » C. losanges, grenat et 
verts, m. mi-grenat, mi-vert, t. grenat.

BABINGTON (Edward) C. chevronnée grenat et blanc, m. mi-blanc, 
mi-grenat, t. grenat.

BELAICH (David) C. blanche, bretelles et m. bleues, t. bleue, une 
étoile blanche.

BIANCHI (Rinaldo) C. gros-bleu, bande jaune, t. gros-bleu, un 
losange jaune.

BRANERE (François) C. cerclée blanc et gros-vert, t. gros-vert.

CABANNE (Mme Clélia) C. bleue, épaulettes roses, m. et t. 
blanches.

COUTURON (Mlle Célia) C. blanche, ceinture, brassards et t. noirs.

DARDENNE (Michel) C. rouge, bande et m. blanches, t. rouge, 
étoiles blanches.

DAVIES (Simon) C. gros-bleu, une étoile beige, m. grises, étoiles 
beiges, t. gros-bleu, une étoile beige.

EARL ELEVAGE DE PIERREPONT C. bleu-clair, un chevron jaune, 
étoiles jaunes, t. bleu-clair, une étoile jaune.

ECURIE DES M C. grise, coutures blanches, m. et t. roses. (Reprise 
des couleurs de M. Frédéric RAULT).

ECURIE EQUI STARS C. vert-clair, étoiles blanches, m. et t. vertes.

ECURIE MADE IN FRANCE C. blanche, diabolo rouge, m. bleues, 
t. rouge.

ECURIE THOMAS SIVADIER C. gros-bleu, un losange rouge, m. 
losanges rouges et gros-bleu, t. gros-bleu, un losange rouge.

FAMILLE BRYANT C. bleu-clair, un losange, m. et t. gros-bleu.

FLORE (Paolino) C. verte, étoiles et m. jaunes, t. jaune, une étoile 
verte.

FUTTER (David) C. noire, un chevron et t. beiges. (Reprise des 
couleurs de M. Christopher John EDWARDS).

GAVROIS (Mlle Sandrine) C. gros-bleu, ceinture blanche, m. gros-
bleu, coutures blanches, t. gros-bleu.

GRAY (Andrew) C. bleu-clair ceinture et m. noires, étoiles et t. 
rouges.

HARAS ASSIRO C. bleue, épaulettes et brassards orange, t. 
écartelée orange et bleu (Reprise des couleurs de M. Luigi 
ROVEDA).

IGHEMA (Mohamed) C. noire, m. vertes, t. rouge.

JARLING (Heinz Dieter) C. blanche, un chevron rouge, m. mi-blanc, 
mi-rouge, t. écartelée blanc et rouge.

JONES (Robert Philip) C. gros-bleu, un chevron jaune, m. et t. gros-
bleu, étoiles jaunes. (Reprise des couleurs de Seven Lap Racing 
Ltd).

JOSEPH ALLEN LLC C. damier blanc et vert, m. rayées blanc et 
vert, t. verte. (Reprise des couleurs de THE ALLEN STABLE).

KERSAUSON de PENNENDREFF (Mme Mannaïg de) C. gros-bleu, 
brassards blancs, t. gros-bleu, étoiles blanches.

LAIGRE (Mme Claudine) C. gros-vert, disque rose, t. gros-vert.

LECOUILLARD (Yanick) C. rouge, t. rayée rouge et noir.

LENOIR (Yves) C. verte, écharpe et t. écarlate.

LEQUEUX (Gérard) C. rouge, triangle et m. jaunes, t. noire.

LEROY (Jonathan) C. damier blanc et rouge, m. blanches, t. rouge.

MAEDA (Koji) C. bleu-clair, croix de Saint-André et m. rouges, 
brassards bleu-clair, t. écartelée rouge et bleu-clair.

MANO (Pascal) C. cerclée jaune te mauve, m. jaunes, t. mauve.

MAMOU (Abdellaziz) C. damier blanc et rouge, m. vertes, brassards 
blancs, t. blanche, étoiles vertes.

MIGNON (Mme Yveline) C. grenat, étoiles blanches, m. grenat, 
brassards blancs, t. grenat, étoiles blanches.

MINERVINI (Maxime) C. noire, un chevron, m. et t. jaunes.

MORARI (Luca Alberto) C. losanges verts et mauves, m. vertes, t. 
mauve.

PRIE (Mlle Alexandra) C. rouge, trois losanges noirs, m. vertes, 
brassards noirs, t. verte.

PROMANCO LTD C. grise, m. et t. damier rouge et noir.

PUGLIA (Steeve) C. chevronnée jaune et bleu-clair, m. bleu-clair, t. 
bleu-clair, étoiles jaunes.

QUINN (Mme Aideen) C. gros-bleu, coutures beiges, m. gros-bleu, 
étoiles beiges, t. gros-bleu, une étoile beige.

RAUDOT de CHATENAY (Mme Laure) C. rayée rouge et vert, m. 
rouges, t. écartelée rouge et vert.

RAYMOND (Michel) C. losanges bleu-clair et gros-bleu, m. et t. 
gros-bleu, étoiles bleu-clair.

RICHMOND Mme Barbara) C. rose, disque rouge, t. écartelée rose 
et rouge.

RINGER (Thomas) C. blanche, disque et brassards noirs, t. rouge.

RUBIO (Mme Carole) C. blanche, un losange orange, m. losanges 
blancs et orange, t. blanche, un losange orange.

SANCHEZ (Mikel) C. noire, disque et m. beiges, t. noire.

SAUVAGET (Olivier) C. mauve, épaulettes vertes, t. mauve.

SCEA GAILLARD C. rouge, épaulettes blanches, t. cerclée blanc et 
rouge (Reprise des couleurs de M. Patrice GAILLARD).

SCHMIDLIN (Régis) C. cerclée orange et gros-bleu, m. gros-bleu, 
t. blanche.

SOCIETE D’ENTRAINEMENT HUGO MERIENNE C. losanges gros-
bleu et beiges, m. blanches, t. gros-bleu. (Reprise des couleurs de 
M. Hugo MERIENNE).

SOCIETE D’ENTRAINEMENT VANESSA OGER C. mauve, un 
chevron vert, t. mauve.

STRASZEWSKI (Leslie) C. losanges, grenat et verts, m. mi-grenat, 
mi-vert, t. grenat, une étoile verte.

THINET (Pierre-Antoine) C. gros-bleu, coutures jaunes, t. jaune, 
une étoile gros-bleu.

VDA TRANSPORT SOLUTIONS C. bleu-clair, épaulettes noires, m. 
jaunes, brassards noirs, t. cerclée bleu-clair et noir.

VERBIT (Gilbert) C. jaune, croix de Lorraine gros-bleu, m. rayées 
jaune et gros-bleu, t. écartelée jaune et gros-bleu.

WATTEL (Mlle Anastasia) C. grise, épaulettes beiges, t. grise, un 
losange beige.

WILSON (Charles) C. noire, m. noires, pois orange, t. noire.

SOCIETES
CONSTITUTION : 

ALARA INVESTMENTS LTD : GERANT ET PORTEUR DE PARTS 
: MR ALAN JOHN MCLAREN, PORTEUR DE PARTS : MME 
ALEXANDRA MCLAREN.

AL WASMIYAH RACING : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
ALI HAMAD AL ATTIYA, PORTEUR DE PARTS : MR MOHAMMED 
HAMAD AL ATTIYA.

APPLEWOOD STUD : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : 
MR PHILIPPE BROSSET, PORTEUR DE PARTS : MME CIARA 
O’CONNOR.

ARGELLA RACING : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : 
MR BENJAMIN TEBOUL, PORTEUR DE PARTS : SMART 
OPPORTUNITIES.

ARJO : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR DIDIER LE 
MENESTREL.
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EARL ELEVAGE DE PIERREPONT : GERANT ET PORTEUR DE 
PARTS : MR SEBASTIEN LAMY, PORTEUR DE PARTS : MME 
CLAIRE LAMY.

ECURIE DES M : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
FREDERIC RAULT, PORTEUR DE PARTS : ASFALP et MR REMY 
MASSE.

ECURIE MADE IN FRANCE : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : 
MR PATRICK KLEIN, PORTEUR DE PARTS : SC ACE FRANCE et 
MR XAVIER PAPOT.

ECURIE EQUI STARS : GERANT : MR JEAN-MARC LUCAS, 
PORTEURS DE PARTS: EQUI DREAMS, SCEA EQUI FLORE et 
HARAS DU BERLAIS.

ECURIE THOMAS SIVADIER : GERANT ET PORTEUR DE PARTS 
: MR THOMAS SIVADIER, PORTEUR DE PARTS : SIVADIER 
INVESTS. 

FAMILLE BRYANT : GERANT: MR RICHARD POWELL, PORTEURS 
DE PARTS : MME MAGALEN WEBERT, MR JOHN BRYANT et 
MME KRISTIANE GRAHAM.

HARAS ASSIRO : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MME 
GIUSEPPINA SICILIANO, PORTEUR DE PARTS : MR LUIGI 
ROVEDA.

JOSEPH ALLEN LLC : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
JOSEPH ALLEN.

PROMANCO LTD : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR SAM 
PAINTING.

SCEA GAILLARD : GERANT : MR PIERRE GAILLARD, PORTEURS 
DE PARTS : MR PATRICE GAILLARD et MME CLAUDINE 
GAILLARD.

VDA TRANSPORT SOLUTIONS : GERANT ET PORTEUR DE 
PARTS : MR MICHEL GHYS, PORTEUR DE PARTS : MME NADINE 
VANDENABEELE.

CAVALIERES
BOTTON Carole

KUPELIAN Léa

LONGUET Olivia

ROTH LE VAILLANT Manon 

TOWEY Prudence 

Renouvellement :

BOADA VALLMITJANA Gemma

PERLES Anaïs

GENTLEMEN-RIDERS
POTEAUX Thomas

Renouvellement :

GABARD Rowan

LUX Jonathan

ROUSSEL André

SOCIETES D’ENTRAINEMENT
SOCIETE D’ENTRAINEMENT VANESSA OGER : GERANT ET 
PORTEUR DE PARTS : MME VANESSA OGER, PORTEUR DE 
PARTS : M. OLIVIER SAUVAGET.

ENTRAINEURS PUBLICS
ALLAIRE Elisabeth

MORICE Jérôme-Emmanuel

PERMIS D’ENTRAINER
ANDRIANTSOA RATSIMIHAH Mbolatiana

Renouvellement :

KOVENKO Lara

LABAISSE Xavier

MEYNARD Pierre

RENARD Jean-François

ELEVEURS-BAILLEURS
EARL DE LA CHAUDELLERIE

GEOFFROY Françoise

LACASSAGNE Pauline

LEGGATE David Scott

LEGRAND Delphine

LELIEVRE Jérôme

SALAUN Audrey

SCEA KARWIN FARM

VAN DAMME Dominique

APPRENTIS
LE LAY MARTIN Adrian né le 27/01/2006

CA le 12/07/2021 (Sté d’Ent. A. Fabre)

PROVOST Dorian né le 02/12/2005

CA le 03/12/2020 (Sté d’Ent. Y. Barberot)

JEUNES	JOCKEYS
(Article 104 du Code des Courses au Galop)

BENTAHAR Ayman

(F. Chappet)

CABAL Mathilde

DELEPINE Yvan 

(A. Lefeuvre)

Renouvellement :

BOUILLE Alexandre

BANZ Cheyenne

JOCKEYS
MIGNONNEAU Chloé

Renouvellement :

CLAUDIC Benoît

GAILLARD Clément

GRANDIN Marvin

HERVO Charlotte

MALBRAN Florent

MAYEUR Raphaël

PHOKAEO Praphan

SAADI Soufiane
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TECHNICIENS	SUR	LES	HIPPODROMES	DE	PROVINCE
Fonction	 Fédérations	Régionales	 Prénom

Commissaire Ouest Armelle

Commissaire Nord Régis

Commissaire Est Nathalie

Commissaire Basse-Normandie Richard

Commissaire Ouest Luc

Caméraman IDF & Haute-Normandie Swan 

Caméraman IDF & Haute-Normandie 

Nom	

Mme MAISONNEUVE 

DELANNOY

Mme PFOHL 

GROSSIN 

MOUREAU

ISARD 

Mme MILOVANOVIC Marijana
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Décisions
Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours en application  

des dispositions du Code des Courses au Galop 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143, 213 et 216 
du Code des Courses au Galop ;

Saisis par la Commission médicale du dossier du jockey Fabio BRANCA dont l’analyse du prélèvement 
biologique, effectué le 12 février 2022 sur l’hippodrome de CHANTILLY a révélé la présence de COCAINE 
et ses métabolites, substance classée comme stupéfiante par les dispositions de l’article 143 du Code des 
Courses au Galop ;

Rappel	synthétique	des	faits :

Le 8 mars 2022, le service médical a envoyé au jockey Fabio BRANCA un courrier l’informant du résultat de 
son prélèvement biologique et lui demandant de lui faire parvenir des explications quant à la présence de 
cette substance en lui indiquant, par ailleurs, qu’il avait la possibilité de demander dans un délai de 8 jours 
une analyse de contrôle sur la seconde partie du prélèvement ;

Le 12 mars 2022, le jockey Fabio BRANCA a exprimé le souhait de faire analyser la deuxième partie de 
l’échantillon par le laboratoire QUANTILAB ;

Le 1er avril 2022 une mesure conservatoire immédiate a été prise par le médecin conseil de France Galop 
après que les membres de la Commission médicale aient été informés par ledit médecin qu’un second 
prélèvement effectué le 3 mars 2022 sur l’hippodrome de PORNICHET a révélé de nouveau la présence de 
COCAINE et de ses métabolites, ladite mesure visant à protéger la santé dudit jockey en le déclarant inapte 
à la monte en courses tant que la Commission médicale n’aura pas rendu son avis ;

Le 8 avril 2022, le laboratoire QUANTILAB a confirmé la présence de la substance en cause concernant 
l’analyse de la seconde partie du prélèvement effectué le 12 février 2022 ; 

Le	15	avril	2022, le service médical a informé ledit jockey que la Commission médicale se réunira le 26 avril 
2022, qu’il aura la possibilité d’y assister et d’être assisté par son médecin traitant, étant observé qu’au vu 
du contexte sanitaire, il lui a également été proposé de se connecter par visio-conférence ;

Le 26 avril 2022, la Commission médicale s’est réunie, ledit jockey, accompagné de son entraîneur Gianluca 
BIETOLINI pour une aide à la traduction se sont présentés et, dans le respect du secret médical, ledit jockey 
a pu s’entretenir avec les membres de la Commission Médicale, laquelle, après avoir pris connaissance 
des éléments médicaux du dossier et des explications dudit jockey sur le premier prélèvement positif et le 
deuxième prélèvement pour lequel l’intéressé a demandé l’analyse du flacon B, alors en cours, et après 
en avoir délibéré, a décidé de maintenir la contre-indication médicale temporaire à la monte en courses 
en France et que pour pouvoir continuer à monter en courses ledit jockey devra remplir les conditions 
cumulatives suivantes :

- avoir un entretien motivationnel dans un centre d’addictologie désigné par le médecin conseil 
de France Galop, en France, pour pouvoir bénéficier d’une démarche de soins si nécessaire et 
acquérir des compétences pour résister aux situations à risque de consommation ;

à l’issue du suivi ou de l’avis médical : 
- réaliser une nouvelle visite de non contre-indication à la monte en courses, en France, assortie 

obligatoirement :
- d’un nouvel électrocardiogramme auprès d’un médecin agréé par France Galop qui sera 

désigné par la Commission médicale ;
- de trois nouveaux prélèvements biologiques pour la recherche de substances prohibées, 

répartis sur une période de huit jours, le tout à ses frais, et dont les résultats devront être 
négatifs ;

Ladite Commission a indiqué qu’elle prononcera la levée de la contre-indication médicale à la monte en 
courses au vu des résultats des conditions cumulatives demandées ;
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S’agissant d’une substance prohibée figurant sur la liste publiée au § I de l’article 1er de l’annexe 11 du 
Code des Courses au Galop, la Commission médicale a transmis son rapport en date du 11 mai 2022 aux 
Commissaires de France Galop ; 

Après avoir dûment appelé ledit jockey à se présenter à la réunion fixée au 25 mai 2022 pour l’examen 
contradictoire de ce dossier et pris acte de ses observations et celle de l’entraîneur Gianluca BIETOLINI 
qui l’assistait, étant observé qu’il leur a été proposé de signer la retranscription écrite de leurs déclarations 
orales, possibilité non utilisée ; 

Après avoir, lors de cette réunion, examiné les éléments du dossier et ceux remis en séance ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Nicolas LANDON ;

Attendu que l’entraîneur Gianluca BIETOLINI a traduit en séance les propos du jockey Fabio BRANCA, 
mentionnant notamment : 

- qu’au début M. BRANCA n’a pas compris, que c’est un professionnel depuis des années qui 
monte partout : en Italie, au Japon, à Hong-Kong, en France, qu’il n’a été qu’une seule fois positif 
et que c’était lorsqu’il est arrivé en France en 2008, qu’il « l’a payé » et n’a plus jamais été positif ;

- qu’il monte chez lui depuis début février et qu’il est « propre » ;
- qu’il a fait un voyage avec une amie à PARIS et qu’il a été positif à sa première course ;
- qu’au début ils n’ont pas compris qu’il y avait une possibilité que ce soit en rapport avec elle ;
- que la deuxième fois il a monté à PORNICHET, qu’il était positif, ajoutant qu’en mars il avait été 

testé plusieurs fois, qu’il était négatif et qu’ils se sont dit qu’elle avait peut-être fait quelque chose ;
- qu’au début elle a nié et qu’elle a ensuite reconnu avoir consommé la substance en cause et 

qu’ils pensent donc à une contamination, remettant la copie de messages écrits échangés par 
téléphone avec cette amie à ce titre ;

- que M. BRANCA est sûr de n’avoir jamais touché à « ça » ;
- que c’est un professionnel, qu’il est là pour travailler, qu’il est venu avec sa famille et ses filles, 

qu’il a envie de monter et en a la capacité et qu’il n’est pas dans une ascension vers la drogue ;
- que tout le monde connaît les règles en France, qu’il a été testé plusieurs fois et qu’il ne se permet 

pas de faire des choses peu intelligentes ;

Attendu qu’à la remarque de M. Nicolas LANDON selon laquelle le jockey Fabio BRANCA a fait une mauvaise 
rencontre avec cette amie qu’il a connue en Italie, ledit entraîneur a indiqué :

- qu’elle est « montée » à PARIS, que la deuxième fois elle a fait un voyage avec lui et qu’ils ont eu 
une relation, qu’il n’a pas besoin d’un avocat, qu’il fait confiance aux Commissaires de France 
Galop, au service médical, qu’il a fait les tests demandés par le médecin-conseil, lesquels sont 
normalement tous négatifs ;

- qu’il a envie de rester en France et a de belles capacités pour ça, ajoutant que l’amie en question 
est prête à témoigner de façon confidentielle ;

- que cette situation n’était pas voulue ;

Attendu qu’à la remarque de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE selon laquelle le Code des Courses au 
Galop sanctionne de telle situation, ledit entraîneur a répondu que le service médical avait déjà suspendu 
le jockey Fabio BRANCA, qu’il a besoin de travailler et qu’il fait son travail ;

Que les intéressés ont indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président de séance en ce 
sens ; 

Vu les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ;

Attendu que l’analyse du prélèvement biologique a démontré la présence d’une substance classée comme 
stupéfiant et ses métabolites, ce qui n’est pas contesté par l’intéressé qui nie cependant la consommation 
de ladite substance, tout en évoquant une hypothèse de contamination ;

Attendu que la Commission médicale a déclaré le jockey Fabio BRANCA inapte médicalement temporairement 
à la monte en courses à compter du 1er avril 2022, puis lui a indiqué que pour pouvoir continuer à monter 
en courses, ledit jockey devra remplir les conditions cumulatives suivantes :

- avoir un entretien motivationnel dans un centre d’addictologie désigné par le médecin conseil 
de France Galop, en France, pour pouvoir bénéficier d’une démarche de soins si nécessaire et 
acquérir des compétences pour résister aux situations à risque de consommation ;
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à l’issue du suivi ou de l’avis médical : 
- réaliser une nouvelle visite de non contre-indication à la monte en courses, en France, assortie 

obligatoirement :
- d’un nouvel électrocardiogramme auprès d’un médecin agréé par France Galop qui sera 

désigné par la Commission médicale ;
- de trois nouveaux prélèvements biologiques pour la recherche de substances prohibées, 

répartis sur une période de huit jours, le tout à ses frais, et dont les résultats devront être 
négatifs  ;

Attendu que ladite Commission a également précisé audit jockey que la levée de la contre-indication 
médicale à la monte en courses en France sera prononcée au vu des résultats des conditions cumulatives 
susvisées ;

Attendu que la Commission médicale a transmis le dossier aux Commissaires de France Galop en raison 
de la nature de la substance en cause et en application des dispositions de l’article 143 du Code des 
Courses au Galop ; 

Que la situation du jockey en cause est objectivement constitutive d’une grave infraction aux dispositions 
de l’article 143 du Code des Courses au Galop dont l’objectif est de veiller à la régularité des courses, à la 
santé et à la sécurité de l’ensemble des jockeys participant à une course et qu’il y a donc lieu de prendre 
une sanction à son égard ; 

Que concernant l’hypothèse de contamination, le jockey Fabio BRANCA considère peut-être en avoir été 
victime, mais ne communique pas d’élément probant permettant d’expliquer la présence de cette substance 
et permettant de mettre en évidence que ledit jockey a pris toutes ses précautions pour éviter d’être positif, 
celui-ci n’ayant fourni aucun élément permettant d’écarter toute faute ou négligence de sa part ;

Attendu qu’il y a lieu de sanctionner le jockey Fabio BRANCA au regard de la présence d’une substance 
prohibée classée comme stupéfiant dans son prélèvement biologique ;

Que bien que le jockey Fabio BRANCA a déjà été sanctionné par les instances de France Galop en 2008, 
par une interdiction de monter pour une durée de 6 mois en raison d’un prélèvement positif à une substance 
prohibée, les conditions de la récidive justifiant l’aggravation de la sanction initiale encourue au sens de 
l’article 216 §VII du Code des Courses au Galop ne se trouvent pas réunies en l’espèce ;

Attendu, dans ces conditions, et au vu des éléments du dossier, que les Commissaires de France Galop :
- prennent acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en courses du jockey susvisé à 

compter du 1er avril 2022 et de l’ensemble des démarches médicales que ledit jockey devra 
effectuer à la satisfaction de la Commission médicale pour pouvoir remonter en courses ; 

- interdisent audit jockey, au vu de ce qui précède et de son infraction au Code des Courses au 
Galop, indépendamment des mesures médicales à respecter, de monter dans toutes les courses 
régies par ledit Code, pour une durée de 6 mois ; 

- demandent l’extension de cette interdiction de monter à l’autorité hippique italienne, à savoir le 
MINISTERO DELLE POLITICHE AGRICOLE ALIMENTARI E FORESTALI (MIPAAF) ; 

PAR CES MOTIFS 

Agissant en application des articles 43, 143, 213, 216 et 223 du Code des Courses au Galop ;

Décident :
- de prendre acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en courses du jockey Fabio 

BRANCA à compter du 1er avril 2022 et de l’ensemble des démarches médicales que ledit jockey 
devra effectuer à la satisfaction de la Commission médicale avant de pouvoir remonter en courses 
publiques en France ;

- d’interdire audit jockey, en tout état de cause et indépendamment de toute mesure médicale, au 
vu de son infraction au Code des Courses au Galop, de monter dans toutes les courses en France 
régies par le Code des Courses au Galop, pour une durée de 6 mois ; 

- de demander l’extension de cette interdiction de monter à l’autorité hippique italienne, à savoir le 
MINISTERO DELLE POLITICHE AGRICOLE ALIMENTARI E FORESTALI (MIPAAF). 

Boulogne, le 25 mai 2022  
R. FOURNIER SARLOVEZE – N. LANDON – G. HOVELACQUE 
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DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des 
Courses au Galop sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ; 

Attendu qu’un contrôle à l’entraînement a été effectué le 31 mars 2022 dans l’effectif de la Société 
d’Entraînement Flavie BRESSON et que l’analyse de la première partie du prélèvement biologique effectué 
sur le hongre PLATALYX a révélé la présence de 5-HYDROXY-DANTROLENE dans le prélèvement ; 

Attendu que cette substance appartient à la catégorie des substances prohibées agissant sur le système 
musculo-squelettique, ladite catégorie étant publiée en annexe 5 du Code des Courses au Galop ;

Attendu que la Société d’Entraînement Flavie BRESSON, informée de la situation, a fait connaître le 28 avril 
2022 sa décision de ne pas faire procéder à l’analyse de la seconde partie du prélèvement ; 

Après avoir examiné les éléments du dossier et pris connaissance des explications de la Société 
d’Entraînement Flavie BRESSON ;

Vu les Conclusions d’enquête du Responsable du Service Contrôles de France Galop en date du 10 mai 
2022 mentionnant notamment que :

- le hongre PLATALYX est déclaré à l’entraînement sous l’effectif de la Société d’Entraînement 
Flavie BRESSON depuis le 30 novembre 2021 ; 

- le vétérinaire traitant, le Docteur Philippe DOUAY, atteste avoir établi une ordonnance pour du 
DANTRIUM (dantrolene) le 21 mars 2022 après avoir examiné le hongre PLATALYX le 18 mars 
2022 suite aux résultats de la prise de sang qui ont confirmé une myosite (attestation et résultats 
joints) ; 

- la Société d’Entraînement Flavie BRESSON a égaré cette ordonnance en récupérant le DANTRIUM 
à la pharmacie de COYE-LA-FORET le 22 mars 2022 (facture jointe) ; 

- le hongre PLATALYX a commencé un traitement au DANTRIUM le 22 mars 2022 pour une durée 
de 10 jours, soit jusqu’au 31 mars 2022 ; 

- le jour du contrôle à l’entraînement, le 31 mars 2022, la Société d’Entraînement Flavie BRESSON 
a oublié de déclarer le traitement au DANTRIUM et le vétérinaire missionné par la Fédération 
Nationale des Courses Hippiques n’a pas constaté d’ordonnances concernant le hongre 
PLATALYX (attestation jointe) ;  

- l’analyse du prélèvement sanguin et urinaire réalisé le 28 avril 2022 lors de la notification montre 
l’absence de 5-HYDROXY-DANTROLENE ; 

- lors de la notification le 28 avril 2022, la Société d’Entraînement Flavie BRESSON a confirmé tout 
de suite le traitement au DANTRIUM et a été très ennuyée et s’excuse de cet oubli de médication 
non-déclaré ; 

- le classeur des ordonnances est par contre bien tenu, aucune autre ordonnance concernant le 
hongre PLATALYX n’a été identifiée lors de l’enquête ;

- l’accueil par la Société d’Entraînement Flavie BRESSON a été très courtois ;

Vu les explications et pièces transmises par la Société d’Entraînement Flavie BRESSON dans le cadre de 
l’enquête ;

Vu les articles 198, 201, 216 et les annexes 5 et 15 du Code des Couses au Galop ; 

Attendu que le prélèvement biologique effectué sur le hongre PLATALYX à l’entraînement a mis en évidence 
la présence de 5-HYDROXY-DANTROLENE, situation non contestée et même expliquée par un traitement 
vétérinaire effectué par le Docteur Philippe DOUAY à la connaissance dudit entraîneur, pour une durée de 
10 jours, du 22 mars 2022 jusqu’au 31 mars 2022, date du contrôle à l’entraînement, à base de DANTRIUM 
(dantrolene) ;

Que la Société d’Entraînement Flavie BRESSON a en effet reconnu que le hongre PLATALYX avait reçu 
un traitement de DANTRIUM d’une durée de 10 jours jusqu’au jour du contrôle à l’entraînement, suite aux 
résultats d’une prise de sang ayant confirmé une myosite ;

Que la Société d’Entraînement Flavie BRESSON a également reconnu avoir égaré l’ordonnance relative 
audit traitement en récupérant le DANTRIUM à la pharmacie le 22 mars 2022, le vétérinaire traitant attestant 
pour sa part avoir établi ladite ordonnance, étant observé que ladite Société d’Entraînement aurait dû en 
disposer au sein de son établissement au moment même du contrôle, ce qui n’était pas le cas ;
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Attendu que la Société d’Entraînement Flavie BRESSON doit être sanctionnée pour l’infraction constituée 
par la présence de 5-HYDROXY-DANTROLENE ainsi expliquée dans l’analyse de la première partie du 
prélèvement biologique effectué sur le hongre PLATALYX lors d’un contrôle à l’entraînement effectué le 31 
mars 2022 ;

Attendu qu’il y a donc lieu, au vu de ce qui précède et des explications présentes au dossier, de 
sanctionner la Société d’Entraînement Flavie BRESSON, gardien responsable du hongre PLATALYX, de 
son environnement, de son entraînement et de la gestion de ses soins, par une amende d’un montant de 
500 euros au vu de sa première infraction en matière de positivité d’un prélèvement biologique effectué lors 
d’un contrôle à l’entraînement dans les cinq dernières années, tout traitement vétérinaire sur un cheval de 
course devant être justifié par une ordonnance qui doit être présentée au moment du contrôle et disponible 
au sein de l’établissement de l’entraîneur à ce moment-là ;

PAR CES MOTIFS 

Les Commissaires de France Galop, en application des dispositions des articles 198, 201, 216 et des 
annexes 5 et 15 du Code des Courses au Galop ont décidé :  

- d’infliger une amende de 500 euros à la Société d’Entraînement Flavie BRESSON en sa qualité 
d’entraîneur gardien responsable du hongre PLATALYX pour sa première infraction en matière de 
positivité d’un prélèvement biologique effectué lors d’un contrôle à l’entraînement.

Boulogne, le 1er juin 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – H. d’ARMAILLE – P. SABAROTS 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

MONT-DE-MARSAN	–	10	FEVRIER	2022	-	PRIX	DU	BOUSQUET

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des 
Courses au Galop sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;

Attendu que le hongre LE RAFALE, arrivé 5ème du Prix du BOUSQUET couru le 10 février 2022 sur 
l’hippodrome de MONT-DE-MARSAN, a été soumis à l’issue de l’épreuve, conformément aux dispositions 
de l’article 200 du Code des Courses au Galop, à un prélèvement biologique effectué dans les conditions 
prescrites par le règlement ;

Attendu que l’analyse de ce prélèvement biologique effectuée par le Laboratoire des Courses Hippiques a 
conclu à la présence de MORPHINE et ORIPAVINE ; 

Attendu que l’entraîneur Enrique PUENTE SIMON, informé le 10 mars 2022 de la situation, a indiqué ne pas 
souhaiter effectuer l’analyse de la seconde partie du prélèvement ; 

Que ces substances appartiennent à la catégorie des substances prohibées, agissant notamment sur les 
systèmes nerveux, respiratoire, digestif et urinaire, publiées en annexe 5 du Code des Courses au Galop ;

Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses au Galop et dûment demandé 
à la société CENTRO ECUESTRE EL SABLE S.L. et l’entraîneur susvisé, respectivement propriétaire et 
entraîneur dudit hongre, à fournir des explications écrites avant le 31 mai 2022 pour l’examen contradictoire 
de ce dossier ou à demander à être entendus avant cette date ; 

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier et des explications dudit entraîneur ;

Vu les articles 198, 201, 216 et les annexes 5 et 15 du Code des Courses au Galop ;

Vu les conclusions d’enquête du vétérinaire de France Galop en charge de l’enquête mentionnant 
notamment que :

- le hongre LE RAFALE est déclaré à l’entraînement sous l’effectif de M. Enrique PUENTE SIMON 
depuis le 13 janvier 2021 et situé au centre équestre EL SABLE à proximité de la plage ; 

- M. Enrique PUENTE SIMON certifie ne jamais avoir administré de la MORPHINE ni d’ORIPAVINE 
à ce hongre ; 

- M. Enrique PUENTE SIMON indique avoir transporté le hongre LE RAFALE depuis son lieu de 
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stationnement jusqu’à l’hippodrome de MONT-DE-MARSAN le matin de la course et être reparti 
le même jour avec du foin de l’écurie en Espagne, un ballot différent de celui du jour de la 
notification ; 

- M. Enrique PUENTE SIMON atteste que le hongre LE RAFALE a subi une soudaine hyperthermie 
le 27 février 2022 le jour de la course à BORDEAUX-LE-BOUSCAT et donc arrivé en dernière 
position de course, deux semaines après la course à MONT-DE-MARSAN ;

- des analyses sanguines ont été effectuées par le vétérinaire traitant du hongre LE RAFALE, que 
ce dernier a été mis sous traitement antibiotique et anti-inflammatoire depuis le 1er mars 2022 
pour une durée de 7 jours (copie du cahier d’ordonnance jointe) ; 

- aucune ordonnance, ni de médicament dans la pharmacie, contenant de la MORPHINE ou 
d’ORIPAVINE n’a été trouvé lors de l’enquête ;   

- l’analyse du prélèvement sanguin et urinaire réalisé le 10 mars 2022 lors de la notification montre 
l’absence de MORPHINE et ORIPAVINE ;

- l’analyse des échantillons de la mangeoire, du foin, de l’avoine, des granulés et de la paille du box 
du hongre LE RAFALE réalisée le 10 mars 2022 montre l’absence de MORPHINE et ORIPAVINE ; 

- la MORPHINE associée à la présence d’ORIPAVINE est presque toujours un contaminant du 
foin  ; 

- le cahier des ordonnances est bien tenu ; 
- l’accueil par M. Enrique PUENTE SIMON a été très courtois ;

Vu les courriers d’explications dudit entraîneur en date du 30 mai 2022 mentionnant notamment :
- que ni les « soussignés, ni le personnel du bloc, ni aucun des vétérinaires visitant le bloc » n’ont 

administré les substances apparaissant dans les résultats de laboratoire ; 
- que les substances trouvées dans les analyses référencées ne peuvent être trouvées dans aucun 

produit vétérinaire et que leur origine est absolument naturelle, ce qui entraîne un résultat positif 
dû à la contamination ;

- que l’oripavine et la morphine sont des opioïdes naturels dérivés de la graine de Papaver 
Somniferum, que l’on trouve généralement dans le fourrage par mélange ou dépôt accidentel, 
que ni la thébaïne ni la théipavine ne se trouvent dans aucun produit vétérinaire ou ne sont 
utilisées avec des animaux ; 

- que dans ce type de contamination, il n’y a eu que quelques cas reconnus dans le monde dans 
lesquels, en outre, « tout le blâme est rejeté sur les responsables » ;

- que dans tous les cas, il y a eu contamination d’aliments, dans laquelle seuls deux cas ont été 
identifiés « d’où provenait la contamination », en particulier des graines mélangées accidentellement 
avec du fourrage ;

- qu’après des études avec des rats, il a été déterminé que par la consommation de paille de pavot 
(paille de repos) les rats ont métabolisé dans leur corps la paille la transformant en 3 substances 
qui apparaissent dans les résultats de ces cas positifs, citant à ce titre un article de la bibliothèque 
nationale de médecine ;

- que dans tous ces cas de « dopage », les chevaux ont été « disqualifiés », mais que les entraîneurs 
ont été « absous de culpabilité », car il était entendu qu’à aucun moment l’intention de l’entraîneur 
n’était de « doper » le cheval ;

- une affaire du 21 juillet 2015 au titre de laquelle la FEI a annoncé que trois chevaux de saut 
d’obstacles suisses ont été testés positifs pour des substances interdites, que les jockeys sont 
revenus positifs aux substances ;

- qu’en vertu du Règlement sur les médicaments antidopage et contrôlés équins (EADCMR) de 
la FEI, une suspension provisoire obligatoire est imposée à l’athlète en cas de toxicité positive à 
une substance interdite avant la possibilité d’une audience complète, de même, qu’en vertu des 
EADCMR, un cheval testé positif à une substance interdite est provisoirement suspendu pendant 
deux mois ;

- que les jockeys ont été provisoirement suspendus à compter du jour de la notification (20 juillet 
2015) et que les trois chevaux ont été provisoirement suspendus pour deux mois ;

- que la FEI offre à l’athlète, désigné dans le règlement comme la personne responsable (PR), et au 
propriétaire du cheval la possibilité d’une audience préliminaire devant le Tribunal de la FEI pour 
demander la levée des suspensions provisoires ;

- que le Secrétaire générale de la FEI a déclaré que « La présence dans tous ces échantillons 
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d’oripavine, qui ne se trouve dans aucun produit vétérinaire, suggère qu’il pourrait s’agir d’une 
contamination, mais nous devons évidemment toujours suivre la procédure standard », que « La 
combinaison d’oripavine, de morphine et de codéine a souvent été observée dans des cas de 
contamination d’autres régulateurs des sports équestres et la FEI a déjà trois cas en suspens de 
2014 impliquant oripavine et morphine dans lesquels nous avons demandé de manière proactive 
la levée des suspensions provisoires. En tant qu’organisme de réglementation du sport équestre 
international, nous devons trouver un équilibre entre l’équité envers les athlètes et notre double 
rôle de protection du bien-être des chevaux et de maintien de règles du jeu équitables. » ;

- concernant la contamination potentielle, que la FEI a trois cas en cours en 2014 qui concernent 
également l’oripavine et la morphine, que les demandes de levée de la suspension provisoire 
dans chaque cas ont été initialement rejetées par le Tribunal, mais que des éléments de preuve 
suffisants ont été rassemblés par la suite pour montrer que les trois affaires étaient très susceptibles 
d’impliquer une contamination et que la FEI a rapidement demandé la levée des suspensions 
provisoires, levées simultanément par le Tribunal de la FEI le 19 décembre 2014 ;

- que l’oripavine est un analgésique opioïde qui n’est pas utilisé cliniquement en raison de sa 
marge thérapeutique très étroite et de ses niveaux de toxicité extrêmement élevés, que les points 
positifs à l’oripavine sont souvent le résultat de l’ingestion de graines de pavot, que la codéine 
et la morphine, que l’on trouve toutes deux dans les graines de pavot, sont également des 
analgésiques ;

- qu’en raison des preuves croissantes de contamination des graines de pavot entraînant des 
résultats positifs, la FEI a rétrogradé la morphine d’une substance interdite à un médicament 
contrôlé en 2013 et que parmi un certain nombre de modifications proposées, la codéine fait 
l’objet d’une rétrogradation similaire à celle des médicaments contrôlés ;

- que les substances dopantes présentes dans l’échantillon exerceraient également un effet négatif 
sur les performances de course, puisque l’effet est un engourdissement, qu’il est impensable 
que de tels produits dopants aient été utilisés pour obtenir une meilleure performance, car ils 
produisent un effet opposé ; 

- que ces substances ne se trouvent dans aucun produit que l’on peut trouver sur le marché ou en 
médecine vétérinaire, qu’il est donc clair que cela doit être dû à une contamination accidentelle, 
reprenant le paragraphe 5.1 de la fiche de la FNCH de l’oripavine selon lequel il n’existe pas de 
spécialité pharmaceutique à base d’oripavine ;

- que selon des études récentes, chez les chevaux de compétition, les résultats positifs à l’oripavine 
« sont généralement considérés comme le résultat de la consommation accidentelle de graines de 
pavot », qui sont mélangées par inadvertance avec l’aliment habituel, souvent à partir de fourrage 
et qu’il en va de même pour la morphine ; 

- qu’en Espagne, il y a eu trois cas ces deux dernières années dans lesquels un échantillon a été 
positif à ces deux substances en raison de la fréquence de ce type de graines à côté de l’herbe 
des chevaux et que dans les trois cas, il a été convenu de ne pas sanctionner l’entraîneur la cause 
étant accidentelle, citant une décision du Jockey Club Espagnol indiquant, en outre, qu’« en raison 
des preuves croissantes de contamination par ces graines de pavot entraînant des cas positifs », 
la FEI a déclassé en 2013 la morphine de la catégorie, passant d’une substance interdite à une 
substance contrôlée seulement, que la découverte de plusieurs substances en même temps, ainsi 
que le fait que l’une d’entre elles n’existe pas en tant que présentation médicinale, « corrobore la 
théorie de l’origine de la contamination alimentaire » ;

- concernant la concentration, qu’une décision du Jockey Club Espagnol du 15 juillet 2021, 
relative à une hypothèse identique à celle du présent cas, indique : « Conformément à l’article 
182, paragraphe II, du Code, l’essai effectué au moyen de l’analyse d’un indicateur scientifique 
montrant qu’une ou plusieurs substances ont été administrées qui, comme celles détectées, sont 
interdites, parce qu’elles figurent sur la liste publiée à l’annexe 5 du Code (…), que compte tenu du 
fait que, comme cela a été dit, la MORPHINE est un opioïde naturel présent dans la graine du pavot 
commun qui peut être mélangé avec d’autres plantes traditionnellement pâturées ou collectées 
pour être utilisées dans l’alimentation habituelle du cheval, via l’alimentation et le fourrage fournis 
au bétail (herbe et son ensilage, foin et luzerne), il est nécessaire de vérifier si la concentration 
détectée dépasse ou non les limites ou les niveaux réglementaires établis pour les substances 
dérivées de polluants et de l’environnement qui apparaissent habituellement dans l’alimentation du 
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cheval, faute de quoi l’analyse ne pourrait pas être déclarée positive, conformément aux exceptions 
aux interdictions visées  l’article 182, paragraphe II, du Code, au sens du point III, sous b), de cette 
disposition ;

Qu’à cette fin, et afin de déterminer si la concentration détectée de MORPHINE doit donner lieu à une 
sanction, ou non (puisqu’il s’agit d’une substance polluante habituelle), il est nécessaire de recourir au 
« Guide pour le contrôle des substances polluantes et de l’environnement » qui figure à la page 261 du 
Code, devrait être utilisé, tout en transcrivant les limites définies au niveau international par les analystes 
officiels et les vétérinaires du Conseil consultatif de l’IFHA sur les substances et pratiques équines interdites 
pour ce type de substance ;

Et comme une limite urinaire de 30 nanogrammes par millilitre (30 ng/mL) a été fixée pour la MORPHINE 
et que la concentration détectée par le laboratoire LCH dans l’échantillon d’urine prélevé sur la jument 
VETONA (IRE) est estimée à plus du double du seuil autorisé par les autorités susmentionnées (≃ 70 ng/mL), 
la conclusion ne saurait être autre que cela, même s’il est admis que la substance détectée provenait de 
l’alimentation habituelle du cheval par ingestion accidentelle de graines de pavot qui auraient pu être mêlées 
à l’aliment et/ou au fourrage fourni à ce spécimen, de déclarer l’analyse de cet échantillon positive ;

Cela n’exclut pas le fait que, comme l’intéressé le prétend dans sa défense, on ne sait pas « comment 
les substances détectées ont pu atteindre l’animal » ou que les performances de la jument VETONA (IRE) 
depuis qu’elle est arrivée à sa préparation sont régulières et cohérentes, sans avoir été testées positives 
lors d’autres contrôles auxquels elle a été soumise, puisque la responsabilité de l’entraîneur établie dans le 
Code des courses en cas de dopage est objective, en étant toujours tenu responsable lorsque l’analyse d’un 
échantillon biologique prélevé sur un cheval sous sa responsabilité qui a participé à une course fait apparaître 
la présence d’une substance interdite [article 182, point VIII), du code] et en le rendant particulièrement 
responsable de l’alimentation des chevaux qui lui sont confiés (article 182, point VI)]. C’est une conséquence 
qui est étayée par le fait que l’intéressé a expressément accepté dans sa lettre de défense du 4 mai 2021 
« le résultat positif de l’échantillon A », a renoncé à l’analyse de contrôle et a admis « que les substances 
détectées étaient présentes chez l’animal au moment de la compétition et qu’il y a eu une violation de la 
règle » ;

- qu’après avoir reconnu qu’il y a eu violation de la norme, l’entraîneur de la jument VETONA (IRE) 
ayant admis le résultat de l’échantillon A (plus du double de la limite de morphine autorisée dans 
l’urine par les autorités nationales et internationales) et que les substances détectées étaient 
présentes chez l’animal au moment de la compétition, il faut garder à l’esprit que le cheval a 
remporté le prix Turandot II (1951) sous l’influence de deux substances interdites et que par 
conséquent, en application des dispositions visées à l’article 185, paragraphe I, du code sous 
l’intitulé « Sanctions applicables aux chevaux » et puisqu’il est admis que le résultat de l’analyse a 
été positif pour la présence d’ORIPAVINA et de MORPHINE au-dessus des limites qui ne donnent 
pas lieu à sanction, la jument VETONA (IRE) doit être disqualifiée de la course après laquelle les 
échantillons ont été prélevés » ;

- qu’en l’espèce, contrairement au cas mentionné, la quantité détectée n’a pas été envoyée, qu’il y 
a une limite de 30 nanogrammes par millimètre en termes de concentration de morphine, qu’ils ne 
connaissent pas la raison qui conduit à penser que le seuil a été dépassé et qu’il ne convient pas 
de conclure, en l’absence de résultat quantitatif, que la simple présence de cette substance doit 
conduire à une sanction tant qu’il n’a pas été possible de déterminer le dépassement des seuils 
tolérés ; 

- que concernant la responsabilité de l’entraîneur, il y a une responsabilité objective de la part de la 
personne responsable du cheval, qui est l’entraîneur, mais qu’en cas de contamination et malgré 
le fait que tous les codes internationaux prévoient cette responsabilité stricte, cela a toujours 
abouti à l’exonération de responsabilité de l’entraîneur, citant le cas récent des aliments GAIN 
pour lesquels les entraîneurs ont été exonérés de leur responsabilité « absolue » ;

- que dans une des affaires déjà citées, l’impossibilité de contrôle par l’entraîneur en cas de 
contamination comme en l’espèce est établie : « C’est pourquoi, suivant les critères exprimés par 
la Commission d’appel dans la Résolution du 26 avril 2019, qui a partiellement confirmé l’appel 
formulé dans l’affaire OCAINA (FR), en tenant compte de la nature des substances détectées, de 
la difficulté de leur contrôle par l’entraîneur et que, ayant constaté sa présence dans l’échantillon 
d’urine prélevé sur la jument VETONA (IRE) simultanément – lorsque l’un d’eux (ORIPAVINA) 
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n’est préparé par aucun laboratoire pharmacologique en raison de sa toxicité élevée –, il ne peut 
être exclu que sa présence dans l’organisme de la jument puisse avoir son origine dans une 
contamination alimentaire de l’aliment et/ou du fourrage qui a été fourni, de nature fortuite, il est 
choisi en conséquence de se limiter à réprimander le « préparateur » de la jument VETONA (IRE) » ;

- que, par conséquent, dans un cas de contamination accidentelle et d’absence de responsabilité 
de l’entraîneur, il n’y a aucune raison d’appliquer une sanction, car il n’y a pas de comportement 
repréhensible ;

- que la responsabilité de l’entraîneur doit être comprise comme s’il n’y avait pas d’autre 
comportement « exécutoire », parce qu’il ne peut pas prévoir si un fourrage ou de l’herbe est 
contaminé ni qu’il n’y a aucun moyen de contrôler cette situation. ;

- qu’il demande ainsi que les déclarations ci-dessus sont considérées comme ayant été « fait » 
et, en vertu de celles-ci, de procéder au classement de l’affaire s’agissant d’un cas fortuit de 
contamination et, à titre subsidiaire, de ne pas imposer de sanction à l’entraîneur ;

Attendu que les résultats des analyses du prélèvement biologique effectué sur le hongre LE RAFALE 
révèlent la présence de MORPHINE et d’ORIPAVINE, ce qui n’est pas contesté, mais non expliqué de 
manière probante et non équivoque ; 

Que l’entraîneur Enrique PUENTE SIMON indique avoir transporté le hongre LE RAFALE depuis son lieu de 
stationnement jusqu’à l’hippodrome de MONT-DE-MARSAN le matin de la course et être reparti le même 
jour avec du foin de l’écurie en Espagne, un ballot différent de celui du jour de la notification ;

Que la seule présence de MORPHINE et d’ORIPAVINE est constitutive d’une infraction ; 

Attendu que le hongre LE RAFALE doit, en conséquence, être distancé dans le respect de l’égalité des 
chances, ce qui n’est pas contesté ;

Attendu que l’entraîneur doit tout mettre en œuvre, en terme de précaution et de prévention, pour protéger 
les chevaux déclarés dans son effectif, des risques de positivité, en intervenant notamment au sein de son 
établissement et auprès de son personnel, pour mettre en place les meilleures procédures qui soient, afin 
de garantir l’absence de positivité notamment en contrôlant les aliments qu’il leur donne et leur qualité ;

Que la nécessité de préserver l’égalité des chances et de lutter contre les infractions au Code des Courses 
au Galop en matière de présence de substance prohibée dans les organismes des chevaux impliquent 
de sanctionner les gardiens des chevaux en charge de leur entraînement, de leur entretien et de leur 
hébergement et des personnes à qui ils les confient, sauf exonération de responsabilité suffisamment 
avérée ; 

Attendu qu’une telle exonération n’est pas avérée en l’espèce, ledit entraîneur et les analyses effectuées 
lors de l’enquête ne permettant pas d’établir de manière formelle la présence accidentelle des substances 
dans du foin ou un autre aliment ; 

Que les cas français permettant d’exonérer le gardien du cheval concernaient des cas de contaminations 
avérées, non équivoques et caractérisés lors de l’enquête de manière indiscutable ; 

Qu’il appartenait audit entraîneur, en sa qualité d’entraîneur, gardien responsable dudit hongre, de prendre 
toutes les précautions possibles pour éviter que le hongre LE RAFALE ne soit positif à l’occasion de sa 
course et de prendre toutes les dispositions possibles ;

Attendu qu’il y a donc lieu, au vu notamment :
- de la positivité du prélèvement biologique du hongre LE RAFALE à l’issue de sa course et des 

éléments du dossier ;
-   des substances en cause dans le présent dossier, à savoir la MORPHINE et l’ORIPAVINE, présence 

non justifiée de manière suffisamment probante par une contamination avérée ;

de sanctionner l’entraîneur Enrique PUENTE SIMON, en sa qualité d’entraîneur gardien responsable dudit 
hongre, de son environnement et des personnes à qui il confie les chevaux de son effectif, en l’espèce et 
au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent et des dispositions de l’article 201 dudit Code, par une 
amende de 3.000 euros, cette situation étant la première infraction en la matière pour ledit entraîneur ;

PAR CES MOTIFS 

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 201 et de l’annexe 5 du Code des 
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Courses au Galop décident de : 

- distancer le hongre LE RAFALE de la 5ème place du PRIX du BOUSQUET ;

Le classement est, en conséquence, le suivant :

1er HYGROVE DAN ; 2ème MARIE D’ARGONNE ; 3ème MARAPUAMA ; 4ème ASANDROS ; 5ème LOUVE 
DANCER ; 

- sanctionner l’entraîneur Enrique PUENTE SIMON en sa qualité de gardien responsable dudit 
hongre par une amende de 3.000 euros. 

Boulogne, le 1er juin 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – H. d’ARMAILLE – P. SABAROTS

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop agissant en vertu des pouvoirs qui leur sont conférés par les dispositions 
du § I de l’alinéa 2 de l’article 213 du Code des Courses au Galop, ont décidé d’annuler leur décision du 6 
mai 2020 portant sur l’application des dispositions de l’article 185 du Code des Courses au galop, relative 
à la condition de validité des bulletins de réclamation, en raison des mesures restrictives imposées par le 
cahier des charges pour l’organisation des courses à huit clos élaboré par la Fédération Nationale des 
Courses Hippiques. 

Boulogne le 8 juin 2022 
Les Commissaires de France Galop 

M. Robert FOURNIER SARLOVEZE - M. Gérald HOVELACQUE - M. Nicolas LANDON
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Décisions

–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   

NORT-SUR-ERDRE
0139 128 dimanche 8 mai 2022

Terrain SOUPLE

 1492 3821 PRIX RABOUIN TRAITEUR
(Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

8	500	c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant pas depuis 
le 1er janvier 2021 inclus, reçu une allocation de 6.500. Poids	:	 66	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 
depuis le 1er janvier 2021 inclus : 1 k. par 4.000.
Pour	Gentlemen-riders,	ceux	n’ayant	pas	gagné	10	courses	recevront	
2	k.	;	3	courses,	4	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 500 m env.

   Shy	Emery, f, al, 4 ans, par Air Chief Marshal IRE 
et Timidity [Bering (GB)], 641/2 k (621/2 k), h, B. Deniel 
(L. Brechet), B. Deniel – (n° corde 1)

 1216  Mounka, h, b, 4 ans, par Literato et Lucky Number 
[Numerous (USA)], 66 k (62 k), h, M. Denis (A. Lemaire), 
Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 2)

 653 1 Captain	Eagle, h, al, 4 ans, par Martinborough 
JPN et Landa Vision [Lando (GER)], 67 k (65 k), Ah, 
Couetil Elevage (Tho. Journiac), A. Couetil (s) – (n° corde 6)

 203  Holy	Bee	IRE, f, al, 4 ans, par Declaration Of War USA et 
Scarlet Honey [Holy Roman Emperor (IRE)], 641/2 k (66 k), 
h, Mme I. Corbani (X. Le Quere), Fr. Monfort (s) – (n° corde 9)

 1259 3 Manzano, h, al, 4 ans, par Anodin (IRE) et Miss Derna 
[Air Chief Marshal (IRE)], 70 k, A. Berthelot (P. Lotout), 
F. Monnier (s) – (n° corde 7)

 1260 1 Apimin, f, 4 ans, 651/2 k (631/2 k), O. Rattel (B. Bourgeais), 
N. Paysan – (n° corde 10)

   Jarry Mist, h, 4 ans, 66 k (63 k), h, Ecurie Jean-
Michel Carrie (B. Caron), T. Jouin – (n° corde 3)

   Iron Smart, h, 4 ans, 66 k (64 k), Ecurie Smart Scea 
(R. Lemiere), Mme V. Oger – (n° corde 11)

 1044  Wind	Of	Chance, h, 4 ans, 66 k (621/2 k), JL. Bertin 
(A. Le Meur), JL. Bertin – (n° corde 8)

   Ivory Elmy, m, 4 ans, 66 k (62 k), R. Limayrac 
(T. Limayrac), R. Limayrac – (n° corde 5)

10 partants ; 30 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 342 a
Sans motif : Arizona Lakes GER
2 long, nez, 2 long ½, encolure, 2 long ½, courte encolure, 1 long, 1 long 
¾, 3 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :
 2 103 a Shy Emery.
 841 a Mounka.
 631 a Captain Eagle.
 420 a Holy Bee Ire, prime non attribuée.
 210 a Manzano.

Primes aux éleveurs :
 825 a Ecurie Nicolas Taudon, Suc. Joel Poitou.
 330 a Christian Philipot.
 247 a Suc. Bruno Camus-Denais, Christian Camus-Denais.
 82 a Alain Louis-Dreyfus.
 72 a Mme Isabelle Corbani, prime non attribuée.

Temps total : 2’50’’8’’’
Le gentleman-rider Benjamin CARON (JARRY MIST no 7) a changé de 
ligne entraînant le changement de ligne du no 2 (CAPTAIN EAGLE) monté 
par Thomas JOURNIAC tassant brutalement le no 6 (APIMIN) monté par 
Baptiste BOURGEAIS qui a heurté la lice.

2 500 m
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Pour cette gêne non intentionnelle, outre la mise à pied, le no 5 
(MANZANO) a été distancé et placé derrières les chevaux gênés.
Le cheval MOUNKA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.
NORT-SUR-ERDRE - 8 MAI 2022 - PRIX RABOUIN TRAITEUR
Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel, 
conformément aux dispositions des articles 218, 231, 232, 233 et 234 du 
Code des Courses au Galop ; 
Saisis d’un courrier recommandé de l’entraîneur Thierry JOUIN interjetant 
appel contre la rétrogradation du hongre JARRY MIST de la 3e à la 
7e place ; 
Après avoir pris connaissance du courrier recommandé en date du 
10 mai 2022 par lequel l’entraîneur Thierry JOUIN a interjeté appel de la 
rétrogradation prononcée par les Commissaires de courses ; 
Après avoir dûment appelé MM. Thierry JOUIN, Benjamin CARON, 
l’Ecurie Jean-Michel CARRIE, respectivement entraîneur, gentleman-rider 
et propriétaire du hongre JARRY MIST, ainsi que MM. Nicolas PAYSAN, 
Baptiste BOURGEAIS et Olivier RATTEL, respectivement entraîneur, 
gentleman-rider et propriétaire de la pouliche APIMIN, mais aussi la 
Société d’Entraînement Alain COUETIL, Thomas JOURNIAC et COUETIL 
ELEVAGE, respectivement entraîneur, gentleman-rider et propriétaire du 
hongre CAPTAIN EAGLE, à se présenter à la réunion fixée le mercredi 
18 mai 2022 et après avoir constaté la non-présentation des intéressés ; 
Après avoir, au cours de cette réunion, examiné la décision des 
Commissaires de courses, le film de contrôle, pris connaissance 
des explications écrites fournies par l’entraîneur Thierry JOUIN et les 
gentlemen-riders Baptiste BOURGEAIS et Thomas JOURNIAC ; 
Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Nicolas LANDON ; 
Attendu que l’appel de l’entraîneur Thierry JOUIN recevable sur la forme ; 
Sur le fond ; 
Vu le courrier d’appel de l’entraîneur Thierry JOUIN en date du 10 mai 
2022, envoyé par courrier recommandé le même jour, mentionnant 
notamment :
- que les Commissaires de NORT-SUR-ERDRE ont rétrogradé son 
pensionnaire, JARRY MIST, arrivé initialement troisième (photographie 
pour la deuxième place) à la septième place ; 
- que durant la ligne d’arrivée son pensionnaire a penché sous les 
sollicitations de son gentleman-rider vers la corde et ainsi provoqué un 
tassement entre le cheval CAPTAIN EAGLE et le cheval nommé APIMIN, 
ce dernier heurtant la lice ; 
- que les Commissaires ont donc déclassé son pensionnaire JARRY MIST 
et l’ont placé derrière le cheval nommé APIMIN ; 
- qu’au regard du film de contrôle, il pense que malgré la gêne 
occasionnée par son pensionnaire, APIMIN n’aurait pas obtenu un 
meilleur classement, puisqu’après avoir déclassé son pensionnaire celui-
ci s’est vu passer de la septième à la sixième place ne lui permettant pas 
d’obtenir une allocation ; 
- que, de plus, son pensionnaire débutait et était monté par un gentleman-
rider, qu’il est vrai qu’il effectue un mouvement vers la corde qui est 
sanctionnable pour le gentleman, ce qu’il ne nie pas ; 
- que ce déclassement est préjudiciable pour l’entourage de son 
pensionnaire JARRY MIST, ainsi que pour son gentleman qui a écopé de 
huit jours d’interdiction de monter ; 
- qu’il trouve étonnant que l’on sanctionne son pensionnaire pour avoir 
changé de ligne, alors que le cheval CAPTAIN EAGLE effectue lui aussi 
un changement de ligne dans la ligne d’arrivée, qu’en effet, en ayant 
effectué tout son parcours en deuxième épaisseur, à l’extérieur de son 
pensionnaire, son gentleman a décidé de venir à l’intérieur de son cheval, 
alors qu’il y avait déjà deux chevaux à la lutte devant lui ; 
- qu’il n’y avait pas de passage, même si CAPTAIN EAGLE avait pu 
devancer son pensionnaire ; 
- que, par ailleurs, la présence de CAPTAIN EAGLE à l’intérieur de 
JARRY MIST accentue l’incident, qu’il pense que sans la présence du 
représentant de M. COUETIL, l’incident n’aurait pas eu lieu ; 
- qu’il faut aussi noter que le gentleman-rider M. Benjamin CARON a fait 
tout son possible pour ramener son pensionnaire dans sa ligne et qu’il 
termine à seulement un nez de la deuxième place ; 
Vu le courrier du gentleman-rider M. Baptiste BOURGEAIS en date du 
11 mai 2022 mentionnant notamment que :
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- dès l’entrée de l’ultime ligne droite, il prend l’option de placer sa 
pouliche le long de la corde ; 
- Thomas JOURNIAC vient à sa droite entre lui et JARRY MIST (Benjamin 
CARON), où il y a la place pour passer ; 
- le poulain JARRY MIST étant inédit, il penche sous l’effet de la cravache 
et vient se rabattre vers la corde et petit à petit réduire cet espace et que 
par voie de conséquence, le cheval de Thomas JOURNIAC penche vers 
la corde, le tassant de plus en plus jusqu’à ce que sa pouliche n’ait plus 
du tout de place et heurte la lice ; 
Vu le courrier du gentleman-rider M. Thomas JOURNIAC en date du 
15 mai 2022, mentionnant notamment :
- qu’au bout de la ligne opposée le cheval JARRY MIST se trouve le long 
de la corde, à sa gauche, puis que dans le tournant final JARRY MIST se 
décale vers l’extérieur et se retrouve devant son cheval CAPTAIN EAGLE ; 
- que comme le montre la vue de face à la sortie du dernier tournant, le 
cheval JARRY MIST étant complètement déporté vers l’extérieur, cela lui 
permet de venir à sa corde, la vidéo montrant qu’il y avait largement de 
la place ; 
- qu’à environ 350 mètres du poteau le cheval JARRY MIST a changé de 
ligne penchant totalement sur la gauche, ce qui a entraîné son cheval 
vers la gauche, gênant le cheval APIMIN ; 
- que cet « effet domino », provoqué par le changement de ligne du cheval 
JARRY MIST a gêné la progression de son cheval ayant contrarié sa fin 
de course et par la même occasion gênant le cheval APIMIN ; 
- qu’il considère que la décision des Commissaires de courses est juste, 
considérant que la gêne est avérée par le changement de ligne du cheval 
JARRY MIST et que son partenaire CAPTAIN EAGLE et le cheval APIMIN 
sont victimes de ce changement de trajectoire ; 
Vu les éléments du dossier ; 

* * *
Vu les dispositions de l’article 166 du Code des Courses au Galop ; 
Attendu qu’après la sortie du dernier tournant la pouliche APIMIN 
progressait le long de lice ; 
Attendu que le hongre CAPTAIN EAGLE, qui avait eu un espace suffisant 
pour s’insérer à la droite de la pouliche APIMIN et à la gauche du hongre 
JARRY MIST, progressait entre ces deux concurrents ; 
Que sous plusieurs sollicitations du gentleman-rider M. Benjamin CARON 
à l’aide de sa cravache sur le côté droit, le hongre JARRY MIST avait 
alors penché vers la corde pendant plusieurs foulées et gêné le hongre 
CAPTAIN EAGLE devant lequel il était passé en se décalant, puis par 
répercussion gêné fortement la pouliche APIMIN à la corde ; 
Qu’en effet, le hongre CAPTAIN EAGLE avait été gêné par le changement 
de trajectoire du hongre JARRY MIST qui s’était déporté jusqu’à venir 
devant lui, alors qu’il était initialement sur une ligne à son extérieur, 
chaque concurrent ayant initialement ses aises ; 
Que ce mouvement avait, par répercussion, serré brutalement la pouliche 
APIMIN contre la lice, qu’elle avait heurtée, trébuchant notamment de 
l’arrière-main, se retrouvant dans l’incapacité de continuer à lutter pour 
tenter d’obtenir une allocation ou un meilleur classement ; 
Attendu que le gentleman-rider M. Benjamin CARON, en laissant 
son partenaire se décaler de cette façon sur plusieurs foulées sans le 
redresser, avait mis en difficulté le hongre CAPTAIN EAGLE, l’empêchant 
de défendre ses chances de manière limpide et avait également empêché 
la pouliche APIMIN d’obtenir un meilleur classement, alors qu’elle 
luttait encore au niveau de la 5e place au moment précis de l’incident, 
le changement de ligne en cause ayant conduit à une bousculade, un 
trébuchement et l’ayant mise hors de course ; 
Attendu qu’il résulte de ce qui précède que ce changement de ligne 
avait contrarié la progression et la fin de course des chevaux CAPTAIN 
EAGLE et APIMIN et que les Commissaires de courses étaient fondés à 
rétrograder le hongre JARRY MIST de la 3e à la 7e place, pour avoir été 
à l’origine de la gêne d’un de ses concurrents et de l’importante gêne 
d’un second concurrent, et à sanctionner le gentleman-rider M. Benjamin 
CARON par une interdiction de monter d’une durée de 8 jours au vu de 
sa monte pouvant être qualifiée d’inconséquente ; 
Attendu qu’il y a donc lieu au vu de ce qui précède et en l’absence 
d’erreur manifeste quant à la décision des Commissaires de courses 
de maintenir leur décision ; 
PAR CES MOTIFS
Décident :
- de déclarer recevable l’appel interjeté par l’entraîneur Thierry JOUIN ; 
- de maintenir la décision des Commissaires de courses.
Boulogne, le 25 mai 2022
P. SABAROTS - N. LANDON - A. de LENCQUESAING
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Temps total : 1’24’’23’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le poulain IVORY SPRING et le hongre FOR ALL MANKIND USA ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1676 495 PRIX FINLANDE
(Femelles)
(L)

55	000	c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750)
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné un Groupe ni, cette 
année, une Listed. Poids	:	56	k.	Les pouliches ayant gagné une Listed 
Race porteront 2 k.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	1.980	
à	l’engagement	supplémentaire.	
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
MOYENNE PISTE
Parcours n° M1 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 1140 5 Nadette, f, b, 3 ans, par Outstrip GB et Ciboulette (IRE) 
(Pivotal GB), 56 k (561/2 k), Team Valor International 
(T. Bachelot), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 2)

 1270 5 Bahasa	(IRE), f, b, 3 ans, par Siyouni et Indonesienne 
(IRE) (Muhtathir GB), 56 k (561/2 k), Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 5)

 1207 1 Yukata	IRE, f, b, 3 ans, par Galileo IRE et Blue Kimono 
IRE (Invincible Spirit IRE), 56 k (561/2 k), White Birch Farm 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

 1140  Raclette	GB, f, b, 3 ans, par Frankel GB et Emollient 
USA (Empire Maker USA), 56 k (561/2 k), Suc. K. Abdullah 
(O. Peslier), A. Fabre (s) – (n° corde 3)

 1292 1 Jouza (IRE), f, al, 3 ans, par Toronado (IRE) et Rasmiya 
IRE (Galileo IRE), 56 k (561/2 k), Al Shaqab Racing 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 7)

 961 2 Katoucha, f, 3 ans, 56 k (561/2 k), B. Giraudon 
(C. Soumillon), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 8)

 1207 2 Mascaret	GB, f, 3 ans, 56 k (561/2 k), Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 6)

 1071 2 Peshmerga	(GER), f, 3 ans, 56 k (561/2 k), A. Damirdjian 
(I. Mendizabal), Mme AS. Crombez – (n° corde 10)

 1270 4 Everest Rose (GB), f, 3 ans, 56 k (561/2 k), 
Everest Racing (G. Mosse), HA. Pantall – (n° corde 1)

 1226 1 Zaracampa, f, 3 ans, 56 k (561/2 k), DS Pegas 
(A. Lemaitre), D. Torok – (n° corde 9)

10 partants ; 16 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 853 a
1 long ½, tête, courte tête, 1 long ½, tête, courte encolure, encolure, ¾ 
long, 2 long.
27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a

Primes aux propriétaires :
 19 800 a Nadette.
 7 920 a Bahasa (Ire).
 5 940 a Yukata Ire, prime non attribuée.
 3 960 a Raclette Gb, prime non attribuée.
 1 980 a Jouza (Ire).
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PARISLONGCHAMP
0001 139 jeudi 19 mai 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Christine du BREIL – Stéphanie DABURON – 
Jean-Louis de WATRIGANT

 1675 496 PRIX DU PONT ALEXANDRE III
(Handicap)

40 000 c (20 000, 7 600, 5 600, 3 200, 1 600, 1 200, 800)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru au 
moins une fois, soit dans une Classe 2 à 2 ans, soit dans une Classe 1 
ou une catégorie supérieure, ou ayant été classés dans les trois premiers 
d’une Classe 2 à 3 ans.
La	 référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	fixée	entre	+15	et	
+17.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
NOUVELLE PISTE 2e POTEAU
Parcours n° A2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +16.

 942 3 Ivory	Spring, m, al, 3 ans, par Camacho GB et Ivory Pearl 
[Muhtathir (GB)], 56 k (561/2 k), Ah, B. Giraudon (M. Guyon), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 7)

 771 3 For	All	Mankind	USA, h, b, 3 ans, par Into Mischief 
USA et Daisy Devine USA (Kafwain USA), 591/2 k (60 k), h, 
Flaxman Stables Ireland Ltd (S. Pasquier), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 6)

 1193  Black	Lives	Matter, h, b.f, 3 ans, par Panis USA et 
Magic Potion [Divine Light (JPN)], 53 k (531/2 k), Pat. Barbe 
(F. Veron), S. Kobayashi (s) – (n° corde 4)

 1020 5 Perl GER, f, b, 3 ans, par Areion GER et Palena GER 
(Tiger Hill IRE), 541/2 k (55 k), M. Lagasse (C. Guitraud), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 3)

 1138 3 Kalganov, m, b.f, 3 ans, par Gutaifan IRE et Nidina IRE 
(Hurricane Run IRE), 551/2 k (56 k), A. Jathiere (O. Peslier), 
F. Chappet – (n° corde 2)

 1324 4 Nepente IRE, m, al, 3 ans, par Mehmas IRE et 
Petite Cherie IRE (Fasliyev USA), 56 k (561/2 k), 
Scuderia Del Giglio Sardo SRL (C. Demuro), S. Brogi – 
(n° corde 5)

6 partants ; 17 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 332 a
Certif. vétérinaire : Maroon Six
1 long, courte encolure, encolure, courte encolure, 1 long ½.
20 000a – 7 600a – 5 600a – 3 200a – 1 600a – 1 200a

Primes aux propriétaires :
 14 400 a Ivory Spring.
 5 472 a For All Mankind Usa, prime non attribuée.
 4 032 a Black Lives Matter.
 2 304 a Perl Ger, prime non attribuée.
 1 152 a Kalganov.
 864 a Nepente Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 924 a Ali Hakam, Mme Amina Hakam.
 1 252 a Frederic Ehlinger, Mme Christine Ehlinger.
 646 a Flaxman Holdings Ltd, prime non attribuée.
 272 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.
 233 a Giovanni Di Falduto.
 102 a Oak Leaf Stud, prime non attribuée.
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Les Commissaires après avoir entendu en ses explications l’entraineur 
Karina HOSTE lui ont demandé de prendre les dispositions nécessaires 
pour que cette situation ne se reproduise pas.
Le hongre INVESTOR et la pouliche BELLACIAOCIAO IRE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1678 501 PRIX DU CROULE-BARBE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25	000	c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 19 novembre 2021 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
MOYENNE PISTE 2e POTEAU
Parcours n° Q2 : Plat, Dist. 1 700 m env.
Référence : +24.

 1379 1 Le Parrain, m, b.f, 7 ans, par Harbour Watch IRE et West 
Of Saturn USA (Gone West USA), 55 k (551/2 k), h, J. Piasco 
(F. Blondel), C. Escuder – (n° corde 1)

 1210 2 Young	Man, h, b, 5 ans, par Dabirsim et Diamond 
Flawless [Cape Cross (IRE)], 571/2 k (58 k), Mme M. Baron 
(C. Soumillon), A. Baron – (n° corde 3)

 1267 2 Letty’S Marvel, h, b, 7 ans, par Captain Marvelous IRE 
et Letty GB (Trade Fair GB), 58 k (57 k), h, G. Barbarin 
(Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 7)

 1318  Toriano (FR) , h, b, 7 ans, par Dutch Art GB et Tu 
Eres Mi Amore IRE (Sadler’S Wells USA), 551/2 k (56 k), 
M. Fournaise (R. Mangione), A. Spanu – (n° corde 11)

 1546  Jaayiz IRE, h, b, 6 ans, par Zoffany IRE et So Devoted 
IRE (Holy Roman Emperor IRE), 59 k (591/2 k), gh, 
Mme N. Sauvage (B. Marie), Mme N. Sauvage – (n° corde 2)

 1009 3 Catch	Up	Effect, h, b, 4 ans, par Oasis Dream GB et 
Daana Qatar GB (Galileo IRE), 60 k (601/2 k), M. Al Thani 
(T. Bachelot), Ed. Monfort (s) – (n° corde 6)

 595  Aiguiere	D’Argent, h, al, 5 ans, par Excelebration IRE 
et Plaisanciere [Astronomer Royal (USA)], 57 k (571/2 k), 
V. Swimberghe (C. Demuro), D. & P. Prod’Homme (s) – 
(n° corde 4)

 1293  Furious	Des	Aigles, h, 10 ans, 551/2 k (541/2 k), 
0, Mme C. Barande Barbe (Mme F. Valle Skar), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 8)

 1289 5 Wheel	Of	Chance, m, 5 ans, 56 k (561/2 k), 0, G. Durot 
(M. Barzalona), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 9)

 1203  Hank	Moody	USA, h, 4 ans, 59 k (591/2 k), h, Karbobau 
(E. Hardouin), V. Luka – (n° corde 10)

10 partants ; 11 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 825 a
Sans motif : Falcon Run
1 long, tête, 2 long ½, encolure, courte tête, 2 long ½, 3 long, encolure, 
2 long.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
 5 062 a Le Parrain.
 2 351 a Young Man.
 1 417 a Letty’S Marvel.
 810 a Toriano (Fr), prime non attribuée.
 405 a Jaayiz Ire, prime non attribuée.
 371 a Catch Up Effect.
 247 a Aiguiere D’Argent.

Primes aux éleveurs :
 1 492 a Noir Et Or Elevage S.A. .
 923 a Jean-Philippe Dubois.
 639 a Mme Eva Klimscha, Mme Elodie Rivet.
 170 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.
 95 a Al Shahania Stud.
 85 a Patrick F. Kelly, prime non attribuée.
 63 a Gerard L. Ferron.

Temps total : 1’47’’27’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Mickael BARZALONA au sujet de la performance du cheval 
WHEEL OF CHANCE arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit cheval s’était retrouvé rapidement sans 
ressources et qu’il n’avait pas d’explications.
Les Commissaires ont enregistré ces explications. Le cheval LE PARRAIN 
et le hongre JAAYIZ IRE ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
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Primes aux éleveurs :
 4 020 a Herve Dardenne.
 2 459 a Wertheimer & Frere.
 701 a White Birch Farm, prime non attribuée.
 614 a Al Shaqab Racing.
 467 a Juddmonte Farms Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’54’’30’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé les pouliches JOUZA (IRE) et EVEREST 
ROSE (GB) à être munies d’un bonnet assourdissant de couleur rouge 
pour être présentées au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.
Les pouliches NADETTE et YUKATA IRE ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1677 497 PRIX D’ARGENTEUIL
(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant, 
depuis le 19 mai 2021 inclus, ni gagné une Listed, ni été classés 2e ou 
3e d’une course de Groupe et n’ayant pas, depuis le 19 novembre 
2021 inclus, été classés 2e d’une Listed ni, depuis le 19 février 2022 
inclus, gagné une Classe 1. Poids	:	 57	k. Les chevaux ayant, depuis 
le 19 novembre 2021 inclus, gagné une Classe 2 porteront 1 k. 1/2 ; 
plusieurs Classe 2 ou une Classe 1, 3 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
MOYENNE PISTE 1e POTEAU
Parcours n° I2 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 1118 1 Investor, h, b.f, 7 ans, par Champs Elysees GB et I’M 
Right USA (Rahy USA), 57 k (56 k), O. Post (Mme A. Massin), 
S. Wattel (s) – (n° corde 7)

 1212 1 Botanik	IRE, h, b, 4 ans, par Golden Horn GB et Autumn 
Lily USA (Street Cry IRE), 581/2 k (59 k), Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

   Bellaciaociao, f, b, 4 ans, par Camelot GB et Moonlight 
In Paris (Literato), 551/2 k (56 k), SARL Ecurie JL. Tepper 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

 1203 1 Ironwithers, m, n, 4 ans, par Triple Threat et Nicolsud 
(Lord Du Sud), 60 k (601/2 k), Mme C. Rondele-Lancelin 
(C. Lecoeuvre), Mme C. Rondele-Lancelin – (n° corde 8)

   Vert Liberte (IRE), h, b, 4 ans, par Muhaarar GB et 
Rose Et Noire (IRE) (Dansili GB), 581/2 k (59 k), DS Pegas 
(A. Lemaitre), D. Torok – (n° corde 2)

 1398  Saam, h, gr, 6 ans, par Kendargent et Super Hantem 
IRE (Royal Anthem USA), 57 k (56 k), gh, A. Glaziou 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 6)

 714 2 Say Good Buy GER, h, b, 6 ans, par Showcasing GB et 
Strela GER (Lomitas GB), 57 k (571/2 k), DM. Batista Ribeiro 
(R. Sousa Ferreira), G. Vaz – (n° corde 1)

7 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 318 a
Eng. Sup. : Investor
Consition spéciale : Turixe
tête, 1 long ¾, 1 long ½, 1 long ¼, 5 long ½, 2 long ½.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
 5 670 a Investor.
 2 633 a Botanik Ire, prime non attribuée.
 1 940 a Bellaciaociao.
 1 108 a Ironwithers.
 554 a Vert Liberte (Ire).
 340 a Saam.
 226 a Say Good Buy Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 671 a Gilles Forien.
 498 a Sarl Ecurie J. L. Tepper.
 452 a Godolphin, prime non attribuée.
 435 a Timothee Florent.
 153 a Fratini Allev. E  Corse Srl.
 142 a Ecurie Des Charmes.
 47 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.

Temps total : 2’11’’78’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SAAM à être monté sur la piste, 
son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
La pouliche TURIXE a été déclarée non-partante par son entourage suite 
aux difficultés manifestées par cette dernière pour se rendre au départ.

2 100 m

1

2

3

4

5

6

7



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   19 mai 2022

BO 2022/11 - plat 3

Enfin, à l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Grégory BENOIST au sujet de la performance du 
hongre BLUE SWAN arrivé non placé. 
L’intéressé a indiqué qu’il n’avait pas eu un parcours favorable.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les hongres OR GRIS et DOJO ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1680 499 PRIX DU RUISSEAU DE LONGCHAMP
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	33	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
PETITE PISTE 2e POTEAU
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 700 m env.
Référence : +27.

 1559 5 Calaconta, f, b, 7 ans, par Muhtathir GB et Triki Miki 
[Della Francesca (USA)], 58 k (581/2 k), S. Dehez (s) 
(S. Pasquier), S. Dehez (s) – (n° corde 6)

 1419 1 Thunder	Dream, m, gr, 4 ans, par Polarix (GB) et 
Rigolade IRE (Captain Rio GB), 55 k (56 k), T. Lemarie 
(O. Peslier), T. Lemarie – (n° corde 7)

 1406 7 American	Beach, f, gr, 5 ans, par American Post 
GB et La Minardiere [Verglas (IRE)], 57 k (571/2 k), gh, 
de L. Romanet (E. Hardouin), S. Dehez (s) – (n° corde 3)

 1397  Escapade	Nocturne, h, b, 7 ans, par Sunday Break 
JPN et Almahroosa [Green Tune (USA)], 59 k (591/2 k), 
Mme A. Baron (C. Soumillon), A. Baron – (n° corde 2)

 1286 2 Bonaparte	Sizing, h, b, 8 ans, par Voix Du Nord et 
Royale Des Bordes [Lavirco (GER)], 59 k (591/2 k), A, 
Suc. A. Potts (I. Mendizabal), J. Bertran de Balanda (s) – 
(n° corde 13)

 1174 5 You	Rock, h, 5 ans, 591/2 k (60 k), h, FX. Bresson 
(R. Mangione), J. Carayon – (n° corde 10)

 1406 5 Manx IRE, h, 6 ans, 58 k (581/2 k), h, L. Boissaux 
(H. Journiac), P. Lenogue – (n° corde 5)

 1399  Blackjac	Du	Houley, h, 4 ans, 60 k (601/2 k), A, 
Mme C. Pelier (G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 12)

 1406 4 Got	Touch	(IRE), f, 5 ans, 54 k (53 k), h, JY. Pihery 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 1)

 1406  Delayne, h, 4 ans, 56 k (561/2 k), Ah, JC. Martinez 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 4)

 1551  Tennessee	Song, m, 7 ans, 591/2 k (60 k), 
B. Desespringalle (C. Demuro), Mme MC. Chaalon – 
(n° corde 8)

 456 4 Monsieur	George, h, 6 ans, 53 k (531/2 k), h, E. Lecoiffier 
(C. Grosbois), E. Lecoiffier – (n° corde 11)

 1179 5 Cassal IRE, h, 5 ans, 571/2 k (58 k), 0h, M. Blaha 
(M. Guyon), V. Luka – (n° corde 9)

13 partants ; 36 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 399 a
Eng. Sup. : Calaconta
2 long ½, tête, tête, tête, 1 long ½, courte tête, 1 long, 2 long, 3 long ½.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 4 252 a Calaconta.
 2 079 a Thunder Dream.
 1 559 a American Beach.
 850 a Escapade Nocturne.
 425 a Bonaparte Sizing.

Primes aux éleveurs :
 1 917 a Alain Haddad.
 816 a Jean-Pierre-Andre Boudet.
 612 a Louis De Romanet.
 383 a Haras De Grandcamp Earl.
 191 a Earl Les Bordes De Mornay, Gerard Hanquiez.

Temps total : 2’54’’2’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La jument CALACONTA et le poulain THUNDER DREAM ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.
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 1679 498 PRIX DE LA BOETIE
(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus n’ayant, depuis le 19 mai 
2021 inclus, ni gagné une Listed, ni été classés 2e ou 3e d’une course 
de Groupe et n’ayant pas, depuis le 19 novembre 2021 inclus, été 
classés 2e d’une Listed ni, depuis le 19 février 2022 inclus, gagné une 
Classe 1. Poids	:	57	k. Les chevaux ayant, depuis le 19 novembre 2021 
inclus, gagné une Classe 2 porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs Classe 2 ou une 
Classe 1, 3 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
MOYENNE PISTE
Parcours n° F1 : Plat, Dist. 2 800 m env.

 988 5 Or Gris, h, b, 6 ans, par Gris De Gris (IRE) et Caprice 
Flore (Kotky Bleu), 57 k (571/2 k), h, Mme de MC. Saint-Seine 
(C. Soumillon), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 1)

 779 3 Media Storm GB, m, b, 5 ans, par Night Of Thunder 
IRE et Raskutani GB (Dansili GB), 57 k (571/2 k), 
DM. Batista Ribeiro (R. Sousa Ferreira), G. Vaz – (n° corde 3)

 1378  Smile	Makers, h, b, 4 ans, par Kendargent et 
Pearly Shells GB (Efisio GB), 57 k (571/2 k), g, 
Le Haras de La Gousserie (M. Barzalona), R. Chotard – 
(n° corde 4)

 1212 6 Abrams	Creek	IRE, h, al, 4 ans, par Adlerflug GER et 
Santanna [Country Reel (USA)], 57 k (571/2 k), Lokotrans 
(M. Laube), L. Urbanek – (n° corde 8)

 1139 3 Dojo, h, b, 5 ans, par Le Havre (IRE) et Davantage [Galileo 
(IRE)], 581/2 k (59 k), Mme L. Bary (S. Pasquier), P. Bary (s) – 
(n° corde 7)

 1212 3 Dary Ci, f, b, 4 ans, par Dariyan et Cigalia GB (Red 
Ransom USA), 551/2 k (56 k), Mme F. Perree (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 9)

 705 4 Quian	GER, m, gr, 6 ans, par Mastercraftsman IRE 
et Quiana GER (Monsun GER), 57 k (571/2 k), 0, 
J. Reddington (C. Demuro), Mme A. Rosa – (n° corde 5)

 1177 1 Whispering	Ocean, m, 5 ans, 581/2 k (59 k), NP. Gill 
(M. Guyon), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 6)

 1177 2 Blue Swan, h, 5 ans, 57 k (571/2 k), Go Horses SPRL 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

9 partants ; 20 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 036 a
¾ long, courte encolure, ½ long, 1 long ¼, 1 long, 1 long, encolure, ½ 
long.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
 5 670 a Or Gris.
 2 633 a Media Storm Gb, prime non attribuée.
 1 940 a Smile Makers.
 1 108 a Abrams Creek Ire, prime non attribuée.
 554 a Dojo.
 415 a Dary Ci.
 226 a Quian Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 557 a Etienne Leenders, Mme Etienne Leenders.
 761 a Scea Haras De Saint Pair.
 452 a Wellsummers Farm, prime non attribuée.
 217 a Ecurie Des Monceaux.
 190 a Gestut Ebbesloh, prime non attribuée.
 163 a Mlle Francoise Perree.
 47 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.

Temps total : 3’1’’27’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre BLUE SWAN à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu à environ 250 mètres du poteau d’arrivée, les jockeys 
Christophe SOUMILLON (OR GRIS) arrivé 1er, Mickael BARZALONA 
(SMILE MAKERS) arrivé 2e et Maxime GUYON (WHISPERING OCEAN) 
arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il ressort 
que le jockey Maxime GUYON avait cesser de solliciter un court instant 
le cheval WHISPERING OCEAN, qui faiblissait, anticipant le léger 
mouvement sous l’effort des concurrents situés à son extérieur sans 
qu’aucune faute ne soit imputable à l’un de ces concurrents.
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course.
Par ailleurs, Le jockey Maxime GUYON a indiqué aux Commissaires que 
le cheval WHISPERING OCEAN était plus performant en terrain plus 
souple et qu’avec le poids porté aujourd’hui (58.5 Kg) il n’avait pas pu 
prendre une part active à l’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
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jockeys Gérald MOSSE (RONALDO GER) arrivé non-placé et Rosario 
MANGIONNE (L’IENISSEI) arrivé 2e. Après examen du film de contrôle 
et audition des intéressés, il ressort que le poulain L’IENISSEI avait une 
avance suffisante sur le hongre RONALDO GER lorsqu’il s’était rapproché 
de la lice intérieure. Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence 
sur l’ordre d’arrivée de la course.
Les poulains SIMONS KING IRE, L’IENISSEI, HIGHBARI, HAVOC et le 
hongre GOLDINO BELLO ont fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1682 500 PRIX MERCEDES-BENZ PARIS (PRIX DU RUISSEAU DES 
SABLONS)
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	33	k.
Un souvenir sera remis par Monsieur Marc FRANK, Président de 
Mercedes-Benz Paris au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à 
l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
PETITE PISTE 2e POTEAU
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 700 m env.
Référence : +27.

 1427 3 Garigliano, h, b.f, 5 ans, par Gutaifan IRE et Green 
Ridge [Green Tune (USA)], 591/2 k (60 k), Agh, B. Bossert 
(C. Lecoeuvre), B. Bossert – (n° corde 3)

 1437  Anonyme, h, al, 6 ans, par Doctor Dino et La Perspective 
(Beyssac), 571/2 k (58 k), gh, M. Maige (H. Journiac), 
A. Sagot – (n° corde 9)

 1505  Brazing, h, b, 6 ans, par Dabirsim et Amazing Beauty 
GER (Bahamian Bounty GB), 591/2 k (60 k), A, J. Briset 
(A. Roussel), Mme M. Le Gall – (n° corde 8)

 1535  Nancy	GER, f, gr, 5 ans, par Jukebox Jury (IRE) 
et Nowosti GER (Lomitas GB), 591/2 k (581/2 k), h, 
AS. & D. Allard (s) (Mme A. Nicco), AS. & D. Allard (s) – 
(n° corde 6)

 1419  Aleria, f, b, 5 ans, par Style Vendome et Always Taff (IRE) 
(Dubawi IRE), 54 k (53 k), 0h, A. Glaziou (Mme L. Bails), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 12)

 1419  Nehou, h, 5 ans, 53 k (52 k), T. Huck (E. Crublet), 
P. Capelle – (n° corde 1)

 619  Assimina, f, 5 ans, 58 k (581/2 k), h, A. Poulopoulos 
(R. Mangione), I. Endaltsev – (n° corde 2)

 1419 2 Dance	The	Blues, h, 7 ans, 58 k (581/2 k), A, 
Ecurie’T Heyveld (C. Soumillon), W. Beetens – (n° corde 13)

 1047  Lie	High, m, 8 ans, 51 k, h, Mme M. Deruwez 
(Mme S. Vermeersch), M. Bouckaert – (n° corde 11)

 1163 4 Um Elnadim, f, 5 ans, 541/2 k (55 k), 0, Mme M. Gouyette 
(A. Pouchin), S. Gouyette (s) – (n° corde 10)

 1561  Maestro	Chop, h, 5 ans, 59 k (591/2 k), g, C. Dolle 
(T. Bachelot), M. Aubry – (n° corde 7)

 1302 4 Ahmed	Pride, h, 10 ans, 551/2 k (541/2 k), 0, 
LR. Kambrun-Herve (Mme F. Valle Skar), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 5)

 1526  Goldstone, h, 6 ans, 60 k (59 k), g, J. Reddington 
(Mme L. Grosso), Mme A. Rosa – (n° corde 4)

13 partants ; 13 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 543 a
¾ long, courte encolure, 1 long ¼, tête, encolure, courte tête, 2 long, 
courte encolure, tête.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 4 702 a Garigliano.
 1 539 a Anonyme.
 1 154 a Brazing.
 940 a Nancy Ger, prime non attribuée.
 470 a Aleria.

Primes aux éleveurs :
 1 207 a Haras De Beauvoir.
 694 a Claude Michel, Alain Sagot.
 340 a Ecurie Winning.
 184 a S.A. G. L. Seserve, Centro Equino Arcadia Srl.
 161 a Gestut Etzean, prime non attribuée.

Temps total : 3’3’’21’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Laura GROSSO sur les raisons pour lesquelles il avait monté le 
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 1681 494 PRIX DES QUINZE-VINGTS
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50	000	c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 19 novembre 2021 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
MOYENNE PISTE 2e POTEAU
Parcours n° Q2 : Plat, Dist. 1 700 m env.
Référence : +18,5.

 1070 1 Simons	King	IRE, m, b, 4 ans, par Kingman GB et 
Sanaya IRE (Barathea IRE), 581/2 k (59 k), h, Stall Picadilly 
(M. Guyon), MF. Weissmeier – (n° corde 11)

 1539  L’Ienissei, m, b, 4 ans, par Dariyan et Devaki GER 
(Sholokhov IRE), 551/2 k (56 k), I. Endaltsev (R. Mangione), 
I. Endaltsev – (n° corde 2)

 1203 3 Highbari, m, b, 5 ans, par Zanzibari USA et Higha [Vettori 
(IRE)], 57 k (571/2 k), SCEA Ecurie Bader (E. Hardouin), 
M. Brasme (s) – (n° corde 5)

 1376 4 Havoc, m, al, 4 ans, par Footstepsinthesand GB et 
Chasing Stars GB (Observatory USA), 57 k (571/2 k), h, 
T. Solal (T. Bachelot), R. Chotard – (n° corde 1)

 1276 3 Goldino Bello, h, b, 6 ans, par Anodin (IRE) et 
Valse Legere [Falco (USA)], 55 k (551/2 k), h, A. Don 
(C. Soumillon), G. Hernon (s) – (n° corde 3)

 1539 7 Super	Super	Sonic, m, b, 4 ans, par Territories IRE et 
Amoa USA (Ghostzapper USA), 55 k (551/2 k), G. Augustin-
Normand (G. Benoist), Mme A. Wattel – (n° corde 10)

 1287 3 Rocquemont, m, b, 6 ans, par Anodin (IRE) et Rebecca’S 
Filly [Elusive City (USA)], 581/2 k (59 k), h, G. Augustin-
Normand (F. Blondel), C. Escuder – (n° corde 9)

 1276 5 Fly D’Aspe, h, 7 ans, 571/2 k (58 k), h, Le Haras des Sens 
(F. Veron), de A. Watrigant (s) – (n° corde 7)

   Ronaldo GER, h, 8 ans, 55 k (551/2 k), D. Rosport 
(G. Mosse), S. Smrczek – (n° corde 6)

 1287 6 Hooking	(GB), h, 6 ans, 60 k (601/2 k), Ecurie Griezmann 
(A. Lemaitre), P. Decouz (s) – (n° corde 15)

 1376  Be My Day, h, 5 ans, 59 k (591/2 k), h, CM. Holschbach 
(I. Mendizabal), MF. Weissmeier – (n° corde 16)

 1276 1 Royaumont, h, 5 ans, 60 k (601/2 k), A, A. Gilibert 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 8)

 1309 4 Kaviare, f, 4 ans, 571/2 k (58 k), h, P. Jabot (O. Peslier), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 4)

 1376  Silver	Quartz	GB, h, 7 ans, 591/2 k (60 k), h, 
Al Asayl France (M. Barzalona), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 12)

 1287 1 Norwegian	Sir, m, 5 ans, 591/2 k (60 k), G. Pariente 
(A. Pouchin), C. Boutin (s) – (n° corde 14)

 978 4 Exciting, m, 4 ans, 581/2 k (59 k), 
Woodpark Bloodstock Ltd (C. Demuro), D. Smaga – 
(n° corde 13)

16 partants ; 35 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 965 a
Eng. Sup. : Super Super Sonic, Kaviare
½ long, tête, courte tête, dead-heat, 1 long ¼, encolure, courte encolure, 
courte encolure, tête.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 3 000a – 3 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 12 375 a Simons King Ire, prime non attribuée.
 4 702 a L’Ienissei.
 3 465 a Highbari.
 1 485 a Havoc.
 1 215 a Goldino Bello.
 742 a Super Super Sonic.
 405 a Rocquemont.

Primes aux éleveurs :
 2 125 a Newstead Breeding Llc, prime non attribuée.
 1 846 a I. G. E. P. .
 1 360 a Scea Ecurie Bader.
 547 a Remi Boucret.
 381 a Sarl Darpat France.
 190 a Remi Boucret.
 182 a Clement Thomas, Mme Sonia Thomas.

Temps total : 1’46’’84’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu à environ 400 mètres du poteau d’arrivée, les 
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déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey Alejandro GUTIERREZ VAL en ses explications, l’ont sanctionné 
par une amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (1re infraction 6 coups).
La pouliche TOUTE CHIC (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1684 4343 PRIX JEAN COURTINAT
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 10.000 
ou 12.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 
2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 19 décembre 
2021 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 
2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 1396  Sauzon, h, al, 5 ans, par Rio De La Plata USA et 
Cormeilles GB (Dubawi IRE), 60 k (601/2 k), Ah, (12 000), 
S. Gilibert (D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 7)

 1279 5 Bolt	Win, h, n.p, 4 ans, par Intello (GER) et Take Grace 
(Take Risks), 56 k (55 k), 0h, (8 000), LH (A. Gutierrez Val), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 1)

 1128 4 Red	Torch, m, b, 7 ans, par Air Chief Marshal IRE et Red 
Kiss IRE (Fasliyev USA), 62 k (61 k), (10 000), Mme J. Burger 
(Mme M. Velon), N. Caullery – (n° corde 5)

 1445 1 Kanderas GB, h, b, 6 ans, par Rip Van Winkle IRE et 
Kheshvar IRE (Shamardal USA), 58 k (581/2 k), Ah, (8 000), 
P. Monfort (A. Crastus), Ed. Monfort (s) – (n° corde 6)

 993  Jasmina, f, gr, 5 ans, par Reliable Man (GB) et Crush 
On You [Muhtathir (GB)], 541/2 k (55 k), h, (8 000), 
Ecurie des Charmes (H. Besnier), P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 3)

 1202  Bardo, h, 5 ans, 60 k (59 k), gh, (12 000), CN. Wright 
(S. Planque), Mme J. Soudan – (n° corde 4)

6 partants ; 29 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 861 a
courte encolure, courte encolure, courte tête, 2 long, 1 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 3 465 a Sauzon.
 1 386 a Bolt Win.
 850 a Red Torch.
 567 a Kanderas Gb, prime non attribuée.
 346 a Jasmina.

Primes aux éleveurs :
 1 360 a Mme Loic Malivet.
 544 a Mme Nadine Chiari.
 383 a Appapays Racing Club.
 119 a Gestut Hachetal, prime non attribuée.
 88 a Gerard L. Ferron, Romain Ferron, Mme Melanie Ferron.

Temps total : 1’25’’57’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu la femme-jockey Marie VELON en ses explications 
sur le comportement du cheval RED TORCH, arrivé 3e, dans la ligne 
d’arrivée.
L’intéressée a indiqué qu’elle n’avait jamais eu le passage dans la ligne 
d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre SAUZON a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1685 4340 PRIX DAMOISEAU
(Femelles)
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids	:	 58	k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
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hongre GOLDSTONE aussi loin du peloton et l’avait arrêté à 200 mètres 
du poteau d’arrivée.
L’intéressé a indiqué qu’une rêne s’était détachée à l’entrée du premier 
tournant et qu’il avait essayé d’arrêter ledit hongre dès cet instant.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Alexis POUCHIN (UM ELNADIM) en ses explications, lui ont adressé 
des observations pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne après 
le départ jusqu’au signal prévu à cet effet sans que cela n’ait eu de 
conséquence sur le bon déroulement du départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu les 
jockeys Théo BACHELOT (MAESTRO CHOP), arrivé non-placé et Sara 
VERMEERSCH (LIE HIGH) arrivé non-placé, en leurs explications, 
ont adressé des observations a ce dernier pour ne pas avoir gardé 
suffisamment de distance avec le concurrent qui le précédait.
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course.
Le hongre GARIGLIANO et la jument NANCY GER ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

VICHY
0720 139 jeudi 19 mai 2022

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Arnaud de SEYSSEL – 
Cécile BENOIST D’AZY – Dominique de La PERRIERE

 1683 4342 PRIX DE LA MOTTE SERVOLEX
(À réclamer)

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 
16.000 ou 20.000. Poids	:	56	k.	Les chevaux mis à réclamer pour 20.000 
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 19 décembre 2021 
inclus reçu une allocation de 7.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 7.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1330 4 Toute	Chic	IRE, f, b, 3 ans, par Violence USA et Creative 
Director USA (Bernardini USA), 541/2 k (531/2 k), (16 000), 
L. Dassault (Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

 1330 2 Louna	Chope, f, b, 3 ans, par Captain Chop et 
River Avon (Stormy River), 561/2 k (551/2 k), Ah, (16 
000), A. Chopard (A. Gutierrez Val), Mme J. Soubagne – 
(n° corde 3)

 1429 1 Osmoy, h, al, 3 ans, par Brametot IRE et Ozeville 
[Le Havre (IRE)], 58 k (57 k), (16 000), A. Mechali 
(Mme A. Nicco), M. Pimbonnet – (n° corde 5)

   Boudica	Warrior	IRE, f, b, 3 ans, par War Command 
USA et Miss Estrada IRE (Noverre USA), 541/2 k (55 k), A, 
(16 000), Mme V. De Sousa (H. Besnier), Mme A. Murphy – 
(n° corde 2)

 1342 2 So Reliable, h, a.m, 3 ans, par Reliable Man (GB) et 
Newcomer GB (New Approach IRE), 56 k (561/2 k), 0, 
(16 000), Mme JP. Reverseau (A. Crastus), P. Sogorb – 
(n° corde 4)

 1332 5 Boarding	Time, h, 3 ans, 58 k (57 k), (20 000), 
Haras de Saint Julien (S. Planque), F. Chappet – 
(n° corde 6)

 1153  My River, f, 3 ans, 541/2 k (521/2 k), h, (16 000), F. Foresi 
(Mme K. Boedec), F. Foresi – (n° corde 1)

7 partants ; 18 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 879 a
Eng. Sup. : Osmoy, Boudica Warrior IRE
tête, 2 long ½, 1 long, encolure, 4 long ½, 7 long ½.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 5 400 a Toute Chic Ire, prime non attribuée.
 2 160 a Louna Chope.
 1 620 a Osmoy.
 1 080 a Boudica Warrior Ire, prime non attribuée.
 540 a So Reliable.

Primes aux éleveurs :
 670 a Alain Chopard, Jean-Luc Terrieres, Antonio Sanchez.
 637 a Lynch-Bages Ltd, Camas Park Stud, Summerhill Bloodstock, prime non 

attribuée.
 503 a Franklin Finance S.A. .
 167 a John Studd.
 127 a Mme Renata Coleman, prime non attribuée.

Temps total : 2’7’’13’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
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 773  User Kindly GB, m, 3 ans, 58 k (581/2 k), gh, 
Ecurie de L’Empereur (T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 3)

 237 3 Zimmer	(IRE), h, 3 ans, 58 k (581/2 k), A, 
Al Shaqab Racing (V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 1)

8 partants ; 20 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 710 a
¾ long, 1 long, ¾ long, courte encolure, 1 long, nez, ¾ long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Pont Audemer.
 2 736 a Ati Shadrevani.
 2 052 a North Sound Ire, prime non attribuée.
 1 368 a Clifton Bay.
 684 a Ad Libitum.

Primes aux éleveurs :
 2 124 a Franklin Finance S.A. .
 849 a Ecurie Kura.
 424 a Haras De Beauvoir.
 242 a Ballylinch Stud, prime non attribuée.
 138 a Haras D’Ecouves.

Temps total : 1’40’’21’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Le poulain ATI SHADREVANI a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1687 4341 PRIX JEAN BOULARD
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas cette année gagné une 
Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids	:	57	k. Les chevaux 
ayant cette année reçu une allocation de 13.500 porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1305 1 Dolomit IRE, m, gr, 3 ans, par Mastercraftsman IRE 
et Douala GB (Dubawi IRE), 57 k (571/2 k), Stall Nizza 
(B. Murzabayev), P. Schiergen – (n° corde 4)

 996 1 Caramelito, m, al, 3 ans, par Zarak et Pretty Panther 
[Hurricane Run (IRE)], 57 k (571/2 k), 0, P. Sabban 
(V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 6)

 1272  Winema, f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Mccool IRE 
(Giant’S Causeway USA), 551/2 k (56 k), Mme S. Guittard 
(G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 1)

 1326 1 Force	Tranquille, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et 
Sleeping Storm IRE (Danehill Dancer IRE), 551/2 k (56 k), h, 
Ecurie Gribomont (G. Millet), P. Cottier – (n° corde 5)

 1196 4 That’S	My	Power, m, al, 3 ans, par Almanzor et Train 
Time GB (Rail Link GB), 59 k (591/2 k), G. Kern (S. Saadi), 
HA. Pantall – (n° corde 3)

 1304 3 Indya, f, b.f, 3 ans, par Pastorius GER et Indyca GER 
(Panis USA), 551/2 k (56 k), SV. Gianella (J. Guillochon), 
HA. Pantall – (n° corde 7)

 1325 1 Seagali, h, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Kensea 
(Kendargent), 57 k (571/2 k), Le Haras de La Gousserie 
(A. Crastus), R. Chotard – (n° corde 2)

7 partants ; 28 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 027 a
1 long, 2 long ½, courte tête, ½ long, 1 long, courte encolure.
11 000a – 4 180a – 3 080a – 1 760a – 880a – 660a – 440a

Primes aux propriétaires :
 7 920 a Dolomit Ire, prime non attribuée.
 3 009 a Caramelito.
 2 217 a Winema.
 1 267 a Force Tranquille.
 633 a That’S My Power.
 475 a Indya.
 316 a Seagali.

Primes aux éleveurs :
 935 a Juergen & Ursula Imm Gbr, prime non attribuée.
 934 a Patrick Sabban.
 688 a China Horse Club International.
 393 a Jacques Beres.
 196 a Georg Kern.
 147 a Appapays Racing Club.
 98 a Guy Pariente Holding.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Dolomit Ire.
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 1333  Brana, f, b, 3 ans, par Alex The Winner USA et Medalha 
Milagrosa USA (Miner’S Mark USA), 58 k (581/2 k), h, 
Mme RG. Ehrnrooth (T. Trullier), G. Bietolini – (n° corde 8)

 1085 2 Licorne	(GB), f, b, 3 ans, par Siyouni et Special Gift IRE 
(New Approach IRE), 58 k (581/2 k), Ecurie Normandy Spirit 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 7)

 1333  Agent	Sonya	IRE, f, al, 3 ans, par Dubawi IRE et 
Very Special IRE (Lope De Vega IRE), 58 k (581/2 k), 
Godolphin SNC (S. Saadi), HA. Pantall – (n° corde 10)

 1333  Galanthus	(GB), f, b, 3 ans, par Siyouni et Nuit 
Polaire IRE (Kheleyf USA), 58 k (581/2 k), Westerberg Ltd 
(H. Besnier), A. Fabre (s) – (n° corde 6)

 1283  Allurre, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Alleaza [Azamour 
(IRE)], 58 k (581/2 k), h, Bloodstock Agency Ltd (A. Crastus), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 5)

   Najiba, f, 3 ans, 58 k (57 k), Ecurie Jean-Louis Bouchard 
(S. Planque), Mme J. Soudan – (n° corde 1)

 1230  Sunray IRE, f, 3 ans, 58 k (581/2 k), Mme C. Wills 
(S. Maillot), N. Clement (s) – (n° corde 2)

 1333 4 Les Belles Soeurs, f, 3 ans, 58 k (57 k), P. Sabban 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

   Danera GER, f, 3 ans, 58 k (581/2 k), Stall Wotan 
(B. Murzabayev), Mme J. Mayer – (n° corde 9)

 1085  Ultime Nonantaise, f, 3 ans, 58 k (57 k), 
Mme MF. Corbiere (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 4)

10 partants ; 42 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 396 a
2 long ½, 1 long ½, 1 long ½, tête, ½ long, ¾ long, tête, 1 long ¼, 1 long 
¼.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Brana.
 2 736 a Licorne (Gb).
 2 052 a Agent Sonya Ire, prime non attribuée.
 1 368 a Galanthus (Gb).
 684 a Allurre.

Primes aux éleveurs :
 2 124 a Elevage Haras De Bourgeauville.
 849 a Ecurie Des Monceaux, Lordship Stud, Ecurie Skymarc Farm, Beauregard 

Bloodstock.
 424 a Ecurie Des Monceaux.
 242 a Godolphin, prime non attribuée.
 212 a Bloodstock Agency Ltd.

Temps total : 1’40’’72’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle et entendu les jockeys Thomas TRULLIER (BRANA) et Grégory 
BENOIST (LICORNE GB) en leurs explications, les ont sanctionnés par 
une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour ne pas avoir 
strictement conservé leur ligne après le départ jusqu’au signal prévu à 
cet effet sans que cela n’ait eu de conséquence sur le bon déroulement 
du départ.
La pouliche BRANA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1686 4339 PRIX THAOUKA
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 
58	k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1305 3 Pont Audemer, m, gr, 3 ans, par Recorder GB et Isanous 
[Zamindar (USA)], 58 k (55 k), G. Augustin-Normand 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 6)

 1270  Ati	Shadrevani, m, al, 3 ans, par Dream Ahead USA 
et Lovely Sea [Bering (GB)], 58 k (581/2 k), h, Ecurie Kura 
(S. Ruis), M. Pitart – (n° corde 8)

 1332 2 North	Sound	IRE, h, al, 3 ans, par New Bay GB et Need 
You Now IRE (Kheleyf USA), 58 k (581/2 k), Godolphin SNC 
(H. Besnier), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

 1230 4 Clifton Bay, m, b, 3 ans, par Dream Ahead USA et 
Clariyn [Acclamation (GB)], 58 k (581/2 k), A, Mme J. Cygler 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 4)

 1214 5 Ad Libitum, m, al, 3 ans, par Amaron GB et Timocita 
[Timos (GER)], 58 k (57 k), gh, de H. Pracomtal 
(S. Planque), F. Chappet – (n° corde 2)

 1424  Just Run, m, 3 ans, 58 k (581/2 k), h, P. Despouy 
(S. Maillot), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 7)
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BO 2022/11 - plat 7

 990 1 Tchucky	Chop, h, al, 7 ans, par Deportivo GB et River 
Avon (Stormy River), 521/2 k (53 k), Ah, Mme S. Collet 
(A. Orani), S. Labate (s) – (n° corde 1)

 1421 7 Maki	Maki, m, b, 5 ans, par Makfi GB et Gifted 
Icon IRE (Peintre Celebre USA), 64 k (61 k), 
Ecurie Mathieu Offenstadt (Mme A. Daifi), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 10)

 1428 7 Grey D’Ars, h, gr, 6 ans, par Rajsaman et Prisenflag 
[Pyrus (USA)], 55 k (54 k), R. Favarulo (Mme M. Velon), 
NP. Littmoden – (n° corde 2)

 1599 5 Linsoumis, h, b, 8 ans, par Sinndar IRE et Cortiguera 
GB (Oasis Dream GB), 56 k (55 k), A, P. Desplaces 
(Mme D. Santiago), C. Martinon – (n° corde 11)

 1561 4 Sadarak, h, 7 ans, 531/2 k (521/2 k), A, P. Desplaces 
(Mme A. Nicco), C. Martinon – (n° corde 6)

   Louis GER, h, 8 ans, 62 k (621/2 k), Mme A. Mayer 
(B. Murzabayev), Mme J. Mayer – (n° corde 3)

 1551  Gorock	Of	Saints, h, 5 ans, 611/2 k (62 k), 0, 
Ecurie Melanie (J. Moutard), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 8)

 1174  Smart	Cookie, f, 6 ans, 57 k (56 k), Ah, Ecurie Rogier 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 7)

 1421  Marcan, h, 5 ans, 63 k (60 k), JP. Zaoui (Mme C. Bouvier), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 4)

 1428 6 Zinzichera, f, 10 ans, 521/2 k (53 k), 0h, JC. Sarais 
(A. Crastus), N. Perret (s) – (n° corde 5)

11 partants ; 40 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 547 a
Eng. Sup. : Sadarak, Louis GER
2 long, courte encolure, 2 long ½, courte tête, nez, 2 long, ½ long, nez, 
½ long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Willy Boy.
 1 458 a Tchucky Chop.
 1 336 a Maki Maki.
 729 a Grey D’Ars.
 364 a Linsoumis.

Primes aux éleveurs :
 1 749 a Jean-Pierre Gauvin.
 657 a Alain Chopard.
 524 a Haras De La Perelle.
 328 a Scea Barbottiere, Jean-Jacques Montagne, Pascal Provost, Guillaume 

Nicot.
 164 a Alain Pinot.

Temps total : 2’28’’39’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys 
Anthony CRASTUS (ZINZICHERA) arrivé non placé et Jérome MOUTARD 
(GOROCK OF SAINTS) arrivé non placé, en leurs explications sur un 
incident survenu à environ 200 mètres du poteau d’arrivée.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, 
il résulte que l’incident constaté était dû à un mouvement de plusieurs 
concurrents sur leur fin, notamment le hongre GOROCK OF SAINTS 
placé devant la jument ZINZICHERA, sans qu’une irrégularité puisse être 
retenue à l’égard d’un concurrent.
Le hongre GREY D’ARS a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1690 4346 PRIX DE MAISONS-LAFFITTE
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	et	au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +36.

 1464  Superior Badolat (IRE), h, gr, 5 ans, par Dark Angel 
IRE et Royal Fortune IRE (Invincible Spirit IRE), 51 k, 
Ecurie du Haras des Broues (Mme A. Nicco), B. Eberle – 
(n° corde 10)

 1635 4 Ladie Salsa, f, b, 7 ans, par Kingsalsa USA et First 
Empress [Dernier Empereur (USA)], 53 k (531/2 k), S. Eveno 
(A. Orani), S. Eveno – (n° corde 3)

 1390 1 Mavala, f, b.f, 5 ans, par Zanzibari USA et Melivea [Green 
Tune (USA)], 60 k (601/2 k), Ah, Ch. Plisson (s) (S. Maillot), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 6)

 1419  Dandy River, h, al, 9 ans, par Stormy River et Sangha 
River (Mansonnien), 531/2 k (54 k), Ah, M. Schemoul 
(T. Trullier), F. Foresi – (n° corde 1)

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

2 400 m

1

2

3

4

Temps total : 2’5’’34’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Le poulain DOLOMIT (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1688 4344 PRIX DE CUSSET
(Handicap)
(Classe 3)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	handicap	sera	+	26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +26.

 901 1 Langre	IRE, m, b, 4 ans, par New Bay GB et Biscaya 
Bay GB (Dansili GB), 59 k (58 k), G. Augustin-Normand 
(Mme M. Velon), A. & G. Botti (s) – (n° corde 2)

 1428 1 Fashionspan, f, b, 4 ans, par Spanish Moon USA 
et Filring [Bering (GB)], 56 k (55 k), Mme M. Molle 
(Mme A. Nicco), M. Pimbonnet – (n° corde 8)

 1409 4 Pumpy Girl, f, b, 4 ans, par Vision D’Etat et Pump Pump 
Daisy [Kingsalsa (USA)], 521/2 k (53 k), S. Eveno (A. Orani), 
S. Eveno – (n° corde 6)

 1421  Balmoral, h, b, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Royale 
Demeure [Gentlewave (IRE)], 611/2 k (581/2 k), JL. Valerien-
Perrin (Mme C. Bouvier), JP. Gauvin (s) – (n° corde 7)

 1259 2 Chelsea	Du	Ninian, f, gr, 4 ans, par Stormy Ocean 
et Syphaline [Timboroa (GB)], 551/2 k (56 k), 0h, 
Mme N. Paysan (D. Boche), N. Paysan – (n° corde 1)

 1320  Rue Jonas, f, 4 ans, 56 k (54 k), g, D. Huyck (A. Subias), 
N. Paysan – (n° corde 4)

 1217 5 Munaadram, f, 4 ans, 54 k (521/2 k), J. Poiroux 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 9)

 1328  Morwene, f, 4 ans, 581/2 k (59 k), Mme SL. Born (G. Millet), 
F. Foresi – (n° corde 10)

8 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 382 a
Eng. Sup. : Langre IRE
Sans motif : Got Frost
1 long ½, ½ long, ¾ long, tête, ¾ long, courte encolure, 1 long ½.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :
 4 207 a Langre Ire, prime non attribuée.
 1 683 a Fashionspan.
 1 262 a Pumpy Girl.
 841 a Balmoral.
 420 a Chelsea Du Ninian.

Primes aux éleveurs :
 722 a Gestut Ammerland, prime non attribuée.
 660 a Haras D’Haspel.
 495 a Mme Sandrine Eveno, Stephane Eveno.
 330 a Jean-Louis Valerien-Perrin.
 165 a Antoine Blanche.

Temps total : 2’29’’41’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Le cheval LANGRE (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1689 4345 PRIX DE CHANTILLY
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	et	au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+27.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +27.

 1427 2 Willy	Boy, h, b.f, 5 ans, par Willywell et Salve (Sin Kiang), 
511/2 k (52 k), B. Milliere (G. Congiu), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 9)
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   Al	Et	Chop, m, 2 ans, 56 k (561/2 k), A. Chopard (G. Millet), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 6)

6 partants ; 20 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 486 a
1 long ¼, ½ long, 1 long, 1 long ¼, 1 long ¼.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Romeo.
 2 592 a Aramitz.
 1 944 a Emerson.
 1 296 a Tiberia (Ire).
 648 a Kolplet.

Primes aux éleveurs :
 1 315 a Al Shaqab Racing.
 804 a Jean-Paul Lemelletier, Poulinieres. Com.
 603 a Thousand Dreams, Francois Buzon, Mme Isabelle Illegems.
 263 a Manfred Wurtenberger.
 201 a Francois-Marie Cottin.

Temps total : 1’14’’50’’’
Le male Roméo a fait l’objet d’un prélèvement biologique.
La température extérieure étant à 31 degrés, la tare chaleur a été 
appliquée.
Le jeune jockey Mathieu Pelletan ne pouvant honorer son engagement 
de monte sur le male Kolplet, a été remplacé par le jeune jockey Lacas 
Armand au même poids

 1692 4122 PRIX CHARLES DE CHAISEMARTIN
(Femelles - Anglo-Arabes 12,5 % à moins de 37,5 %)

Réservée F.E.E.

17	500	c (8 750, 3 500, 2 625, 1 750, 875) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, nées et élevées en France, inscrites au Stud-
Book anglo-arabe, comptant au moins 12,5 % de sang arabe à l’exclusion 
de celles comptant 37,5 % de ce sang, n’ayant pas reçu une allocation 
de 1.500. Poids	:	58	k. Les pouliches comptant au moins 18,5 % de sang 
arabe recevront 2 k. ; 25 %, 4 k.
Les	remises	de	poids	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	au	
Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

   Jolie Girl Iii, f, b, 3 ans, par Olzarte De Collongues 
et Chica De Paban [Policy Maker (IRE)], 54 k (53 k), 
D. Guillemin (s) (Mme L. Le Pemp), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 1)

 1148  Baie Rose, f, b.f, 3 ans, par Tidjali D’Or et Baie 
Divine [Loup Breton (IRE)], 54 k (541/2 k), Mme N. Walton 
(M. Forest), W. Walton – (n° corde 4)

   Miss Melodie, f, b, 3 ans, par Jeu St Eloi et Quinte De 
Brejoux (Mangarose), 54 k (541/2 k), PJ. Allard (G. Sanchez), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 3)

   Winnx, f, b, 3 ans, par Cat Junior USA et Carmila 
(Carghese Des Landes), 54 k (541/2 k), 0, JM. Lartigau 
(M. Foulon), A. Lartigau – (n° corde 5)

 1148  Propulsion	Des	Rocs, f, b.f, 3 ans, par Tidjali D’Or 
et Black Monade (GER) (Kingsalsa USA), 54 k (53 k), 
Haras des Rocs (Mme L. Foulard), F. Cellier – (n° corde 2)

5 partants ; 8 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 113 a
1 long ¼, ¾ long, 1 long ¼, 2 long ½.
8 750a – 3 500a – 2 625a – 1 750a – 875a

Primes aux éleveurs :
 1 575 a Haras De Lassos.
 630 a Mme Nathalie Walton.
 472 a Jean-Charles Escale.
 315 a Mathieu Masounave, Joel Masounave.
 157 a Haras Des Rocs.

Temps total : 2’25’’70’’’
La pouliche Jolie Girl III a fait l’objet d’un prélèvement biologique.
La température extérieure étant à 31 degrés, la tare chaleur a été 
appliquée.
A l’issue de la course, les commissaires ont entendu le jockey Mickael 
Forest pour le changement de ligne de la pouliche Baie Rose arrivée 
deuxième sur la ligne droite.
Monsieur Forest a déclaré qu’ il avait fait le maximum au bras 
pour maintenir sa pouliche en ligne mais qu’elle était très bébé. 
La gêne occasionnée sur la pouliche gagnante Jolie Girl III n’a eu aucune 
incidence sur l’ordre d’arrivée.
Les commissaires ont pris acte de sa déclaration.

 1693 4121 PRIX HENRY DE BOUSSAC
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
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 1563  Kongastet, h, b, 5 ans, par American Devil et Sikkim 
(Linamix), 55 k (54 k), A, P. Desplaces (Mme D. Santiago), 
C. Martinon – (n° corde 8)

 1525  Heart	Braker, h, 5 ans, 551/2 k (56 k), Ah, Ch. Plisson (s) 
(Y. Rousset), Ch. Plisson (s) – (n° corde 4)

 1117 3 Sun De L’Orme, h, 8 ans, 51 k (511/2 k), h, S. Morineau 
(L. Boisseau), S. Morineau – (n° corde 2)

 1390  King	Nonantais, h, 10 ans, 561/2 k (551/2 k), D. Fernandez-
Ortega (Mme C. Pacaut), M. Boutin (s) – (n° corde 9)

 1427  Miss De La Plata, f, 5 ans, 591/2 k (60 k), h, F. Foresi 
(F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 7)

 1437 3 Moral	Gagnant	(GER), h, 7 ans, 60 k (59 k), A, 
D. Fernandez-Ortega (H. Boutin), M. Boutin (s) – 
(n° corde 5)

10 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 476 a
Eng. Sup. : Kongastet
nez, 1 long ½, encolure, nez, courte tête, 2 long ½, ¾ long, 2 long, 1 long 
½.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 3 465 a Superior Badolat (Ire).
 1 134 a Ladie Salsa.
 1 039 a Mavala.
 567 a Dandy River.
 346 a Kongastet.

Primes aux éleveurs :
 889 a Zalim Bifov.
 511 a Mme Sandrine Eveno, Michel Marius Moureaux.
 408 a Boutin (S).
 255 a Jean-Andre Quesny.
 135 a Bruno Plainfosse.

Temps total : 2’33’’78’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle et entendu le jockey Franck FORESI, arrivé non placé en ses 
explications, lui ont rappelé la nécessité de soutenir sa jument jusqu’au 
passage du poteau d’arrivée, même si la jument MISS DE LA PLATA ne 
pouvait plus prétendre obtenir un meilleur classement.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jeune-jockey Hugo BOUTIN en ses explications 
sur le comportement du hongre MORAL GAGNANT arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué ne pas avoir d’explications et que le terrain 
n’avait pas semblé lui convenir. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications.
Le hongre MORAL GAGNANT et la jument MAVALA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

TOULOUSE
0545 140 vendredi 20 mai 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Mireille DUGAST – Marc POZZA – 
Paquita PECOUT – François CAZAUX

 1691 4118 PRIX DE LA ROUTE DE SAINT-SIMON
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté). Poids	:	58	k.	Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 1340 2 Romeo, m, gr, 2 ans, par Gutaifan IRE et Rasmiya IRE 
(Galileo IRE), 58 k (581/2 k), Al Shaqab Racing (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 4)

 1059 2 Aramitz, m, al, 2 ans, par Birchwood IRE et Aracacha (GB) 
(Teofilo IRE), 58 k (581/2 k), G. Augustin-Normand (G. Guedj-
Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 5)

 1340 4 Emerson, m, b, 2 ans, par Pedro The Great USA et 
Sans Retenue [Tamayuz (GB)], 58 k (55 k), P. Beziat 
(S. Le Quilleuc), JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

 1341 4 Tiberia (IRE), f, b, 2 ans, par Kodiac GB et 
Madhulika [Marchand De Sable (USA)], 561/2 k (531/2 k), 
M. Wurtenberger (M. Bozzio), C. Ferland (s) – (n° corde 1)

 1340  Kolplet, m, b, 2 ans, par Motivator GB et Goldie Jolie 
[Gold Away (IRE)], 58 k (57 k), JL. Pelletan (Lu. Armand), 
JL. Pelletan – (n° corde 2)
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Sans motif : Pendulum Valley
1 long ¾, 4 long ½, 8 long ½, loin.
15 000a – 5 700a – 4 200a – 2 400a – 1 200a

Primes aux propriétaires :
 10 800 a Balanovka.
 4 104 a Enola.
 3 024 a Shaladissima.
 1 728 a Altani.
 864 a Styx Des Rocs.

Primes aux éleveurs :
 2 193 a Alain Jathiere.
 1 274 a Ecurie Du Sud, Mme Jacques Rossi, Charley Rossi.
 939 a Al Shaqab Racing, Ecurie De Castillon.
 536 a Mme Katia Collin, Philippe Sartran, Mlle Amandine Audebert.
 268 a Haras Des Rocs.

Temps total : 2’28’’0’’’
La pouliche Balanovka a fait l’objet d’un prélèvement biologique.
La température extérieure étant à 31 degrés, la tare chaleur a été 
appliquée.

 1695 4120 PRIX DU BOULINGRIN
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 
10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 14.000 
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 20 décembre 2021 
inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1455  Viking	City, h, b, 3 ans, par Lucayan et Machica [Elusive 
City (USA)], 56 k (55 k), Ah, (10 000), B. Oliveira Santos 
(Mme A. Merou), G. Heurtault – (n° corde 2)

 630  Difara Fal MOR, f, b, 3 ans, par Dijeerr USA et Farafra 
Oasis GER (Royal Dragon USA), 561/2 k (57 k), (14 000), 
A. Sedrati (A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 4)

 1516 1 Treize	Chope, f, b, 3 ans, par Captain Chop et 
Aminachope [Deportivo (GB)], 541/2 k (55 k), h, (10 000), 
Mme D. Bureller (A. Werle), Mme AL. Guildoux – (n° corde 6)

 1241 2 Temple Gate, h, b.f, 3 ans, par Kheleyf USA et The 
Mirror [Authorized (IRE)], 56 k (54 k), (10 000), F. Maillot 
(D. Morin), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 1)

 1299 7 Anima Libera (IRE), f, b, 3 ans, par Camelot GB et 
Cleverleyca (IRE) (Kendargent), 561/2 k (531/2 k), (10 000), 
Free Man Racing (Mme A. Mekouche), S. Brogi – (n° corde 3)

 1119 4 Mardash, h, 3 ans, 58 k (57 k), (14 000), Haras d’Etreham 
(Mme L. Le Pemp), D. Guillemin (s) – (n° corde 7)

 1008 4 Good Moon, f, 3 ans, 541/2 k (531/2 k), (10 000), 
Al Shaqab Racing (H. Mouesan), S. Brogi – (n° corde 5)

7 partants ; 12 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 145 a
1 long ¼, nez, courte tête, 1 long ¾, 9 long ½, 5 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Viking City.
 1 728 a Difara Fal Mor, prime non attribuée.
 1 296 a Treize Chope.
 864 a Temple Gate.
 432 a Anima Libera (Ire).

Primes aux éleveurs :
 1 341 a Jacques Vayssier.
 402 a Alain Chopard.
 268 a Francois Maillot.
 204 a Azeddine Sedrati, prime non attribuée.
 87 a Haras Du Mont Dit Mont.

Temps total : 2’30’’60’’’
Le hongre Viking City a fait l’objet d’un prélèvement biologique.
La température extérieure étant à 31 degrés, la tare chaleur a été 
appliquée.

 1696 4123 PRIX TIDJAL D’OR (PRIX DONA SOL)
(Anglo-Arabes 37,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, nés 
et élevés en France, inscrits au Stud-Book anglo-arabe, comptant au 
moins 37,5 % de sang arabe, n’ayant pas reçu 30.000 en victoires et 
places. Poids	:	58	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places : 1 k. par 6.000. En outre, les chevaux comptant au 
moins 50 % de sang arabe recevront 3 k.
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Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +35.

 1063  Ishraq, m, b, 5 ans, par Oasis Dream GB et National 
Day IRE (Barathea IRE), 60 k (59 k), 0h, I. Elarre Alvarez 
(Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – (n° corde 4)

 1356 1 Cocoa, f, b.f, 5 ans, par Diamond Green et Malrose 
(Apeldoorn), 541/2 k (54 k), A, Mme B. Sablon (D. Morin), 
Mme B. Sablon – (n° corde 7)

 1456  Patna Dream (GB), f, b, 6 ans, par Zoffany IRE et Deva 
IRE (Invincible Spirit IRE), 57 k (55 k), h, Mme AL. Guildoux 
(Mme A. Mekouche), Mme AL. Guildoux – (n° corde 5)

 1356 5 Phosphene, f, b, 5 ans, par Sidestep AUS et Ashkelon 
GER (Peintre Celebre USA), 511/2 k (52 k), H. Froidefond 
(W. Smit), H. Froidefond – (n° corde 3)

 1368 2 Louve	Dancer, f, gr, 8 ans, par Loup Breton (IRE) et 
Funambula Dancer [Funambule (USA)], 51 k (501/2 k), 0h, 
G. Heurtault (Mme L. Foulard), G. Heurtault – (n° corde 8)

 1244 1 Girly Pearl, f, 6 ans, 60 k (59 k), h, Mme AL. Jacq 
(Mme L. Le Pemp), M. Guarnieri – (n° corde 10)

 1592  Djannabi, h, 5 ans, 571/2 k (561/2 k), h, Mme S. Morisson 
(G. Sanchez), D. Morisson (s) – (n° corde 1)

 1355 5 Vientiane, f, 6 ans, 511/2 k (531/2 k), H. Froidefond 
(G. Guedj-Gay), H. Froidefond – (n° corde 2)

 1343  Cafe	Saigon, h, 5 ans, 581/2 k (59 k), S. Bouyssou 
(A. Bendjama), C. Brechon (s) – (n° corde 6)

 1496  Trop	De	Charme, f, 5 ans, 58 k (57 k), P. Lhoste 
(Mme M. Meyer), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 9)

10 partants ; 23 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 441 a
Eng. Sup. : Ishraq
5 long ½, 2 long ½, ½ long, ½ long, 2 long ½, 1 long ¾, 4 long ½, ¾ 
long, 3 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 970 a Ishraq.
 1 188 a Cocoa.
 729 a Patna Dream (Gb).
 594 a Phosphene.
 243 a Louve Dancer.

Primes aux éleveurs :
 762 a G. B. Partnership.
 466 a Jean-Raymond Pailhes.
 233 a Suc. Jacques Herold.
 214 a Nearco Producciones S. L. .
 109 a Ecurie Biraben, Mme Eliane Vayssier, Mlle Lisa Biraben-Loustau.

Temps total : 2’10’’30’’’
La jument Cocoa a fait l’objet d’un prélèvement biologique.
Le male Ishraq a fait l’objet d’un prélèvement biologique.
La température extérieure étant à 31 degrés, la tare chaleur a été 
appliquée.

 1694 4119 PRIX MAX DAGUZAN-GARROS
(Classe 1)

30 000 c (15 000, 5 700, 4 200, 2 400, 1 200, 900, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas depuis 
le 1er mars 2022 inclus gagné une Classe 1. Poids	:	57	k. Les chevaux 
ayant cette année gagné une Classe 1 porteront 2 k. Les chevaux n’ayant 
jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1272 5 Balanovka, f, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE et 
Balashkova [Montjeu (IRE)], 551/2 k (56 k), h, A. Jathiere 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

 1322 1 Enola, f, al, 3 ans, par Recorder GB et Miss Clem’S 
[Barathea (IRE)], 551/2 k (56 k), g, Mme Jacq Rossi 
(G. Millet), P. Cottier – (n° corde 4)

 1570  Shaladissima, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Erhaiyah 
(Siyouni), 54 k (541/2 k), h, I. Elarre Alvarez (Mme M. Eon), 
I. Elarre Alvarez – (n° corde 6)

 1567  Altani, m, n.p, 3 ans, par Gengis et Mishkina 
[Vettori (IRE)], 551/2 k (56 k), A. Abrassart (M. Foulon), 
RC. Montenegro – (n° corde 3)

 1516  Styx	Des	Rocs, h, al, 3 ans, par Martinborough JPN 
et Gianni River (IRE) (Stormy River), 551/2 k (56 k), h, 
Haras des Rocs (W. Smit), F. Cellier – (n° corde 1)

5 partants ; 6 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 2 012 a
Eng. Sup. : Shaladissima, Styx Des Rocs
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 1549  Binti Saad, f, b.f, 3 ans, par Pomellato GER et Nera 
Divine [Divine Light (JPN)], 561/2 k (531/2 k), g, M. Boutin (s) 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 1)

5 partants ; 13 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 454 a
2 long ½, ¾ long, 2 long, 3 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Mustaffiz Gb, prime non attribuée.
 2 736 a Queen Of Speed Ire, prime non attribuée.
 2 052 a Heatherwood.
 1 368 a Magic Change Ire, prime non attribuée.
 684 a Binti Saad.

Primes aux éleveurs :
 807 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
 637 a Haras De Magouet.
 323 a Ballylinch Stud, prime non attribuée.
 212 a Boutin (S).
 161 a Godolphin, prime non attribuée.

Temps total : 0’58’’10’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre MUSTAFFIZ (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1698 4347 PRIX DES REVES D’OR - JACQUES BOUCHARA
(L)

60 000 c (30 000, 12 000, 9 000, 6 000, 3 000) – dont France Galop : 
56 000
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant pas gagné 
une Listed. Poids	:	57	k.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	2.160	
à	l’engagement	supplémentaire.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Ligne	Droite	-	2e	Poteau	-	Corde	Gauche.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 000 m env.

 1282 1 Manhattan	Jungle	IRE, f, b, 2 ans, par Bungle 
Inthejungle GB et Skylight IRE (Acclamation GB), 551/2 k 
(56 k), Eclipse Thoroughbred Partners (M. Barzalona), 
Mme A. Murphy – (n° corde 2)

 1172 1 Exxtra, f, b.f, 2 ans, par Starspangledbanner AUS et 
Rolling Stone (IRE) (Raven’S Pass USA), 551/2 k (56 k), 
Mme A. Wilde (R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 3)

 1282 2 Sabya, f, b, 2 ans, par Pedro The Great USA et Pacific 
Chalnetta [Planteur (IRE)], 551/2 k (56 k), C. Berland 
(C. Soumillon), P. Sogorb – (n° corde 5)

   Fix	You	GB, f, al, 2 ans, par Night Of Thunder IRE 
et Ifubelieveindreams IRE (Iffraaj GB), 551/2 k (56 k), 
Amo Racing Limited (M. Guyon), Mme A. Haynes – 
(n° corde 4)

 1414 5 Rosie	Rocket, f, al, 2 ans, par Sioux Nation USA 
et Benouville (Siyouni), 551/2 k (56 k), D. Maughan 
(E. Hardouin), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 1)

5 partants ; 15 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 1 626 a
1 long ¾, 1 long ½, 2 long ½, 1 long ½.
30 000a – 12 000a – 9 000a – 6 000a – 3 000a

Primes aux propriétaires :
 21 600 a Manhattan Jungle Ire, prime non attribuée.
 8 640 a Exxtra.
 6 480 a Sabya.
 4 320 a Fix You Gb, prime non attribuée.
 2 160 a Rosie Rocket.

Primes aux éleveurs :
 2 550 a Patrick F. Headon, prime non attribuée.
 2 012 a Jean-Claude Crouton, Michel Crouton.
 1 754 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.
 510 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.
 438 a Ecurie Haras De Saint Vincent, Frederic Bragato.

Temps total : 0’57’’1’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Aurélien LEMAITRE étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche ROSIE ROCKET par le jockey 
Eddy HARDOUIN.
La pouliche MANHATTAN JUNGLE (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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Les	remises	de	poids	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	au	
Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 664 2 Incroyable	D’Oc, f, b.f, 4 ans, par Hasawood De 
Bordes et Sexy D’Oc (Chef De Clan), 591/2 k (60 k), 
de B. Montzey (s) (A. Gavilan), de B. Montzey (s) – 
(n° corde 2)

 1347 1 Feijoa	Du	Pecos, f, al, 5 ans, par Carghese Des Landes 
et Ferdie Du Pecos (Zamouncho), 601/2 k (591/2 k), h, 
SR. Simon (Mme M. Romary), SR. Simon – (n° corde 8)

 1301  Hardy	Petit, h, b, 5 ans, par Carghese Des Landes 
et Anitzka (Ilbarritz), 61 k (611/2 k), 0, Mme A. Fourcy 
(J. Cabre), T. Fourcy (s) – (n° corde 3)

 1158 1 Horizon	De	Tanues, h, b, 5 ans, par Frisson Du Pecos 
et Rosefleur De Tanues (Mangarose), 56 k (561/2 k), 
PJ. Giraud (V. Seguy), RC. Montenegro – (n° corde 10)

 1347 4 Iseult	Du	Pacs, f, al, 4 ans, par Frisson Du Pecos 
et Valse Dompsoise (Kesberoy), 531/2 k (54 k), 
SCEA Haras de Peyre (M. Foulon), E. Papon – (n° corde 4)

 1347  First Lady Trois, f, 7 ans, 591/2 k (581/2 k), A, 
Mme S. Juteau (Mme M. Meyer), Mme S. Juteau – (n° corde 6)

 1347  Fenomene	Pecos, f, 4 ans, 541/2 k (55 k), g, 
SCEA Haras de Peyre (G. Guedj-Gay), E. Papon – 
(n° corde 9)

   Sierra De L’Abbaye, f, 4 ans, 591/2 k (60 k), JC. Escale 
(M. Forest), Mme C. Courtade – (n° corde 7)

 1347  Addiction, h, 4 ans, 58 k (581/2 k), A, T. Poque (C. Cadel), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 5)

 664  Labernardie, f, 4 ans, 551/2 k (56 k), Ah, JC. Escale 
(G. Trolley de P.), Mme C. Courtade – (n° corde 13)

 1158  Maldives Pompadour, f, 4 ans, 531/2 k (54 k), h, 
Les Haras Nationaux (A. Werle), Mme AL. Guildoux – 
(n° corde 1)

 1347  Fetiche	Du	Pecos, f, 4 ans, 541/2 k (531/2 k), A, 
Ecurie Team Anglo (Mme L. Le Pemp), SR. Simon – 
(n° corde 12)

12 partants ; 11 eng. ; 3 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 850 a
Eng. Sup. : Sierra De L’Abbaye, Addiction, Labernardie
2 long, courte tête, 1 long ½, 2 long, courte encolure, ¾ long, tête, courte 
tête, 1 long ¼.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux éleveurs :
 1 800 a Jean-Manuel Charmes.
 720 a Haras Du Pecos.
 540 a Mme Laure Giethlen Cadiergues, Mlle Christina Jung.
 360 a Jean-Charles Maisonneuve.
 180 a Alain James, Mme Corinne Senat, Haras Du Pecos.

Temps total : 2’33’’90’’’
Le hongre Hardy Petit a fait l’objet d’un prélèvement biologique.
La température extérieure étant à 31 degrés, la tare chaleur a été 
appliquée.

VICHY
0720 140 vendredi 20 mai 2022

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Arnaud de SEYSSEL – 
Cécile BENOIST D’AZY – Dominique de La PERRIERE

 1697 4349 PRIX NORTH COL
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Ligne	Droite	-	2e	Poteau	-	Corde	Gauche.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 000 m env.

 1295 3 Mustaffiz	GB, h, b, 3 ans, par Oasis Dream GB et 
Mulkeyya IRE (Mawatheeq USA), 58 k (581/2 k), J. Davis 
(M. Guyon), E. O’Neill (s) – (n° corde 5)

 1201 5 Queen	Of	Speed	IRE, f, b, 3 ans, par Siyouni et Wizz 
Kid IRE (Whipper USA), 561/2 k (57 k), Ballylinch Stud 
(E. Hardouin), Rob. Collet (s) – (n° corde 2)

 1076 5 Heatherwood, h, al, 3 ans, par Birchwood IRE et Heather 
Flower IRE (Lope De Vega IRE), 58 k (581/2 k), G. Augustin-
Normand (C. Soumillon), L. Gadbin (s) – (n° corde 4)

 1295  Magic	Change	IRE, f, gr, 3 ans, par Dark Angel 
IRE et Rock Opera SAF (Lecture USA), 561/2 k (57 k), 
Godolphin SNC (M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 3)
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 1234  Combermere, h, b, 6 ans, par Makfi GB et Coiffure GB 
(King’S Best USA), 60 k (601/2 k), 0, (12 000), PR. Spiller 
(M. Berto), E. Libaud (s) – (n° corde 3)

 1234  Group Deux Creux, h, b, 6 ans, par Stormy River et 
Topsy Blue [Anabaa Blue (GB)], 62 k (59 k), 0, (12 000), 
G. Le Baron (T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – (n° corde 1)

   Sunbeam, h, b, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Sunday Bells [Naaqoos (GB)], 60 k (57 k), (12 000), 
Mme A. Kurth (T. Courtalon), E. Libaud (s) – (n° corde 2)

 1174  Pharoa, h, b, 6 ans, par Bated Breath GB et Pyramid 
Street USA (Street Sense USA), 62 k (621/2 k), g, (12 000), 
Mme M. Baron (C. Soumillon), A. Baron – (n° corde 4)

 1262  Wladimir, h, b, 5 ans, par Makfi GB et Topza [Zamindar 
(USA)], 58 k (57 k), (10 000), C. Martinon (Mme D. Santiago), 
C. Martinon – (n° corde 5)

5 partants ; 20 eng. ; 2 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 798 a
Eng. Sup. : Pharoa, Wladimir
2 long, ¾ long, 1 long, 7 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Combermere.
 972 a Group Deux Creux.
 729 a Sunbeam.
 486 a Pharoa.
 297 a Wladimir.

Primes aux éleveurs :
 1 095 a Peter-Robert Spiller.
 438 a Xavier Richard, Herve Lair, Jean-Louis Lair.
 328 a Mme Angela Kurth.
 143 a Dream With Me Stable Inc.
 116 a Lane Stud Farms Ltd.

Temps total : 2’34’’52’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre PHAROA à ne faire qu’un tour 
du rond et à se rendre au départ en main non monté, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
Le hongre COMBERMERE, GROUP DEUX CREUX et PHAROA ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1701 4350 PRIX ELLIPTIQUE
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1335 3 Blues	Rock, m, b, 3 ans, par Fastnet Rock AUS 
et Legende Bleue (GB) (Galileo IRE), 58 k (581/2 k), 
Mme J. Cygler (M. Guyon), HA. Pantall – (n° corde 6)

 1035 3 Mount	Hotham	IRE, m, al, 3 ans, par Australia GB et 
Marsh Daisy GB (Pivotal GB), 58 k (581/2 k), Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 2)

   Wanata	GER, f, b, 3 ans, par Sir Percy GB et Wadia 
GER (Campanologist USA), 541/2 k (55 k), SAS Racing D 
(R. Thomas), P. Decouz (s) – (n° corde 4)

 1284 3 Sunfast, m, b, 3 ans, par Fast Company IRE et Sund City 
[Turtle Bowl (IRE)], 58 k (581/2 k), B. Teboul (I. Mendizabal), 
Chr. Head (s) – (n° corde 3)

 1423  Mortelle Adele, f, b.m, 3 ans, par Brametot IRE et Melija 
GER (Monsun GER), 561/2 k (57 k), Mme S. Durot (A. Orani), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 5)

   Just Nelsa, f, 3 ans, 541/2 k (531/2 k), P. Thiriet 
(Mme M. Velon), E. Clayeux (s) – (n° corde 1)

 1015  Saint Antoine, h, 3 ans, 58 k (55 k), 
Ecurie Mathieu Offenstadt (Mme A. Daifi), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 7)

7 partants ; 26 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 879 a
courte tête, 2 long ½, ¾ long, 1 long, 3 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Blues Rock.
 2 736 a Mount Hotham Ire, prime non attribuée.
 2 052 a Wanata Ger, prime non attribuée.
 1 368 a Sunfast.
 684 a Mortelle Adele.
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 1699 4348 PRIX DE LA GRANDE CHARTREUSE
(À réclamer)

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer pour 
16.000 ou 20.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 20.000 
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant reçu une allocation de 7.000 
ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 7.000 ou 
gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Ligne	Droite	-	2e	Poteau	-	Corde	Gauche.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 000 m env.

 1581 5 Go	Johnny	Go	Go	Go, f, b, 2 ans, par Johnny Barnes 
IRE et Indian Miss [Indian Rocket (GB)], 561/2 k (57 k), A, 
(20 000), Mme T. Marnane (C. Soumillon), F. Guyader (s) – 
(n° corde 3)

 1329  Un Plus Une, m, b, 2 ans, par Pomellato GER et So Sora 
[Desert Blanc (GB)], 58 k (56 k), h, (20 000), M. Putrino 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 8)

 1329 3 Olympe	De	Gouge, f, gr, 2 ans, par Johnny Barnes 
IRE et Spes Unica (Stormy River), 561/2 k (57 k), (20 000), 
B. Vaitilingon (E. Hardouin), T. Lemer – (n° corde 5)

 1393  La	Gokenindia, f, b, 2 ans, par Goken et Nova Zarga 
IRE (Dubawi IRE), 541/2 k (55 k), A, (16 000), Mme B. Winkler 
(M. Guyon), L. Gadbin (s) – (n° corde 9)

 1329 4 Magic	Dariya, f, al, 2 ans, par Dariyan et Lonely Star 
(Sleeping Car), 561/2 k (57 k), 0h, (16 000), D. Bouquil 
(F. Veron), Mme J. Soubagne – (n° corde 1)

   Baileys	Eclair, m, 2 ans, 56 k (561/2 k), (16 000), 
G.R. Bailey Ltd (M. Barzalona), Mme A. Murphy – (n° corde 4)

 1438 4 Greatel, f, 2 ans, 561/2 k (57 k), (20 000), B. Giraudon 
(G. Mandel), M. Pimbonnet – (n° corde 6)

 1467  Partner In Crime IRE, m, 2 ans, 56 k, 0, (16 000), 
Mme T. Marnane (S. Planque), F. Guyader (s) – (n° corde 2)

 1321 5 Visumba, f, 2 ans, 561/2 k (57 k), (20 000), J. Boutillier 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 7)

9 partants ; 10 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 772 a
Eng. Sup. : Go Johnny Go Go Go, Baileys Eclair
encolure, ½ long, nez, courte tête, courte encolure, 1 long ¼, 3 long, 
2 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 5 400 a Go Johnny Go Go Go.
 2 160 a Un Plus Une.
 1 620 a Olympe De Gouge.
 1 080 a La Gokenindia.
 540 a Magic Dariya.

Primes aux éleveurs :
 1 677 a Ecurie Biraben.
 670 a Boutin (S), Hugo Boutin, Maxime Boutin.
 503 a Christophe Jouandou.
 335 a Jean-Claude Campos, Raymond Campos, Nicolas Campos.
 167 a Eric Lemaitre, Cyprien Lemaitre, Mme Constance Lemaitre.

Temps total : 0’58’’41’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle et entendu le jeune-jockey Simon PLANQUE (PARTNER IN 
CRIME (IRE)), arrivé non placé, en ses explications, lui ont adressé des 
observations pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne, en laissant 
pencher le poulain PARTNER IN CRIME (IRE), sous l’effet de la cravache, 
et contrariant un court instant la progression de la pouliche GREATEL 
arrivée 7e, l’incident constaté n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
La pouliche GO JOHNNY GO GO GO et le poulain BAILEYS ECLAIR ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1700 4352 PRIX DU GRAND PORT
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 10.000 
ou 12.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 
2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 20 décembre 
2021 inclus reçu une allocation de 5.000 ou gagné une Classe 2 porteront 
2 k. ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
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Temps total : 1’58’’30’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le poulain EQUOS ALLEZ (IRE) à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
Le poulain EQUOS ALLEZ (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1703 4355 PRIX MARILDO
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	et	au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +31.

 1466  Morsan (IRE), h, b, 6 ans, par Rajsaman et Racemate 
(GB) (Hurricane Run IRE), 60 k (59 k), D. Duglas 
(H. Boutin), C. Boutin (s) – (n° corde 10)

 993  Karmoutcho, m, gr, 5 ans, par Elusive City USA et 
Karbayouna (Kouroun), 591/2 k (60 k), gh, J. Piasco 
(A. Crastus), N. Perret (s) – (n° corde 4)

 1529 5 Alegia, f, al, 7 ans, par Execute et Princesse Violette 
[Lando (GER)], 57 k (571/2 k), h, N. Bellanger (s) 
(M. Barzalona), N. Bellanger (s) – (n° corde 7)

 1592  Silver	Poker, h, n.p, 8 ans, par Policy Maker (IRE) 
et Silver Diane [Silver Rainbow (GB)], 51 k, 0, 
Mme D. Leguillon (Mme A. Molins), D. Chenu – (n° corde 1)

   Hofergirl	GB, f, b, 6 ans, par Harbour Watch IRE et Silken 
Aunt GB (Barathea IRE), 55 k (54 k), 0, Mme P. Capkova 
(E. Crublet), Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 8)

 1530 1 La Fibre, h, 8 ans, 551/2 k (531/2 k), h, P. Desplaces 
(Mme K. Boedec), C. Martinon – (n° corde 6)

 1544  Pedro	The	First, h, 7 ans, 59 k (591/2 k), 0h, F. Leblanc 
(C. Soumillon), N. Caullery – (n° corde 2)

 1547 1 Siglo	De	Oro	IRE, m, 7 ans, 571/2 k (561/2 k), S. Molks 
(Mme I. Janackova K.), Mme I. Janackova Koplikova – 
(n° corde 9)

 1289  Amethyst, f, 6 ans, 57 k (56 k), A, Mme L. Nannini 
(Mme M. Velon), Mme L. Nannini – (n° corde 5)

 1547  Grisbi (GB), h, 7 ans, 57 k (571/2 k), Mme C. Collet-Vidal 
(E. Hardouin), Rob. Collet (s) – (n° corde 3)

10 partants ; 8 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 476 a
Eng. Sup. : Hofergirl GB, Siglo De Oro IRE
encolure, ¾ long, 1 long ¾, courte encolure, courte tête, ½ long, dead-
heat, courte tête, ¾ long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Morsan (Ire).
 1 386 a Karmoutcho.
 850 a Alegia.
 567 a Silver Poker.
 283 a Hofergirl Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 278 a Franklin Finance S.A. .
 544 a Pierre Lamy, Suc. Henri De La Chauvelais.
 383 a Ecurie Kura.
 255 a Suc. Maurice Leguillon.
 59 a Mme Jennifer Kersey, prime non attribuée.

Temps total : 1’37’’79’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre MORSAN (IRE) à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant formulé sa 
demande dans les délais.
Le cheval KARMOUTCHO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1704 4353 PRIX NO RISK AT ALL
(Handicap)
(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
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Primes aux éleveurs :
 1 388 a Dayton Investments Ltd.
 323 a Sir Thomas Pilkington, Mme Sonia Rogers, prime non attribuée.
 277 a Sarl Jedburgh Stud.
 242 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.
 212 a Mme Ariane Gravereaux, Fernando Sanchez Chaigneau.

Temps total : 2’35’’79’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Maxime GUYON en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
raisons pour lesquelles, la jeune-jockey Angela DAIFI ne s’était pas 
présentée à la pesée après la course dans les délais fixés.
L’intéressée a indiqué avoir oublié. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications et ont distancé le hongre SAINT ANTOINE de la 7e place.
La jeune-jockey Angela DAIFI ne s’étant pas présentée à la pesée après 
la course dans les délais fixés, le classement est, en conséquence, 
devenu le suivant :
1er : BLUES ROCK
2ème : MOUNT HOTMAN (IRE)
3ème : WANATA (GER)
4ème : SUNFAST
5ème : MORTELLE ADELE
6ème : JUST NELSA
Pour ce motif, ils ont sanctionné la jeune-jockey Angela DAIFI par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours.
Le poulain MOUNT HOTHAM (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1702 4351 PRIX D’ABREST
(Handicap de catégorie)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	36	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 850 m env.
Référence : +23.

 1504  Equos	Allez	IRE, m, gr, 3 ans, par Kodiac GB et Baliyana 
IRE (Dalakhani IRE), 57 k (571/2 k), h, Equos Racing Team 
(M. Barzalona), G. Bietolini – (n° corde 8)

 1381 3 Jolympa, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Vernissage 
(IRE) (Lando GER), 57 k (56 k), h, S. Bacci (Mme M. Velon), 
G. Bietolini – (n° corde 7)

 1424 5 Chaam, m, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Galilia 
[Paco Boy (IRE)], 59 k (591/2 k), Haras du Logis Saint-
Germain (M. Guyon), HA. Pantall – (n° corde 2)

 1499  Six	Different	Ways, f, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et 
Final Call GB (Rail Link GB), 59 k (591/2 k), 0h, D. Bouquil 
(F. Veron), Mme J. Soubagne – (n° corde 5)

 1326  No	Regrets, f, al, 3 ans, par Ultra IRE et All Is Vanity [Gold 
Away (IRE)], 541/2 k (55 k), g, Mme I. Corbani (A. Crastus), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 1)

 1280  Picwocky, m, 3 ans, 561/2 k (57 k), h, L. Barbarin 
(A. Werle), T. Lemer – (n° corde 3)

 1322 5 Alromy, f, 3 ans, 581/2 k (571/2 k), Ah, R. Capozzi 
(Mme A. Molins), S. Labate (s) – (n° corde 4)

 1153 1 Heart	Shining, h, 3 ans, 541/2 k (55 k), h, L. Mirto 
(M. Grandin), S. Labate (s) – (n° corde 6)

8 partants ; 27 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 856 a
1 long ½, courte encolure, 1 long, courte encolure, nez, courte tête, 
1 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Equos Allez Ire, prime non attribuée.
 2 592 a Jolympa.
 1 944 a Chaam.
 1 296 a Six Different Ways.
 648 a No Regrets.

Primes aux éleveurs :
 804 a Earl Bois Hue.
 765 a Lynch-Bages Ltd, Camas Park Stud, Summerhill Bloodstock, prime non 

attribuée.
 603 a Olivier Carli, Alban De Mieulle, Patrice Nicolet.
 402 a Didier Bouquil, Andre Ladeveze.
 201 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.
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 1279 2 Al	Khamsin	(FR)	, h, b, 5 ans, par Toronado (IRE) et 
Al Kirana IRE (Exceed And Excel AUS), 591/2 k (60 k), h, 
J. Borg (C. Soumillon), D. Henderson – (n° corde 5)

 1289  Alfieri, h, b, 9 ans, par Naaqoos (GB) et Jolie Et Belle 
[Oratorio (IRE)], 561/2 k (57 k), F. Augustin (G. Congiu), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 4)

 1289 3 Zaamar	IRE, h, b, 6 ans, par Tamayuz GB et Tawteen 
USA (Street Sense USA), 551/2 k (56 k), A, Mme C. Monfort 
(A. Crastus), Mme C. Monfort – (n° corde 10)

 1289  Qu’Hubo, h, 6 ans, 59 k (58 k), 0, P. Bouvard 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 3)

 974  Ostia, f, 6 ans, 55 k (551/2 k), h, D. Mauduit (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 1)

7 partants ; 31 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 440 a
Sans motif : Tarida, Carlton Choice IRE
1 long ½, nez, 1 long ½, nez, ¾ long, 2 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 3 645 a French Pegasus.
 1 458 a Lorlisalsa.
 1 336 a Al Khamsin (Fr), prime non attribuée.
 729 a Alfieri.
 364 a Zaamar Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 643 a Mme Gilles Forien, Gilles Forien.
 657 a Mme Sandrine Eveno, Stephane Eveno.
 328 a G. R. Bailey Ltd.
 229 a Al Amriyah Bloodstock, prime non attribuée.
 76 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’37’’58’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre FRENCH PEGASUS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

CAVAILLON
0606 141 samedi 21 mai 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Bernard MONTAILLER – Jacques LUC – 
Hubert BRUNA – Stéphane CHATRENET

 1706 3757 PRIX DU REGALON
(Maiden)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k.	Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 900 m env.

 1357 2 Charlimix, h, al, 3 ans, par Gemix et Xiberua [Kingsalsa 
(USA)], 58 k (581/2 k), h, L. Bernhardt (G. Millet), 
L. Bernhardt – (n° corde 1)

 1090 5 Al	Zahira, f, b, 3 ans, par Almanzor et Tamasheq 
[Manduro (GER)], 561/2 k (541/2 k), Ecurie Normandy Spirit 
(E. Crublet), C. Escuder – (n° corde 6)

 1533 5 Saint	Luc, m, b, 3 ans, par Brametot IRE et Santa Louisia 
GB (Highest Honor), 58 k (581/2 k), A, L. Mirto (A. Orani), 
S. Labate (s) – (n° corde 5)

   Recording, h, b, 3 ans, par Recorder GB et La Martine 
(Slickly), 56 k (571/2 k), J. Simongiovanni (F. Foresi), 
N. Perret (s) – (n° corde 4)

 1090  Libre	Josh, m, b, 3 ans, par Joshua Tree IRE et Libre 
Comme L’Or (Slickly), 58 k (57 k), h, Mme JL. Giral 
(J. Mobian), N. Perret (s) – (n° corde 2)

   Jaguar	Fleury, h, 3 ans, 56 k (54 k), Mme F. Chenu 
(Mme K. Boedec), Mme F. Chenu – (n° corde 3)

6 partants ; 12 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 139 a
3 long, ¾ long, 3 long, 8 long, 3 long.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux propriétaires :
 3 960 a Charlimix.
 1 584 a Al Zahira.
 1 188 a Saint Luc.
 792 a Recording.
 396 a Libre Josh.
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+24.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +24.

 1279  Raven’S Spirit, m, b, 4 ans, par Raven’S Pass USA et 
Spirit Of Pearl IRE (Invincible Spirit IRE), 561/2 k (57 k), Ah, 
Mme R. Bouckhuyt (M. Grandin), S. Labate (s) – (n° corde 7)

 1440 4 Kenzal, h, b, 4 ans, par Kendargent et Izalia [Iron 
Mask (USA)], 54 k (541/2 k), h, Mme C. Weiss (M. Guyon), 
F. Foresi – (n° corde 4)

 1144 4 Pedro	The	Best, m, b.f, 4 ans, par Pedro The Great 
USA et Kunoichi USA (Vindication USA), 591/2 k (60 k), A, 
L. Moutard (J. Moutard), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 9)

 1328 5 Noble Amber, f, al, 4 ans, par Mayson GB et Noble 
Ginger [Generous (IRE)], 531/2 k (54 k), T. Marechal 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 1)

 1070  Frantoio (GB), h, b, 4 ans, par Lope De Vega IRE et 
Alpine Spirit (IRE) (Invincible Spirit IRE), 581/2 k (59 k), h, 
P. Normand (T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 8)

 1287 5 Pink	Intellectual, f, 4 ans, 621/2 k (591/2 k), 
M. Baguenault de Puchesse (Mme A. Daifi), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 10)

   Ganesh, h, 4 ans, 591/2 k (60 k), P. Bouvard 
(I. Mendizabal), JP. Gauvin (s) – (n° corde 3)

 1396  Standby	For	Chaos	(IRE), f, 4 ans, 55 k (551/2 k), 0h, 
M. Castro Megias (E. Hardouin), N. Caullery – (n° corde 11)

 1440 1 Trust	On	Him, m, 4 ans, 551/2 k (531/2 k), 0h, T. Jander 
(Mme M. Germain), F. Foresi – (n° corde 2)

 1376  Pisorno, m, 4 ans, 61 k (60 k), 0h, S. Bacci 
(Mme M. Velon), G. Bietolini – (n° corde 13)

 1092  Enzo, h, 4 ans, 51 k, D. Mordenti (Mme A. Molins), 
Mme B. Re-Scandella – (n° corde 5)

11 partants ; 28 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 026 a
Sans motif : Ethion IRE
Code anomalie DS : Gancourt
2 long, 1 long, nez, ½ long, tête, encolure, 2 long, 2 long, 7 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Raven’S Spirit.
 1 782 a Kenzal.
 1 336 a Pedro The Best.
 891 a Noble Amber.
 445 a Frantoio (Gb).

Primes aux éleveurs :
 1 143 a Jean-Claude Seroul.
 699 a Jean-Claude Seroul.
 524 a Haras De La Haie Neuve, San Gabriel Inv. Inc. .
 228 a Dieter Burkle.
 114 a Haras De La Perelle.

Temps total : 1’36’’19’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
représentant de l’entraineur A & G BOTTI (S) en ses explications, lui 
ont demandé d’indiquer à l’entraineur que le hongre GANCOURT serait 
interdit de courir pour une durée de 15 jours (2e fois), suite à son refus de 
rentrer dans sa stalle de départ. Le départ a été donné à 17h50.
Le hongre RAVEN’S SPIRIT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1705 4354 PRIX CIRRUS DES AIGLES
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	et	au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	25.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +25.

 1289 2 French	Pegasus, h, b, 7 ans, par French Fifteen et 
Etrangere USA (Fusaichi Pegasus USA), 56 k (53 k), 
Mme E. Lefevre Trupiano (Mme C. Bouvier), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 7)

 1440  Lorlisalsa, f, b.f, 7 ans, par Kingsalsa USA et Lordvia 
[Lord Of Men (GB)], 56 k (561/2 k), Mme F. Lescot (A. Orani), 
S. Eveno – (n° corde 8)
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 1449 5 Saqsaywaman, f, b, 3 ans, par Motivator GB et Jade 
PER (Combsway USA), 561/2 k (541/2 k), h, (9 000), T. Lines 
(E. Crublet), C. Escuder – (n° corde 7)

 1576  Ultra	Luck, f, b, 3 ans, par Ultra IRE et Lukrecia IRE 
(Exceed And Excel AUS), 561/2 k (541/2 k), (9 000), 
E. Loungar (S. Le Quilleuc), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 5)

 336  Nouvelle Belle IRE, f, gr, 3 ans, par Biraaj IRE et 
Rive Neuve [Enrique (GB)], 541/2 k (531/2 k), Ah, (7 000), 
Mme SL. Born (J. Mobian), F. Foresi – (n° corde 6)

 1527 1 Star Is Born, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), h, (9 000), 
E. Bernhardt (G. Millet), E. Bernhardt – (n° corde 2)

 1342  Larry C GB, m, 3 ans, 60 k (601/2 k), A, (9 000), D. Curran 
(G. Guedj-Gay), D. Henderson – (n° corde 3)

7 partants ; 15 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 442 a
1 long ½, 1 long, tête, 1 long, ½ long.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :
 3 600 a Fullditch.
 1 440 a Cervaro.
 1 080 a Saqsaywaman.
 720 a Ultra Luck.
 360 a Nouvelle Belle Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 118 a Mlle Elza Petit, Mlle Hannah Petit.
 447 a Le Haras Sc.
 335 a Juan-Ignacio Escario Pascual.
 223 a James Baudouin, Jocelyn Targett, Mme Vanessa Thomas.
 42 a Con Marnane, prime non attribuée.

Temps total : 1’37’’95’’’
A la demande des Commissaires le cheval LARRY C (GB) a été prélevé.
Le cheval LARRY C (GB) a été euthanasié.
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur l’incident 
qui s’est passé au passage de route dans la ligne d’en face concernant 
le cheval LARRY C (GB) ; 
Après avoir entendu le jockey Guillaume GUEDJ-GAY en ses explications, 
il s’avère que le cheval LARRY C (GB) s’est accidenté au boulet antérieur 
droit au moment du passage de route, l’obligeant à s’arrêter sans que 
cet incident n’ait d’incidence sur le déroulement et l’arrivée de la course.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement de 
ligne vers la corde de la pouliche ULTRA LUCK (Samy LE QUILLEUC), 
arrivé 4e, à environ 200 mètres du poteau d’arrivée, et ses conséquences 
sur la progression et la performance de la pouliche STAR IS BORN 
(Guillaume MILLET), arrivé 6e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Guillaume 
MILLET, Samy LE QUILLEUC Samy et Jules MOBIAN en leurs explications, 
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que 
le cheval STAR IS BORN n’aurait pas devancé le cheval ULTRA LUCK lors 
du passage du poteau d’arrivée, malgré la gêne constatée.
En outre toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Samy LE 
QUILLEUC d’une mise à pied de 2 jours en raison d’un comportement 
fautif non intentionnel.
FULLDITCH a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1709 3761 PRIX DES GEANTS DE PAPIER
(Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Classe 4)

9	500	c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 21 août 2021 inclus reçu 12.000 en victoires et places ni 
terminé dans les trois premiers d’une Classe 2. Poids	:	56	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places cette année : 
1 k. par 3.000.
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
sont	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1154 1 Boomerang, h, b, 4 ans, par Literato et Briante [Turtle 
Bowl (IRE)], 57 k (55 k), Ecurie Normandy Spirit (E. Crublet), 
C. Escuder – (n° corde 6)

   Cashbag, m, b, 8 ans, par Iron Mask USA et Joha Fong 
[Dr Fong (USA)], 56 k (55 k), JL. Medina (J. Mobian), 
N. Perret (s) – (n° corde 1)

   Mama Imelda, f, al, 4 ans, par Buratino IRE et Red Dahlia 
[Soldier Of Fortune (IRE)], 541/2 k (531/2 k), JP. Folacci 
(S. Le Quilleuc), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 5)
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Primes aux éleveurs :
 1 229 a Michel Haski.
 491 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.
 368 a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Hilary Erculiani, Mme Pierre Lepeudry.
 245 a Jacques Simongiovanni.
 122 a Mme Jean-Louis Giral.

Temps total : 3’13’’14’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure a 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la décIartion de monte d’une livre pour ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe Ill de article 
150 du Code des Courses au Galop.
CHARLIMIX a fait objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1707 3758 PRIX AUGUSTE JOUVE
(Classe 3)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu une allocation de 
2.500. Poids	:	56	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
places : 1 k. par 1.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1449 4 Almanzone (IRE), f, al, 3 ans, par Almanzor et Anazone 
(IRE) (Anabaa USA), 571/2 k (58 k), g, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 2)

 1439  Gorek, h, b, 3 ans, par Goken et Vaillante (IRE) (Zilzal 
USA), 60 k (601/2 k), N. Ricignuolo (F. Corallo), C. Escuder – 
(n° corde 6)

   D Day Man, h, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Siyousha 
(Siyouni), 57 k (571/2 k), gh, Mme C. Head (G. Millet), 
P. Cottier – (n° corde 4)

 1527 2 Alp, h, b.f, 3 ans, par Rio De La Plata USA et Kirklandi TUR 
[Majorien (GB)], 59 k (58 k), h, N. Bellanger (s) (J. Mobian), 
N. Bellanger (s) – (n° corde 5)

 1449  Joa Star (IRE), f, al, 3 ans, par Raven’S Pass USA et 
Fetan Joa [Enrique (GB)], 541/2 k (521/2 k), g, JC. Seroul 
(G. Legras), J. Reynier – (n° corde 1)

 1424  Aysen, f, 3 ans, 541/2 k (521/2 k), h, 
Domaine Billard Pere Et Fils (E. Crublet), N. Bellanger (s) – 
(n° corde 3)

6 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 222 a
Eng. Sup. : Gorek
¾ long, 1 long ½, 1 long, tête, ½ long.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :
 3 600 a Almanzone (Ire).
 1 440 a Gorek.
 1 080 a D Day Man.
 720 a Alp.
 360 a Joa Star (Ire).

Primes aux éleveurs :
 731 a Jean-Claude Seroul.
 447 a Guy Pariente Holding.
 335 a Benoit Bazire, Mme Corinne Marcilhacy.
 223 a Ecurie Kura.
 73 a Jean-Claude Seroul.

Temps total : 1’35’’58’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte dune livre pour I’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe Ill de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
GOREK a fait l’objet d’un prélèvement bioloqique après la course.

 1708 3760 PRIX MARIUS ACCARIE
(À réclamer)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 
7.000 ou 9.000.	 Poids	:	 56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 21 décembre 2021 
inclus reçu une allocation de 5.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1577 3 Fullditch, f, b, 3 ans, par Cockney Rebel IRE et Star 
Saphire [Piccolo (GB)], 561/2 k (551/2 k), A, (9 000), GR. Petit 
(G. Legras), R. Chotard – (n° corde 1)

 1577 4 Cervaro, h, b, 3 ans, par Siyouni et Shahnila [Elusive City 
(USA)], 58 k (581/2 k), gh, (9 000), E. Bernhardt (A. Orani), 
E. Bernhardt – (n° corde 4)
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 1711 3764 PRIX DE CARPENTRAS
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 900 m env.
Référence : +39.

 1574 5 Dubai Empire, h, al, 7 ans, par Motivator GB et Cable 
Beach USA (Langfuhr CAN), 60 k (601/2 k), 0h, T. Marechal 
(F. Corallo), C. Escuder – (n° corde 5)

 1635 3 Ermina, f, gr, 6 ans, par Rajsaman et Lerina [Priolo (USA)], 
57 k (55 k), V. Perez (Mme L. Antoniotti), Mme LL. Rohn-
Pelvin – (n° corde 3)

 1616 2 Desert	Warrior	(IRE), h, al, 9 ans, par Peintre Celebre 
USA et Danse Grecque USA (Hold That Tiger USA), 60 k 
(58 k), 0h, F. Boualem (Mme K. Boedec), F. Boualem – 
(n° corde 2)

 1356 3 New Trafford, h, b, 6 ans, par Anodin (IRE) et Taraf USA 
[Montjeu (IRE)], 60 k (601/2 k), Ah, S. Longubardo (A. Orani), 
S. Labate (s) – (n° corde 1)

 1427  Taekwondo, h, b, 7 ans, par Excelebration IRE et Tarawa 
[Green Tune (USA)], 591/2 k (60 k), L. Farnarier (F. Foresi), 
F. Foresi – (n° corde 4)

5 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 228 a
Eng. Sup. : Dubai Empire
courte encolure, encolure, ½ long, 1 long ½.
4 500a – 1 800a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux propriétaires :
 1 822 a Dubai Empire.
 729 a Ermina.
 546 a Desert Warrior (Ire).
 364 a New Trafford.
 182 a Taekwondo.

Primes aux éleveurs :
 821 a Haras Du Quesnay.
 328 a Erwan Robin, Mickael Robin.
 246 a Dayton Investments Ltd.
 164 a Valentin Bukhtoyarov, Evgeny Kappushev.
 53 a Haras De Beauvoir.

Temps total : 3’14’’20’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
DUBAI EMPIRE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1712 3759 PRIX MARCEL LIFFRAN
(Classe 3)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu une allocation de 
2.500. Poids	:	56	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
places : 1 k. par 1.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 1325 5 Soan, m, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Metal Rocket 
[Muhtathir (GB)], 58 k (581/2 k), A. Dridi (F. Corallo), 
C. Escuder – (n° corde 1)

 1472 2 Miss Alix, f, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Singapore 
Treat (Sagacity), 581/2 k (571/2 k), h, Haras de La Huderie 
(J. Mobian), N. Bellanger (s) – (n° corde 2)

 1153 3 Momo Nelson (IRE), h, al, 3 ans, par Mount Nelson GB 
et Momo No Sekku [Leroidesanimaux (BRZ)], 58 k (581/2 k), 
JC. Seroul (A. Orani), J. Reynier – (n° corde 6)

 1462  Maralinko, h, b, 3 ans, par Saonois et Maralinka 
[American Post (GB)], 56 k (53 k), B. Mekki 
(Mme C. Bouvier), JP. Gauvin (s) – (n° corde 3)

 1441 4 Field Of Glory, m, b, 3 ans, par Prince Gibraltar et 
Daffodil Fields IRE (Moss Vale IRE), 59 k (591/2 k), h, 
Ecurie Gribomont (G. Millet), P. Cottier – (n° corde 4)

 63  Ceniza IRE, f, 3 ans, 551/2 k (531/2 k), h, E. Ruiz Colechar 
(P. Murino), M. Cesandri (s) – (n° corde 5)

6 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 266 a
Eng. Sup. : Soan
encolure, ¾ long, 1 long, 1 long, encolure.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a
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 1450 4 Princesse	Vera, f, gr, 4 ans, par Polarix (GB) et 
Heidikly (Slickly), 551/2 k (531/2 k), h, JP. Vanden Heede 
(Mme M. Brunelli), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 2)

 1602 4 Pakistan	Treasure	IRE, h, al, 10 ans, par Iffraaj GB 
et Princess Mood GER (Muhtarram USA), 56 k (54 k), 
Gaby Mosse (Mme J. Ricalio), Gaby Mosse – (n° corde 4)

 1383 1 American	Daisy, f, 6 ans, 551/2 k (541/2 k), S. Eveno 
(G. Legras), S. Eveno – (n° corde 3)

6 partants ; 21 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 243 a
1 long ½, 1 long ½, tête, 5 long, courte tête.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
 2 351 a Boomerang.
 769 a Cashbag.
 705 a Mama Imelda.
 470 a Princesse Vera.
 192 a Pakistan Treasure Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 923 a Ecurie La Vallee Martigny Earl, Ecurie Normandy Spirit.
 346 a Patrick Guedj.
 184 a Jean-Pierre Vanden Heede.
 181 a Mme Barbara Moser.
 61 a Mlle Joann Lyons, prime non attribuée.

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
PRINCESSE VERA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1710 3763 GRAND PRIX DE L’HIPPODROME DE CAVAILLON - 
CHRISTIAN FORNAROLI
(Classe 4)

9	500	c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus n’ayant pas reçu 12.000 en 
victoires et places depuis le 21 août 2021 inclus ni terminé dans les trois 
premiers d’une Classe 2. Poids	:	56	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places cette année : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 900 m env.

 1339 1 Ferretti USA, m, b, 6 ans, par War Front (USA) et Shell 
House IRE (Galileo IRE), 58 k (581/2 k), Ed. Monfort (s) 
(G. Millet), Ed. Monfort (s) – (n° corde 5)

 1536  Jardin Bleu, h, gr, 4 ans, par Rajsaman et Keira [Turtle 
Bowl (IRE)], 58 k (581/2 k), A, A. Durand (A. Orani), 
S. Labate (s) – (n° corde 3)

 1152  Delphi	Boum, f, b, 6 ans, par Buck’S Boum et Delphi 
Loup [Loup Solitaire (USA)], 541/2 k (531/2 k), S. Eveno 
(G. Legras), S. Eveno – (n° corde 2)

 1447 4 Righteous	Love, h, b.f, 7 ans, par Wootton Bassett GB 
et Sorrow Of Love [One Cool Cat (USA)], 56 k (561/2 k), h, 
C. Escuder (F. Corallo), C. Escuder – (n° corde 1)

 1316  Incognito	Fleury, h, al, 4 ans, par Sirzane et Coco 
Emery [Poliglote (GB)], 56 k (55 k), Mme F. Chenu 
(J. Mobian), Mme F. Chenu – (n° corde 4)

5 partants ; 14 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 139 a
5 long, 1 long, 8 long, 1 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
 1 923 a Ferretti Usa, prime non attribuée.
 940 a Jardin Bleu.
 577 a Delphi Boum.
 384 a Righteous Love.
 235 a Incognito Fleury.

Primes aux éleveurs :
 403 a Shell House Syndicate, prime non attribuée.
 369 a Franklin Finance S.A. , Sylvain Vidal, Mme Elisabeth Ribard.
 260 a Mme Sandrine Eveno.
 173 a Suc. Maurice Hassan.
 92 a Bruno Morque, Mme Florence Chenu.

Temps total : 3’3’’64’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
JARDIN BLEU a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.
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LYON-PARILLY
0712 141 samedi 21 mai 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Gilles BERNARD – François BOULARD – 
Nathalie MARTEAU – Jean-François CAMUS

 1714 4356 PRIX DES CYCLAMENS
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté). Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 1404 2 Lova, f, b.f, 2 ans, par Goken et Ice Love [Three 
Valleys (USA)], 561/2 k (57 k), h, G. Pariente (A. Crastus), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 13)

 1393  Noshowlikeajoeshow	IRE, m, b, 2 ans, par 
Camacho GB et Clodovine [Kyllachy (GB)], 58 k (57 k), A, 
Mme T. Marnane (S. Planque), F. Guyader (s) – (n° corde 9)

 1081 5 Waziers, f, b, 2 ans, par Al Wukair IRE et Gleditsia 
(IRE) (No Nay Never USA), 561/2 k (57 k), h, O. Brochart 
(E. Hardouin), S. Culin – (n° corde 3)

 1422 2 Opportun, m, b.f, 2 ans, par Anodin (IRE) et Ettu 
GB (Excelebration IRE), 58 k (581/2 k), h, B. Giraudon 
(G. Mandel), M. Pimbonnet – (n° corde 1)

 1608  Cosmic	Lady, f, b, 2 ans, par Johnny Barnes IRE 
et Fusee Francaise [Anabaa (USA)], 561/2 k (57 k), A, 
Mme T. Marnane (H. Journiac), F. Guyader (s) – (n° corde 8)

   Holly	Happy	(IRE), m, 2 ans, 56 k (561/2 k), 
Ecurie Haras de Beaufay (A. Lemaitre), D. Torok – 
(n° corde 2)

 1422  Artist	Cloth, h, 2 ans, 58 k (581/2 k), h, JPJ. Dubois 
(A. Madamet), S. Culin – (n° corde 5)

 1422  Feel Joy, f, 2 ans, 561/2 k (57 k), JPJ. Dubois (M. Grandin), 
S. Culin – (n° corde 12)

   Air	Force	One, m, 2 ans, 56 k (561/2 k), A. Morteo 
(S. Maillot), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 6)

 1422  So Gold, m, 2 ans, 58 k (56 k), h, JPJ. Dubois (H. Boutin), 
S. Culin – (n° corde 7)

   Palindrome, m, 2 ans, 56 k (561/2 k), 
Ecuries Serge Stempniak (F. Blondel), C. Escuder – 
(n° corde 4)

   New Bird, f, 2 ans, 541/2 k (521/2 k), P. Hancock 
(A. Monnier), NP. Littmoden – (n° corde 10)

12 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 166 a
Eng. Sup. : Air Force One
Sans motif : Chichimadame
2 long, encolure, 1 long ¾, nez, 1 long, 4 long, ½ long, 4 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Lova.
 2 592 a Noshowlikeajoeshow Ire, prime non attribuée.
 1 944 a Waziers.
 1 296 a Opportun.
 648 a Cosmic Lady.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Guy Pariente Holding.
 603 a Nicolas Ferrand, Suc. Bernard Ferrand.
 402 a Thierry De La Heronniere, Salabi Racing.
 306 a Annule, prime non attribuée.
 201 a Stephan Hillou-Lespes, Frederic Bragato.

Temps total : 1’12’’69’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
causes et les circonstances de la chute des jockeys Franck BLONDEL ( 
PALINDROME) et Allan MONNIER ( NEW BIRD) dans le dernier tournant.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Aurélien 
LEMAITRE (HOLLY HAPPY) et HUGO BOUTIN (SO GOLD), les jockeys 
Franck BLONDEL et ALLAN MONNIER ayant été pris en charge par le 
service médical n’ont pas pu être entendu, les Commissaires ont distancé 
le poulain SO GOLD de la 3e place considérant que la chute des jockeys 
Franck BLONDEL et ALLAN MONNIER est dûe à un mouvement vers 
la corde du poulain SO GOLD qui a gêné fortement le poulain HOLLY 
HAPPY (IRE) (Aurélien LEMAITRE) et par contre coup a entrainé la chute 
des deux concurrents.
Le classement est, en conséquence, devenu le suivant :
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Primes aux propriétaires :
 3 600 a Soan.
 1 440 a Miss Alix.
 1 080 a Momo Nelson (Ire).
 720 a Maralinko.
 360 a Field Of Glory.

Primes aux éleveurs :
 1 118 a	Abdelhafidh	Dridi.
 447 a Haras De La Huderie.
 223 a Jean-Pierre Gauvin, Jean-Pierre Bonardel, Charles Errera, Boualem Mekki.
 219 a Jean-Claude Seroul.
 111 a Ecurie Du Sud, Ecurie Gribomont.

Temps total : 2’25’’70’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
MISS ALIX a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1713 3762 PRIX DE CABANNES
(Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Classe 4)

9	500	c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 21 août 2021 inclus reçu 12.000 en victoires et places ni 
terminé dans les trois premiers d’une Classe 2. Poids	:	56	k.	Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places cette année : 
1 k. par 3.000.
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
sont	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 1327 4 Ka	Lanakila, f, al, 4 ans, par Vespone IRE et Victoire 
Royale GER (Black Sam Bellamy IRE), 551/2 k (531/2 k), 
Mme MC. Lacaille (Mme M. Brunelli), E. Lacaille – (n° corde 4)

 1444 1 Got Frost, h, al, 4 ans, par Olympic Glory IRE et Miranda 
Frost [Vespone (IRE)], 58 k (56 k), Ah, G. Duca (E. Crublet), 
C. Escuder – (n° corde 3)

 500 4 King	Sun, h, b, 4 ans, par Manduro GER et Paradise 
Rain GB (Compton Place GB), 56 k (54 k), 0h, 
Ecurie JP. Bonardel (P. Murino), M. Cesandri (s) – 
(n° corde 1)

 1223 1 Lars (IRE), h, b, 6 ans, par Siyouni et Absolutely 
True (GB) [Westerner (GB)], 57 k (54 k), JC. Seroul 
(Mme C. Bouvier), JP. Gauvin (s) – (n° corde 5)

 1598  He’S	A	Rock	Star	IRE, h, b, 6 ans, par Society Rock 
IRE et Its In The Air IRE (Whipper USA), 57 k (56 k), Ah, 
Mme I. Juteau (J. Mobian), Mme I. Juteau – (n° corde 6)

   Giulia D’Amour, f, 4 ans, 541/2 k (521/2 k), J. Planard 
(Mme K. Boedec), M. Planard – (n° corde 2)

6 partants ; 18 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 213 a
¾ long, ½ long, 1 long, 5 long, 1 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
 2 351 a Ka Lanakila.
 940 a Got Frost.
 705 a King Sun.
 384 a Lars (Ire).
 192 a He’S A Rock Star Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 923 a Olivier Triboire, Mlle Laure Godet.
 415 a Scea Haras Des Chataigniers, Xavier Brelaud, Mme Clarence Signol.
 369 a Haras De Treli.
 173 a Jean-Claude Seroul.
 40 a Philip Hore, Mme Orla Hore, prime non attribuée.

Temps total : 2’18’’64’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
KA LANAKILA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.
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 1410 3 Power	And	Grace	(IRE), f, b, 3 ans, par Rajsaman et 
Bride Unbridled IRE (Hurricane Run IRE), 57 k (571/2 k), 
Ecurie Aventicum (Rémi Campos), Mme C. Erni – (n° corde 1)

 1443 1 Super	Quartz, h, gr, 3 ans, par Kendargent et Ushuaia 
Quatz (Johann Quatz), 601/2 k (61 k), Ah, R. Capozzi 
(M. Grandin), S. Labate (s) – (n° corde 5)

 1462  Wukolina, f, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et Medolina USA 
(Aragorn IRE), 551/2 k (541/2 k), Ecurie Bertrand Milliere 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 7)

 1090  Johnny	Love, m, b, 3 ans, par Johnny Barnes IRE 
et Crazy In Love [Majestic Missile (IRE)], 57 k (571/2 k), 
Ecurie Biraben (E. Hardouin), C. Escuder – (n° corde 9)

 1285 3 Torun, f, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et Sub Rose IRE 
(Galileo IRE), 59 k (591/2 k), Ecuries Serge Stempniak 
(S. Ruis), C. Escuder – (n° corde 4)

 1410 2 Drovka, f, 3 ans, 591/2 k (60 k), Avatara S.A. (A. Crastus), 
A. Suborics – (n° corde 2)

 1425  Dulsie	Bridge	GB, f, 3 ans, 51 k, 
Ecurie du Haras des Broues (Mme L. Grosso), B. Eberle – 
(n° corde 3)

 1441 1 Giulia Elia, f, 3 ans, 58 k (581/2 k), P. Faucampre 
(S. Maillot), N. Perret (s) – (n° corde 6)

 1226 3 Win	Daisy, f, 3 ans, 60 k (601/2 k), P. Carosso (G. Congiu), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 8)

9 partants ; 22 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 903 a
½ long, ½ long, ¾ long, courte encolure, encolure, ¾ long, ¾ long, 
3 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Power And Grace (Ire).
 2 592 a Super Quartz.
 1 944 a Wukolina.
 1 296 a Johnny Love.
 648 a Torun.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Al Asayl France.
 804 a Olivier Quiniou.
 603 a Elevage Haras De Bourgeauville.
 402 a Ecurie Biraben, Mme Jean Biraben, Mme Celine Biraben-Loustau.
 201 a Scea Haras De Saint Pair.

Temps total : 2’40’’67’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Franck BLONDEL étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche TORUN par le jockey Sylvain 
RUIS.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement de 
ligne, sous l’effet de la cravache, vers la corde de la pouliche DULSIE 
BRIDGE GB(Laura GROSSO), arrivé 7e, à environ 200 mètres du poteau 
d’arrivée, et ses conséquences sur la progression et la performance 
des pouliches WIN DAISY (Gabriele CONGIU) arrivée 9ème et DROVKA 
(Anthony CRASTUS) arrivée 6e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant que la 
pouliche WIN DAISY n’aurait pas devancé la pouliche DULSIE BRIDGE 
lors du passage du poteau d’arrivée.
Toutefois les Commissaires ont sanctionné le jockey Laura GROSSO par 
une interdiction de monter pour une durée de 3 jours pour avoir eu un 
comportement fautif.
La pouliche POWER AND GRACE (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
après la course.

 1717 4363 PRIX DE FOURVIERE
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +35,5.

 1465  Makhzen, h, b, 8 ans, par Motivator GB et Hatikva 
(GB) (Hawk Wing USA), 59 k (58 k), h, Mme L. Leclercq 
(Mme F. Valle Skar), F. Foresi – (n° corde 13)

 1450 5 Verti	Chop, h, b.f, 9 ans, par Namid GB et Very Astair 
(Astair), 581/2 k (59 k), Ah, Mme R. Labate (M. Grandin), 
S. Labate (s) – (n° corde 3)
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1er : LOVA (A.Crastus), 2ème : NOSHOWLIKEAJOESHOW (S.PLANQUE), 
3ème : WAZIERS (E. HARDOUIN), 4ème : OPPORTUN (G.MANDEL), 
5ème : COSMIC LADY (H.JOURNIAC) Pour ce motif, les Commissaires 
ont sanctionné le jockey Hugo BOUTIN par une interdiction de monter 
pour une durée de 15 jours pour avoir eu un comportement fautif et avoir 
été ainsi à l’origine de la chute de ses concurrents.
La pouliche LOVA a fait l’objet d’un prélèvement après la course.

 1715 4357 PRIX PAUL DUGAS
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k.	Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1283 3 Valiabad, h, al, 3 ans, par Siyouni et Valdiyana [Sinndar 
(IRE)], 58 k (56 k), S.A. Aga Khan (Mme S. Chuette), 
M. Delzangles – (n° corde 5)

 1206 3 Kintana Blue, f, b, 3 ans, par Pedro The Great USA 
et Mountain Spring GB (Teofilo IRE), 561/2 k (57 k), 
Ecurie Quadrablue (E. Hardouin), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 7)

 1386 4 La Fille Du Sud (IRE), f, al, 3 ans, par The Gurkha IRE 
et Cranky Spanky IRE (Spectrum IRE), 561/2 k (551/2 k), 
Le Haras de La Gousserie (Mme A. Molins), R. Chotard – 
(n° corde 8)

 796  Living	Nelson	(IRE), h, al, 3 ans, par Mount Nelson 
GB et The Living Room [Gold Away (IRE)], 58 k (581/2 k), 
JC. Seroul (G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 9)

 1386 2 Swift Spirit GB, f, al, 3 ans, par Dubawi IRE et 
Really Special GB (Shamardal USA), 561/2 k (541/2 k), 
Godolphin SNC (L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 1)

 1431  Modern Value (GB), f, 3 ans, 561/2 k (57 k), E. Sauren 
(A. Lemaitre), H. Grewe – (n° corde 10)

 1283  Jaseur De Guye, h, 3 ans, 58 k (581/2 k), B. Mekki 
(S. Ruis), M. Pitart – (n° corde 4)

   Royal Ryley, m, 3 ans, 56 k (561/2 k), Avatara S.A. 
(A. Crastus), A. Suborics – (n° corde 2)

   Tcheque	Navy, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), DS Pegas 
(M. Grandin), D. Torok – (n° corde 6)

9 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 252 a
Code anomalie DS : La Sauzee
1 long, 2 long ½, courte encolure, 1 long ¼, ½ long, 2 long ½, encolure, 
¾ long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Valiabad.
 2 736 a Kintana Blue.
 2 052 a La Fille Du Sud (Ire).
 1 368 a Living Nelson (Ire).
 684 a Swift Spirit Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 124 a S.A. Aga Khan.
 849 a Eric Puerari, Ecurie Ades Hazan, Mme Ariane Gravereaux, Oceanic 

Bloodstock Sarl.
 416 a Nbh Racing.
 277 a Jean-Claude Seroul.
 80 a Godolphin, prime non attribuée.

Temps total : 2’13’’72’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Franck BLONDEL étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche TCHEQUE NAVY par le jockey 
Marvin GRANDIN.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur 
Jean Pierre GAUVIN en ses explications, lui ont indiqué que la pouliche 
LA SAUZEE sera interdit de courir pour une durée de 8 jours, suite à son 
refus de rentrer dans sa stalle de départ.
La pouliche KINTANA BLUE a fait l’objet d’un prélèvement après la course

 1716 4360 PRIX RINCK
(Handicap)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +26.
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courte encolure, 1 long ¾, 2 long, 7 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 712 a Just In Love (Gb).
 1 485 a Rock Joyeux.
 1 113 a Lucayano.
 742 a Today Power Ire, prime non attribuée.
 303 a Strategie Bleu.

Primes aux éleveurs :
 1 457 a Mlle Marilyn Charlton, Eric Puerari.
 437 a Christophe Pourteau.
 381 a Jean-Claude Seroul.
 136 a Mme Patricia De Jacob, Sandro De Jacob.
 127 a Yeomanstown Stud, Cavalier Bloodstock, prime non attribuée.

Temps total : 1’39’’47’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
Gentleman-Rider Florent GUY (ROCK JOYEUX) en ses explications, 
l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 4 
jours, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).
La pouliche JUST IN LOVE (GB) a fait l’objet d’un prélèvement après la 
course.

 1719 4358 PRIX ROUX-MEULIEN
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 
10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 14.000 
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 21 décembre 2021 
inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1429 5 Perfect	Liaison	(IRE), f, b, 3 ans, par Vadamos et 
Birdcage GB (Showcasing GB), 561/2 k (57 k), A, (14 000), 
P. Hancock (Mme D. Santiago), NP. Littmoden – (n° corde 1)

 1443  Lilou	Chope, f, al, 3 ans, par Captain Chop et Lorea 
Chope [Soave (GER)], 581/2 k (571/2 k), (10 000), A. Chopard 
(Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 5)

 1522  Comtesse Vera, f, gr, 3 ans, par Polarix (GB) et Line 
Et Bleu [Anabaa Blue (GB)], 561/2 k (57 k), h, (10 000), 
JP. Vanden Heede (A. Crastus), L. Gadbin (s) – (n° corde 2)

 1290  Fede Galizia (IRE), f, b, 3 ans, par Lawman et Loanne 
[Pour Moi (IRE)], 561/2 k (56 k), (14 000), C. Marzocco 
(S. Planque), F. Chappet – (n° corde 7)

 1494 1 Ice	Magic, f, b, 3 ans, par Reliable Man (GB) et 
Indianapolis GER (Tiger Hill IRE), 561/2 k (541/2 k), (14 000), 
SV. Gianella (L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 6)

 1236  Strange	Attraction, f, 3 ans, 541/2 k (531/2 k), h, (10 000), 
M. Schiestel (Mme L. Grosso), M. Schiestel – (n° corde 8)

 1220  Yvette, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), (10 000), 
Ecurie Bertrand Milliere (G. Congiu), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 3)

 1229  Affaire	Conclue, f, 3 ans, 561/2 k (531/2 k), (14 000), 
J. Boniche (L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 4)

 866  Mobyf IRE, h, 3 ans, 58 k (581/2 k), h, (14 000), 
Ladritta SRL (R. Mangione), A. & G. Botti (s) – (n° corde 9)

9 partants ; 19 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 435 a
½ long, tête, 1 long ¼, courte encolure, 2 long, 1 long, ½ long, loin.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Perfect Liaison (Ire).
 1 728 a Lilou Chope.
 1 296 a Comtesse Vera.
 864 a Fede Galizia (Ire).
 432 a Ice Magic.

Primes aux éleveurs :
 877 a Alexis Chetioui.
 536 a Alain Chopard.
 402 a Jean-Pierre Vanden Heede.
 175 a Claudio Marzocco, Luca Marzocco.
 134 a Appapays Racing Club.

Temps total : 1’40’’63’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
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 1426  Zantario	GER, h, al, 7 ans, par Areion GER et Zanana 
GB (Zafonic USA), 59 k (591/2 k), h, Stall Grauholz (S. Ruis), 
B. Goudot (s) – (n° corde 14)

 1530 5 Lucky	You, f, b, 6 ans, par Poet’S Voice GB et Lucky Look 
[Teofilo (IRE)], 591/2 k (581/2 k), M. Stehli (Mme D. Santiago), 
M. Stehli – (n° corde 7)

 1426  Light	The	Fuse	IRE, h, b, 5 ans, par Dandy Man IRE 
et Mandhooma GB (Oasis Dream GB), 55 k (54 k), h, 
M. Schiestel (Mme L. Grosso), M. Schiestel – (n° corde 11)

 1530  Banksy	GER, h, 4 ans, 59 k (591/2 k), h, Mme S. Coirre 
(R. Mangione), G. Barbedette – (n° corde 12)

 1465 4 Ribot Dream (IRE), h, 9 ans, 571/2 k (58 k), h, 
Mme V. Lastrajoli (S. Maillot), N. Perret (s) – (n° corde 10)

 1116  Galoubet (GB), h, 6 ans, 55 k (551/2 k), gh, 
Mme M. Verplanken-Laberine (A. Lemaitre), 
Mme M. Verplanken-Laberine – (n° corde 6)

 1465 3 Lawrence, h, 7 ans, 581/2 k (571/2 k), gh, P. Nador 
(Mme M. Velon), P. Nador – (n° corde 4)

 1530  Darenix, h, 4 ans, 58 k (581/2 k), 0h, T. Asset-Letort 
(G. Congiu), CE. Cayeux – (n° corde 2)

   Soleiado, h, 5 ans, 571/2 k (561/2 k), W. Munoz (H. Boutin), 
S. Culin – (n° corde 1)

 1465  Astrachem	(IRE), h, 7 ans, 581/2 k (59 k), A, 
Mme AM. Roux (E. Hardouin), P. Cottier – (n° corde 9)

 1426  Wonder	Hope, f, 4 ans, 60 k (601/2 k), 0h, L. Matzinger 
(L. Boisseau), Mme Y. Vollmer – (n° corde 8)

13 partants ; 28 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 532 a
Sans jockey : Storm Katy
¾ long, 1 long ¼, 1 long, 2 long, tête, nez, 2 long, 1 long ¼, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Makhzen.
 972 a Verti Chop.
 729 a Zantario Ger, prime non attribuée.
 486 a Lucky You.
 297 a Light The Fuse Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 095 a Boutin (S), Jean-Pierre Vanden Heede.
 438 a Alain Chopard.
 153 a Gestut Auenquelle, prime non attribuée.
 143 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Patrick Klein.
 51 a Ballyhane Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’38’’73’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La jument STORM KATY a été déclarée non partante par son entraîneur, 
ce dernier n’ayant pas trouvé de jockey disponible pour remplacer le 
jockey Allan MONNIER qui s’est accidenté dans la 1re course.
Le hongre ZANTARIO GER a fait l’objet d’un prélèvement après la course.

 1718 4361 PRIX JEAN-PIERRE RAVOUX
(Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 3)

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 21 mai 2021 inclus été classés dans les trois premiers d’une 
Classe 1 ni depuis le 21 août 2021 inclus gagné une Classe 3 ou reçu 
une allocation de 7.500 (Handicap excepté). Poids	:	 66	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
21 novembre 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Pour	 Gentlemen-riders	 et	 Cavalières,	 ceux	 n’ayant	 pas	 gagné	 10	
courses	recevront	2	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1051  Just In Love (GB), f, b, 4 ans, par Dabirsim et Just 
Married IRE (Tamayuz GB), 691/2 k (70 k), A, Stall Nagnag 
(G. Bertrand), MF. Weissmeier – (n° corde 4)

 1199 4 Rock	Joyeux, h, b, 4 ans, par Rock Of Gibraltar IRE 
et Joiedargent (Kendargent), 67 k (671/2 k), JC. Seroul 
(F. Guy), JP. Gauvin (s) – (n° corde 1)

 1100  Lucayano, m, b.f, 4 ans, par Lucayan et La Latina (GB) 
(Tiger Hill IRE), 66 k (65 k), Stall Mandy (Mme B. Weber), 
W. Hickst – (n° corde 5)

   Today Power IRE, h, b, 5 ans, par Dark Angel IRE 
et Todegica GB (Giant’S Causeway USA), 66 k (661/2 k), 
Mme S. Spratter (G. Roth Le Vaillant), JD. Hillis – (n° corde 2)

 1529 4 Strategie	Bleu, m, gr, 8 ans, par Anabaa Blue (GB) et 
Strategie [Muhtathir (GB)], 66 k (661/2 k), h, S. de Jacob 
(J. Plassard), M. Pitart – (n° corde 3)

5 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 564 a
Eng. Sup. : Just In Love (GB)
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 1425 4 Olaf	The	Big	One, m, al, 3 ans, par Shamalgan et 
Oliandra FR (Lando GER), 561/2 k (57 k), Ah, R. Sorrentino 
(M. Grandin), S. Labate (s) – (n° corde 4)

 1560 4 Kendra, f, b, 3 ans, par Goken et Abousindra 
[Sinndar (IRE)], 57 k (56 k), 0, Mme C. Barande Barbe 
(Mme F. Valle Skar), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 7)

 1337 4 Sleepy Suzy, f, al, 3 ans, par Shamalgan et Salzburg 
GER (Zamindar USA), 56 k (561/2 k), N. Ricignuolo 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 1)

 1439  Coimbra IRE, f, 3 ans, 561/2 k (551/2 k), Ecurie Piquemal 
(Mme A. Molins), F. Foresi – (n° corde 8)

 1439  Speed	Chop, h, 3 ans, 54 k (541/2 k), h, E. Meinder 
(E. Hardouin), C. Escuder – (n° corde 5)

 1439 5 Septante (IRE), f, 3 ans, 55 k (551/2 k), Ah, M. Lagasse 
(S. Ruis), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 6)

8 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 507 a
courte encolure, 1 long ¼, tête, ¾ long, 1 long, 1 long ½, 1 long ¼.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Bojak Gb, prime non attribuée.
 2 592 a Secret Feeling.
 1 944 a Olaf The Big One.
 1 296 a Kendra.
 648 a Sleepy Suzy.

Primes aux éleveurs :
 804 a Mme Sonia Grosso.
 765 a Avatara S.A. , prime non attribuée.
 603 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 402 a Florent Picard, Mme Corine Barande Barbe.
 201 a Ecurie Normandie Pur Sang.

Temps total : 1’23’’93’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le poulain BOJAK GB a fait l’objet d’un prélèvement après la course.

DAX
0516 142 dimanche 22 mai 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Philippe VORNIERE – André de COORDE – 
Sylvie DARTENUCQ – Jean-Pierre DARTENUCQ

 1722 4124 PRIX G. DUFOREZ
(Classe 4)

9	500	c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas cette année, reçu une allocation de 8.000 ni terminé dans les trois 
premiers d’une Classe 2. Poids	:	56	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 1er juin 2021 inclus : 1 k. 
par 3.500.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 1593  Maidomo	ITY, h, b, 5 ans, par Pounced USA et Modern 
Goddess USA (Gulch USA), 58 k (581/2 k), P. Ferrario 
(V. Seguy), M. Guarnieri – (n° corde 5)

   Icemoon	De	Bozouls, f, b, 4 ans, par Jeu St Eloi et 
Dance Moon [Linda’S Lad (GB)], 551/2 k (531/2 k), 0h, 
M. Mezy (A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 3)

 1242 2 Damned Elusive GB, f, b, 4 ans, par Sir Percy GB et 
Cape Victoria GB (Mount Nelson GB), 581/2 k (551/2 k), h, 
AM. Balding (D. Morin), F. Rohaut (s) – (n° corde 4)

   Gaheris	GER, 4 ans, par Camelot GB et Guavia 
GER, 58 k (581/2 k), A. Odriozola Arzallus (C. Cadel), 
R. Avial Lopez – (n° corde 6)

 1303  Crisalsa, h, gr, 5 ans, par Kingsalsa USA et Fiammella 
IRE (Verglas IRE), 60 k (601/2 k), A. Bonin (s) (M. Forest), 
A. Bonin (s) – (n° corde 2)

   Baby Groom SPA, m, 4 ans, 59 k (591/2 k), A, 
H.J. Da Mota Barbosa (G. Guedj-Gay), G. Vaz – (n° corde 1)

6 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 307 a
Eng. Sup. : Baby Groom SPA
1 long ¼, 1 long, 1 long ¼, 3 long ½, 3 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a
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Le jockey Allan MONIER étant accidenté, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur la pouliche PERFECT LIAISON par la femme-
jockey Delphine SANTIAGO au poids de 56 kg.
La pouliche PERFECT LIAISON (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement après 
la course.

 1720 4362 PRIX DE REBUFER
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 3)

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 10.000 
ou 12.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 
2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 21 décembre 
2021 inclus reçu une allocation de 7.000 ou gagné une Classe 2 porteront 
2 k. ; plusieurs allocations de 7.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1227 4 Bleusky, f, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Boathouse (GB) 
(Dylan Thomas IRE), 581/2 k (571/2 k), (12 000), B. Milliere 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 7)

 1339 3 Hagar	Bere, m, b, 5 ans, par Pedro The Great USA 
et Arrondie [Inchinor (GB)], 56 k (54 k), Ah, (8 000), 
O. Martinelli (Mme F. Valle Skar), C. Escuder – (n° corde 6)

 1409  So	You	Say, f, b.f, 4 ans, par Dabirsim et Snow Valley 
[Choisir (AUS)], 581/2 k (571/2 k), (10 000), Ecurie Bernd/
Torsten Raber (Mme A. Molins), Mme A. Budka – (n° corde 4)

 1526  Pages, m, al, 4 ans, par Kendargent et Pagera 
[Gentlewave (IRE)], 60 k (58 k), A, (12 000), Mme I. Pantall 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 3)

   San Pablo, h, b, 6 ans, par Joshua Tree IRE et Aroma 
Bella [King’S Best (USA)], 60 k (601/2 k), 0, (12 000), 
Galopp-Club Rhein-Main (A. Lemaitre), MF. Weissmeier – 
(n° corde 1)

 1428  Milltop, h, 6 ans, 58 k (581/2 k), Ah, (8 000), T. Kerefoff 
(M. Grandin), S. Labate (s) – (n° corde 5)

   Maradan, h, 7 ans, 60 k (58 k), (12 000), 
Stall Servus Habedehre (Mme J.A. Mcdonald), JD. Hillis – 
(n° corde 2)

7 partants ; 12 eng. ; 3 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 990 a
Eng. Sup. : Hagar Bere, San Pablo, Maradan
2 long, ¾ long, ½ long, 2 long ½, 1 long ½, 1 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 712 a Bleusky.
 1 485 a Hagar Bere.
 1 113 a So You Say.
 742 a Pages.
 303 a San Pablo.

Primes aux éleveurs :
 1 457 a Haras Des Evees.
 583 a Sas Regnier.
 437 a Erich Schmid.
 291 a Guy Pariente Holding.
 136 a Haras Du Grand Courgeon.

Temps total : 2’13’’45’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre SAN PABLO et la Jument BLEUSKY ont fait l’objet d’un 
prélèvement après la course.

 1721 4359 PRIX SAUMON
(Handicap de catégorie)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	34	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 350 m env.
Référence : +25.

 1425 3 Bojak	GB, m, b, 3 ans, par Sea The Moon GER et 
Blumenfee GER (Soldier Hollow GB), 59 k (58 k), 
Avatara S.A. (Mme M. Velon), A. Suborics – (n° corde 3)

 1443 5 Secret	Feeling, f, al, 3 ans, par Recorder GB et Blue 
Feeling ITY (Xaar GB), 59 k (591/2 k), g, M. Delaunay 
(G. Millet), P. Cottier – (n° corde 2)
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ou 12.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 
2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 22 décembre 
2021 inclus reçu une allocation de 5.000 ou gagné une Classe 2 porteront 
2 k. ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 1064  Giovanni Dal Ponte (GB), h, gr, 7 ans, par Holy Roman 
Emperor IRE et Cheriearch USA (Arch USA), 60 k (58 k), (10 
000), RJJ. Borrel (D. Morin), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 7)

 1303  Sison, h, gr, 6 ans, par Rail Link GB et Nuba [Martaline 
(GB)], 60 k (58 k), A, (12 000), Cevimar 2020 S.L. 
(Mme M. Meyer), C. Alonso Pena – (n° corde 5)

 1345  Ialla De Bozouls, f, b, 4 ans, par Jeu St Eloi et All Win 
De Bozouls [Poliglote (GB)], 561/2 k (541/2 k), A, (8 000), 
M. Mezy (A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 6)

 1118 5 Sardasht, h, al, 4 ans, par Isfahan GER et Soudabeh 
IRE (King’S Best USA), 58 k (57 k), h, (10 000), 
M. Martija Lopez de Luzuriaga (Mme L. Le Pemp), 
I. Elarre Alvarez – (n° corde 4)

 1565  Boujoc, h, b, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et Mirandola’S 
Dream [Dalakhani (IRE)], 56 k (561/2 k), (8 000), 
I. Elarre Alvarez (C. Cadel), I. Elarre Alvarez – (n° corde 3)

 1453  Circle	Of	Hands	IRE, h, 6 ans, 56 k (561/2 k), (8 000), 
Mme C. Gavilan (A. Gavilan), Mme C. Gavilan – (n° corde 2)

 631  Timanfaya	Des	Rocs, f, 4 ans, 541/2 k (55 k), 0h, (8 
000), Haras des Rocs (M. Forest), F. Cellier – (n° corde 1)

7 partants ; 15 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 111 a
1 long ¾, 3 long ½, courte encolure, encolure, courte encolure, loin.
4 500a – 1 800a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux propriétaires :
 1 822 a Giovanni Dal Ponte (Gb).
 729 a Sison.
 668 a Ialla De Bozouls.
 445 a Sardasht.
 222 a Boujoc.

Primes aux éleveurs :
 537 a Oceanic Bloodstock Inc, Mme Ariane Gravereaux, Oti Management Pty Ltd.
 328 a Lac Internacional.
 262 a Mezagri.
 114 a Gestut Eulenberger Hof.
 87 a Elevage Haras De Bourgeauville.

Temps total : 2’15’’50’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course,le hongre GIOVANNI DAL PONTE a subi un 
prélèvement biologique.

LE CROISÉ-LAROCHE
0806 142 dimanche 22 mai 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Nicole BRAEM – Koen HUYBERS – 
Julien COISNE – Patrick SOURD

 1725 4420 PRIX DE STERREBEEK
(Classe 4)

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 30 k. Poids	:	 56	k.	Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
22 novembre 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 1319  Cristal Marvelous, f, b, 5 ans, par Captain Marvelous 
IRE et Cristal Gem GB (Cadeaux Genereux GB), 571/2 k, 
Ag, Ch. Plisson (s) (L. Boisseau), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 6)

 1319  Petit Calvados IRE, f, b, 4 ans, par Equiano et Apple 
Spirit USA (Lemon Drop Kid USA), 541/2 k, A, F. Cosgrove 
(A. Lemaitre), E. O’Neill (s) – (n° corde 11)

 1195  Aclou, h, b.f, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Ajou (Siyouni), 
56 k, A, F. Alloncle (H. Besnier), F. Alloncle – (n° corde 5)

 1319  Spinning	Rainbows	IRE, f, b, 4 ans, par Gutaifan IRE et 
Spinaminnie IRE (Moss Vale IRE), 541/2 k, Mme MC. Elaerts 
(Q. Perrette), Mme AS. Crombez – (n° corde 10)
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Primes aux propriétaires :
 2 351 a Maidomo Ity, prime non attribuée.
 940 a Icemoon De Bozouls.
 705 a Damned Elusive Gb, prime non attribuée.
 470 a Gaheris Ger, prime non attribuée.
 235 a Crisalsa.

Primes aux éleveurs :
 403 a Scuderia Fert Sas, prime non attribuée.
 369 a Mezagri.
 121 a Kingsclere Stud, prime non attribuée.
 92 a Bonin (S).
 80 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.

Temps total : 2’13’’80’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, la jument CEMOON DE BOZOULS a subi un 
prélèvement biologique.

 1723 4126 CRITERIUM DES JEUNES 37,5 % - PRIX PIERRE ET 
BENOIT VERGEZ
(Mâles et Femelles - Anglo-Arabes 37,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

33 000 c (16 500, 6 270, 4 620, 2 640, 1 320, 990, 660) – dotation France 
Galop
CLASSIC I
Pour poulains entiers et pouliches de 3 ans, inscrits au Stud-Book anglo-
arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 37,5 % de sang 
arabe. Poids	:	 58	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places : 1 k. par 5.000. En outre, les chevaux comptant au 
moins 50 % de sang arabe recevront 3 k
Les	remises	de	poids	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	au	
Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 1268 1 Joy De La Brunie, f, b, 3 ans, par Gnome et Aloa De La 
Brunie (Carghese Des Landes), 601/2 k (61 k), J. Crouzillac 
(M. Forest), Mme C. Courtade – (n° corde 6)

 1268 3 Hinaya	Pompadour, f, b, 3 ans, par Gnome et Histoire 
Olympique (Dan Music), 581/2 k (59 k), M. Boisseuil 
(G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 1)

 1268 4 Joburg	Pontadour, f, b.f, 3 ans, par Carghese Des 
Landes et Perle De Mestre (Hasa), 541/2 k (55 k), F. Masson-
Regnault (M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 7)

 1458  Khanlionroux, m, al, 3 ans, par El Triunfo et L’Antilope 
(Dearling Joli), 58 k (581/2 k), A, Mme C. Courtade 
(G. Trolley de P.), Mme C. Courtade – (n° corde 2)

 1458 4 Dream Gold, m, al, 3 ans, par Carghese Des Landes et 
Dream Pearl Du Lac (Hasa), 55 k (551/2 k), D. Marchand 
(A. Werle), de T. Lauriere – (n° corde 5)

   Hasta	Syempre, m, b, 3 ans, par Carghese Des Landes 
et Happy Days [Epervier Bleu (GB)], 58 k (581/2 k), P. Saint-
Martin (M. Lauron), D. Morisson (s) – (n° corde 4)

 1458  Jean	Jack	D’Ayza, m, al, 3 ans, par Frisson Du Pecos 
et Ayla D’Ayza (Chef De Clan), 58 k (581/2 k), Mme M. Prunet-
Foch (V. Chenet), Mme M. Prunet-Foch – (n° corde 3)

7 partants ; 9 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 214 a
7 long ½, 2 long, 4 long, 1 long ¼, 1 long ½, 6 long ½.
16 500a – 6 270a – 4 620a – 2 640a – 1 320a – 990a – 660a

Primes aux éleveurs :
 2 970 a Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac.
 1 128 a Haras National De Pompadour.
 831 a Francois Maillot.
 475 a Haras De Beaulieu, Jean-Luc Gaillard, Frederic Petrequin.
 237 a Jean-Charles Escale.
 178 a Patrick Saint-Martin, Guillaume Juteau.
 118 a Mme Marguerite Prunet-Foch, Mme Ingrid Boujenah.

Temps total : 2’21’’0’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, la pouliche JOY DE LA BRUNIE AA a subi un 
prélèvement biologique.

 1724 4125 PRIX DE LA SOURCE DE BUGLOSE
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 10.000 
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 1388  Wisna, f, 4 ans, 60 k, h, R. Hamon (C. Guitraud), 
G. Pannier – (n° corde 6)

 906  Sharqi	IRE, f, 6 ans, 59 k (571/2 k), 0, Caenepeel/Legrand 
(Mme D. Santiago), F. Caenepeel – (n° corde 5)

 1537  Sir	Maurice, h, 4 ans, 57 k (551/2 k), D. de Waele 
(Mme A. Duporte), D. de Waele – (n° corde 8)

 1197  Livoye, h, 9 ans, 60 k, P. van der Zaag (M. Nobili), 
Mme J. Hendriks – (n° corde 4)

 1433  Evocateur	(GB), h, 9 ans, 52 k, 0h, D. de Waele 
(Mme F. Valle Skar), D. de Waele – (n° corde 9)

 1537 5 Monsieur Emile, h, 4 ans, 561/2 k, h, H. Ben Hassine 
(S. Maillot), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 10)

 278  Brave	Zita, f, 5 ans, 591/2 k (58 k),  Th. & M. Gernay 
(L. Roussel), Mme G. Gernay – (n° corde 12)

 571  Findon Aline, f, 5 ans, 531/2 k (51 k), 0, K. Sansen 
(Mme S. de Ceulaer), K. Sansen – (n° corde 15)

 1073  Wiseiten, h, 7 ans, 511/2 k (49 k), 0h, Mme V. Szlanyinka 
(Mme S. Tison), A. Hermans – (n° corde 11)

15 partants ; 34 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 643 a
Chev. élim. : Humbaba D’Agrostis
Chev. retir. : Texas Bright Moon
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Perle De Vati.
 1 188 a Risky Jane.
 729 a Rock Or Bust.
 486 a Coigny.
 297 a Grand Yaka.

Primes aux éleveurs :
 1 095 a Guy Amsaleg.
 466 a Ecurie Haras De Quetieville, Mme Isabelle Sels, Mlle Pascale Sels.
 328 a Xavier Moyer.
 219 a Franklin Finance S.A. .
 116 a Mell Elevages, Mme Martine Mell, Francois Mell.

Les Commissaires ont autorisé la jument RISKY JANE à être montée sur 
la piste, son entraîneur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Sanne de Ceulaer en ses explications, l’ont sanctionnée par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache, cette dernière cravachant deux 
fois sa jument alors qu’elle se trouvait en dernière position à plusieurs 
longueurs du peloton.
La jument PERLE DE VATI a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course

 1727 4421 PRIX DE MONS
(À réclamer - Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Classe 3)

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus mis à 
réclamer pour 10.000, 13.000 ou 16.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis 
à réclamer pour 13.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 16.000, 3 k. En outre, les 
chevaux ayant depuis le 22 décembre 2021 inclus reçu une allocation 
de 6.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 
6.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	sont	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 1294  Wow	GER, h, b.f, 8 ans, par Areion GER et Wonderful 
Filly GER (Lomitas GB), 571/2 k (55 k), g, (13 000), 
GWH. Schmitt (A. Vilchien), A. Suborics – (n° corde 4)

 1392 5 Mdracafeu, h, b, 7 ans, par Chichi Creasy et Miss Nikita 
[High Chaparral (IRE)], 591/2 k (58 k), (13 000), S. Delame 
(S. Planque), M. Seror (s) – (n° corde 6)

 1294  Angel’S	Whisper	IRE, f, gr, 7 ans, par Dark Angel IRE et 
Tasheyaat GB (Sakhee USA), 56 k (541/2 k), 0h, (13 000), 
Shepherd Global & Partner (S. Cherchi), Mme A. Murphy – 
(n° corde 5)

 646  Ace	Card	IRE, h, b, 4 ans, par Dream Ahead USA et 
Sure [Muhtathir (GB)], 59 k (561/2 k), (16 000), JM. Beguigne 
(A. Mackay), JM. Beguigne – (n° corde 8)

 33  Lex	Luthor	IRE, h, gr, 5 ans, par Lethal Force IRE et 
Pointed Arch IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 571/2 k (56 k), 
(13 000), CM. Holschbach (C. Guitraud), H. Blume – 
(n° corde 9)

 1436  Kenartic, h, 8 ans, 56 k (54 k), (10 000), Ecurie Gribomont 
(L. Roussel), Mme G. Gernay – (n° corde 1)

   Eclectic	Bird	IRE, h, 7 ans, 56 k (541/2 k), (10 000), 
M. Steeland (B. Marie), BV. van den Troost – (n° corde 10)

 673  Beryl	The	Peril	IRE, f, 4 ans, 56 k (531/2 k), (13 000), 
Caenepeel/Legrand (E. Verhestraeten), F. Caenepeel – 
(n° corde 2)
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 1389  Royal Diplomat IRE, h, b, 7 ans, par Zebedee GB et 
Pretty Priceless IRE (Pearl Of Love IRE), 56 k (541/2 k), 
S. Derycke (B. Marie), S. Derycke – (n° corde 9)

 1219  Abrasso, h, 4 ans, 56 k (531/2 k), Stal Klaverhof 
(Mme S. Tison), K. Vercruysse – (n° corde 2)

 1465  Kenzydancer, h, 5 ans, 56 k, Cometica AG (A. Pouchin), 
G. Geisler – (n° corde 8)

 1556  Tenorio, m, 9 ans, 56 k, 0, Mme V. Dissaux (R. Mangione), 
Mme V. Dissaux – (n° corde 4)

 1556 4 Hello	Is	You, h, 6 ans, 58 k, g, R R Racing (E. Hardouin), 
R. Roels – (n° corde 1)

 1418  Big	Kitty	GB, f, 4 ans, 601/2 k (59 k), 0, Caenepeel/
Legrand (Mme D. Santiago), F. Caenepeel – (n° corde 14)

 1556  Bienne, f, 4 ans, 541/2 k, Ah, Ecurie Crocodile 
(F. Lefebvre), G. Courbot – (n° corde 3)

 1128  Excalibur, h, 5 ans, 58 k (561/2 k), h, F. Belmont 
(S. Planque), F. Belmont – (n° corde 15)

 1319  Mikelima, f, 5 ans, 541/2 k (52 k), 0, Mme L. Haaze 
(Mme S. Chuette), N. Lantsoght – (n° corde 13)

 1001  Bellcanto	GER, h, 10 ans, 60 k (581/2 k), h, FX. Belvisi 
(Mme A. Duporte), FX. Belvisi – (n° corde 12)

14 partants ; 38 eng. ; 2 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 790 a
Consition spéciale : Inviolable Spirit IRE
Chev. élim. : Quiet Word, Cotubanama GB, Ghayadh GB, Dia De Muertos, 
Snoozy Sioux IRE, Killing Joke, Be Like Me IRE, West Way Never (IRE)
Chev. retir. : Throttle Control IRE
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 712 a Cristal Marvelous.
 1 485 a Petit Calvados Ire, prime non attribuée.
 1 113 a Aclou.
 742 a Spinning Rainbows Ire, prime non attribuée.
 303 a Royal Diplomat Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 457 a Eric Becq.
 437 a Franklin Finance S.A. .
 255 a Mme Brid Cosgrove, prime non attribuée.
 127 a Linacre House Ltd, prime non attribuée.
 63 a Woodtown House Stud, prime non attribuée.

Les Commissaires ont autorisé la pouliche BIG KITTY GB à être montée 
sur la piste, son entraîneur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le cheval TENORIO, la jument 
SPINNING RAINBOWS et le hongre ABRASSO à être munis d’un bonnet 
assourdissant de couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre INVIOLABLE SPIRIT a été déclaré non partant, ce dernier 
s’étant accidenté lors de son entrée dans les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Aude DUPORTE au sujet de la performance du hongre 
BELLANCONTO GER.
Le jockey a déclaré que son cheval a fait une faute à la sortie du dernier 
tournant et a perdu son action, ce dernier étant rentré déferré.
Les Commissaires ont enregistré ses déclarations.
La jument CRISTAL MARVELOUS a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course

 1726 4422 PRIX DE BRUXELLES
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +35,5.

 1233  Perle De Vati, f, b, 6 ans, par Alianthus GER et Etoile De 
Vati [Kingsalsa (USA)], 52 k, h, S. Morineau (L. Boisseau), 
S. Morineau – (n° corde 1)

 1505 3 Risky	Jane, f, b.f, 5 ans, par American Devil et Olanga 
GER (Shareef Dancer USA), 60 k, h, Mme A. Baudron 
(T. Speicher), Mme A. Budka – (n° corde 3)

 1553  Rock	Or	Bust, h, b, 7 ans, par Kentucky Dynamite USA 
et Platense FR (Luth Dancer USA), 591/2 k, Ah, Ecurie Bich 
(H. Besnier), G. Courbot – (n° corde 13)

 1391 1 Coigny, f, b, 6 ans, par Anodin (IRE) et Dasani [Dansili 
(GB)], 561/2 k, JP. Sauvage (B. Marie), JP. Sauvage – 
(n° corde 7)

 1391  Grand	Yaka, h, gr, 5 ans, par Dabirsim et Cat Nova 
[Hurricane Cat (USA)], 56 k, 0, S. Ghys (A. Lemaitre), 
S. Ghys – (n° corde 2)

 787  Miss	Black	IRE, f, 5 ans, 54 k, A, Mme P. Brunsveld-
Mulders (T. Trullier), Mme J. Hendriks – (n° corde 14)
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Les Commissaires ont autorisé le hongre MY KURKUM à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour etre présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
HUGO JOURNIAC en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (2e infraction, 3 
coups).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu la jeune-
jockey Sophie TISON en ses explications, lui ont adressé des observations, 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction, 2 coups).
La pouliche NOTTINGHAM a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1729 4416 PRIX D’OSTENDE
(À réclamer)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 
10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 14.000 
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 22 décembre 2021 
inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 1532 5 Elysted, f, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et 
Elywave [Gentlewave (IRE)], 541/2 k (53 k), h, (10 000), 
Mme P. Charleuf (Mme A. Molins), A. Dubreuil – (n° corde 12)

 1211  Baileys Belle Star, f, b, 3 ans, par Birchwood IRE et 
Jolie Et Belle [Oratorio (IRE)], 541/2 k (52 k), 0h, (10 000), 
Legend Racing Club (E. Crublet), V. Sartori – (n° corde 10)

 1213  Kalisha	HOL, f, b, 3 ans, par Sommerabend GB et Eye 
Candy Kitten USA (Kitten’S Joy USA), 541/2 k (52 k), (10 
000), Mme G. Meijer (Mme F. Valle Skar), Mme G. Meijer – 
(n° corde 5)

 1336  Loma GB, f, b, 3 ans, par Havana Gold IRE et Desert 
Sage GB (Selkirk USA), 561/2 k, (14 000), P. Bary (s) 
(H. Besnier), M. Baratti (s) – (n° corde 4)

 1215  Southwest	Harbor	IRE, f, b, 3 ans, par Churchill IRE 
et Squeeze IRE (Danehill Dancer IRE), 541/2 k, (10 000), 
A. Bowden (T. Trullier), N. Clement (s) – (n° corde 9)

 1429  Feelin	Lucky, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), h, (10 000), 
Ecurie Jaeckin (Mme D. Santiago), P&F. Adda & Renaut (s) – 
(n° corde 1)

 702  Sunset	Approach, f, 3 ans, 541/2 k, (10 000), 
C. Marzocco (A. Lemaitre), F. Chappet – (n° corde 3)

 1387  Baileys	Blessing, f, 3 ans, 541/2 k (531/2 k), (10 000), 
O. Chiteoui (J. Mobian), E. Lyon – (n° corde 7)

 1462  Great	Rock	GB, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), Ah, (14 
000), Mag Horse Racing SRL (A. Mosse), G. Bietolini – 
(n° corde 8)

   Diva Gold, f, 3 ans, 541/2 k, A, (10 000), 
FTP Equine Holdings Ltd (H. Journiac), E. O’Neill (s) – 
(n° corde 2)

 1472 4 Velsheda, f, 3 ans, 541/2 k, A, (10 000), P. van Belle 
(A. Pouchin), C. Boutin (s) – (n° corde 11)

 1487  Amour Toujours GER, m, 3 ans, 56 k, 0h, (10 000), 
Rennstall Gestut Hachtsee (E. Hardouin), P. Schiergen – 
(n° corde 6)

12 partants ; 35 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 953 a
1 long ¾, 1 long ¼, ¾ long, tête, ¾ long, ¾ long, courte encolure, 1 long, 
¾ long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 5 040 a Elysted.
 2 016 a Baileys Belle Star.
 1 512 a Kalisha Hol, prime non attribuée.
 1 008 a Loma Gb, prime non attribuée.
 504 a Southwest Harbor Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 565 a Serge Bouvier.
 626 a Haras Des Trois Chapelles.
 178 a Mlle Geerdina Meijer, prime non attribuée.
 119 a Aston Mullins Stud, prime non attribuée.
 59 a Diamond Creek Farm Llc, prime non attribuée.

Temps total : 1’52’’10’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches SUNSET APPROACH et 
ELYSTED à être munies d’un bonnet assourdissant de couleur rouge 
pour être présentées au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.
La pouliche ELYSTED a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
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 1535  Woolacombe	GB, f, 4 ans, 541/2 k (521/2 k), 
(10 000), N.. Van Den Driessche (Mme L. Gallo), 
N.. Van Den Driessche – (n° corde 3)

9 partants ; 35 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 404 a
Eng. Sup. : Angel’S Whisper IRE
Sans motif : No Brexit
2 long ½, ½ long, ½ long, 1 long ¼, courte encolure, 4 long, 1 long ¼, 
3 long ½.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 037 a Wow Ger, prime non attribuée.
 1 215 a Mdracafeu.
 911 a Angel’S Whisper Ire, prime non attribuée.
 742 a Ace Card Ire, prime non attribuée.
 371 a Lex Luthor Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 637 a Gestut Gorlsdorf, prime non attribuée.
 547 a Stephane Delame.
 191 a Paul Mcenery, Billy Mcenery, prime non attribuée.
 127 a Naji Pharaon, prime non attribuée.
 63 a Derek Iceton, prime non attribuée.

Temps total : 1’53’’20’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont, après examen du film de 
contrôle et avoir entendu le jeune-jockey AAron MACKAY (ACE CARD 
IRE) et l’apprenti Léo ROUSSEL (KENARTIC) en leurs explications au 
sujet d’un incident survenu à la sortie du premier tournant, sanctionné 
le jeune-jockey AAron MACKAY par une interdiction de monter pour une 
durée de 3 jours pour s’être rabattu vers la corde sans avoir la place 
nécessaire, mettant en difficulté son concurrent.
Le hongre WOW GER a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1728 4419 PRIX D’ANVERS
(Classe 3)

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 22 mai 2021 inclus été classés dans les trois premiers d’une 
Classe 1 ni depuis le 22 août 2021 inclus gagné une Classe 3 ou reçu 
une allocation de 7.500 (Handicap excepté). Poids	:	 56	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
22 novembre 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 1531  Nottingham	GER, f, b, 4 ans, par Excelebration IRE et 
North Sea GER (New Approach IRE), 561/2 k, HD. Jarling 
(A. Lemaitre), H. Blume – (n° corde 3)

 1534  My	Kurkum	GB, h, b, 4 ans, par Dariyan et Fresh Strike 
(IRE) (Smart Strike CAN), 56 k, K. Dasmal (H. Journiac), 
E. O’Neill (s) – (n° corde 6)

   Kings	Of	Leon, h, b.f, 4 ans, par Morandi et Arkova 
GER (Zamindar USA), 56 k, Stall Leon (S. Planque), 
MF. Weissmeier – (n° corde 4)

 1118 4 Blackbirdfly	ITY, m, b, 5 ans, par Frozen Power IRE 
et Hunting Queen ITY (Oratorio IRE), 57 k, h, G. Collet 
(N. Larenaudie), G. Collet – (n° corde 1)

 1538  Dream Of Emeraude, f, al, 4 ans, par Prince 
Gibraltar et Elusive Kay [Elusive City (USA)], 541/2 k, h, 
Ecurie de La Verte Vallee (L. Boisseau), Mme G. Gernay – 
(n° corde 8)

 1508  Bois Combray, h, 7 ans, 56 k, h, H. Ben Hassine 
(S. Maillot), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 7)

   Hucsucso	IRE, f, 5 ans, 541/2 k (52 k), h, Mme P. Peelman 
(Mme S. Tison), T. Devos – (n° corde 2)

   Dire Street, h, 5 ans, 56 k, A, E. Hendrickx (M. Nobili), 
Mme J. Hendriks – (n° corde 5)

8 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 044 a
Eng. Sup. : Nottingham GER
nez, 3 long ½, ¾ long, ½ long, ¾ long, 2 long, 1 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 712 a Nottingham Ger, prime non attribuée.
 1 485 a My Kurkum Gb, prime non attribuée.
 1 113 a Kings Of Leon.
 742 a Blackbirdfly Ity, prime non attribuée.
 371 a Dream Of Emeraude.

Primes aux éleveurs :
 637 a Gestut Brummerhof, prime non attribuée.
 437 a Suc. Larissa Kneip, Jeremie Bossert.
 255 a Mlle Kirsten Rausing, prime non attribuée.
 145 a Mme Annie Delarue.
 127 a Arcadia Allevamento S. S Agrico, prime non attribuée.
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 1211 4 Stirling, h, b, 3 ans, par Frankel GB et Some Spirit IRE 
(Invincible Spirit IRE), 58 k, Turf Club Baden (S. Hellyn), 
FX. Weissmeier – (n° corde 6)

 1416 4 Walberg, m, b, 3 ans, par Panis USA et La Suvera 
IRE (Choisir AUS), 58 k (561/2 k), D. Zarroli (S. Planque), 
D. Zarroli – (n° corde 4)

5 partants ; 16 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 896 a
Eng. Sup. : Black Echo
Consition spéciale : Seventh Wave
3 long ½, 2 long ½, 3 long ½, 3 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Sassica.
 2 736 a Recompense (Ire).
 2 052 a Black Echo.
 1 368 a Stirling.
 684 a Walberg.

Primes aux éleveurs :
 2 124 a Mme Erika Muller.
 637 a Erich Schmid.
 555 a High Valley Equine Ltd.
 277 a Ecurie Des Monceaux, G. B. Partnership.
 212 a Ecurie Jarlan, Suc. Maxime Jarlan.

Temps total : 1’5’’60’’’
La pouliche SEVENTH WAVE a été déclarée non partante, son jockey 
ayant effectué deux tours sans étriers avant de pouvoir l’arrêter.
La pouliche SASSICA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1732 4418 PRIX DE WAREGEM
(Handicap de catégorie)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	31	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.
Référence : +28.

 1549 3 Till	We	Die, f, b, 3 ans, par Pomellato GER et Hesat 
[Country Reel (USA)], 55 k (531/2 k), h, L. Floc’H 
(Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – (n° corde 10)

 1211  Blue Dream, m, b, 3 ans, par Dream Ahead USA 
et Bruyante USA (Awesome Again CAN), 58 k, 0h, 
F. Gregoire (J. Mobian), G. Barbedette – (n° corde 3)

 1549 5 Uri, m, b, 3 ans, par Johnny Barnes IRE et Union 
Sacree [Naaqoos (GB)], 521/2 k (51 k), 0h, N. Caullery 
(Mme D. Santiago), N. Caullery – (n° corde 7)

 1560  Jazzy	Wood, h, b, 3 ans, par Birchwood IRE et 
Saisissable [Okawango (USA)], 59 k, 0h, R. Hamon 
(C. Guitraud), G. Pannier – (n° corde 6)

 533  Easy	Skanking, f, b.f, 3 ans, par Shalaa IRE et 
Toscabella [Country Reel (USA)], 561/2 k (55 k), 
Triple B. Stables (E. Verhestraeten), J. Goossens – 
(n° corde 9)

 1560  Katuba, f, 3 ans, 53 k (511/2 k), Stal Gusky 
(Mme S. Vermeersch), N. Lantsoght – (n° corde 1)

 788 4 Tullius	Cicero, h, 3 ans, 56 k, Mme N. Vermeulen 
(M. Seidl), Mme N. Vermeulen – (n° corde 4)

 785  Java James, f, 3 ans, 55 k, van der Weide/van der Zaag 
(M. Nobili), Mme J. Hendriks – (n° corde 2)

 1337  Madame Babette, f, 3 ans, 531/2 k (54 k), h, S. Ghys 
(S. Pechaire), S. Ghys – (n° corde 5)

 1549  Tatakitem, f, 3 ans, 52 k (481/2 k), Ah, M. Boutin (s) 
(Mme C. Colardo), M. Boutin (s) – (n° corde 8)

10 partants ; 14 eng. ; 3 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 294 a
Eng. Sup. : Katuba, Tullius Cicero
tête, 1 long ¾, ¾ long, 1 long, tête, 2 long ½, ¾ long, 1 long ¼, ¾ long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Till We Die.
 2 592 a Blue Dream.
 1 944 a Uri.
 1 296 a Jazzy Wood.
 648 a Easy Skanking.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Boutin (S).
 804 a Haras Des Evees, Daniel Cherdo, Mme Claudie Cherdo.
 603 a Mathieu Daguzan-Garros.
 402 a Philippe Thiriet, Vincent Le Roy, Philippe Desmard.
 201 a Christian Maillaut, Ecurie Castillon Bloodstock.
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 1730 4417 PRIX DE BOITSFORT
(À réclamer)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 
16.000 ou 20.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 20.000 
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 22 décembre 2021 
inclus reçu une allocation de 7.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 7.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 1381  Stronger	Together	GB, m, b, 3 ans, par Buratino IRE 
et Marmaria SPA (Limpid GB), 60 k (581/2 k), Ah, (20 000), 
A. Marconi (S. Planque), M. Baratti (s) – (n° corde 3)

 1330  Zoom	Chop, m, b, 3 ans, par Captain Chop et Zaliana 
[Daliapour (IRE)], 56 k, A, (16 000), A. Berto (E. Hardouin), 
T. Speicher – (n° corde 7)

 1490 5 Nila IRE, f, b, 3 ans, par Nutan IRE et Nicea GER (Lando 
GER), 541/2 k (55 k), A, (16 000), Stall Nizza (H. Besnier), 
P. Schiergen – (n° corde 1)

 1610 1 Salary Bay, f, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et 
Synthese (IRE) (Notnowcato GB), 581/2 k (56 k), (20 000), 
Ecurie Foret Jaune (J. Mobian), P. Decouz (s) – (n° corde 5)

 1533 4 Wings	Of	Fire, h, b, 3 ans, par Wings Of Eagles et Sajida 
[Medicean (GB)], 56 k, (16 000), Ecurie Mister Ess A.S. 
(T. Trullier), N. Clement (s) – (n° corde 8)

 1636  Montanel, f, 3 ans, 541/2 k, A, (16 000), H. de Waele 
(H. Journiac), P. Lenogue – (n° corde 9)

 1181  Ascot	Forever, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), Ah, 
(16 000), Ecurie Premiers Pas (Mme A. Duporte), 
P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 6)

 1410  Eagle	Gray, h, 3 ans, 56 k, (16 000), 
Ecurie Haras des Beaux (A. Pouchin), Y. Bonnefoy (s) – 
(n° corde 2)

 1543  Shanghai	Spirit, m, 3 ans, 58 k (551/2 k), (20 000), 
P. Bonnifait (S. Pechaire), L. Pontoir (s) – (n° corde 4)

9 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 749 a
Eng. Sup. : Salary Bay
4 long, 3 long, 1 long ½, courte encolure, 4 long ½, nez, 1 long ¼, 4 long 
½.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :
 6 120 a Stronger Together Gb, prime non attribuée.
 2 448 a Zoom Chop.
 1 836 a Nila Ire, prime non attribuée.
 1 224 a Salary Bay.
 612 a Wings Of Fire.

Primes aux éleveurs :
 760 a Alain Chopard.
 722 a Marmaria Partnership, prime non attribuée.
 380 a Renaud Chaumier.
 216 a Juergen & Ursula Imm Gbr, prime non attribuée.
 190 a Comte Guillaume De Saint-Seine.

Temps total : 2’43’’20’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après examen du film de 
contrôle et audition des jockeys Alexis POUCHIN (EAGLE GRAY), Jules 
MOBIAN (SALARY BAY) et STEVEN PECHAIRE (SHANGHAI SPIRIT) au 
sujet d’un mouvement survenu avant l’entrée du dernier tournant, ont 
sanctionné le jockey Steven PECHAIRE par une interdiction de monter 
pour une durée de 2 jours pour s’être rapproché de la corde sans avoir la 
place nécessaire mettant en difficulté la pouliche SALARY BAY.
Le poulain SALARY BAY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1731 4415 PRIX DU JOCKEY-CLUB DE BELGIQUE
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 943 3 Sassica, f, al, 3 ans, par Dariyan et Sassicaia GER 
(Doyen IRE), 561/2 k, Rennstall Neuenhagen (M. Seidl), 
A. Suborics – (n° corde 2)

 1416  Recompense	(IRE), h, b, 3 ans, par Profitable IRE 
et Beyond Recall GB (Cacique IRE), 58 k (551/2 k), A, 
Caenepeel/Legrand (E. Verhestraeten), F. Caenepeel – 
(n° corde 1)

 1417 4 Black	Echo, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Big 
Monologue (IRE) (Testa Rossa AUS), 561/2 k, Stall Moorea 
(E. Hardouin), S. Smrczek – (n° corde 5)

2 500 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

1 100 m

1

2

3



24 BO 2022/11 - plat

22 mai 2022     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

La pouliche SPAIN SAGE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1734 3702 PRIX C.A.R. AUDI VOLKSWAGEN
(Classe 3)

9	500	c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu une allocation de 
2.500. Poids	:	56	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
places : 1 k. par 1.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 1636  Val	De	Grace, f, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB 
et Cubiste [Fastnet Rock (AUS)], 541/2 k (531/2 k), A, 
Mme M. O’Neill (H. Mouesan), E. O’Neill (s) – (n° corde 8)

 1277  Padme Amidala (FR) , f, b, 3 ans, par Dark Angel IRE 
et West Of Venus USA (Street Cry IRE), 561/2 k (531/2 k), 
0, Flaxman Stables Ireland Ltd (Lu. Armand), P. Sogorb – 
(n° corde 3)

 1516  Ghizlan, f, b, 3 ans, par French Fifteen et Rawdah 
GB (Galileo IRE), 551/2 k (531/2 k), 0h, G. Heurtault 
(Mme L. Foulard), G. Heurtault – (n° corde 2)

 1357 4 My Lady Ael, f, al, 3 ans, par Van Khan et Good Dance 
[Bad As I Wanna Be (IRE)], 571/2 k (58 k), Ah, E. Dell’Ova 
(J. Plateaux), E. Dell’Ova – (n° corde 6)

 1482 5 Whizz	Wordz, f, b, 3 ans, par Elvstroem AUS et Well 
Planned GER (Platini GER), 541/2 k (521/2 k), Haras Assiro 
(Mme C. Poirier), M. Guarnieri – (n° corde 7)

 1512 4 Lord Stanley IRE, h, 3 ans, 56 k (53 k), Ah, J. Finch 
(Mme L. Lebeau), Fr. Monfort (s) – (n° corde 1)

 1489 5 Princess	Summit, f, 3 ans, 551/2 k (56 k), 0, 
SARL Jedburgh Stud (J. Guillochon), HA. Pantall – 
(n° corde 9)

 1274  Skazka, f, 3 ans, 541/2 k (54 k), M. Guarnieri (G. Sanchez), 
M. Guarnieri – (n° corde 5)

 1482 3 Seerces, f, 3 ans, 551/2 k (56 k), h, C. Puissant 
(A. Bendjama), C. Cheminaud – (n° corde 4)

9 partants ; 16 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 83 a
7 long, 1 long ¼, 4 long ½, ½ long, courte tête, 1 long ¼, courte tête, 
2 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
 3 420 a Val De Grace.
 1 368 a Padme Amidala (Fr), prime non attribuée.
 1 026 a Ghizlan.
 684 a My Lady Ael.
 342 a Whizz Wordz.

Primes aux éleveurs :
 1 062 a Renaud Baguenault De Puchesse.
 318 a Scea Du Haras De Victot.
 212 a Mlle Anaelle Andrieux.
 161 a Suc. S. Niarchos, prime non attribuée.
 106 a Erich Schmid.

Temps total : 2’27’’60’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche PADME AMIDALA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

SENONNES-POUANCÉ
0241 142 dimanche 22 mai 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Bernard HUNAULT – Pascal SOURDIN – 
Bertrand MOREAU

 1735 3942 PRIX SUD-MAYENNE
(Handicap de catégorie)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	30	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 300 m env.
Référence : +29,5.
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Temps total : 1’5’’80’’’
Le jockey Aurélien LEMAITRE, étant souffrant suite à un incident survenu 
en se rendant au depart de la course précédente, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche MADAME BABETTE par le 
jockey STEVEN PECHAIRE.
Le jockey Eddy HARDOUIN, étant souffrant suite à un incident survenu 
lors de la sortie des stalles de la course précédente, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le hongre TULLIUS CICIERO par le 
jockey Martin SEIDL.
A l’issue de la course, les Commissaires, après examen du film de 
contrôle et audition des jockeys Clément GUITRAUD (JAZZY WOOD) et 
Chloé COLARDO (TATAKITEM) au sujet d’un mouvement survenu à la 
sortie du dernier tournant, ont sanctionné le jockey Clément GUITRAUD 
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour s’être 
écarté vers l’extérieur mettant en difficulté son concurrent.
La pouliche TILL WE DIE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

ROYAN-LA PALMYRE
0528 142 dimanche 22 mai 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Daniel CHAILLOU – Patrice TUREK – 
Alexandre CADU – Audrey COTILLON

 1733 3701 PRIX CHANTAL B.
(Classe 3)

9	500	c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu une allocation de 
2.500. Poids	:	56	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
places : 1 k. par 1.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1155 2 Peace	Offering	GB, f, al, 3 ans, par Lope De 
Vega IRE et Earring USA (Dansili GB), 561/2 k (531/2 k), 
Lord Lloyd Webber (Lu. Armand), P. Sogorb – (n° corde 8)

 1155 5 Spain	Sage	IRE, f, b, 3 ans, par Sageburg (IRE) et 
Spain Blues [Anabaa Blue (GB)], 571/2 k (551/2 k), gh, 
Mme M. Thomas (G. Sanchez), X. Thomas-Demeaulte (s) – 
(n° corde 5)

   Cramberries, f, b.f, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Gold And Grace [Gold Away (IRE)], 541/2 k (56 k), h, 
Mme K. Richard (A. Bendjama), T. Richard (s) – (n° corde 6)

 1487 4 Carnival Girl GB, f, b, 3 ans, par New Approach 
IRE et Punctilious GB (Danehill USA), 581/2 k (59 k), A, 
Godolphin SNC (J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 3)

 1155  Vallee Prime, f, b, 3 ans, par Gengis et Valprime 
[Nombre Premier (GB)], 541/2 k (521/2 k), gh, 
Mme E. Blazquez Gonzalez (Mme R. Liegeois), 
O Trigodet (s) – (n° corde 4)

 1610  Princess	Tribury, f, 3 ans, 541/2 k (521/2 k), 
Ecurie Gribomont (Mme C. Poirier), F. Monnier (s) – 
(n° corde 2)

   Trance	IRE, f, 3 ans, 561/2 k (551/2 k), A, Mme M. O’Neill 
(H. Mouesan), E. O’Neill (s) – (n° corde 7)

 1515  Ida Anzu, h, 3 ans, 56 k (561/2 k), h, 
SCEA Chateau Montlandrie (S. Martino), Mme S. Gavilan – 
(n° corde 1)

8 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 256 a
Eng. Sup. : Princess Tribury
1 long ½, 4 long, 4 long, 2 long, 1 long, 2 long, 7 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
 3 420 a Peace Offering Gb, prime non attribuée.
 1 368 a Spain Sage Ire, prime non attribuée.
 1 026 a Cramberries.
 684 a Carnival Girl Gb, prime non attribuée.
 342 a Vallee Prime.

Primes aux éleveurs :
 403 a Watership Down Stud, prime non attribuée.
 318 a Rene-Marc Giraud, Francois-Alain Giraud, Philippe Giraud, Vincent Giraud.
 161 a Suc. Roberto Cocheteux Tierno, Mme J. T. Thomas, prime non attribuée.
 106 a Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.
 80 a Godolphin, prime non attribuée.

Temps total : 1’42’’50’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
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 1043  Valentino	Basc, m, 3 ans, 58 k, g, Mme A. Blandeyrac 
(M. Justum), Mme A. Blandeyrac – (n° corde 13)

 1043  Reine De La Pree, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), gh, 
M. Froissard (J. Nicoleau), G. Mousnier – (n° corde 1)

 1489  Coquine	D’Avril, f, 3 ans, 561/2 k, h, T. Eluard 
(M. Androuin), W. Menuet (s) – (n° corde 11)

15 partants ; 28 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 220 a
4 long ½, encolure, 2 long ½, 2 long, 2 long, 1 long, 1 long ½, 3 long ½, 
1 long ¾.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux propriétaires :
 3 960 a Exciting Light.
 1 584 a Take Me Away.
 1 188 a Caf’Conc.
 792 a French Exit (Fr), prime non attribuée.
 396 a Eighty Seven.

Primes aux éleveurs :
 1 229 a Sca La Perrigne.
 491 a Jean-Philippe Dubois.
 368 a Mlle Brigitte Poulve.
 143 a Earl Elevage Des Loges, Mme Kellie Hanamy, prime non attribuée.
 122 a Loic Menard, Bruno Lebrec, Serge Lebrec.

Temps total : 3’14’’13’’’
La pouliche Take Me Away a fait l’objet d’un prélèvement à l’issue de la 
course.

 1737 3944 PRIX DE LA VIEILLE FORGE
(Handicap de catégorie - Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur 
aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit 
fixé à 72 k.
A la clôture définitive des partants, le poids minimum ne sera pas inférieur 
à 63 k.
Pour	 Gentlemen-riders	 et	 Cavalières,	 ceux	 n’ayant	 pas	 gagné	 10	
courses	recevront	2	k.	
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 300 m env.
Référence : +47.

 1611 5 Cosquer	Vras, h, b, 6 ans, par Alexandros GB et 
Djayapura [Fabulous Dancer (USA)], 70 k (681/2 k), 
S. Menand (Mme L. Le Geay), S. Menand – (n° corde 7)

   Guapa	Hunter, f, al, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Guapa Lucia [Strategic Mission (USA)], 69 k (671/2 k), h, 
B. Bertin (Mme T. Menuet), N. Leenders – (n° corde 10)

 1246 1 Another	Beat	GER, h, gr, 11 ans, par Electric Beat GB 
et Another Time GER (Tannenkonig IRE), 711/2 k (68 k), 
Mme L. Seurin (Mme A. Peltier), T. Jouin – (n° corde 9)

 1259 4 Irish	Rambo	(IRE), h, b, 5 ans, par Fastnet Rock AUS et 
Irish Queen [Speedmaster (GER)], 671/2 k, Ah, A. Glaziou 
(X. Le Quere), S. Gouyette (s) – (n° corde 6)

 1486 3 Spritz	Orange, h, gr, 8 ans, par Hurricane Cat USA 
et Grande Histoire (Slickly), 69 k, A, Mme M. Lemartinel 
(F. Gautier), A. Lefeuvre (s) – (n° corde 3)

   Paquos, h, 8 ans, 72 k (681/2 k), gh, S. Seignoux 
(Mme A. Seignoux), Mme V. Seignoux – (n° corde 8)

 1360  Avec	Mention, f, 5 ans, 681/2 k, h, T. Pigeon (T. Marlin), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 4)

 1492 2 Mounka, h, 4 ans, 67 k, h, M. Denis (T. Mace), 
Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 11)

 1360 1 Herishef, h, 9 ans, 71 k (69 k), 0h, P. Perreau 
(B. Bourgeais), N. Paysan – (n° corde 1)

 1493  Balldy D’Aze, h, 10 ans, 691/2 k (66 k), gh, W. Menuet (s) 
(Mme C. Menuet), W. Menuet (s) – (n° corde 12)

 1360 2 Mainsail	Atlantic	USA, h, 7 ans, 71 k (671/2 k), h, G. Viel 
(Mme E. Dubourg), L. Viel (s) – (n° corde 2)

 1109  Le Bolero, h, 5 ans, 71 k (691/2 k), gh, Mme L. Charital 
(Mme M. Bourillon), Mme L. Charital – (n° corde 5)

12 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 408 a
Eng. Sup. : Paquos
courte tête, 3 long ½, 2 long, 1 long, ¾ long, tête, ¾ long, 1 long, 4 long 
½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a
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 1370 4 Rocheux, h, b, 3 ans, par Camelot GB et Clairetheway NZ 
(Thewayyouare USA), 58 k, g, JR. Collinson (M. Justum), 
Mme J. Soudan – (n° corde 9)

 1265 1 Lady	Wild, f, gr, 3 ans, par Kendargent et Lady Anouchka 
(IRE) (Vettori IRE), 561/2 k (55 k), Ecurie X (Mme A. Massin), 
S. Wattel (s) – (n° corde 5)

 1232 2 Jacasse	Camara, h, gr, 3 ans, par Cima De Triomphe 
IRE et Sunday Way [Sunday Break (JPN)], 59 k, h, 
J. Barthe (A. Madamet), L. Viel (s) – (n° corde 11)

 1522 3 Queenly, f, b, 3 ans, par Dariyan et Diamond Flawless 
[Cape Cross (IRE)], 59 k, g, Ecurie Victoria Dreams 
(A. Roussel), JPh. Dubois – (n° corde 12)

 1522  Marceline	Desjy, f, b.f, 3 ans, par Spider Flight et Altesse 
Desjy [Martaline (GB)], 59 k, gh, C. Bertho (C. Grosbois), 
T. Poché – (n° corde 1)

 1533  Janisa Bere, f, 3 ans, 551/2 k (56 k), 0, L. Moutard 
(J. Moutard), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 7)

 1490  Dream	Sage, f, 3 ans, 571/2 k, Ah, Passion & Dream 
(A. Bernard), PJ. Fertillet – (n° corde 3)

 1265 4 La	Bretesche, f, 3 ans, 56 k (531/2 k), A, Dan. Bertrand 
(C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 8)

 1522  Buchy, f, 3 ans, 571/2 k, h, M. Baudy (M. Androuin), 
M. Baudy – (n° corde 10)

 1307  Notre Dame, f, 3 ans, 581/2 k, A, 
EARL de La Belle Aumone (J. Cabre), S. Jesus – 
(n° corde 4)

 1016  Day Off, h, 3 ans, 571/2 k, h, C. Arnaud (H. Lebouc), 
S. Jesus – (n° corde 6)

   Amaretta, f, 3 ans, 56 k (531/2 k), gh, T. Poché (S. Just), 
T. Poché – (n° corde 2)

12 partants ; 24 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 258 a
¾ long, ½ long, ¾ long, ¾ long, 1 long, ½ long, 1 long, 1 long, 8 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Rocheux.
 1 728 a Lady Wild.
 1 296 a Jacasse Camara.
 864 a Queenly.
 432 a Marceline Desjy.

Primes aux éleveurs :
 877 a John Collinson, Mme Tracey Flooks.
 536 a Earl Bois Hue.
 402 a Mme Jennifer Bouyou, Denis Dincuff.
 268 a Jean-Philippe Dubois.
 134 a Mme Catherine Bodin, Joel Bodin.

Le hongre ROCHEUX a fait l’objet d’un prélèvement à l’issue de la course.

 1736 4554 PRIX DE LA BLISIERE
(Maiden)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k.	Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 900 m env.

 1306  Exciting	Light, h, gr, 3 ans, par Hunter’S Light 
IRE et Excitante [Excelebration (IRE)], 58 k (561/2 k), 
Ecurie Etoile N.V. (d’O. Andigne), Mme D. Mele – (n° corde 2)

 1401 4 Take	Me	Away, f, al, 3 ans, par Martinborough 
JPN et Pearl Away [Gold Away (IRE)], 561/2 k, g, 
Ecurie Victoria Dreams (A. Roussel), JPh. Dubois – 
(n° corde 9)

   Caf’Conc, h, gr, 3 ans, par Kap Rock et Place Du 
Tertre (Sagamix), 56 k, h, SCEA des Collines (J. Cabre), 
N. Chevalier – (n° corde 7)

   French	Exit	(FR)	, f, b, 3 ans, par Spanish Moon USA et 
Kavatina [Kahyasi (IRE)], 541/2 k, h, Mme L. Gomez Miguel 
(Y. Barille), H. Merienne (s) – (n° corde 4)

   Eighty	Seven, h, b, 3 ans, par The Anvil IRE et Dawraat 
IRE (Dubai Destination USA), 56 k, B. Lebrec (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 3)

   Jewel	Des	Sources, m, 3 ans, 56 k (541/2 k), 
S. Gouyette (s) (Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 14)

   Perelli, m, 3 ans, 56 k, T. Pigeon (C. Grosbois), 
A. Couetil (s) – (n° corde 10)

   Vaddex, h, 3 ans, 56 k, h, Mme D. Mele (M. Berto), 
Mme D. Mele – (n° corde 12)

 1330 5 Darkstarhon, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), h, Mme A. Dupil 
(Mme A. Massin), P. Leblanc – (n° corde 6)

 927  Sandsea, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), Haras de La Haie Neuve 
(T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – (n° corde 15)

   Madima, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), JM. Aubry-Dumand 
(Mme L. Oger), J. Boisnard (s) – (n° corde 8)

   White	Foot, m, 3 ans, 56 k (531/2 k), D. Augereau 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 5)
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 1739 3943 PRIX DU VERGER
(Classe 3)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans n’ayant jamais gagné une 
Classe 2 ou été classés dans les trois premiers d’une Listed ni depuis 
le 22 août 2021 inclus reçu une allocation de 6.000 (Handicap excepté). 
Poids	:	 56	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places depuis le 22 août 2021 inclus : 1 k. par 2.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 900 m env.

 1246  Testipedro, h, b, 4 ans, par Pedro The Great USA et 
Testigos (IRE) (Loup Solitaire USA), 57 k (541/2 k), 0h, 
Suc. A. Pigeon (J. Nicoleau), Fr. Monfort (s) – (n° corde 9)

 1502 4 Fetarde, f, b, 4 ans, par Spider Flight et English [Dr Fong 
(USA)], 581/2 k, h, JM. Angles (A. Bourgeais), N. Leenders – 
(n° corde 5)

 1492 3 Captain	Eagle, h, al, 4 ans, par Martinborough JPN 
et Landa Vision [Lando (GER)], 59 k, A, Couetil Elevage 
(C. Grosbois), A. Couetil (s) – (n° corde 7)

 1511 3 Allez Barza, h, b, 4 ans, par Dabirsim et Rosia 
Bay GB (Rock Of Gibraltar IRE), 63 k (591/2 k), h, 
Vda Transport Solutions (C. Raimbault), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 10)

 1368 1 Holympica, f, b, 4 ans, par Olympic Glory IRE et Hortanse 
(Linamix), 601/2 k, Ecurie des Sables (A. Roussel), G. Nicot – 
(n° corde 8)

 73 4 Balina Gary, f, 4 ans, 541/2 k, h, D. Cadot (s) (Y. Barille), 
D. Cadot (s) – (n° corde 6)

   Tsar De Perm, h, 4 ans, 56 k (531/2 k), S. Chinchilla 
(M. Justum), N. Leenders – (n° corde 4)

 1118  Regarde	Moi, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), Ag, 
Ecurie’T Heyveld (H. Lebouc), W. Beetens – (n° corde 1)

   Hudson	Park, h, 4 ans, 56 k (521/2 k), h, T. Poché 
(S. Just), T. Poché – (n° corde 2)

   Roggers	De	Botan, h, 4 ans, 56 k, h, E. Lecoiffier 
(J. Cabre), E. Lecoiffier – (n° corde 3)

10 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 408 a
Eng. Sup. : Holympica
1 long ¾, 1 long, ½ long, ¾ long, 4 long ½, 3 long ½, 1 long ¾, 1 long, 
1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 970 a Testipedro.
 1 188 a Fetarde.
 891 a Captain Eagle.
 594 a Allez Barza.
 297 a Holympica.

Primes aux éleveurs :
 1 166 a Mme Alain Pigeon.
 466 a Jean-Paul Marchand, Yves Houdin.
 349 a Suc. Bruno Camus-Denais, Christian Camus-Denais.
 233 a Tanglin Bloodstock Ltd.
 174 a Mme Yolande Seydoux De Clausonne.

Temps total : 3’17’’82’’’
La pouliche FETARDE a fait l’objet d’un prélèvement à l’issue de la 
course.

CHÂTILLON-SUR-CHALARONNE
0706 143 lundi 23 mai 2022

Commissaires de courses : Pierre-André JAY – Jean GREGORIS – 
Gilles BERNARD

 1740 3797 PRIX DE CLUNY
(Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Classe 3)

9	500	c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu une allocation de 
2.500.	Poids	:	56	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
places : 1 k. par 1.000.
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	sont	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 600 m env.
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Primes aux propriétaires :
 2 430 a Cosquer Vras.
 1 188 a Guapa Hunter.
 729 a Another Beat Ger, prime non attribuée.
 594 a Irish Rambo (Ire).
 243 a Spritz Orange.

Primes aux éleveurs :
 1 095 a Sca La Perrigne.
 466 a Jean-Louis Magnin.
 234 a Gestut Trona, prime non attribuée.
 152 a Chevotel De La Hauquerie.
 109 a Eric Bergougnoux.

Temps total : 2’24’’75’’’
Le hongre COSQUER VRAS a fait l’objet d’un prélèvement à l’issue de 
la course.

 1738 3945 PRIX DANIELLE GODDE
Réservée F.E.E.

8	500	c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus nés et élevés en France 
n’ayant jamais gagné une Course Filière Obstacle ni en plat reçu une 
allocation (Course Filière Obstacle exceptée) et n’ayant en obstacle ni 
gagné ni couru deux fois. Poids	:	66	k.	Les chevaux n’ayant reçu aucune 
allocation recevront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
DEPART	AUX	ELASTIQUES.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 900 m env.

   Kim D’Or, h, b, 4 ans, par Sri Putra GB et Kimara 
[Orpen (USA)], 64 k, h, Mme d’M. Andigne (d’O. Andigne), 
d’E. Andigne – (n° corde 15)

   Hip	Hop	Davis, f, b, 4 ans, par Martaline GB et Tamtam 
Davis [Astarabad (USA)], 621/2 k, h, ARF Racing (A. Coupu), 
Mme G. Menato – (n° corde 16)

 1032 2 Illico	Des	Ongrais, h, b, 4 ans, par Conillon GER 
et Pretty Des Ongrais (Baroud D’Honneur), 66 k, 
CH Herpin (s) (A. Bourgeais), CH Herpin (s) – (n° corde 1)

 1358  Iris Star, h, n, 4 ans, par Full Of Gold et Sissie Star (Call 
Me Sam), 64 k, Haras du Grand Chesnaie (J. Moutard), 
J. Planque (s) – (n° corde 5)

   Roi Lion, h, b.f, 4 ans, par Martaline GB et Ria Menina 
[Air Eminem (IRE)], 64 k, L. Baudron (s) (A. Roussel), 
L. Baudron (s) – (n° corde 4)

   Shekipova, f, 4 ans, 621/2 k, h, D. Clerc (J. Cabre), 
AS. Pacault (s) – (n° corde 10)

   Iris	Mag, f, 4 ans, 621/2 k, Cte AA. Maggiar (C. Grosbois), 
A. Couetil (s) – (n° corde 6)

   Like	It	Dancing, h, 4 ans, 64 k, h, JN. Ritouet 
(M. Justum), Mme I. Monnier – (n° corde 3)

   Free Lano, h, 4 ans, 64 k, Ah, E. Lecoiffier (H. Lebouc), 
E. Lecoiffier – (n° corde 2)

   I Feel Love, f, 4 ans, 621/2 k, h, Ecurie Victoria Dreams 
(T. Vabois), JPh. Dubois – (n° corde 12)

   Maiana, f, 4 ans, 621/2 k, D. Le Breton (M. Androuin), 
J. Planque (s) – (n° corde 8)

   Ibis	Des	Sources, h, 4 ans, 64 k (621/2 k), h, A. Glaziou 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 11)

   Mirage	D’Etat, h, 4 ans, 64 k, h, Mme D. Airaldi (A. Lotout), 
Mme G. Menato – (n° corde 14)

   Nee Seul, h, 4 ans, 64 k, h, E. Lecoiffier (Y. Barille), 
E. Lecoiffier – (n° corde 7)

   Red	Land	Black, h, 4 ans, 64 k, A, 
A. Pereira Da Silva Esa (N. Bouajib), 
A. Pereira Da Silva Esa – (n° corde 9)

15 partants ; 34 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 194 a
Consition spéciale : Katy Spurrel
Chev. élim. : American Power, Stormy Lover, Dream Song, Act Royal
1 long ¾, 7 long ½, ¾ long, tête, 2 long ½, courte tête, 7 long ½, ¾ long, 
2 long ½.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux éleveurs :
 680 a Jean Uzel, Mme Maud D’ Andigne.
 272 a Claude Quellier, Alan Quellier, Mme Svetlana Quellier.
 204 a Norbert Trincot.
 136 a Mme Andree Lemale.
 68 a Baudron (S), Ecurie La Pinsonniere.

Temps total : 3’15’’53’’’
Après vérification du signalement du cheval KATU SPURREL (Inédit) 
par le vétérinaire de service, les Commissaires ont déclaré non partant 
le Cheval KATY SPURREL pour livret non conforme au niveau du 
signalement.
Le hongre KIM D’OR a fait l’objet d’un prélèvement à l’issue de la course.
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Primes aux éleveurs :
 728 a Haras De La Perelle.
 291 a Alain Chopard.
 218 a Francois Kennel, Mlle Elodie Schmitt.
 145 a Alain Chopard.
 72 a Alain Philippot, Jess Parize.

Temps total : 1’46’’60’’’
Le poids de 0.500 kg a été accordé aux jockeys en raison de la 
température excessive.
Le jockey Aaron MACKAY a monté le cheval RENEWAL (no4) au poids de 
54.5 kg en remplacement de Perrine CHEYER.
Le cheval GALOP CHOP (no1) arrivé 2e a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 1742 3799 PRIX GENERAL DE SAINT DIDIER
(Classe 4)

7	500	c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans. Poids	:	 56	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 
depuis le 1er janvier 2021 inclus. : 1 k. par 2.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
COURSE ANNULEE 
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 partants ; 11 eng.
Les Commissaires, en concertation avec les professionnels, ont décidé 
d’annuler les courses restantes au programme et d’annuler la fin de 
réunion, du fait de l’incertitude de la météo et les risques d’orage qui 
persistaient et la mobilisation des services de secours ne permettant plus 
d’assurer la sécurité.

LE MANS
0221 143 lundi 23 mai 2022

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Anne-Doulce LEFEUVRE – Pierre-
Jean ALAUX – Michel DUNEME – Jean-François LESCOP DE MOY

 1743 3949 PRIX DU MANS
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 300 m env.

   Veules, f, b, 3 ans, par Postponed IRE et Wiesenlerche 
IRE (Adlerflug GER), 561/2 k (54 k), G. Augustin-Normand 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 2)

 1306 3 Fascinant, m, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Al Mas 
[King’S Best (USA)], 58 k (561/2 k), g, Mme P. Jouanneteau 
(H. Lebouc), M. Brasme (s) – (n° corde 10)

 1430  Segin	GB, h, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Serenada 
GB (Azamour IRE), 58 k, h, N. Bizakov (P. Bazire), 
G. Alimpinisis – (n° corde 15)

 821  Chateau	Rouge, h, b, 3 ans, par My Risk et Rouge 
Pivoine [Lost World (IRE)], 58 k, R. Monnier (C. Lecoeuvre), 
de H. Nicolay – (n° corde 12)

   Polite, h, b, 3 ans, par Reliable Man (GB) et Pretty Woman 
GER (Wiener Walzer GER), 56 k (541/2 k), Mme N. Braker-
Muller (B. Marie), G. Pannier – (n° corde 6)

 1487  Arizona Dem, f, 3 ans, 561/2 k, Mme M. Baron (F. Lefebvre), 
A. Baron – (n° corde 3)

   Damhsa	Na	Realtai	IRE, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), h, 
Mme A. Garavaglia-Drion (P. Singh), de P. Chevigny – 
(n° corde 14)

   Alcalas, f, 3 ans, 561/2 k, Haras d’Etreham (A. Roussel), 
Mme J. Soudan – (n° corde 1)

   Visiana GB, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), g, . Aga Khan 
(Mme L. Bails), M. Delzangles – (n° corde 13)

   Sweet	Fish, f, 3 ans, 541/2 k, Mme A. Kurth (M. Berto), 
E. Libaud (s) – (n° corde 4)

   Ultra Espoir, m, 3 ans, 56 k, A, M. Aldis (J. Cabre), 
E. Libaud (s) – (n° corde 5)

   Juxtaposee, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), Ecurie Artsam 
(Mme A. Nicco), R. Schmidlin – (n° corde 7)

12 partants ; 52 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 692 a
Consition spéciale : Girls Power
Certif. vétérinaire : Cafe Moderne, When I Dream
Chev. élim. : Wing Girl, Force De L’Aube (IRE), Olympe Tea
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 1473 2 Aconite	IRE, f, b, 3 ans, par War Front (USA) et 
Lady Bingo IRE (Galileo IRE), 571/2 k (54 k), Ah, 
Gainesway Ventures SC (L. Carboni), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 1)

 1473 3 Baby Key, f, al, 3 ans, par Zizany IRE et Bebe Quera 
[Heliostatic (IRE)], 571/2 k (54 k), Ah, D. Duglas (E. Puillet-
Roda), M. Pitart – (n° corde 2)

   Diamond	Birthday, m, b, 3 ans, par Ultra IRE et She 
Will Call GB (Dalakhani IRE), 57 k (541/2 k), M. Massard 
(C. Berge), A. Fouassier – (n° corde 5)

 1631  Christal	D’Ans, f, b, 3 ans, par Elvstroem AUS et 
Cristobal [Way Of Light (USA)], 561/2 k (54 k), gh, 
A. Philippot (A. Muste), G. Fabre – (n° corde 4)

 1473  Shipi, f, b, 3 ans, par Pivon (IRE) et Shining Sea [Anabaa 
Blue (GB)], 541/2 k (52 k), h, Arn. Nicolas (P. Murino), 
Arn. Nicolas – (n° corde 3)

 1601 4 Jaaqoos, m, 3 ans, 59 k (561/2 k), Mme F. Chenu 
(A. Mackay), Mme F. Chenu – (n° corde 6)

6 partants ; 11 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 66 a
3 long, 5 long, 8 long, 5 long ½, 1 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
 3 420 a Aconite Ire, prime non attribuée.
 1 368 a Baby Key.
 1 026 a Diamond Birthday.
 684 a Christal D’Ans.
 342 a Shipi.

Primes aux éleveurs :
 424 a Raymond Campos, Jean-Claude Campos, Nicolas Campos.
 403 a Gainesway Thoroughbreds Ltd, prime non attribuée.
 318 a Plasman-Pvp Racing, Philip Mosbeux, Mlle Karine Morice.
 212 a Eric Poincot, Mme Nathalie Poincot.
 106 a Arnaud Nicolas.

Temps total : 3’23’’80’’’
Le poids de 0.500 kg a été accordé aux jockeys en raison de la 
température excessive.
Le jockey Arnaud MUSTE a monté le cheval CHRISTAL D’ANS (no 5) au 
poids de 55.5 kg en remplacement de Perrine CHEYER.
Le cheval ACONITE (IRE) arrivé 1er a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 1741 3798 PRIX MUNET
(Classe 4)

7	500	c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans. Poids	:	 56	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 
depuis le 1er janvier 2021 inclus. : 1 k. par 2.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1488 1 Robbia, f, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Reggane (GB) 
(Red Ransom USA), 561/2 k (53 k), h, Haras de La Perelle 
(L. Carboni), FH. Graffard (s) – (n° corde 7)

 1453  Galop	Chop, m, b.f, 4 ans, par Vale Of York IRE et 
Gooseley Lane GB (Pyramus USA), 62 k (591/2 k), gh, 
R. Chassagne (C. Berge), A. Fouassier – (n° corde 4)

 1507 5 Azazel, f, al, 4 ans, par Stormy River et Azade (IRE) 
[Marchand De Sable (USA)], 541/2 k (53 k), h, F. Kennel 
(Mme L. Grosso), F. Kennel – (n° corde 3)

 1530  Damon	Chop, h, al, 4 ans, par Kheleyf USA et 
Moon Serenade GB (Key Of Luck USA), 60 k, 0h, 
Mme R. Philippon (S. Laurent), Mme R. Philippon – 
(n° corde 1)

 1507  Renewal, h, b, 4 ans, par Konig Bernard et Bye Bye 
Yesterday [Youmzain (IRE)], 56 k (531/2 k), gh, B. Lorentz 
(A. Mackay), G. Fabre – (n° corde 5)

   Black	Mimi, f, 4 ans, 541/2 k, A. Gentile (B. Flandrin), 
D. Chenu – (n° corde 2)

6 partants ; 14 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 149 a
Certif. vétérinaire : Prince Du Sang, It Splits The Bise
¾ long, 2 long ½, 5 long, 1 long, loin.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux propriétaires :
 1 856 a Robbia.
 742 a Galop Chop.
 556 a Azazel.
 371 a Damon Chop.
 185 a Renewal.
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   Dragons	Please, h, al, 3 ans, par Dragon Pulse IRE 
et Please Me [Whipper (USA)], 56 k (531/2 k), X. Doumen 
(Mme L. Oger), J. Boisnard (s) – (n° corde 10)

 1215 5 Amiravati GB, f, al, 3 ans, par Siyouni et Abhisheka 
IRE (Sadler’S Wells USA), 561/2 k (53 k), Godolphin SNC 
(Mme S. Tison), A. Fabre (s) – (n° corde 4)

 1274 2 Printemps GB, f, b, 3 ans, par Shamardal USA et 
Joys Of Spring IRE (Invincible Spirit IRE), 561/2 k, h, 
Cheik MO. Al Maktoum (C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – 
(n° corde 6)

 1503 5 Vis Le Reve (IRE), h, b, 3 ans, par Wootton 
Bassett GB et Sounaya GER (Nayef USA), 58 k, A, 
Marcstown Farms SC (S. Saadi), HA. Pantall – (n° corde 3)

 982  Almanfata, f, b, 3 ans, par Almanzor et Interesting IRE 
(Raven’S Pass USA), 561/2 k, Ecurie du Parc Monceau 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 1)

 1206  Holly	Story, f, 3 ans, 561/2 k, Ecurie Haras de Beaufay 
(T. Trullier), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 8)

 1487 3 Typhoon	Wilma, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), G. Samama 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 5)

 513 4 Universally IRE, m, 3 ans, 58 k, Mme S. Davis 
(H. Journiac), E. O’Neill (s) – (n° corde 7)

 1332  Bibi Dream, m, 3 ans, 58 k, Ah, Mme MG. Ermolli 
(A. Roussel), G. Bietolini – (n° corde 2)

   Baron	Palatchi, m, 3 ans, 56 k, h, F. Bianco (S. Planque), 
F. Chappet – (n° corde 9)

10 partants ; 33 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 326 a
¾ long, 1 long ½, encolure, ½ long, 5 long, 2 long, 2 long, 4 long, 1 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Dragons Please.
 2 736 a Amiravati Gb, prime non attribuée.
 2 052 a Printemps Gb, prime non attribuée.
 1 368 a Vis Le Reve (Ire).
 684 a Almanfata.

Primes aux éleveurs :
 1 388 a Haras D’Ecouves.
 424 a Ecurie Skymarc Farm, Langlais Bloodstock.
 323 a Godolphin, prime non attribuée.
 242 a Cheik Mohammed Obaid Al Maktoum, prime non attribuée.
 212 a Haras D’Etreham, Ecurie Du Parc Monceau, Riviera Equine S.A. R. L.

Temps total : 1’27’’3’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche HOLLY STORY à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche PRINTEMPS GB a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1746 3950 PRIX CLAUDE BROSSEAU
(Handicap de catégorie)

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	30	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +29.

 1515  Don	Falco, m, gr, 3 ans, par Reliable Man (GB) et 
Shendama [Dr Fong (USA)], 56 k, gh, T. Kerefoff 
(A. Roussel), Mme J. Soubagne – (n° corde 10)

 1412 2 Montasia, f, b, 3 ans, par Recorder GB et Minnetonka 
GER (Tiger Hill IRE), 561/2 k, Ah, L. Lecoeuvre 
(C. Lecoeuvre), Mme S. Penot – (n° corde 12)

 1549  Caviar D’Orient, h, b, 3 ans, par Lucayan et 
Tulipano Bianca [King’S Best (USA)], 581/2 k (57 k), 0, 
Ecurie Vent d’Ouest (L. Roussel), F. Foucher – (n° corde 9)

 1417  January Moon, f, b, 3 ans, par Soul City IRE et Montana 
Moon (Hernando), 59 k, Ah, Mme R. Plisson (L. Boisseau), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 8)

 1509 3 Bilbao, h, gr, 3 ans, par Morandi et Chantilly Dream 
(Lawman), 58 k, L. Edon (E. Etienne), L. Edon – 
(n° corde 11)

 1636  Pticoeur	Dusylhans, f, 3 ans, 56 k, h, J. Hans 
(H. Lebouc), E. Wianny – (n° corde 3)

 1509 2 Torina, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), Ah, E. Robin (C. Raimbault), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 2)

 1468  Kathalina, f, 3 ans, 59 k (571/2 k), D. Vidal (G. Sanchez), 
L. Larrigade – (n° corde 1)

 1626 4 Boulevard	Victoria, h, 3 ans, 59 k, 0, 
Ecurie Vent d’Ouest (C. Grosbois), F. Foucher – (n° corde 6)

   One	Step	Ahead, f, 3 ans, 581/2 k, A, K. Dasmal 
(H. Journiac), E. O’Neill (s) – (n° corde 7)

   Beauty Fatale, f, 3 ans, 59 k, Ah, Mme C. Auvray 
(T. Trullier), Mme C. Auvray – (n° corde 4)
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9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Veules.
 2 736 a Fascinant.
 2 052 a Segin Gb, prime non attribuée.
 1 368 a Chateau Rouge.
 684 a Polite.

Primes aux éleveurs :
 1 388 a Rashit Shaykhutdinov.
 849 a Sebastien Desmontils, Mme Pauline Jouanneteau, Mathieu Brasme.
 424 a Roland Monnier.
 242 a Hesmonds Stud Ltd, prime non attribuée.
 212 a Mme Natalie Braker-Muller.

La pouliche GIRLS POWER, s’étant renversée derrière les stalles de 
départ, a été déclarée non partante par le juge au départ.
Le poulain FASCINANT a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1744 3947 PRIX MONT BLANC
(Inédits)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
couru. Poids	:	58	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.

   Nonna	Chicca, f, b, 2 ans, par Dabirsim et Cherie Good 
IRE (Big Bad Bob IRE), 561/2 k, Scuderia Micolo SNC 
(R. Mangione), A. & G. Botti (s) – (n° corde 4)

   Empathic, m, al, 2 ans, par Showcasing GB et Empreinte 
USA (Footstepsinthesand GB), 58 k, R. Shaykhutdinov 
(S. Ruis), F. Chappet – (n° corde 5)

   Soleil Du Desert, m, b, 2 ans, par Sommerabend GB et 
Sharja Princess GB (Invincible Spirit IRE), 58 k (551/2 k), 0, 
J. Violet (G. Sanchez), L. Larrigade – (n° corde 8)

   Trois	Point	Huit, f, b, 2 ans, par Recorder GB et 
Williamine (IRE) (Elusive City USA), 561/2 k (55 k), LA. Jolly 
(H. Lebouc), M. Brasme (s) – (n° corde 11)

   Flexibility, f, b, 2 ans, par Al Wukair IRE et Abbreviator 
IRE (Astronomer Royal USA), 561/2 k, J. Berthelot 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 1)

   Solaire, f, 2 ans, 561/2 k (55 k), Ag, Mme J. Cygler 
(Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 9)

   Suny, f, 2 ans, 561/2 k, P. Rechsteiner (J. Guillochon), 
HA. Pantall – (n° corde 7)

   World	Union, f, 2 ans, 561/2 k, Ch. Plisson (s) (Y. Rousset), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 3)

   Ellonienne, f, 2 ans, 561/2 k (54 k), SARL Jedburgh Stud 
(P. Singh), de P. Chevigny – (n° corde 6)

   Dukatre, m, 2 ans, 58 k, Ecurie Main Horsing SAS 
(T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 2)

   Lucky	Fairy	IRE, f, 2 ans, 561/2 k (55 k), 
Cheik MO. Al Maktoum (Mme M. Eon), HF. Devin (s) – 
(n° corde 10)

11 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 835 a
Eng. Sup. : Nonna Chicca
2 long, 5 long, ½ long, ¾ long, 1 long ½, ¾ long, 1 long ½, tête, 5 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Nonna Chicca.
 2 592 a Empathic.
 1 944 a Soleil Du Desert.
 1 296 a Trois Point Huit.
 648 a Flexibility.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Scuderia Micolo Snc.
 603 a Sarl Jedburgh Stud, Thierry De La Heronniere.
 526 a Rashit Shaykhutdinov.
 402 a Sylvain Vidal.
 201 a Haras Des Sablonnets.

Temps total : 1’6’’59’’’
La pouliche a NONNA CHICCA fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1745 3948 PRIX JEAN COUTURIE
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.
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Primes aux propriétaires :
 4 455 a Queen Lady.
 1 782 a Roncherolles.
 1 336 a Boy Davier.
 891 a Anoushka.
 364 a El Tango Bello.

Primes aux éleveurs :
 1 143 a Chevotel De La Hauquerie.
 1 049 a Franklin Finance S.A. .
 524 a Alain Clavier, Christian Loquet, Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.
 349 a	Aylesfield	Farms	Stud.
 164 a Bruno Mazure, Remi Boucret.

Temps total : 2’8’’28’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jeune jockey Hugo BOUTIN sur la performance de la jument MY 
FLINDERS GB arrivée non placée. L’intéressé a déclaré que malgré 
un bon parcours ladite jument ne s’était pas correctement oxygénée et 
s’était retrouvée sans ressources dès l’entrée de la ligne d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et lui ont rappelé la 
nécessité d’accompagner ses chevaux jusqu’au poteau d’arrivée.
Le hongre BOY DAVIER a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1748 3952 PRIX DE MAULEPAIRE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	32	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 950 m env.
Référence : +32.

 1588  Boogie, h, b, 4 ans, par Sri Putra GB et Generation Disco 
[Early March (GB)], 59 k (571/2 k), Ecurie Michael Rizieri 
(Mme F. Valle Skar), Y. Fouin (s) – (n° corde 6)

 776  Mandleft, f, b.f, 5 ans, par Manduro GER et Midleft [Rock 
Of Gibraltar (IRE)], 581/2 k (57 k), E. Mollot (Mme S. Chuette), 
E. Mollot – (n° corde 15)

 1388 3 Noble	Angel	(GB), f, b, 4 ans, par Manduro GER et 
Noble Raven [Raven’S Pass (USA)], 58 k, A, Mme D. Garcia-
Dubois (C. Lecoeuvre), de H. Nicolay – (n° corde 3)

 1561  Folleville, f, al, 7 ans, par Air Chief Marshal IRE et La 
Folie IRE (Footstepsinthesand GB), 58 k, Ecurie des Sables 
(A. Roussel), G. Nicot – (n° corde 12)

 1526  Irish	Storm, h, b, 8 ans, par Tonitruant USA et 
Irish Society [Rifapour (IRE)], 59 k, h, N. Leenders 
(A. Bourgeais), N. Leenders – (n° corde 2)

 1488  Pannetone, f, 4 ans, 59 k, Ecurie Villebadin (Y. Barille), 
A. Baron – (n° corde 7)

   Shanakill, h, 4 ans, 591/2 k, 0, HA. Pantall (S. Saadi), 
HA. Pantall – (n° corde 8)

 296  Vysotsky, h, 6 ans, 60 k, g, JP. Sauvage (B. Marie), 
JP. Sauvage – (n° corde 14)

 1505 1 Golden	Rash, h, 8 ans, 58 k, 0h, M. Castro Megias 
(T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 5)

 1312  Speed Of Rose, f, 4 ans, 571/2 k, Chevotel Racing 
(C. Guitraud), A. Fracas – (n° corde 9)

 1436 4 Ministrable, m, 7 ans, 591/2 k (58 k), h, JY. Aubaud 
(Mme M. Eon), C. Lotoux (s) – (n° corde 13)

 1525 1 Jack’S	Son, h, 7 ans, 58 k, h, B. Le Regent (M. Androuin), 
B. Le Regent – (n° corde 10)

 1538  Must	Be	An	Angel	IRE, f, 5 ans, 591/2 k (581/2 k), h, 
N. Willis (J. Nicoleau), Fr. Monfort (s) – (n° corde 11)

 1511  Indian Soul, f, 4 ans, 59 k, L. Edon (J. Cabre), L. Edon – 
(n° corde 1)

14 partants ; 15 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 491 a
½ long, dead-heat, tête, tête, ½ long, ¾ long, ¾ long, ¾ long, 1 long ½.
7 000a – 2 450a – 2 450a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 3 465 a Boogie.
 1 212 a Mandleft.
 1 212 a Noble Angel (Gb).
 567 a Folleville.
 283 a Irish Storm.

Primes aux éleveurs :
 1 360 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mlle Valerie Simon, Mlle Chloe Simon.
 476 a Jean-Claude Seroul, Dieter Burkle.
 255 a Franklin Finance S.A. .
 127 a Norbert Leenders.

Temps total : 2’8’’31’’’

1 950 m
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11 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 838 a
2 long ½, 1 long ½, ¾ long, 4 long, encolure, 2 long ½, 2 long ½, ¾ long, 
5 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 5 400 a Don Falco.
 2 160 a Montasia.
 1 620 a Caviar D’Orient.
 1 080 a January Moon.
 540 a Bilbao.

Primes aux éleveurs :
 1 677 a Mlle Marie-Laure Collet, Jean Collet, Mme Marylene Collet.
 670 a Ralf Rohne.
 503 a Ecurie Haras De Saint Vincent.
 335 a Christophe Plisson, Mme Raymonde Plisson.
 167 a Emilien Raulline, Henry Datin.

Temps total : 1’26’’71’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches PTICOEUR DUSYLHANS 
et TORINA à être munies d’un bonnet assourdissant de couleur rouge 
pour être présentées au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.
Le poulain DON FALCO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1747 3951 PRIX BERNARD CHAUSSE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	32	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 950 m env.
Référence : +28.

 98 5 Queen	Lady, f, 4 ans, par Helmet AUS et Tres 
Americanqueen [American Post (GB)], 56 k, gh, 
Chevotel Racing (T. Trullier), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 9)

 1420  Roncherolles, f, gr, 4 ans, par Rajsaman et Racemate 
(GB) (Hurricane Run IRE), 561/2 k (55 k), g, Ecurie Alliance 
(Mme A. Nicco), G. Aidant – (n° corde 5)

 1097 5 Boy Davier, h, al, 5 ans, par Soul City IRE et Quatz 
Melody (Johann Quatz), 58 k, A. Clavier (d’O. Andigne), 
de P. Chevigny – (n° corde 7)

 1312 2 Anoushka, f, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Monava 
[El Prado (IRE)], 571/2 k, Mme C. Elwes (Y. Barille), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 1)

 1320  El	Tango	Bello, h, b, 8 ans, par Vision D’Etat et 
Kostroma [Lost World (IRE)], 57 k, h, Ecurie Anjou Passion 
(C. Grosbois), J. Marion (s) – (n° corde 4)

 964  Paris Affair IRE, h, 4 ans, 60 k (59 k), h, MP. Reichstein 
(B. Marie), G. Hernon (s) – (n° corde 3)

   Nisry, h, 4 ans, 57 k, Mme A. Kurth (M. Berto), 
E. Libaud (s) – (n° corde 8)

 1552 7 Man Or, m, 5 ans, 57 k, h, F. Hassine (S. Saadi), 
G. Juillet – (n° corde 11)

 1320 5 Philosophy, h, 7 ans, 57 k, g, JL. Mace (J. Mobian), 
JL. Mace – (n° corde 12)

   Boken, h, 5 ans, 571/2 k, g, Mme V. Gadbin (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 15)

 1312  Volynka	GB, f, 5 ans, 57 k, A, F. Etienne (M. Justum), 
G. Guillermo – (n° corde 13)

 1538 4 My Flinders GB, f, 6 ans, 57 k (551/2 k), JJ. Boutin 
(H. Boutin), JJ. Boutin – (n° corde 6)

   Mondura, f, 7 ans, 56 k (541/2 k), h, Ecurie Michael Rizieri 
(Mme F. Valle Skar), Y. Fouin (s) – (n° corde 2)

 1312  Polly Gray IRE, f, 5 ans, 58 k, A, C. Wentworth 
(Q. Perrette), Mme AS. Crombez – (n° corde 14)

14 partants ; 85 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 603 a
Sans motif : Lou Balicot
Chev. élim. : Pink Lotus, Valentine Ninian, Chelsee, Paint Island IRE, Rue 
Dauphine, Chateau D’If, Le Depute, Aborigene, Miengo, Reine De Lune, 
L’Estang, Don Papa, Papa Winner, Maneki Neko, Highland Spirit (GB), 
Semeur, Muntaseer (FR), Haya’S Choice, Tinalik Sun, Fee Historique
Chev. retir. : Belle City, Iggy Chop
1 long, 1 long, ¾ long, 2 long, tête, 1 long ½, ½ long, 4 long, encolure.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a
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Toutefois, les Commissaires ont adressé des observations au jeune-
jockey Jacky NICOLEAU pour ne pas avoir strictement garder sa ligne 
à l’arrivée.
La pouliche CLEVER ACTRESS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1750 13953 PRIX DES SPONSORS
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Quatrième épreuve

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	32	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 950 m env.
Référence : +37,5.

 1364 2 Far Mountain Emery, f, b, 4 ans, par Sommerabend 
GB et Montagne Lointaine (IRE) (Numerous USA), 60 k, h, 
J. Planque (s) (S. Planque), J. Planque (s) – (n° corde 7)

 1561  Armorigene, h, b, 5 ans, par Amadeus Wolf GB et Bithia 
IRE (Vettori IRE), 591/2 k, 0, O. Chiteoui (J. Mobian), 
E. Lyon – (n° corde 12)

 1311 2 Asanda IRE, f, b, 6 ans, par Lilbourne Lad IRE et Crafty 
Notion IRE (Viking Ruler AUS), 59 k (571/2 k), Ed. Monfort (s) 
(M. Marquette), W. Delalande – (n° corde 3)

 1505  Ayana, f, b, 6 ans, par Campanologist USA et Arctica 
GER (Iffraaj GB), 571/2 k, h, Mme C. Auvray (T. Trullier), 
Mme C. Auvray – (n° corde 13)

 1311  Swapan, h, b, 5 ans, par Whipper USA et Sainte Baume 
[Enrique (GB)], 571/2 k (56 k), B. Maes (E. Verhestraeten), 
B. Maes – (n° corde 5)

 1311 4 Gormlaith, f, 8 ans, 60 k, h, A. Tatard (M. Justum), 
A. Tatard – (n° corde 10)

 1511  Bokra	Fil	Mishmish, f, 8 ans, 551/2 k, G. Guillermo 
(Y. Barille), G. Guillermo – (n° corde 14)

 1537  Logos	Jelois, h, 4 ans, 591/2 k, h, A. Cardoso de Oliveira 
(J. Moutard), J. Carayon – (n° corde 8)

 1433  Burn One Down, h, 5 ans, 551/2 k (54 k), H. Dos Santos 
(G. Sanchez), L. Larrigade – (n° corde 2)

 1511  Tayouma, f, 5 ans, 561/2 k (54 k), E. Schuler 
(Mme C. Gendron), E. Schuler – (n° corde 1)

 1310 1 Ildouce	Flechois, h, 4 ans, 60 k (581/2 k), gh, T. Bedon 
(L. Roussel), Mme S. Jaffrelot-Bedon – (n° corde 15)

 1364 3 Shinasi, h, 5 ans, 60 k, h, M. Prouheze (F. Lefebvre), 
Mme C. O’Halloran – (n° corde 6)

 1598  Maly, h, 4 ans, 571/2 k (55 k), 0, Mme A. Blandeyrac 
(Mme E. Rabhi), Mme A. Blandeyrac – (n° corde 11)

 1365 3 Maestro, h, 4 ans, 581/2 k, A, Mme J. Mercier (A. Roussel), 
Mme J. Mercier – (n° corde 4)

14 partants ; 15 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 528 a
Sans motif : Sharmara
8 long, 1 long ½, ½ long, ½ long, ¾ long, 2 long, tête, 1 long ½, tête.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :
 2 475 a Far Mountain Emery.
 990 a Armorigene.
 607 a Asanda Ire, prime non attribuée.
 405 a Ayana.
 247 a Swapan.

Primes aux éleveurs :
 971 a Ecurie Nicolas Taudon.
 388 a Frederic Ehlinger, Mme Christine Ehlinger.
 127 a R. Roberts, prime non attribuée.
 119 a Appapays Racing Club.
 97 a Earl Haras De Nonant Le Pin, Pascal Treyve.

Temps total : 2’8’’19’’’
Le hongre ARMORIGENE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

MARSEILLE-BORÉLY
0610 143 lundi 23 mai 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Jean-Pierre BENSUSSAN – Jean-
Michel COSTAMAGNA – Gérard CAMERA
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La jument FOLLEVILLE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1749 3953 PRIX GROUPAMA
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Troisième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	32	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 950 m env.
Référence : +34,5.

 1586  Clever	Actress, f, b, 4 ans, par Intello (GER) et 
Tallulah [Pour Moi (IRE)], 59 k, h, Ecurie X (J. Moutard), 
J. Carayon – (n° corde 7)

 1553  Molino, m, b, 5 ans, par Makfi GB et Parma [Intikhab 
(USA)], 58 k (561/2 k), h, P. Nicot (s) (Mme D. Santiago), 
P. Nicot (s) – (n° corde 8)

 1437  Palombaggia	IRE, f, b, 4 ans, par Sir Prancealot 
IRE et Perliere IRE (Verglas IRE), 59 k (58 k), 0h, 
Ecurie Michel Doineau (J. Nicoleau), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 2)

 939  Stade Velodrome, h, b.f, 6 ans, par Evasive GB 
et Stunning USA (Nureyev USA), 591/2 k (58 k), Ah, 
J. Bourgeais (Mme M. Eon), J. Bourgeais – (n° corde 12)

 1553 3 Thindy, h, b, 10 ans, par Footstepsinthesand GB et Windy 
[Rock Of Gibraltar (IRE)], 591/2 k (58 k), h, AS. & D. Allard (s) 
(Mme A. Nicco), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 13)

 1505  Serenu, h, 12 ans, 58 k, D. Retif (J. Guillochon), D. Retif – 
(n° corde 1)

 1311 1 Scribner	Creek	IRE, h, 9 ans, 591/2 k, A. Menard 
(F. Lefebvre), C. Lefebvre (s) – (n° corde 4)

 1437  No	Turning	(IRE), m, 5 ans, 591/2 k, h, M. Delaunay 
(A. Roussel), C. Lotoux (s) – (n° corde 9)

   Grinta, f, 5 ans, 60 k (581/2 k), h, J. Bourgeais 
(Mme M. Bourgeais), J. Bourgeais – (n° corde 10)

   Icename	Mome, h, 4 ans, 571/2 k, B. Letourneux 
(H. Lebouc), B. Letourneux – (n° corde 11)

 1525  Estibere, h, 6 ans, 571/2 k (55 k), Mme J. Mercier 
(Mme C. Gendron), Mme J. Mercier – (n° corde 5)

 1437 4 First Birst, f, 4 ans, 59 k, T. Mace (T. Trullier), T. Mace – 
(n° corde 3)

 1388  La Pienza, f, 4 ans, 591/2 k, h, Suc. A. Fracas (C. Guitraud), 
A. Fracas – (n° corde 6)

 1409  Sweet	Malpic, f, 4 ans, 581/2 k (56 k), B. Lorentz 
(Mme J. Lacroix), D. Windrif – (n° corde 15)

14 partants ; 15 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 421 a
Certif. vétérinaire : Konig Chouchen
½ long, nez, 2 long, ¾ long, tête, tête, 1 long, ½ long, nez.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 970 a Clever Actress.
 1 188 a Molino.
 891 a Palombaggia Ire, prime non attribuée.
 486 a Stade Velodrome.
 243 a Thindy.

Primes aux éleveurs :
 1 166 a Suc. Magalen Bryant.
 466 a Gerard Laboureau.
 219 a Suc. De Moratalla.
 153 a R. Ryan, prime non attribuée.
 109 a Sca Elevage De Tourgeville, Old Highbourne Bloodstock Ltd, Tomas 

Schweizer.
Temps total : 2’8’’93’’’
Le hongre KONIG CHOUCHEN a été déclaré non partant par son 
entraineur pour raisons vétérinaires.
Les Commissaires ont autorisé le hongre MOLINO à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement 
de ligne vers l’extérieur, à environ 250 mètres du poteau d’arrivée, de 
la pouliche PALOMBAGGIA IRE (Jacky NICOLEAU) arrivé 3e et ses 
conséquences sur la progression et la performance des hongres 
THYNDY (Axelle NICCO) arrivé 5e, STADE VELEDROME (Maryline EON) 
arrivé 4e, ESTIBERE (Chloé GENDRON) arrivé non placé et du cheval NO 
TURNING (IRE) (Alexandre ROUSSEL) arrivé non placé.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que le 
mouvement constaté n’avait pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course.
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Primes aux éleveurs :
 1 341 a Alain Chopard.
 536 a Haras Des Trois Chapelles.
 268 a Mlle Katherine Aalen.
 263 a Mme Melissa O’Neill.
 134 a Mlle Sarah Brel, Mme Amandine Saint-Marc, Baptiste Urizzi, Pascal Saint 

Marc.
Temps total : 2’45’’44’’’
Le jockey Franck BLONDEL étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre DELUCA CHOP par le jockey 
Christophe SOUMILLON.
Le hongre DELUCA CHOP a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1753 4247 PRIX GEORGES TRABAUD
(Classe 1)

30 000 c (15 000, 5 700, 4 200, 2 400, 1 200, 900, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas gagné 
un Groupe. Poids	:	 57	k. Les chevaux ayant cette année gagné une 
Classe 1 ou été classés 2e d’une Listed porteront 1 k. 1/2 ; gagné une 
Listed ou été classés 2e d’un Groupe porteront 3 k.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1304 1 Long	Ridge	Road	IRE, f, b, 3 ans, par Ribchester IRE et 
Surrey Storm GB [Montjeu (IRE)], 551/2 k, White Birch Farm 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

 1324 1 Mishgar, h, b, 3 ans, par Zelzal et Al Waghaa 
[Muhtathir (GB)], 581/2 k, Al Shaqab Racing (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

 952 1 Night	Endeavor, m, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Night 
Serenade IRE (Golan IRE), 581/2 k, Mme W. Spanner 
(A. Orani), J. Reynier – (n° corde 2)

 1324 3 Bougainvillier, m, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et 
Mimosa [Halling (USA)], 57 k, h, P. Fellous (C. Soumillon), 
N. Perret (s) – (n° corde 5)

 952 3 Solid Spirit, m, b.f, 3 ans, par Invincible Spirit IRE et Soie 
[Monsun (GER)], 57 k, JPJ. Dubois (G. Millet), C. Escuder – 
(n° corde 6)

   Pierre Le Grand (GB), h, al, 3 ans, par Anodin (IRE) 
et Medical Kiss [Medicean (GB)], 57 k, h, B. Giraudon 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 7)

6 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 149 a
Eng. Sup. : Pierre Le Grand (GB)
2 long ½, ½ long, nez, 2 long ½, 1 long.
15 000a – 5 700a – 4 200a – 2 400a – 1 200a – 900a

Primes aux propriétaires :
 10 800 a Long Ridge Road Ire, prime non attribuée.
 4 104 a Mishgar.
 3 024 a Night Endeavor.
 1 728 a Bougainvillier.
 864 a Solid Spirit.
 648 a Pierre Le Grand (Gb).

Primes aux éleveurs :
 1 275 a Ballinacurra Stud, prime non attribuée.
 1 274 a Faisal Bin Khalid Al Thani.
 939 a Mme Waltraut Spanner.
 536 a Mme Genevieve Neveux.
 201 a Select Bloodstock Ltd.
 175 a Mme Lisa Lemiere Dubois.

Temps total : 2’2’’25’’’
Le jockey Franck BLONDEL étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le poulain SOLID SPIRIT par le jockey 
Guillaume MILLET.
Les Commissaires ont autorisé le poulain BOUGAINVILLIER à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche LONG RIDE ROAD et le poulain NIGHT ENDEAVOR ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1754 4245 PRIX LOUIS BRUNET
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50	000	c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
couru depuis le 23 novembre 2021 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
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 1751 4246 PRIX DU PETIT CERCLE
(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed ni 
deux Classe 2. Poids	:	 57	k. Les chevaux ayant gagné une Classe 2 
ou été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k. Les chevaux n’ayant 
jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 1438 1 Wootton	City, f, n.p, 2 ans, par Wootton Bassett GB 
et Absolute City [Elusive City (USA)], 551/2 k, JC. Seroul 
(A. Orani), J. Reynier – (n° corde 5)

 951 1 Hayejohn, m, b, 2 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Loumaxaye [Hold That Tiger (USA)], 57 k, Scuderia Il Fino 
(C. Demuro), C. Escuder – (n° corde 3)

 1321 1 Dabbiya, f, b, 2 ans, par Invincible Spirit IRE et 
Dariyba [Monsun (GER)], 551/2 k (56 k), S.A. Aga Khan 
(C. Soumillon), JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

3 partants ; 11 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 443 a
Sans motif : Mandega, Ghrainne GB, Newkidontheblock IRE
tête, 1 long ½.
13 500a – 5 130a – 3 780a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Wootton City.
 3 693 a Hayejohn.
 2 721 a Dabbiya.

Primes aux éleveurs :
 3 018 a Jean-Claude Seroul.
 1 146 a Scea Haras Du Ma, Marc Dumont, Mme Danielle Boin-Arnaudet.
 552 a S.A. Aga Khan.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Wootton City.

Temps total : 1’9’’84’’’
Le jockey Franck BLONDEL étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le poulain HAYEJOHN par le jockey 
Cristian DEMURO.
La pouliche WOOTTON CITY et le poulain HAYEJOHN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1752 4248 PRIX DES LAURIERS
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 
10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 14.000 
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 23 décembre 2021 
inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 1579  Deluca	Chop, h, al, 3 ans, par Panis USA et Dulcina 
(Kendargent), 58 k, h, (10 000), Mme N. Mahjoub 
(C. Soumillon), C. Escuder – (n° corde 4)

 1448 3 Samaya, f, b, 3 ans, par Goken et Frissonante (GB) (Sri 
Pekan USA), 541/2 k, (10 000), F. Eyermann (A. Crastus), 
N. Perret (s) – (n° corde 3)

 1323 2 Dear Ruby (IRE), f, b, 3 ans, par Camacho GB et Ruby’S 
Day GB (Vital Equine IRE), 541/2 k (53 k), (10 000), A. Le Duff 
(Mme M. Velon), N. Perret (s) – (n° corde 5)

 1448 4 Sanderling, f, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Winter 
Robin GB (Three Valleys USA), 541/2 k (52 k), (10 000), 
S. Mayan (Mme M. Germain), R. Chotard – (n° corde 1)

 1448 2 La	Mathilde, f, b, 3 ans, par Kheleyf USA et La Fanette 
[Whipper (USA)], 541/2 k, (10 000), Mme C. Martina 
(C. Demuro), N. Perret (s) – (n° corde 2)

5 partants ; 10 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 220 a
2 long ½, tête, ½ long, 2 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Deluca Chop.
 1 728 a Samaya.
 1 296 a Dear Ruby (Ire).
 864 a Sanderling.
 432 a La Mathilde.
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A l’issue de la course, les Commissaires ont été informé par le jockey 
Christophe SOUMILLON que le hongre BOBYDARGENT avait glissé dans 
le dernier tournant.
Les hongres KAHUNA, CHAMP DE MARS, DRAGONET, la jument 
SCENARISTE et le cheval CLEOD’OR ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 1755 4250 PRIX GERARD SAMOUN
(Classe 2)

20 000 c (10 000, 3 800, 2 800, 1 600, 800, 600, 400) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant, 
depuis le 23 mai 2021 inclus ni gagné une Listed ni été classés 2e ou 
3e d’un Groupe et n’ayant pas depuis le 23 novembre 2021 inclus été 
classés 2e d’une Listed ni depuis le 23 février 2022 inclus gagné une 
Classe 1. Poids	:	57	k. Les chevaux ayant depuis le 23 novembre 2021 
inclus gagné une Classe 2 porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs Classe 2 ou 
gagné une Classe 1, 3 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P0 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 1037 1 Amedras, h, al, 5 ans, par Anodin (IRE) et Metal Rocket 
[Muhtathir (GB)], 60 k, 0h, A. Dridi (E. Hardouin), 
C. Escuder – (n° corde 5)

 1093 1 Evident Beauty IRE, f, b.f, 4 ans, par Le Havre (IRE) et 
Selyl GB (Oasis Dream GB), 57 k, Sunderland Holding Inc. 
(A. Orani), J. Reynier – (n° corde 2)

 766 4 Dar	Toungi, h, gr, 4 ans, par Kendargent et Toungi (IRE) 
(Rock Of Gibraltar IRE), 581/2 k, JC. Seroul (G. Mosse), 
J. Reynier – (n° corde 7)

 1287 2 Padron (IRE), m, b, 5 ans, par Gris De Gris (IRE) 
et Marianabaa [Anabaa (USA)], 57 k, JC. Seroul 
(C. Soumillon), J. Reynier – (n° corde 1)

 1062 1 Antolya, f, al, 4 ans, par Prince Gibraltar et Amber Two 
GB (Cadeaux Genereux GB), 57 k, Ecurie Antonio Caro 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

   Toutelusive, f, b.m, 4 ans, par Elusive City USA et 
Tourtour [Gold Away (IRE)], 551/2 k (53 k), J. Planard 
(Mme K. Boedec), M. Planard – (n° corde 3)

6 partants ; 13 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 511 a
Certif. vétérinaire : Miss Believe
¾ long, nez, courte tête, courte encolure, 8 long.
10 000a – 3 800a – 2 800a – 1 600a – 800a – 600a

Primes aux propriétaires :
 4 950 a Amedras.
 1 881 a Evident Beauty Ire, prime non attribuée.
 1 386 a Dar Toungi.
 792 a Padron (Ire).
 396 a Antolya.
 297 a Toutelusive.

Primes aux éleveurs :
 1 943 a	Abdelhafidh	Dridi.
 544 a Jean-Claude Seroul.
 323 a Sunderland Holding Inc. , prime non attribuée.
 310 a Jean-Claude Seroul.
 155 a Patrick Chedeville.
 116 a Patrice Boureau, Emile Eyvaso.

Temps total : 1’42’’76’’’
Le hongre AMEDRAS et la pouliche EVIDENT BEAUTY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1756 4249 PRIX DU ROVE
(Handicap)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +26.

 1532 2 Everman, m, al, 3 ans, par Reliable Man (GB) et 
Chapless [High Chaparral (IRE)], 601/2 k, A. de Lanfranchi 
(C. Demuro), C. Escuder – (n° corde 8)

 1455 2 Bel Ouest, h, gr, 3 ans, par Reliable Man (GB) et Fair 
West USA (Gone West USA), 60 k (581/2 k), h, Alv. Urbano-
Roldan (Mme M. Velon), RC. Montenegro – (n° corde 4)

 1443 3 Big	George, m, b.m, 3 ans, par George Vancouver USA 
et Silver Rhythm (Kendargent), 601/2 k, 0h, Mme H. Gerock 
(C. Soumillon), C. Escuder – (n° corde 5)

 1462 4 Zilya, f, gr, 3 ans, par Silver Frost (IRE) et Zamoyska 
[Country Reel (USA)], 58 k, h, Ecurie JP. Bonardel 
(V. Seguy), M. Cesandri (s) – (n° corde 2)

1 700 m

1

2

3

4

5

6

2 100 m

1

2

3

4

Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +21.

 978 1 Kahuna, h, b, 5 ans, par Charm Spirit (IRE) et Brigh IRE 
(Galileo IRE), 601/2 k, SARL Mon Romain (JB. Eyquem), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 6)

 1573 1 Scenariste, f, al, 5 ans, par Zanzibari USA et Seance 
GER (Manduro GER), 561/2 k, h, A. Doussot (Mme M. Velon), 
N. Perret (s) – (n° corde 3)

 1551 4 Champ	De	Mars	GB, h, b, 6 ans, par Cityscape GB 
et La Dancia IRE (Mull Of Kintyre USA), 551/2 k, J. Targett 
(G. Legras), J. Reynier – (n° corde 13)

 810 5 Cleod’Or, m, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Foxxy 
Cleopatra (Slickly), 581/2 k, JP. Chuzeville (G. Mandel), 
M. Pimbonnet – (n° corde 9)

 1227  Dragonet, h, b, 6 ans, par Elusive City USA et 
Dragonnade [Victory Note (USA)], 57 k, A. de Lanfranchi 
(G. Millet), C. Escuder – (n° corde 11)

 985 1 Captain De Cerisy, h, b, 4 ans, par Captain Marvelous 
IRE et Beauchamp Amber GB (Compton Admiral GB), 
58 k, h, E. Ruiz Colechar (V. Seguy), M. Cesandri (s) – 
(n° corde 1)

 1440 5 Mad	Whip, h, b, 4 ans, par Whipper USA et La Maddalena 
[Kahyasi (IRE)], 54 k, Mme A. Sainjon (M. Forest), 
R. Chotard – (n° corde 8)

 945  King	Motif, h, 4 ans, 58 k, g, JC. Seroul (G. Mosse), 
J. Reynier – (n° corde 14)

 1104  Sport Coupe, h, 4 ans, 56 k, h, E. Piquee (C. Demuro), 
N. Perret (s) – (n° corde 12)

 1091  Interieur (IRE), h, 7 ans, 561/2 k, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 16)

 1442 4 Azachop, h, 7 ans, 57 k, A, E. Eyvaso (E. Hardouin), 
M. Planard – (n° corde 15)

 1328 1 Wellington	Rose, f, 5 ans, 561/2 k, Ah, Mme R. Organ 
(M. Grandin), S. Labate (s) – (n° corde 4)

 1573 3 Medha, f, 9 ans, 53 k, JP. Delaporte (Mme A. Molins), 
R. Chotard – (n° corde 2)

 1313 1 Bobydargent, h, 6 ans, 631/2 k, T. Marechal 
(C. Soumillon), C. Escuder – (n° corde 5)

 1313  Prince	Anodin, h, 5 ans, 59 k, h, 
Haras du Grand Courgeon (F. Veron), de A. Watrigant (s) – 
(n° corde 10)

 1421  Electron	Libre	IRE, h, 7 ans, 601/2 k, 0h, 
Mme J. Lefrançoisfrançois (A. Crastus), C. Escuder – 
(n° corde 7)

16 partants ; 34 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 325 a
Eng. Sup. : Sport Coupe
2 long ½, encolure, ¾ long, courte tête, tête, 1 long ½, ¾ long, courte 
tête, 2 long.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 12 375 a Kahuna.
 4 702 a Scenariste.
 2 835 a Champ De Mars Gb, prime non attribuée.
 1 980 a Cleod’Or.
 810 a Dragonet.
 742 a Captain De Cerisy.
 495 a Mad Whip.

Primes aux éleveurs :
 4 858 a Al Asayl Bloodstock Ltd.
 1 846 a M. L. Bloodstock Ltd.
 777 a Bs Racing Sarl.
 595 a Jocelyn Targett, prime non attribuée.
 365 a Ecurie Villebadin.
 291 a Olivier Varin, Yann Varin, Sebastien Varin.
 194 a Francois Maillot.

Temps total : 2’4’’91’’’
Le jockey Franck BLONDEL étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre DRAGONET par le jockey 
Guillaume MILLET.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SPORT COUPE à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre INTERIEUR à être amené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraineur N.PERRET 
(S) par une amende de 60 euros pour couleurs non-conformes, ce dernier 
ayant été jugé responsable de cette situation.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Gérald MOSSE au sujet d’un incident dont il a été victime à 
l’entrée de la ligne d’arrivée. L’intéressé a déclaré qu’il avait suivi son 
compagnon d’écurie, et que ce dernier s’était très légèrement décalé en 
cédant, il avait touché légèrement les postérieurs de celui-ci le faisant 
ainsi trébuché.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
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Primes aux éleveurs :
 1 651 a Antoine Maubon, Mme Pascale Maubon, Louis Maubon, Mme Gabrielle 

Maubon-Varlet.
 743 a Ecurie Du Sud.
 660 a Ecurie Winning.
 310 a Patrick Chedeville, Cocheese Bloodstock Anstalt.
 155 a Suc. De Moratalla.

Temps total : 2’10’’19’’’
Le jockey Franck BLONDEL étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre STAR DRACK par le jockey 
Cristian DEMURO.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Christophe SOUMILLON au sujet de la performance de la 
jument LADY ARKADINA.
L’intéressé a déclaré que sa jument avait mal respiré durant le parcours.
Il a précisé que normalement ladite pouliche doit courir cachée, ce 
qu’il n’a pas pu faire dès le départ en raison de son numéro de corde 
à l’extérieur.
Il a ajouté que ladite jument n’avait pas une bonne action à la sortie du 
dernier tournant et qu’elle n’avait pas répondu à ses sollicitations.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Marie VELON sur les raisons pour lesquelles elle avait arrêté la 
jument RIVIERA à la sortie du dernier tournant.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche s’était accidentée au niveau de 
l’antérieur gauche.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les hongres COL NEM et BLANC BLEU ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 1758 4251 PRIX DE LA COURONNE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25	000	c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
couru depuis le 23 novembre 2021 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +28,5.

 1574 1 Victoria	Bella, f, gr, 5 ans, par Doctor Dino et Genetiere 
(Ange Gabriel), 571/2 k (56 k), CF. Robin (Mme M. Velon), 
N. Perret (s) – (n° corde 5)

 1436 5 Villa Royale, f, gr, 5 ans, par Style Vendome et 
Royale Again [Fasliyev (USA)], 57 k, Ah, R. Sorrentino 
(M. Grandin), S. Labate (s) – (n° corde 9)

 1573 2 Carter And Go, h, gr, 6 ans, par Evasive GB et Broken 
And Go (Chichicastenango), 561/2 k, h, J. Simongiovanni 
(C. Soumillon), N. Perret (s) – (n° corde 10)

 1444 4 Moutraki	IRE, h, b, 4 ans, par Alhebayeb IRE et Xerxes 
IRE (Key Of Luck USA), 581/2 k, h, S. Taieb (A. Orani), 
N. Perret (s) – (n° corde 11)

 1444 2 Ambre, f, b.f, 5 ans, par Dabirsim et Teoris IRE (Bachelor 
Duke USA), 59 k, Ah, O. Horvath (A. Crastus), C. Escuder – 
(n° corde 6)

 1428  Lights	Come	On, f, al, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Libbard GB (Galileo IRE), 551/2 k, h, M. Nikitas (M. Forest), 
P. Cottier – (n° corde 4)

 1444 5 The	Manager, h, b, 5 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Scandalous GER (Monsun GER), 58 k (561/2 k), h, 
Mme M. Blanc (Mme A. Molins), S. Labate (s) – (n° corde 7)

 1440 3 Stormy Baby, f, 4 ans, 60 k, F. Eyermann (G. Millet), 
N. Perret (s) – (n° corde 8)

 1538  Silver	Schnok, f, 5 ans, 57 k, h, Mme N. Carrie-Eychenne 
(E. Hardouin), F. Foresi – (n° corde 2)

 998  La Bruxelloise, f, 4 ans, 60 k, H. Coulomb (C. Demuro), 
N. Perret (s) – (n° corde 1)

 1328  River Of Silver, h, 6 ans, 59 k (561/2 k), 0h, 
Mme C. Martina (Mme K. Boedec), N. Perret (s) – (n° corde 3)

11 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 905 a
Eng. Sup. : Ambre
tête, courte encolure, ¾ long, encolure, 1 long, courte encolure, ½ long, 
1 long, tête.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
 6 187 a Victoria Bella.
 2 351 a Villa Royale.
 1 417 a Carter And Go.
 990 a Moutraki Ire, prime non attribuée.
 495 a Ambre.
 371 a Lights Come On.
 247 a The Manager.
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 1323 4 Balagan, f, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Copying 
(GB) (Choisir AUS), 551/2 k, gh, C. Kakou (M. Grandin), 
S. Labate (s) – (n° corde 1)

 1382 5 Speed	Way, m, 3 ans, 541/2 k, C. Escuder (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 6)

 252  Waterloo	Sunset, f, 3 ans, 541/2 k, Mme L. Nannini 
(E. Hardouin), Mme L. Nannini – (n° corde 7)

7 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 613 a
Certif. vétérinaire : Queen Bay
1 long, 1 long, courte tête, nez, 1 long ½, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Everman.
 2 592 a Bel Ouest.
 1 944 a Big George.
 1 296 a Zilya.
 648 a Balagan.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Anton Doerner.
 804 a	Jan	Krauze,	Stratfin	Sas,	Pierric	Rouxel.
 603 a Pa-Ouvry, Matthieu Chandelier, Ecurie Des Vives Terres.
 402 a Bloodstock Agency Ltd, Mlle Muriel Risi.
 201 a Ecurie Haras Du Cadran, Scea Bissons.

Temps total : 2’8’’66’’’
Le jockey Franck BLONDEL étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le poulain EVERMAN par le jockey 
Cristian DEMURO.
Le jockey Allan MONNIER étant accidenté, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur la pouliche ZILYA par le jockey Valentin SEGUY 
au poids de 58 kg.
Les poulains EVERMAN et BIG GEORGE ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 1757 4252 PRIX DU PILON DU ROI
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
couru depuis le 23 novembre 2021 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +33,5.

 1598 3 Col Nem, h, b, 4 ans, par Vision D’Etat et Vilacca [Clodovil 
(IRE)], 561/2 k, h, A. Maubon (M. Grandin), P. Cottier – 
(n° corde 9)

 1327  Star	Drack	(IRE), h, al, 5 ans, par Evasive’S First et 
Amazing Beauty GER (Bahamian Bounty GB), 59 k, h, 
C. Escuder (C. Demuro), C. Escuder – (n° corde 8)

 1327 1 Blanc	Bleu, h, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Indigo [Falco 
(USA)], 60 k, gh, M. Delaunay (G. Millet), P. Cottier – 
(n° corde 2)

 1327 2 Masaki, h, b, 6 ans, par Linngari IRE et Masako IRE (High 
Chaparral IRE), 531/2 k, J. Khalifa (E. Hardouin), P. Cottier – 
(n° corde 11)

 1188 5 Ficha	Limpia, f, gr, 6 ans, par Tin Horse (IRE) et Udana 
(IRE) (Dubawi IRE), 51 k (52 k), h, J. Khalifa (M. Forest), 
P. Cottier – (n° corde 5)

 1433 1 Highest	Mountain, h, 6 ans, 571/2 k, 0h, A. Mink 
(F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 6)

 1505  Lovely Dolly, f, 5 ans, 581/2 k, h, Mme C. Hermelin 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 4)

 1633 2 Lady	Arkadina, f, 6 ans, 581/2 k, 0, P. Bonnefoy 
(C. Soumillon), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 10)

 526  Peristera IRE, f, 5 ans, 561/2 k (55 k), P. Faucampre 
(Mme A. Molins), C. Escuder – (n° corde 7)

 1327  Riviera, f, 7 ans, 561/2 k (55 k), h, F. Boualem 
(Mme M. Velon), F. Boualem – (n° corde 3)

10 partants ; 11 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 447 a
Certif. vétérinaire : Deer Bere
tête, 1 long, tête, encolure, courte tête, 1 long, 2 long, 5 long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :
 4 207 a Col Nem.
 1 683 a Star Drack (Ire).
 1 262 a Blanc Bleu.
 688 a Masaki.
 344 a Ficha Limpia.
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Chev. élim. : Biscottino, Le Chat Botte, Prince Des Dunes
Chev. retir. : Vega Dream (GB), Black Morning GB
¾ long, ¾ long, ½ long, ¾ long, ½ long, ½ long, encolure, ¾ long, 1 long.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 10 125 a Power Jack Gb, prime non attribuée.
 3 847 a Millfield.
 3 465 a French Conte.
 1 980 a Dhahabia.
 810 a Big Boots Ire, prime non attribuée.
 742 a Essai Transforme.
 495 a Chop Val.

Primes aux éleveurs :
 2 125 a M. C. Humby, prime non attribuée.
 1 735 a Suc. Omar El Sharif.
 1 166 a Al Shaqab Racing.
 889 a Dietmar Hilgert.
 291 a Mme Gilles Forien, Gilles Forien.
 194 a Alain Chopard, Christian Vallee.
 170 a M. A. Malone, prime non attribuée.

Temps total : 1’27’’47’’’
Les hongres BIG BOOTS IRE, POWER JACK GB, FRENCH CONTE, 
le cheval MILLFIELD et la pouliche DHAHABIA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1760 486 PRIX POT AU FEU
(Mâles et Hongres)
(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 
58	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Bob La Bidouille, h, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et 
Ebareva IRE (Machiavellian USA), 58 k, Ag, Ecurie Cehel 
(E. Hardouin), Rod. Collet (s) – (n° corde 9)

   Daddy	Long	Legs, m, al, 3 ans, par Almanzor et 
Private Eye [American Post (GB)], 58 k, Mme H. Erculiani 
(T. Trullier), N. Clement (s) – (n° corde 12)

   Nova	Scotia, h, al, 3 ans, par Le Havre (IRE) et 
Narnia Dawn IRE (Roderic O’Connor IRE), 58 k (541/2 k), 
Mme RG. Ehrnrooth (L. Carboni), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 6)

   Scar	Rocks	GB, h, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB 
et Jeu De Plume IRE [Montjeu (IRE)], 58 k, Justwow Ltd 
(M. Barzalona), Ed. Monfort (s) – (n° corde 3)

   Be Sure IRE, m, b, 3 ans, par Camelot GB et 
Sure [Muhtathir (GB)], 58 k (561/2 k), 0, N. Pharaon 
(Mme M. Velon), JM. Beguigne – (n° corde 4)

   Mayaal USA, h, 3 ans, 58 k, Mme M. O’Neill (H. Journiac), 
E. O’Neill (s) – (n° corde 5)

   Tabarin IRE, m, 3 ans, 58 k, h, 
Flaxman Stables Ireland Ltd (S. Pasquier), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 2)

   Plasnes GB, h, 3 ans, 58 k, G. Augustin-Normand 
(H. Besnier), Ed. Monfort (s) – (n° corde 10)

   Sunday, m, 3 ans, 58 k, EARL Haras du Logis (M. Berto), 
E. Libaud (s) – (n° corde 13)

   Oftheworld, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), A, C. Trecco 
(Mme E. Fontaine), D. Windrif – (n° corde 7)

   Irkoutsk, m, 3 ans, 58 k, P. Jabot (A. Crastus), 
M. Brasme (s) – (n° corde 8)

   Sabiano IRE, m, 3 ans, 58 k, Leo Hamann/Peter Hamann 
(M. Guyon), W. Hickst – (n° corde 11)

   Algorithme, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), h, Ecurie Foret Jaune 
(Mme A. Molins), A. Dubreuil – (n° corde 1)

13 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 366 a
Eng. Sup. : Irkoutsk
courte tête, ¾ long, 1 long ¼, 2 long ½, ¾ long, 3 long, 1 long ¼, 1 long 
½, 6 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Bob La Bidouille.
 3 888 a Daddy Long Legs.
 2 916 a Nova Scotia.
 1 944 a Scar Rocks Gb, prime non attribuée.
 972 a Be Sure Ire, prime non attribuée.
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Primes aux éleveurs :
 2 429 a Herve Barus, Georges Augustin.
 923 a S.C.E.A. Des Prairies, Benoit Jeffroy, Thomas Jeffroy.
 639 a Haras De Lonray, Mme Nathalie Fischini.
 194 a Haras De Grandcamp Earl.
 170 a Limestone Stud, Tara Stud, prime non attribuée.
 145 a Haras De Saint Julien, Mme Antoinette Tamagni.
 97 a Scea Du Haras De Victot.

Temps total : 2’8’’78’’’
Le jockey Franck BLONDEL étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche STORMY BABY par le jockey 
Guillaume MILLET.
Les Commissaires ont autorisé le hongre CARTER AND GO à être amené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés et à être muni d’un bonnet assourdissant de couleur 
rouge pour être présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
Les juments VICTORIA BELLA et VILLA ROYALE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

SAINT-CLOUD
0004 144 mardi 24 mai 2022

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING – 
Cécile BENOIST D’AZY – Nathalie BELINGUIER

 1759 484 PRIX DES COTEAUX DE LA SEINE
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50	000	c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 24 novembre 2021 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +19,5.

 1534 2 Power	Jack	GB, h, al, 6 ans, par Sepoy AUS et Palais 
Polaire GB (Polar Falcon USA), 59 k, A, Gestut Lunzen/
Red&Gold Racing (M. Forest), Mme C. Bocskai – (n° corde 6)

 1376  Millfield, m, b, 9 ans, par Whipper USA et Victoria College 
[Rock Of Gibraltar (IRE)], 581/2 k, D. Smaga (C. Demuro), 
D. Smaga – (n° corde 10)

 1376 7 French	Conte, h, b.f, 5 ans, par Reliable Man (GB) 
et Franciacorta (GB) (Peintre Celebre USA), 60 k, 
Capricorn Stud Sa (F. Veron), Mme E. Mader – (n° corde 16)

   Dhahabia, f, b, 4 ans, par Olympic Glory IRE et Belle De 
Crecy IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 55 k, Al Shaqab Racing 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 2)

 1534  Big	Boots	IRE, h, b.f, 6 ans, par Society Rock IRE 
et Dairy Herd IRE (Footstepsinthesand GB), 55 k, 
GWH. Schmitt (A. Madamet), W. Hickst – (n° corde 9)

 1037 2 Essai Transforme, h, b, 4 ans, par French Fifteen et 
Etrangere USA (Fusaichi Pegasus USA), 571/2 k, PY. Lefevre 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 4)

 1546  Chop	Val, m, al, 5 ans, par Amarillo IRE et Enough Paint 
(IRE) (New Approach IRE), 551/2 k, h, Ecurie Michael Rizieri 
(A. Crastus), N. Perret (s) – (n° corde 12)

 32  Torpen, h, 5 ans, 581/2 k, h, R. Schoof (A. Pouchin), 
R. Schoof – (n° corde 15)

 1413 4 Al Ula, f, 4 ans, 561/2 k, Mme F. Head (L. Boisseau), 
F. Head (s) – (n° corde 3)

 1413 1 Le President, m, 5 ans, 591/2 k, 0, J.N. Temam 
(R. Mangione), N. Perret (s) – (n° corde 14)

 1539 5 Ciccio	Boy, m, 4 ans, 56 k, A. Salikbayev (S. Pasquier), 
I. Endaltsev – (n° corde 11)

 1376 6 Oasis Cove, f, 4 ans, 571/2 k, FJ. Vicente Diaz 
(C. Soumillon), I. Elarre Alvarez – (n° corde 5)

 1287 4 Caliste (GB), h, 7 ans, 591/2 k, PH. Lassen (M. Guyon), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 13)

 1100 3 Electroscope	IRE, h, 4 ans, 57 k, h, Bon d’A. Arexy 
(Mme A. Nicco), D. Satalia – (n° corde 7)

 1194  Madouss, f, 4 ans, 56 k, gh, P. Madar (R. Thomas), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 1)

 1070 4 Jury	Pico	IRE, f, 4 ans, 561/2 k, gh, E. Elhrari 
(T. Bachelot), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 8)

16 partants ; 54 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
2 217 a
Eng. Sup. : Le President
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 1762 487 PRIX TIMANDRA
(Femelles)
(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids	:	57	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Lots	Of	Magic	IRE, f, al, 3 ans, par Churchill 
IRE et Mimalia USA (Silver Hawk USA), 57 k, 
Flaxman Stables Ireland Ltd (S. Pasquier), P. Bary (s) – 
(n° corde 8)

   Agile	IRE, f, b, 3 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et 
Biche [Gentlewave (IRE)], 57 k (551/2 k), N. Pharaon 
(Mme M. Velon), JM. Beguigne – (n° corde 14)

   Una Nova GER, f, al, 3 ans, par Areion GER et Ustana 
GER (Lomitas GB), 57 k, Gestut Kussaburg (M. Guyon), 
W. Hickst – (n° corde 1)

   Rain GER, f, b, 3 ans, par Sea The Moon GER et Relevant 
IRE (So You Think NZ), 57 k (531/2 k), Godolphin SNC 
(A. Le Lay Martin), A. Fabre (s) – (n° corde 11)

   Galben, f, b, 3 ans, par Sir Percy GB et Odense USA 
(Medaglia D’Oro USA), 57 k, Ecurie Valencia (S. Maillot), 
N. Clement (s) – (n° corde 3)

   Sweetest	Thing, f, 3 ans, 57 k (541/2 k), N. Girot 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 12)

   Eowyn, f, 3 ans, 57 k, Ecurie Haras de Beaufay (T. Trullier), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 9)

   Anna De La Luna GER, f, 3 ans, 57 k, h, Mme E. Gilliar 
(C. Soumillon), J. Reynier – (n° corde 7)

   Soliankha, f, 3 ans, 57 k, A. Jathiere (E. Hardouin), 
Rod. Collet (s) – (n° corde 6)

   Blushing	Bride, f, 3 ans, 57 k (531/2 k), h, 
Merry Fox Stud Limited (L. Carboni), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 10)

   My Kalissy, f, 3 ans, 57 k, M. Arias (A. Lemaitre), 
L. Pontoir (s) – (n° corde 13)

   Lavite, f, 3 ans, 57 k, Stall Swiss Connection (A. Madamet), 
W. Hickst – (n° corde 4)

   Tilques, f, 3 ans, 57 k, M. Lariviere (O. Peslier), 
L. Rovisse – (n° corde 5)

13 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 368 a
Eng. Sup. : Sweetest Thing
4 long ½, ¾ long, encolure, 2 long ½, 3 long, tête, 1 long ½, 1 long ½, 
tête.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Lots Of Magic Ire, prime non attribuée.
 3 888 a Agile Ire, prime non attribuée.
 2 916 a Una Nova Ger, prime non attribuée.
 1 944 a Rain Ger, prime non attribuée.
 972 a Galben.

Primes aux éleveurs :
 1 147 a Suc. S. Niarchos, prime non attribuée.
 459 a Naji Pharaon, prime non attribuée.
 344 a Gestut Kussaburg, prime non attribuée.
 229 a Comte Philipp Von Stauffenberg, Ctsse Marion Von Stauffenberg, prime non 

attribuée.
 197 a S.C.E.A. Elevage D’Yllome.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Lots Of Magic Ire.

Temps total : 2’40’’70’’’
La pouliche LADY CHARLOTTE a été déclarée non partante par son 
entraîneur, le terrain ne convenant pas à ses aptitudes.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys Maxime 
GUYON (UNA NOVA (GER)) arrivé 3e, Olivier PESLIER (TILQUES) arrivé 
non placé et Christophe SOUMILLON (ANNA DE LA LUNA (GER)) arrivé 
non placé sur un incident survenu à la sortie du dernier tournant.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont considéré qu’en se décalant vers l’extérieur, à la sortie 
du dernier tournant, la pouliche TILQUES (Olivier PESLIER) était venue 
au contact de la pouliche ANNA DE LA LUNA (Christophe SOUMILLON) 
située à son extérieur, comme l’ont déclaré les deux jockeys lors de leur 
audition ; puis que la pouliche TILQUES avait entamé son mouvement 
vers la corde sans subir de pression de sa concurrente ANNA DE LA 
LUNA, comme le montre notamment la vue de dos et commençait ainsi 
à refermer le passage dans lequel était engagée la pouliche UNA NOVA 
(Maxime GUYON).
Ils ont considéré que le jockey Christophe SOUMILLON avait fait son 
possible en décalant la pouliche ANNA DE LA LUNA pour éviter le contact 
avec la pouliche TILQUES.
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Primes aux éleveurs :
 3 018 a Sarl Darpat France.
 1 207 a Mme Hilary Erculiani.
 905 a Elevage Haras De Bourgeauville.
 229 a Overbury Stallions Ltd, prime non attribuée.
 114 a Naji Pharaon, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Bob La Bidouille.

Temps total : 2’41’’78’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le représentant de la société 
d’entraînement Mathieu BRASME, en ses explications, l’ont sanctionné 
par une amende de 50 euros pour non déclaration de castration du 
hongre IRKOUTSK.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys Marie 
VELON (BE SURE) arrivé 5e et Hugo BESNIER (PLASNE (GB)) arrivé non 
placé sur un incident survenu dans la ligne d’en face.
Après examen du film de contrôle et auditions des jockeys précités, 
les Commissaires ont sanctionné le jockey Hugo BESNIER par une 
interdiction de monter pour une durée de 3 jours pour avoir eu un 
comportement fautif en se décalant vers l’extérieur gênant un instant son 
concurrent.
L’incident constaté n’ayant toutefois eu aucune conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
Les hongres BOB LA BIDOUILLE et NOVA SCOTIA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1761 485 PRIX PIRETTE
(Classe 2)

34 000 c (17 000, 6 460, 4 760, 2 720, 1 360, 1 020, 680)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed ni 
deux Classe 2. Poids	:	 57	 k. Tout gagnant d’une Classe 2 portera 2 k. 
Les chevaux ayant été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 1 k. Les 
chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais 
couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 1065  Belbek, m, b, 2 ans, par Showcasing GB et Bee Queen 
GB (Makfi GB), 551/2 k, N. Bizakov (O. Peslier), A. Fabre (s) – 
(n° corde 4)

 1340 1 Swing	For	Me	(GB), m, b.f, 2 ans, par Wootton Bassett 
GB et Sing For Me (Siyouni), 57 k, Ecurie Antonio Caro 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

 1589 4 Mandega, m, b, 2 ans, par Panis USA et Ana Style 
[Anabaa Blue (GB)], 57 k, A, Mme T. Marnane (H. Journiac), 
F. Guyader (s) – (n° corde 1)

 1393 1 Drag	Lift	IRE, m, b, 2 ans, par Dragon Pulse IRE et 
Lady Morel IRE (Arcano IRE), 57 k, Mme AG. Kavanagh 
(R. Thomas), J. de Mieulle (s) – (n° corde 3)

 931 1 Ser Sed IRE, m, b, 2 ans, par Saxon Warrior JPN et Lady 
Livonia IRE (Frankel GB), 57 k, A. Sedrati (C. Soumillon), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 2)

5 partants ; 16 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 1 159 a
¾ long, tête, courte encolure, 7 long.
17 000a – 6 460a – 4 760a – 2 720a – 1 360a

Primes aux propriétaires :
 12 240 a Belbek.
 4 651 a Swing For Me (Gb).
 3 427 a Mandega.
 1 958 a Drag Lift Ire, prime non attribuée.
 979 a Ser Sed Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 485 a Sumbe.
 1 064 a Simon Urizzi, Mlle Sarah Brel.
 944 a Louis Baudron.
 231 a Kildaragh Stud, Roderic Kavanagh, prime non attribuée.
 115 a Gestut Ammerland, prime non attribuée.

Temps total : 1’17’’79’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Christophe SOUMILLON sur la performance du poulain SER 
SED IRE arrivé 5e.
L’intéressé à déclaré que malgré un bon parcours ledit poulain n’avait 
pas eu les ressources nécessaires pour participer activement à l’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service de procéder à un examen dudit poulain qui a révélé 
qu’il était rentré déferré de l’antérieur gauche.
Les poulains BELBEK et SWING FOR ME (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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 1291 2 Hollyhock, h, n.p, 3 ans, par Attendu et Makisarde 
[Xaar (GB)], 551/2 k, h, Ecurie M. Tschopp (A. Lemaitre), 
M. Nigge (s) – (n° corde 1)

   Peace	Warrior	USA, m, b.f, 3 ans, par Speightstown 
USA et Peace Royale GER (Sholokhov IRE), 57 k, 
C. Berglar (M. Barzalona), A. Wohler – (n° corde 7)

 1415 4 Tigrr, m, al, 3 ans, par Teofilo IRE et Silca’S Sister 
GB (Inchinor GB), 57 k, h, Le Haras de La Gousserie 
(H. Journiac), L. Rovisse – (n° corde 5)

 1278 1 Sarwar, h, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et Snow 
Jasmine IRE (Exceed And Excel AUS), 57 k, HF. Devin (s) 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 4)

 1291 5 Moneyman GB, m, gr, 3 ans, par Kingman GB et Mizz 
Money USA (Mizzen Mast USA), 57 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), A. Fabre (s) – (n° corde 2)

 1424 1 Law Supreme, m, b, 3 ans, par Lawman et Lope 
Supreme GB (Lope De Vega IRE), 57 k, C. Marzocco 
(C. Soumillon), A. & G. Botti (s) – (n° corde 6)

 715 5 Esprit Joyeux (IRE), m, gr, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Joiedargent (Kendargent), 57 k, JC. Seroul (C. Demuro), 
J. Reynier – (n° corde 3)

7 partants ; 12 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 798 a
courte encolure, 2 long, 2 long, 2 long ½, 1 long ½, 2 long ½.
17 500a – 6 650a – 4 900a – 2 800a – 1 400a – 1 050a – 700a

Primes aux propriétaires :
 12 600 a Hollyhock.
 4 788 a Peace Warrior Usa, prime non attribuée.
 3 528 a Tigrr.
 2 016 a Sarwar.
 1 008 a Moneyman Gb, prime non attribuée.
 756 a Law Supreme.
 504 a Esprit Joyeux (Ire).

Primes aux éleveurs :
 3 913 a Mme Josseline Hulin, Jean-Claude Hulin.
 716 a Nbh Racing.
 626 a Erwan Robin, Mme Carine Robin, Mme Albane Robin.
 565 a Narola Llc, Christoph Berglar, prime non attribuée.
 153 a Claudio Marzocco.
 119 a Wertheimer & Frere, prime non attribuée.
 102 a Jean-Claude Seroul.

Temps total : 1’43’’54’’’
Le hongre HOLLYHOCK et le poulain TIGRR ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1765 491 PRIX PERRUCHE BLEUE
(Femelles)
(Classe 1)

35	000	c (17 500, 6 650, 4 900, 2 800, 1 400, 1 050, 700)
Pour pouliches de 3 ans n’ayant pas, depuis le 1er mars de cette année, 
gagné une Classe 1. Poids	:	57	k. Toute gagnante, cette année, d’une 
Classe 1 portera 2 k. Les pouliches n’ayant jamais gagné (A Réclamer 
excepté) recevront 1 k. 1/2 ; celles n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1333 1 Sun Flare (GB), f, al, 3 ans, par Exceed And Excel AUS 
et Rose Et Or (IRE) (Iffraaj GB), 57 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 6)

 1403 5 Missyouni IRE, f, b, 3 ans, par Siyouni et Epsom Icon 
GB (Sixties Icon GB), 57 k, Yeguada Centurion SLU 
(A. Lemaitre), Chr. Head (s) – (n° corde 7)

 1500 4 Chacha	Touille, f, al, 3 ans, par Dream Ahead USA et 
Troiecat [One Cool Cat (USA)], 551/2 k, h, Ecurie Cehel 
(E. Hardouin), Rod. Collet (s) – (n° corde 4)

 1085 4 Garencieres	GB, f, b, 3 ans, par Camelot GB et 
Gwendolyn GER (Invincible Spirit IRE), 551/2 k, G. Augustin-
Normand (C. Demuro), J. Reynier – (n° corde 1)

 1500 1 Cantilena IRE, f, al, 3 ans, par Dubawi IRE et Opera 
Comique FR (Singspiel IRE), 57 k, Godolphin SNC 
(M. Guyon), HA. Pantall – (n° corde 5)

 1415 5 Welcome	Sight	GB, f, b.f, 3 ans, par Aclaim IRE et Loch 
Mirage GB (Elusive City USA), 57 k, JC. Smith (T. Bachelot), 
M. Bollack-Badel – (n° corde 2)

 1292 2 Chantarella, f, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Eiria 
(GB) (King’S Best USA), 57 k, L. Bongen (Mme M. Velon), 
M. Nigge (s) – (n° corde 3)

7 partants ; 18 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 179 a
¾ long, encolure, encolure, 1 long ¼, 4 long, 1 long.
17 500a – 6 650a – 4 900a – 2 800a – 1 400a – 1 050a – 700a
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Pour ce motif, les Commissaires ont sanctionné le jockey Olivier PESLIER 
par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours (2e infraction) 
pour avoir eu un comportement fautif, ledit jockey ayant déjà été 
sanctionné pour ce motif dans les deux derniers mois.
Les pouliches LOTS OF MAGIC IRE et RAIN GER ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1763 488 PRIX CORRIDA
(Groupe II - Femelles)

130 000 c (74 100, 28 600, 13 650, 9 100, 4 550)
Pour juments de 4	ans	et	au-dessus.	Poids	:	57	k.	Les juments ayant 
cette année gagné un Groupe II porteront 1 k. ; un Groupe I, 2 k.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires	:	 1.200	 à	 l’engagement	 le	
4	mai	 ou	 2.200	 à	 l’engagement	 le	 16	mai	 ou	 5.000	 à	 l’engagement	
supplémentaire	le	20	mai.
Un souvenir sera offert au propriétaire de la jument gagnante par 
FRANCE GALOP.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 7 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 1143 2 Sweet Lady, f, b, 4 ans, par Lope De Vega IRE et 
High Heel Sneakers GB (Dansili GB), 57 k, Gemini Stud 
(I. Mendizabal), FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

 1377 2 Burgarita	GB, f, b, 4 ans, par Sea The Stars IRE et 
Angelita (IRE) (Alzao USA), 57 k, Ecurie Ama.Zingteam 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 6)

 1377 3 Amazing	Grace	GER, f, al, 4 ans, par Protectionist GER 
et Amabelle GER (Danehill Dancer IRE), 57 k, C. Berglar 
(O. Peslier), W. Hickst – (n° corde 5)

   Alaskasonne	(FR)	, f, gr, 4 ans, par Soldier Hollow 
GB et Alaskakonigin GER (Sternkoenig IRE), 57 k, 
Ecurie Roettgen (A. Starke), M. Klug – (n° corde 1)

 1463 1 Coeur	Macen, f, b, 5 ans, par Siyouni et Decision 
[Kentucky Dynamite (USA)], 57 k, N. Ricignuolo 
(C. Soumillon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 2)

 1377 5 Rumi, f, 4 ans, 57 k, Al Shira’AA Farms (G. Mosse), 
C. Laffon-Parias – (n° corde 3)

6 partants ; 13 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 3 302 a
½ long, 2 long, ½ long, 1 long, 1 long ¼.
74 100a – 28 600a – 13 650a – 9 100a – 4 550a

Primes aux propriétaires :
 36 679 a Sweet Lady.
 14 157 a Burgarita Gb, prime non attribuée.
 6 756 a Amazing Grace Ger, prime non attribuée.
 4 504 a Alaskasonne (Fr), prime non attribuée.
 2 252 a Coeur Macen.

Primes aux éleveurs :
 9 416 a Stratford Place Stud.
 2 431 a Dayton Investments Ltd, prime non attribuée.
 1 160 a Christoph Berglar, prime non attribuée.
 884 a Haras Du Quesnay.
 773 a Ecurie Roettgen, prime non attribuée.

Temps total : 2’14’’11’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Ioritz MENDIZABAL en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups) course de 
groupe.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockey Gérald 
MOSSE (RUMI) arrivé 6e et Andrasch STARKE (ALSKASONNE (FR)) arrivé 
4e sur un incident survenu à environ 150 mètres du poteau d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont sanctionné le jockey Andrasch STARKE par 
une interdiction de monter pour une durée de 3 jours pour avoir en se 
rapprochant vers la lice intérieure gêné son concurrent, l’obligeant à 
reprendre sa pouliche.
Les pouliches BURGARITA GB et SWEET LADY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1764 489 PRIX VERSO II
(Mâles et Hongres)
(Classe 1)

35	000	c (17 500, 6 650, 4 900, 2 800, 1 400, 1 050, 700)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant pas, depuis le 1er mars 
de cette année, gagné une Classe 1. Poids	:	57	k. Tout gagnant, cette 
année, d’une Classe 1 portera 2 k. Les poulains n’ayant jamais gagné (A 
Réclamer excepté) recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.
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Primes aux propriétaires :
 5 062 a Come Say Hi (Fr), prime non attribuée.
 2 351 a White Platin.
 1 417 a King Hartwood.
 810 a Vautrin (Ire).
 405 a Droit De Parole (Ire).
 303 a On The Sea Gb, prime non attribuée.
 247 a Gold Family.

Primes aux éleveurs :
 1 062 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.
 923 a Mme Doris Siegenthaler.
 639 a Marc Hovelacque, Dominique Guindon.
 238 a Famille Rothschild.
 119 a Team Hogdala A. B. .
 63 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, Ecurie Ascot.

Temps total : 1’27’’44’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres ON THE SEA GB et KING 
HARTWOOD à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur rouge 
pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au 
jockey Fabrice VERON sur la performance de la pouliche KALEOROUNA 
arrivé non placée.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche s’était retrouvée sans ressource 
dès l’entrée de la ligne droite, ajoutant que l’entraîneur lui avait indiqué 
qu’il avait oublié de déclarer les oeillères.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre COME SAY HI (FR) et le cheval DROIT DE PAROLE (IRE) ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

LA TESTE DE BUCH
Réunion organisée par STE DES COURSES DE LA TESTE DE BUCH

0550 145 mercredi 25 mai 2022
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Pierre BARBE – Philippe VORNIERE – 
Stéphanie UHEL

 1767 4127 PRIX DE LA VILLE DE LA TESTE-DE-BUCH
(Mâles et Hongres)
(Inédits)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais couru. Poids : 
58	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 200 m env.

   Duc	De	Morny	GB, m, al, 2 ans, par Cityscape 
GB et Hoku IRE (Holy Roman Emperor IRE), 58 k, 
Black Type Limited (M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 9)

   Ifach	IRE, m, b, 2 ans, par Zoffany IRE et Law Of The 
Range GB (Alhaarth IRE), 58 k, Ecurie Antonio Caro 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

   Shaenjet, m, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Wadjet (IRE) 
(Shamardal USA), 58 k, C. Raimont (F. Veron), J. Piednoel – 
(n° corde 8)

   Famoso, m, b.f, 2 ans, par Al Wukair IRE et Fair West 
USA (Gone West USA), 58 k, h, P. Artigues (A. Werle), 
C. Pautier – (n° corde 6)

   Alcanor, m, b.f, 2 ans, par Al Wukair IRE et Karmataka 
[Panis (USA)], 58 k, B. Belinguier (G. Trolley de P.), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

   Trescalcetines, m, 2 ans, 58 k (561/2 k), 
JA. Remolina Diez (A. Gutierrez Val), JA. Remolina Diez – 
(n° corde 2)

   Holly	Colour, m, 2 ans, 58 k, J. Laporte (A. Crastus), 
S. Dehez (s) – (n° corde 3)

   Phoenix	Chop, m, 2 ans, 58 k, h, Mme K. Richard 
(M. Forest), T. Richard (s) – (n° corde 5)

   Nestor, m, 2 ans, 58 k, Al Shaqab Racing (I. Mendizabal), 
S. Brogi – (n° corde 10)

   Al	Velocy, m, 2 ans, 58 k (551/2 k), 
Ecurie Thomas Levesque (C. Merille), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 1)

10 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 777 a
Eng. Sup. : Duc De Morny GB
1 long ¼, ½ long, encolure, 1 long, 2 long, 1 long ½, 3 long ½, 1 long 
½, 2 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a
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Primes aux propriétaires :
 12 600 a Sun Flare (Gb).
 4 788 a Missyouni Ire, prime non attribuée.
 3 528 a Chacha Touille.
 2 016 a Garencieres Gb, prime non attribuée.
 1 008 a Cantilena Ire, prime non attribuée.
 756 a Welcome Sight Gb, prime non attribuée.
 504 a Chantarella.

Primes aux éleveurs :
 2 558 a Noir Et Or Elevage S.A. .
 1 095 a Mme Gerard Rollain.
 565 a Yeguada Centurion Slu, prime non attribuée.
 238 a Crimbourne Bloodstock, prime non attribuée.
 156 a Lutz Bongen.
 119 a Godolphin, prime non attribuée.
 89 a Littleton Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’44’’61’’’
Les pouliches SUN FLARE (GB) et GARENCIERES GB ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1766 490 PRIX DES ETANGS DE SAINT-QUENTIN
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25	000	c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 24 novembre 2021 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +25.

 1546 4 Come	Say	Hi	(FR)	, h, b, 6 ans, par Le Havre (IRE) et 
Show Flower GB (Shamardal USA), 60 k, 0, Mme C. Zass 
(M. Barzalona), M. Nigge (s) – (n° corde 3)

 1418 5 White	Platin, h, gr, 4 ans, par Polarix (GB) et 
Gallery’S Platine [Gallery Of Zurich (IRE)], 531/2 k, 0, 
Mme D. Siegenthaler (R. Thomas), Mme C. Barande Barbe – 
(n° corde 17)

 1379 2 King	Hartwood, h, b.f, 6 ans, par Motivator GB 
et Sargasses [Kingsalsa (USA)], 53 k, D. Guindon 
(R. Mangione), Mme V. Dissaux – (n° corde 13)

 1413  Vautrin (IRE), m, b, 7 ans, par Bated Breath GB et Lou 
Salome (IRE) (Giant’S Causeway USA), 56 k (541/2 k), 
h, P. Widloecher (Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – 
(n° corde 2)

 1328  Droit De Parole (IRE), m, al, 6 ans, par Toronado 
(IRE) et Campina GB (Oasis Dream GB), 60 k, h, J. Piasco 
(S. Pasquier), C. Escuder – (n° corde 5)

 1544 3 On	The	Sea	GB, h, b, 8 ans, par Oasis Dream GB et 
Quenched GB (Dansili GB), 57 k, C. Bodin (C. Soumillon), 
N. Caullery – (n° corde 1)

 1546  Gold Family, f, al, 4 ans, par Belardo IRE et Modern 
Family [Excellent Art (GB)], 60 k (581/2 k), B. Giraudon 
(Mme M. Velon), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 16)

 1418 1 Domagnano	IRE, h, 7 ans, 57 k, D. Smaga (C. Demuro), 
D. Smaga – (n° corde 6)

 1195  Cotubanama GB, f, 6 ans, 51 k, M. Steeland (B. Marie), 
BV. van den Troost – (n° corde 14)

 1580 1 Whelans	Way	IRE, h, 6 ans, 59 k (571/2 k), h, 
Mme L. Bietolini (A. Mosse), G. Bietolini – (n° corde 10)

 1195  George	The	Prince, m, 8 ans, 541/2 k, 0, 
Mme C. Stephenson (A. Lemaitre), G. Doleuze – (n° corde 12)

 1318 3 Persian, h, 5 ans, 571/2 k, B. Lynam (E. Hardouin), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 8)

 1194  Acclam, m, 4 ans, 59 k, P. Pierry (M. Guyon), HA. Pantall – 
(n° corde 4)

 1413 7 Big	Freeze, h, 4 ans, 561/2 k (53 k), H. Boutin 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 15)

 1219 1 Azaba, f, 4 ans, 54 k, h, J. Carayon (A. Crastus), 
J. Carayon – (n° corde 7)

 1452 4 Kaleorouna, f, 4 ans, 51 k (511/2 k), C. Rondele (F. Veron), 
C. Rondele – (n° corde 11)

16 partants ; 16 eng. ; 2 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 
2 012 a
Eng. Sup. : Cotubanama GB, Kaleorouna
Certif. vétérinaire : Buti
Sans motif : Cadorino Des Place
encolure, courte encolure, 3 long, courte tête, encolure, 2 long, 1 long, 
½ long, tête.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a
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Les Commissaires ont autorisé la pouliche TERRA LONTANA à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche FANCY ME IRE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1769 4129 COUPE DE LA COBAS
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas cette année gagné une 
Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed.	Poids	:	57	k. Les chevaux 
ayant cette année reçu une allocation de 13.500 porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 1402  Touristic	GB, m, b, 3 ans, par Frankel GB et Heuristique 
(IRE) (Shamardal USA), 57 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 4)

 1469 4 Moutarde, m, b, 3 ans, par No Nay Never USA et 
Pagua IRE (Zamindar USA), 57 k, Prime Equestrian SARL 
(G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 7)

 1060 6 Grand	Large, h, b, 3 ans, par Bobby’S Kitten 
USA et Bright Sky (IRE) (Wolfhound USA), 57 k, h, 
Mme A. Negre de Watrigant (F. Veron), de D. Watrigant (s) – 
(n° corde 2)

 1331 4 Hometruths	IRE, f, b, 3 ans, par Frankel GB et Balankiya 
IRE (Darshaan GB), 551/2 k, A, Mme S. Magnier (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 1512 1 Easily Amused GB, f, al, 3 ans, par Dubawi IRE et 
Entertainment GB (Halling USA), 551/2 k, Godolphin SNC 
(A. Werle), HA. Pantall – (n° corde 5)

 1272  Sa Filonzana IRE, f, gr, 3 ans, par El Kabeir USA et Solar 
Fire IRE (Tamayuz GB), 551/2 k, G. Ortu (I. Mendizabal), 
S. Brogi – (n° corde 1)

   Galilodge, m, b, 3 ans, par Galiway (GB) et La Dame 
De Grace [Medecis (GB)], 57 k, h, D. Catalao Da Cunha 
(R. Sousa Ferreira), TJ. Martins Novais – (n° corde 3)

7 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 001 a
Eng. Sup. : Touristic GB
1 long, ½ long, courte encolure, 4 long, encolure, 2 long.
11 000a – 4 180a – 3 080a – 1 760a – 880a – 660a – 440a

Primes aux propriétaires :
 7 920 a Touristic Gb, prime non attribuée.
 3 009 a Moutarde.
 2 217 a Grand Large.
 1 267 a Hometruths Ire, prime non attribuée.
 633 a Easily Amused Gb, prime non attribuée.
 475 a Sa Filonzana Ire, prime non attribuée.
 316 a Galilodge.

Primes aux éleveurs :
 935 a Wertheimer & Frere, prime non attribuée.
 611 a Ecurie Des Monceaux, Suc. Antoine Bozo, Framont Limited, Meridian 

International Sarl.
 450 a Elevage Haras De Bourgeauville.
 149 a Klawervlei Stud, prime non attribuée.
 98 a Theo Hamel.
 74 a Godolphin, prime non attribuée.
 56 a Eamon Cleary, Mme Natalie Cleary, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Touristic Gb.

Temps total : 1’52’’40’’’
Le jockey Soufiane SAADI étant absent de l’hippodrome au moment 
du début des opérations suite à des problèmes de trafic routier, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche EASILY 
AMUSED GB par le jockey Antoine WERLE.
Le poulain TOURISTIC GB a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1770 4131 PRIX DE LA VILLE DU TEICH
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+23.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

1 800 m
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1 600 m

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Duc De Morny Gb, prime non attribuée.
 2 592 a Ifach Ire, prime non attribuée.
 1 944 a Shaenjet.
 1 296 a Famoso.
 648 a Alcanor.

Primes aux éleveurs :
 765 a Jocelyn Targett, prime non attribuée.
 603 a Ecurie Des Monceaux.
 402 a	Jan	Krauze,	Pierric	Rouxel,	Stratfin	Sas.
 306 a Christopher Mchale, prime non attribuée.
 201 a Thomas Rossignol.

Temps total : 1’12’’20’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement de 
ligne vers la lice intérieure, à environ 300 mètres du poteau d’arrivée, 
du poulain SHAENJET (Fabrice VERON), arrivé 3e et ses conséquences 
sur la progression et la performance des poulains TRESCALCETINES 
(Alejandro GUTIERREZ VAL) arrivé non-placé et HOLLY COLOUR 
(Anthony CRASTUS) arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que les 
poulains TRESCALCETINES et HOLLY COLOUR n’aurait pas devancé 
le poulain SHAENJET lors du passage du poteau d’arrivée malgré le 
mouvement constaté.
En outre, les Commissaires n’ont pas sanctionné le jockey Fabrice 
VERON considérant que le poulain SHAENJET, qui débutait, s’était 
rapproché des concurrents situés à son intérieur malgré les efforts de 
son jockey.
Le poulain IFACH IRE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1768 4128 PRIX COMPAGNIE FIDUCIAIRE
(Femelles)
(Inédits)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais couru. Poids	:	57	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 200 m env.

   Fancy	Me	IRE, f, al, 2 ans, par Pivotal GB et Besotted 
IRE (Dutch Art GB), 57 k (541/2 k), Cotton House Bloodstock 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 11)

   Angelaba	(IRE), f, b.f, 2 ans, par Dark Angel IRE 
et Yakaba [Medicean (GB)], 57 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 2)

   Genny	Dance, f, b, 2 ans, par Gengis et Shall We 
Dance [Nombre Premier (GB)], 57 k, J. Gavilan (V. Seguy), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 6)

   Blue Bayou, f, b, 2 ans, par The Gurkha IRE et Datia 
(IRE) (Acclamation GB), 57 k, S. Berland (A. Crastus), 
O Trigodet (s) – (n° corde 10)

   Texanna, f, b, 2 ans, par Zelzal et Texaloula (Kendor), 
57 k, Ecurie Jeffroy (JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 1)

   Edala, f, 2 ans, 57 k, S.A. Aga Khan (G. Trolley de P.), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

   Evamis, f, 2 ans, 57 k, Mme A. Ventena Alves (F. Veron), 
Mme A. Ventena Alves – (n° corde 9)

   Adhamiy, f, 2 ans, 57 k, h, Mme R. Khaddam (A. Werle), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 5)

   Riski	Chope, f, 2 ans, 57 k (551/2 k), A. Chopard 
(Mme A. Merou), de O. Montzey – (n° corde 4)

   Ninadeltonio, f, 2 ans, 57 k, JL. Terrieres (M. Forest), 
W. Walton – (n° corde 7)

   Terra Lontana, f, 2 ans, 57 k (541/2 k), Ecurie Jeffroy 
(D. Scipioni), S. Brogi – (n° corde 3)

11 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 712 a
Eng. Sup. : Angelaba (IRE)
1 long ½, 1 long, 1 long, encolure, tête, 2 long ½, 3 long, 1 long, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Fancy Me Ire, prime non attribuée.
 2 592 a Angelaba (Ire).
 1 944 a Genny Dance.
 1 296 a Blue Bayou.
 648 a Texanna.

Primes aux éleveurs :
 765 a C-Squared Investments, prime non attribuée.
 603 a Jose Gavilan.
 526 a Wertheimer & Frere.
 263 a Miklin Stables Llc.
 201 a S.C.E.A. Des Prairies, Thomas Jeffroy, Benoit Jeffroy.

Temps total : 1’15’’10’’’
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +33.

   Silver Silent (IRE), f, b, 5 ans, par Elvstroem AUS 
et Silent Night [Way Of Light (USA)], 60 k, B. Vives 
(G. Trolley de P.), F. Pardon – (n° corde 13)

 587  Seraphim	GB, f, gr, 6 ans, par Dark Angel IRE et Moma 
Lee GB (Duke Of Marmalade IRE), 51 k (52 k), F. Sanchez 
(G. Guedj-Gay), F. Sanchez – (n° corde 4)

 1343 3 Whippierre, h, b.f, 4 ans, par Whipper USA et Villaviciosa 
IRE (Iffraaj GB), 57 k, 0h, J. Masanet (M. Lauron), 
C. Pautier – (n° corde 17)

 1343  La Fille De Berlin, f, gr, 5 ans, par Rajsaman et Kilea 
[Della Francesca (USA)], 53 k, Mme C. Lauffer (V. Seguy), 
J. Resimont – (n° corde 9)

 1593  Punta Canaille, h, b, 4 ans, par Dabirsim et Egypt Moon 
(GB) (Zieten USA), 60 k, 0h, Enbebo S.L. (C. Cadel), 
J. Calderon Romero – (n° corde 10)

 1343 1 Salsa Doloise, f, 6 ans, 591/2 k, A. Bonin (s) (M. Forest), 
A. Bonin (s) – (n° corde 6)

 1518 4 Karibbean Dream, h, 6 ans, 60 k (581/2 k), 0, 
Fabrica d’Embotits JP S.L. (D. Morin), M. Comas Molist – 
(n° corde 7)

 1615 2 Lagertha	Gibraltar, f, 5 ans, 51 k (52 k), 0, 
M. Comas Molist (H. Mouesan), M. Comas Molist – 
(n° corde 15)

 1592  Not A Lady, h, 7 ans, 58 k (561/2 k), h, F. Sanchez 
(G. Sanchez), F. Sanchez – (n° corde 3)

 1308 5 Victory	Cat, f, 5 ans, 581/2 k (57 k), Ah, Ecurie du Gave 
(Mme A. Merou), SR. Simon – (n° corde 2)

 1571 5 La Catella, f, 5 ans, 541/2 k (52 k), Mme C. Lauffer 
(Mme L. Foulard), J. Resimont – (n° corde 16)

 1496 1 Dann, h, 7 ans, 581/2 k, F. Seguin (A. Werle), F. Seguin – 
(n° corde 14)

 1571 4 Ma	Petite	Toscane, f, 7 ans, 58 k, Ah, J. Pereira Lopes 
(A. Gutierrez Val), R. Aon Picardo – (n° corde 12)

 1281 5 Don’T Tell Tales GB, h, 9 ans, 591/2 k, 0h, J. Piednoel 
(F. Veron), J. Piednoel – (n° corde 1)

 818  Born To Be IRE, h, 8 ans, 60 k (581/2 k), Ah, 
J. Pereira Lopes (HM. Tavares Oliveira), R. Aon Picardo – 
(n° corde 8)

 1571 3 Jonh	For	Always, h, 5 ans, 531/2 k, 0, Mme N. Walton 
(A. Gavilan), W. Walton – (n° corde 5)

 1367  Machistador, h, 9 ans, 591/2 k (58 k), h, P. Le Geay 
(Mme L. Le Geay), P. Le Geay – (n° corde 11)

 1281  Generalife, h, 6 ans, 59 k, h, M. Alonso Roldan 
(R. Sousa Ferreira), M. Alonso Roldan – (n° corde 18)

18 partants ; 18 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 554 a
1 long ¾, tête, 1 long ½, ½ long, tête, 1 long ¼, ¾ long, tête, ½ long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 3 465 a Silver Silent (Ire).
 1 134 a Seraphim Gb, prime non attribuée.
 1 039 a Whippierre.
 693 a La Fille De Berlin.
 346 a Punta Canaille.

Primes aux éleveurs :
 1 360 a Patrick Chedeville.
 408 a Pierre Ducos, Suc. Guy Herau.
 272 a Patrice Camacho.
 238 a Glebe Farm Stud, prime non attribuée.
 135 a Mme Barbara Moser.

Temps total : 1’42’’40’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre NOT A LADY à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La jument SERAPHIM GB a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1772 4130 PRIX DE LA VILLE DE GUJAN-MESTRAS
(Handicap)
(Classe 3)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	24.
(LIGNE DROITE)
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P0 : Plat, Dist. 1 100 m env.
Référence : +24.
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Référence : +23.

 1279 3 Ocamonte	(IRE), h, gr, 8 ans, par Kendargent 
et Pestagua (IRE) (Lawman), 52 k (51 k), Balzane 3 
(Mme M. Romary), T. Fourcy (s) – (n° corde 13)

 1281 1 Charm	King, h, b, 5 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Shahad IRE (Galileo IRE), 53 k (531/2 k), G de Moliner 
(I. Mendizabal), F. Seguin – (n° corde 8)

 1276  Gagnesiry, f, al, 4 ans, par Muhtathir GB et Yalla Yana 
[Peintre Celebre (USA)], 59 k, M. Mbacke (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 11)

 1318 3 El	Ingrato, h, b, 6 ans, par Toronado (IRE) et Narya IRE 
(Halling USA), 561/2 k, h, A. Odriozola Arzallus (C. Cadel), 
R. Avial Lopez – (n° corde 12)

 1011  Alexej GB, h, b, 5 ans, par Muhaarar GB et Aquatinta 
GER (Samum GER), 561/2 k, JL. Courivaud (A. Werle), 
T. Lemer – (n° corde 5)

 267  Playa Paradiso, f, 6 ans, 52 k, 0, Mme I. Bein-Trautmann 
(A. Crastus), F. Pardon – (n° corde 4)

 217  Unamuno IRE, h, 6 ans, 55 k (521/2 k), h, 
Cevimar 2020 S.L. (Alonso Vidal), C. Alonso Pena – 
(n° corde 10)

 1276  Swiss	Bank	IRE, h, 7 ans, 591/2 k, 0, CO. Corral 
(E. Revolte), de O. Montzey – (n° corde 15)

 1452 5 Becho, f, 4 ans, 59 k (561/2 k), Salvador Dink Stud S.L. 
(Mme L. Foulard), RC. Montenegro – (n° corde 14)

   Grilo IRE, h, 5 ans, 51 k (49 k), g, 
Mme MO. Costa Cerqueira (Mme A. Mekouche), 
HJ. Faria Pereira – (n° corde 1)

 1281  Baileys Diable, h, 6 ans, 51 k, h, G.R. Bailey Ltd 
(F. Veron), LA. Urbano Grajales – (n° corde 9)

 1453  Idaho	James, m, 4 ans, 541/2 k (531/2 k), C. Berland 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 2)

 721  Instruit (GB), h, 5 ans, 561/2 k, h, 
F. Martins/C. de V. A. LDA (R. Sousa Ferreira), 
JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 3)

 153  Night	Fever, h, 6 ans, 61 k (591/2 k), h, 
F. Martins/C. de V. A. LDA (HM. Tavares Oliveira), 
JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 7)

 1279 7 Magic	Mercury, h, 4 ans, 581/2 k, 0, E. Rosjoe 
(M. Foulon), D. Guillemin (s) – (n° corde 6)

15 partants ; 33 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 081 a
Eng. Sup. : Baileys Diable
3 long, encolure, 1 long, ½ long, encolure, ¾ long, ½ long, ½ long, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 3 645 a Ocamonte (Ire).
 1 782 a Charm King.
 1 336 a Gagnesiry.
 729 a El Ingrato.
 445 a Alexej Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 643 a Mlle Louise Thomas-Kleparski, Suc. Roberto Cocheteux Tierno.
 699 a Scea Du Haras De Victot.
 524 a Sarl Jedburgh Stud, Moussa Mbacke.
 214 a Castellana Tax & Legal Sl, Mauricio Delcher Sanchez.
 76 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.

Temps total : 1’39’’70’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres NIGHT FEVER et INSTRUIT 
(GB) à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner les raisons ayant amené le 
jockey Anthony CRASTUS qui a cessé de solliciter un instant la jument 
PLAYA PARADISO arrivée 6e à environ 250 mètres du poteau d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Anthony 
CRASTUS et Alexandre GAVILAN (GAGNESIRY) arrivé 3e, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que 
le mouvement constaté n’avait pas eu d’incidence sur l’ordre d’arrivée 
de la course, la jument PLAYA PARADISO n’ayant jamais eu un espace 
suffisant pour pouvoir progresser à l’intérieur de la pouliche GAGNESIRY.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Maxime FOULON au sujet du problème de harnachement dont 
il a été victime.
L’intéressé a indiqué que sa selle avait avancé sur l’encolure, le hongre 
MAGIC MERCURY s’étant montré très allant dans la ligne d’en face.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche GAGNESIRY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1771 4132 PRIX DE LA VILLE D’ARCACHON
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
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 177  Shamasun, f, b.m, 3 ans, par Panis USA et Shamahina 
(Spirit One), 541/2 k (52 k), Mme N. Langlois (Lu. Armand), 
JL. Pelletan – (n° corde 4)

 1515 4 Rose Des Sables, f, b, 3 ans, par Almanzor et Pink 
Anemone GB (Dansili GB), 561/2 k, h, Ph. Jeanneret 
(C. Cadel), de A. Watrigant (s) – (n° corde 1)

 1601 2 Hugo	C	IRE, h, b, 3 ans, par Bungle Inthejungle GB et 
House In Wood [Woodman (USA)], 58 k, 0h, D. Curran 
(J. Plateaux), D. Henderson – (n° corde 2)

5 partants ; 5 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 134 a
Eng. Sup. : Millie Lou GB
1 long, 1 long ½, 1 long ½, 3 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
 3 420 a Millie Lou Gb, prime non attribuée.
 1 368 a Danah Star Gb, prime non attribuée.
 1 026 a Shamasun.
 684 a Rose Des Sables.
 342 a Hugo C Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 403 a John M. Troy, prime non attribuée.
 318 a Aksam Khaddam, Mme Rana Khaddam, Auguste Dufrenot.
 212 a Scea Haras De Gratte Panche, Mohsen Ben Hamouda, Samy Torgeman, 

Michel Dardenne.
 161 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.
 40 a Rathasker Stud, prime non attribuée.

Temps total : 0’58’’30’’’
La pouliche DANAH STAR a fait I’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1774 3615 PRIX ROGEON PNEUS - PROFIL +
(Maiden)

10	500	c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté). Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
(LIGNE DROITE)
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 000 m env.

 1650 5 I Am A Killer, m, b, 2 ans, par Whitecliffsofdover USA 
et Royalrique [Enrique (GB)], 58 k, Ah, Ch. Plisson (s) 
(Y. Rousset), Ch. Plisson (s) – (n° corde 8)

 1467 3 Miraculous	Chope, f, b, 2 ans, par Panis USA et Miss 
Fantastica [Fantastic Light (USA)], 561/2 k, A. Chopard 
(M. Lauron), D. Morisson (s) – (n° corde 3)

 1608 3 Great Art, m, b, 2 ans, par Pedro The Great USA et 
Sherhina Art [Dutch Art (GB)], 58 k (551/2 k), Ecurie Cerdeval 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 6)

 1467 5 Vento D’Estate, m, b, 2 ans, par Sommerabend GB et 
Brass Damask USA (Lemon Drop Kid USA), 58 k (551/2 k), h, 
SA. Fiordelli (Mme M. Meyer), M. Guarnieri – (n° corde 4)

 1298  Sir Alfred, m, b.f, 2 ans, par Birchwood IRE et Flying 
Fleur (Lawman), 58 k, h, H. Devillairs (A. Werle), T. Lemer – 
(n° corde 5)

   Jiepies Melody, f, 2 ans, 541/2 k (551/2 k), 
JP. Vanden Heede (C. Cadel), Ch. Plisson (s) – (n° corde 1)

 1454 3 Mandy, f, 2 ans, 561/2 k (54 k), Mme S. Pelletan 
(Lu. Armand), JL. Pelletan – (n° corde 2)

7 partants ; 14 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 156 a
½ long, encolure, encolure, 4 long ½, 5 long, 6 long.
5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux propriétaires :
 3 780 a I Am A Killer.
 1 512 a Miraculous Chope.
 1 134 a Great Art.
 756 a Vento D’Estate.
 378 a Sir Alfred.

Primes aux éleveurs :
 1 173 a Christophe Plisson.
 469 a Alain Chopard.
 352 a Ecurie Cerdeval.
 234 a Hermes Vigna.
 117 a Haras De La Huderie.

Temps total : 0’58’’70’’’
Le poulain I AM A KILLER a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
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 1275 2 Simply Lovely, h, al, 4 ans, par Kheleyf USA et Reech 
Band GB (Choisir AUS), 531/2 k, Ah, Sparkling Star (S. Ruis), 
C. Bonin (s) – (n° corde 7)

 1194  Pile	Ou	Face, h, b, 4 ans, par Goken et Bright Smile 
[Elusive City (USA)], 61 k, g, Mme J. Cygler (M. Guyon), 
HA. Pantall – (n° corde 9)

 1518 3 Kentish	Waltz	IRE, f, al, 7 ans, par Dandy Man IRE et 
Imelda Mayhem GB (Byron GB), 551/2 k, h, I. Raybould 
(V. Seguy), I. Raybould – (n° corde 4)

 1495 2 Noelle, f, b, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Noella 
[American Post (GB)], 55 k, A, H. Devillairs (A. Werle), 
T. Lemer – (n° corde 6)

 1555  Miss	Jingles	IRE, f, b, 4 ans, par Exceed And Excel 
AUS et Veil Of Silence IRE (Elusive Quality USA), 55 k, h, 
Godolphin SNC (S. Saadi), HA. Pantall – (n° corde 5)

 1011 2 Jasmin Dore, h, 4 ans, 60 k, L. Beuvin (I. Mendizabal), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 10)

 1453 1 Light	Up	My	Dream, h, 4 ans, 55 k, 
A. Galdona Inurrategui (A. Gavilan), R. Avial Lopez – 
(n° corde 1)

 1275  Hedwig	IRE, h, 4 ans, 53 k, Mme H. Audoy-Baugas 
(M. Foulon), Mme H. Audoy-Baugas – (n° corde 3)

 1453 2 So	Hi	Storm	IRE, h, 6 ans, 57 k, h, Cuadra Mediterraneo 
(A. Crastus), RC. Montenegro – (n° corde 8)

 1452  Visir	Iznogud, m, 5 ans, 60 k, gh, B. Gila de La Puerta 
(F. Veron), LA. Urbano Grajales – (n° corde 2)

10 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 862 a
Eng. Sup. : Visir Iznogud
2 long, 1 long ½, tête, 1 long ½, ¾ long, ¾ long, ½ long, 1 long ¼, 
encolure.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :
 4 207 a Simply Lovely.
 1 683 a Pile Ou Face.
 1 032 a Kentish Waltz Ire, prime non attribuée.
 841 a Noelle.
 420 a Miss Jingles Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 477 a Patrick De Watrigant, Thibaut De Watrigant.
 660 a Mme Annie Delarue.
 330 a Suc. Georges Sandor, Haras Du Hoguenet.
 216 a Ballyhane Stud, prime non attribuée.
 72 a Godolphin, prime non attribuée.

Temps total : 1’2’’30’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument KENTISH WALTZ IRE à être 
montée sur la piste munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge 
pour être présentée au public, son entraîneur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Ioritz MENDIZABAL au sujet de la performance du hongre 
JASMIN DORE arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre avait eu une bonne course et qu’il 
n’avait pas d’explications à cette performance.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre SIMPLY LOVELY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

ANGOULÊME
0502 146 jeudi 26 mai 2022

Terrain LEGER

Commissaires de courses : Frédéric BASSET – Martine BROSSARD – 
Julien GROSSO – Michel JOYEUX

 1773 3616 PRIX DE MONTIGNAC
(Classe 3)

9	500	c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu une allocation de 
2.500. Poids	:	56	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
places : 1 k. par 1.000.
(LIGNE DROITE)
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 000 m env.

 1515 5 Millie Lou GB, f, b, 3 ans, par Ardad IRE et Amour Fou 
IRE (Piccolo GB), 571/2 k (55 k), JL. Foursans-Bourdette 
(S. Le Quilleuc), JL. Foursans-Bourdette – (n° corde 3)

 972  Danah	Star	GB, f, b, 3 ans, par Farhh GB et Blue Ruby 
IRE (Dark Angel IRE), 541/2 k, 0, J. Abdullah (A. Werle), 
E. O’Neill (s) – (n° corde 5)
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   Ines	Des	Pictons, f, gr, 4 ans, par Montmartre 
et Aurore Des Pictons [Khalkevi (IRE)], 621/2 k, 
SCEA Marais des Pictons (A. Caramanolis), Mme I. Gallorini – 
(n° corde 1)

   Irun Lord, h, b, 4 ans, par Lauro GER et Royale Itaparica 
(Mansonnien), 64 k, gh, A. Chaille-Chaille (Q. Gaignard), 
A. Chaille-Chaille – (n° corde 5)

   Irwaniste, h, b, 4 ans, par Tirwanako et Saratoga 
[Alberto Giacometti (IRE)], 64 k, h, JM. Callier (L. Salmon), 
A. Chaille-Chaille – (n° corde 4)

 435  Suivre Son Coeur, f, 4 ans, 621/2 k, h, Mme J. Potier 
(A. Zuliani), S. Zuliani (s) – (n° corde 6)

   Ivresse Dete, f, 4 ans, 621/2 k, h, J. Planque (s) 
(A. Barzalona), J. Planque (s) – (n° corde 9)

   Haznord, h, 5 ans, 641/2 k, h, X. Libbrecht (Lu. Armand), 
XL. Le Stang – (n° corde 8)

 1032  Sacre	Moreno, h, 5 ans, 641/2 k, h, S. Verda (P.N. Fontan), 
S. Verda – (n° corde 11)

   Ioum	Rochelais, h, 4 ans, 64 k, gh, XL. Le Stang 
(J. Plateaux), XL. Le Stang – (n° corde 10)

   Grand Ours, h, 4 ans, 64 k, SCEA des Sens (A. Werle), 
B. Letourneux – (n° corde 2)

11 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 231 a
Eng. Sup. : Sacre Moreno
1 long ¾, 3 long, 3 long, 2 long, 8 long ½, courte encolure, 8 long, 6 long, 
6 long ½.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux éleveurs :
 680 a Christophe Plisson, Mme Nathalie Viot.
 272 a Francois Carre, Michel Mellot, Alain Jarrige.
 204 a Scea Marais Des Pictons.
 136 a Thierry Adenot.
 68 a Mlle Nathalie Callier, Jean-Marie Callier, Joseph Heupel.

Temps total : 4’3’’50’’’
Le Jockey J.NICOLEAU ayant été sanctionné par France Galop le 24 mai 
2022 par une interdiction de monter à effet immédiat, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur la pouliche IVRESSE D’ETE par Ie 
jeune jockey A.BARZALONA.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquète sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment la chute du cheval 
GRAND OURS au début de la ligne droite finale.
Après avoir entendu le jockey A.WERLE les Commissaires ont maintenu 
le résultat de la course considérant que cet incident n’était pas imputable 
à un autre concurrent.
Le cheval AMERICAN POWER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

LE LION D’ANGERS
0218 146 jeudi 26 mai 2022

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : André MARTIN – Maxime PELTIER – 
Nicolas LANDON – Laurent THIBAULT

 1777 3954 PRIX RENE COUETIL - CHALLENGE A.P.G.O.
(Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 3)

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant jamais 
gagné une Classe 2 ou été classés dans les trois premiers d’une Listed 
ni depuis le 26 septembre 2021 inclus reçu une allocation de 6.000 
(Handicap excepté). Poids	:	 66	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 26 septembre 2021 
inclus : 1 k. par 3.000.
Pour	 Gentlemen-riders	 et	 Cavalières,	 ceux	 n’ayant	 pas	 gagné	 10	
courses	recevront	2	k.
CHALLENGE	A.P.G.O.
Des récompenses seront offertes à l’entourage du cheval gagnant par 
l’APGO.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1587  Innovator GB, h, b, 4 ans, par Showcasing GB et 
Delivery GB (Rail Link GB), 70 k, h, Ecurie de L’Empereur 
(F. Guy), N. Caullery – (n° corde 5)

 957  Jureer IRE, h, b, 4 ans, par Territories IRE et Baqqa 
IRE (Shamardal USA), 67 k (651/2 k), SARL Mon Romain 
(Mme L. Le Geay), F. Rohaut (s) – (n° corde 3)

 1396 3 Ker	Welen, h, b, 4 ans, par Dariyan et Pearly 
Empress [Holy Roman Emperor (IRE)], 67 k (651/2 k), 
h, F. Perez Gonzalez (Mme T. Menuet), N. Leenders – 
(n° corde 2)

3

4

5

6

7

8

9

10

tbé

2 000 m

1

2

3

 1775 3618 PRIX COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU GRAND 
ANGOULEME
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	27	k.
(LIGNE DROITE)
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 000 m env.
Référence : +33.

 1669 2 Miniking, h, b, 9 ans, par Kingsalsa USA et Mini 
Penny [Pennekamp (USA)], 57 k, 0, Mme A. Fouassier 
(H. Lebouc), A. Fouassier – (n° corde 5)

   New	And	Exclusive	(IRE), f, al, 4 ans, par Biraaj IRE 
et Nasharaat IRE (Green Desert USA), 58 k, h, F. Nobile 
(F. Lefebvre), Mme C. O’Halloran – (n° corde 8)

 1389 5 Ismael Paint, h, b, 4 ans, par Soul City IRE et Royalrique 
(Enrique GB), 57 k, A, Ch. Plisson (s) (C. Cadel), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 6)

 1319  Foxecho, h, al, 4 ans, par French Fifteen et Still I’M A Star 
IRE (Lawman), 54 k, L. Cendra (M. Lauron), L. Cendra – 
(n° corde 4)

 1667 3 Zeyzoun, h, b, 8 ans, par Excelebration IRE et Zayanida 
IRE (King’S Best USA), 58 k, h, M. Massard (A. Barzalona), 
A. Fouassier – (n° corde 7)

 906  No	Niki	No	IRE, f, 6 ans, 57 k, 0, Mme M. O’Neill 
(J. Plateaux), E. O’Neill (s) – (n° corde 2)

 786  Snoozy Sioux IRE, f, 8 ans, 51 k (481/2 k), 0, 
Mme N. Moons (Mme S. Akari-Souidane), Mme N. Moons – 
(n° corde 1)

   Becquamis, h, 8 ans, 60 k (581/2 k), h, 
F. Martins/C. de V. A. LDA (HM. Tavares Oliveira), 
JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 3)

8 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 136 a
Eng. Sup. : Snoozy Sioux IRE
2 long ½, tête, ¾ long, ½ long, 2 long ½, 4 long, 6 long.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux propriétaires :
 2 227 a Miniking.
 1 089 a New And Exclusive (Ire).
 816 a Ismael Paint.
 544 a Foxecho.
 222 a Zeyzoun.

Primes aux éleveurs :
 1 004 a	Paul-Francois	Pfister,	Thierry	Grandsir.
 320 a Christophe Plisson, Kaiylen Plisson, Mme Nathalie Viot, Mlle Lucie Plisson.
 279 a Con Marnane.
 213 a Jean-Vincent Toux, Mme Florence Lecot.
 65 a S.A. Aga Khan.

Temps total : 0’58’’50’’’
Le Jockey J.NICOLEAU ayant été sanctionné par France Galop le 24 mai 
2022 par une interdiction de monter à effet immédiat, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le cheval ZEYZOUN par le jeune 
jockey A.BARZALONA.
Les Commissaires ont autorisé le cheval BECQUAMIS a rentrer en demier 
dans sa stalle de départ conformément à l’autorisation de France Galop 
du 28 mai 2021.
Le cheval ISMAEL PAINT a fait lobjet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1776 3617 PRIX REVET ISOL 16
Réservée F.E.E.

8	500	c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus nés et élevés en France n’ayant 
jamais gagné une Course Filière Obstacle ni en plat reçu une allocation 
(Course Filière Obstacle exceptée) et n’ayant en obstacle ni gagné ni 
couru deux fois. Poids	:	4	ans,	66	k.	5	ans	et	au-dessus,	66	k.	1/2. Les 
chevaux n’ayant reçu aucune allocation recevront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
DEPART	AUX	ELASTIQUES.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 3 400 m env.

 1398  American	Power, h, b, 5 ans, par American Post GB 
et Delfina One (Apple Tree), 641/2 k, h, Ch. Plisson (s) 
(Y. Rousset), Ch. Plisson (s) – (n° corde 3)

 1264 2 Stormy Lover, h, gr, 4 ans, par Stormy River et Louis’ 
Lover [Anabaa (USA)], 66 k, Mme A. Fouassier (H. Lebouc), 
A. Fouassier – (n° corde 7)
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Primes aux éleveurs :
 1 215 a Thierry Adenot.
 486 a Andre Buhigne, Sylvain Buhigne, Nicolas Remoue.
 364 a Mme Armand Humeau, Alain Humeau, Alexandre Humeau, Xavier Humeau.
 243 a Thierry Adenot.
 121 a Mme Nicolas Devilder, Les Obeaux D’Anjou.

Temps total : 3’25’’55’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey, 
Jérome MOUTARD en ses explications, lui ont adressé des observations, 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction-2 coups).
La pouliche IN THE MIX (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1779 3956 PRIX DOMAINE DITTIERE (PRIX DE LA ROUSSELIERE)
(Femelles - Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop
Pour juments de	4	et	5	ans, n’étant pas de race pur-sang, nées et élevées 
en France. Poids	:	 62	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places : 1 k. par 4.000 cette année et par 6.000 
l’année dernière.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Des récompenses seront offertes à l’entourage du cheval gagnant par 
Monsieur & Madame DITTIERE.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1334 1 Histoire	Rose, f, b, 5 ans, par Saddex (GB) et Prime 
Rose (Video Rock), 67 k, M.L. Bloodstock Ltd (A. Roussel), 
Mme D. Mele – (n° corde 3)

 1334 2 Hollee, f, al, 5 ans, par Fuisse et Noisete (Ragmar), 65 k, 
gh, Mme V. Devaux (S. Maillot), S. Dehez (s) – (n° corde 4)

 1334 5 Hermine	Des	Obeaux, f, b, 5 ans, par No Risk At 
All et Ardeur Des Obeaux [Saddler Maker (IRE)], 63 k, 
Mme N. Devilder (C. Grosbois), N. Devilder – (n° corde 2)

 1159 1 Idee D’Etat, f, gr, 4 ans, par Vision D’Etat et Allo 
Cherie (Dom Alco), 67 k, P. & C. Peltier (s) (S. Martino), 
P. & C. Peltier (s) – (n° corde 7)

 1249 1 Hello	Sun, f, al, 5 ans, par Falco USA et Valley Sun 
(Smadoun), 63 k, Gil. Foucher (J. Moutard), F. Foucher – 
(n° corde 1)

 1474 1 Haymina, f, 5 ans, 63 k, gh, Mme N. Paysan (A. Subias), 
N. Paysan – (n° corde 5)

 1491 3 Hurricany, f, 5 ans, 66 k, g, Mme A. Fouassier 
(M. Androuin), A. Fouassier – (n° corde 6)

7 partants ; 23 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 027 a
2 long, courte encolure, 3 long, encolure, 2 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux éleveurs :
 1 980 a M. L. Bloodstock Ltd.
 792 a Earl Trinquet, Olivier Trinquet, Marc Trinquet.
 594 a Mme Nicolas Devilder, Les Obeaux D’Anjou.
 396 a Philippe Peltier.
 198 a Roland Foucher, Mme Roland Foucher.

A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Mathieu ANDROUIN sur les raisons pour lesquelles il avait 
arrêté la jument HURRICANY (AQ).
L’intéressé a déclaré que dans la ligne d’en face, il avait senti que ladite 
jument avait eu un problème aux postérieurs et avait préféré l’arrêter.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La jument HOLLEE (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

PARISLONGCHAMP
0001 146 jeudi 26 mai 2022

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Gérald HOVELACQUE – 
Arnaud de SEYSSEL – Stéphanie DABURON – Pascal PIGNOT

 1780 506 PRIX DES BEAUX-ARTS
(Mâles et Hongres)
(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans ayant couru en France ou 
n’ayant jamais couru et n’ayant pas, cette année, gagné une Classe 2 ou 
été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids	:	57	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).

2 400 m
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   Through	The	Mist, f, gr, 4 ans, par Lope De Vega 
IRE et Misty Solitude GB (Sea The Stars IRE), 641/2 k, 
Roy Racing Ltd (G. Bertrand), H. Shimizu – (n° corde 1)

 1628 2 Nathepolo, f, b, 4 ans, par Crossharbour GB et La Petite 
Polo [Great Journey (JPN)], 641/2 k (621/2 k), XL. Le Stang 
(L. Brechet), XL. Le Stang – (n° corde 7)

   Mon Vieux Leon, h, 4 ans, 67 k (651/2 k), H. Dangy 
(Mme M. Bourillon), M. Brasme (s) – (n° corde 4)

 1492 1 Shy	Emery, f, 4 ans, 651/2 k, h, B. Deniel (T. Mace), 
B. Deniel – (n° corde 6)

7 partants ; 21 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 501 a
2 long, courte tête, encolure, 2 long, 3 long, encolure.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 712 a Innovator Gb, prime non attribuée.
 1 485 a Jureer Ire, prime non attribuée.
 1 113 a Ker Welen.
 742 a Through The Mist.
 371 a Nathepolo.

Primes aux éleveurs :
 637 a Juddmonte Farms Ltd, prime non attribuée.
 437 a Earl Vb, Mme Sylviane Jeffroy, Bernard Jeffroy, S.C.E.A. Des Prairies.
 255 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
 190 a Eric Chevrier, Xavier Malaviolle.
 145 a Jean-Paul Marchand, Mme Christiane Neveu.

Temps total : 2’21’’76’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche THROUGH THE MIST à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le gentleman-
rider Florent GUY en ses explications, lui ont adressé des observations, 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction- 2 coups).
Le hongre JUREER IRE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1778 3955 PRIX PIGEON TP (PRIX DE BRAIN-SUR-LONGUENEE)
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

13	500	c (6 750, 2 700, 2 025, 1 350, 675) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race 
pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids	:	64	k. 
Les poulains n’ayant reçu aucune allocation ou jamais couru recevront 
2 k.
Les	remises	de	poids	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	au	
Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Des récompenses seront offertes à l’entourage du gagnant par 
PIGEON TP.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 3 000 m env.

   Iberico	Lord, h, b, 4 ans, par Cokoriko et Valcelita 
(Voix Du Nord), 62 k, Ecurie Etoile N.V. (A. Roussel), 
Mme D. Mele – (n° corde 7)

 1160  In	The	Mix, f, b, 4 ans, par Kandidate GB et Bulle Mix (Al 
Namix), 601/2 k, h, N. Remoue (T. Blanchouin), N. Remoue – 
(n° corde 1)

 1160 4 Iperflyth, f, b, 4 ans, par Spider Flight et Persiflaura 
(Mansonnien), 621/2 k, h, X. Humeau (A. Bourgeais), 
N. Leenders – (n° corde 4)

 1359 5 Ivresse Lady, f, b, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) et Ti Girl 
Lady [Shaanmer (IRE)], 621/2 k, h, B. Rochette (J. Moutard), 
N. Chevalier – (n° corde 5)

   Illico	Des	Obeaux, h, gr, 4 ans, par Lord Du Sud 
et Shifra (Califet), 62 k, Mme N. Devilder (M. Berto), 
N. Devilder – (n° corde 2)

 1160 2 Ipsy, f, 4 ans, 621/2 k, h, F. Audoin (d’O. Andigne), 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 9)

 1133 5 Impactdesvillerets, h, 4 ans, 64 k, Mme P. Chemin 
(M. Delalande), CH Herpin (s) – (n° corde 11)

   In	The	Night, h, 4 ans, 64 k, h, Mme MF. Besnard 
(A. Subias), P. Bourgeais – (n° corde 10)

   If	You	Please, h, 4 ans, 62 k, h, P. Jerome (S. Martino), 
P. & C. Peltier (s) – (n° corde 6)

 1359  Ibride Des Brosses, f, 4 ans, 601/2 k, Ah, FW. Geffriaud 
(L. Brechet), Mme S. Geffriaud – (n° corde 8)

10 partants ; 32 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 996 a
Certif. vétérinaire : Ino D’Athou
2 long, 5 long, 2 long, encolure, nez, 2 long, 2 long, 2 long, 5 long.
6 750a – 2 700a – 2 025a – 1 350a – 675a

4

5

6

7

3 000 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   26 mai 2022

BO 2022/11 - plat 43

10 partants ; 22 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 173 a
courte encolure, 1 long ¼, ¾ long, courte encolure, courte encolure, ¾ 
long, 3 long, ¾ long, 1 long ¾.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
 10 080 a Girl Gone Wild.
 3 830 a Amellata.
 2 822 a Silver Lining.
 1 612 a Thierache.
 806 a Goodness.
 604 a Sunday Best.
 403 a Missalia.

Primes aux éleveurs :
 2 046 a Scea Haras De Saint Pair.
 1 189 a Appapays Racing Club.
 573 a Ecurie Haras Du Cadran, Lerner (S), Sas I. E. I. .
 327 a Gestut Zur Kuste Ag.
 187 a Haras De Grandcamp Earl.
 163 a Mme Gilles Forien, Ecurie Gribomont.
 125 a Mme Christian Wingtans.

Temps total : 1’14’’65’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche OF GOOD CHEER GB à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Christophe SOUMILLON sur la performance de la pouliche 
DJENABA, arrivée non-placée.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche n’avait pas très bien respirée 
durant le parcours, cette dernière étant très délicate et qu’elle n’avait pas 
été en mesure d’accélérer dans la ligne d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les pouliches GIRL GONE WILD et GOODNESS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1782 504 PRIX DE PONTARME
(L)

55	000	c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, 
depuis le 1er septembre 2021 inclus, gagné un Groupe ni, cette année, 
une Listed. Poids	:	57	k.	Les chevaux ayant depuis le 1er septembre 2021 
inclus gagné une Listed porteront 2 k.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	1.980	
à	l’engagement	supplémentaire.	
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
NOUVELLE PISTE
Parcours n° A2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 1375 3 Siam	Paragon, m, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Cracker 
GB (Smart Strike CAN), 57 k, Mme C. Stephenson 
(S. Pasquier), G. Doleuze – (n° corde 2)

 1583 2 Spanish	Intent	GB, f, b, 3 ans, par Acclamation GB 
et Panzanella GB (Dansili GB), 551/2 k, Suc. K. Abdullah 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 6)

 1270 3 Rose Premium (IRE), f, b, 3 ans, par Dark Angel IRE et 
Rosie’S Premiere IRE (Showcasing GB), 551/2 k, JC. Seroul 
(C. Demuro), J. Reynier – (n° corde 4)

 1403  Saramouche	USA, f, al, 3 ans, par Anodin (IRE) et 
Sarach USA (Arch USA), 551/2 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 5)

 1403  Singforthemoment	IRE, f, al, 3 ans, par No Nay 
Never USA et Kawn GB (Cadeaux Genereux GB), 571/2 k, 
JE. Dubois (M. Barzalona), C. Ferland (s) – (n° corde 3)

 1270 2 Zawaaya	GB, m, 3 ans, 57 k, h, Shadwell France SNC 
(C. Soumillon), F. Rohaut (s) – (n° corde 1)

6 partants ; 13 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 320 a
½ long, 1 long ¼, ¾ long, 4 long ½, 1 long ¾.
27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a

Primes aux propriétaires :
 19 800 a Siam Paragon.
 7 920 a Spanish Intent Gb, prime non attribuée.
 5 940 a Rose Premium (Ire).
 3 960 a Saramouche Usa, prime non attribuée.
 1 980 a Singforthemoment Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 6 149 a Mohamed Jasim Mohamed Almahmoud.
 1 206 a Noir Et Or Elevage S.A. .
 935 a Juddmonte Farms Ltd, prime non attribuée.
 467 a Wertheimer & Frere, prime non attribuée.
 233 a Charles Shanahan, prime non attribuée.

Temps total : 1’21’’62’’’
A l’issue de la course, suite à un incident survenu dans les 200 premiers 
mètres de la course, les Commissaires ont entendu en leurs explications 
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NOUVELLE PISTE 1e POTEAU
Parcours n° A1 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 1416 1 Fecamp, h, al, 3 ans, par Recorder GB et Fresles 
(IRE) (Royal Applause GB), 57 k, G. Augustin-Normand 
(S. Planque), P. Bary (s) – (n° corde 5)

 1562 5 Micoleo, h, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Cherie Good 
IRE (Big Bad Bob IRE), 57 k, 0, Scuderia Micolo SNC 
(C. Demuro), A. & G. Botti (s) – (n° corde 1)

 1291 4 See	You	Boy	(GB), m, b, 3 ans, par Siyouni et Alamarie 
[Acclamation (GB)], 57 k, Ecurie Equus Racing (M. Guyon), 
C. Ferland (s) – (n° corde 4)

 1675 5 Kalganov, m, b.f, 3 ans, par Gutaifan IRE et Nidina 
IRE (Hurricane Run IRE), 57 k, A. Jathiere (O. Peslier), 
F. Chappet – (n° corde 6)

 1435  Slam Poet, m, gr, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et 
Snow Valley [Choisir (AUS)], 57 k, W. Head (A. Lemaitre), 
Chr. Head (s) – (n° corde 2)

 1435  Zack	Halo	(IRE), m, al, 3 ans, par Amaron GB et 
Halawate [King’S Best (USA)], 57 k, h, ZAK Bloodstock 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 7)

   Sogynt, h, b, 3 ans, par Peer Gynt JPN et Kitty Yield 
[High Yield (USA)], 57 k, 0h, M. Melin (L. Boisseau), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 3)

7 partants ; 9 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 237 a
Eng. Sup. : Micoleo, See You Boy (GB)
nez, 2 long, 2 long, 3 long, 2 long, 8 long.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
 10 080 a Fecamp.
 3 830 a Micoleo.
 2 822 a See You Boy (Gb).
 1 612 a Kalganov.
 806 a Slam Poet.
 604 a Zack Halo (Ire).
 403 a Sogynt.

Primes aux éleveurs :
 3 130 a Franklin Finance S.A. .
 1 189 a Scuderia Micolo Snc.
 876 a Rene Woolcott, Mme Lauren Woolcott.
 327 a Giovanni Di Falduto.
 250 a Erich Schmid.
 125 a Mathieu Melin, Michel Melin.
 122 a Ali Hakam, Mme Amina Hakam.

Temps total : 1’14’’84’’’
Le hongre FECAMP et le poulain ZACK HALO (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1781 507 PRIX DE LA GRANDE ARCHE
(Femelles)
(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour pouliches de 3 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais couru 
et n’ayant pas, cette année, gagné une Classe 2 ou été classées 2e ou 
3e d’une Listed. Poids	:	57	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
NOUVELLE PISTE 1e POTEAU
Parcours n° A1 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 1215 1 Girl	Gone	Wild, f, b, 3 ans, par Showcasing GB et Girl 
Friday [Pivotal (GB)], 57 k, SCEA Haras de Saint-Pair 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 10)

 1435 5 Amellata, f, b, 3 ans, par Pomellato GER et Arctica GER 
(Iffraaj GB), 57 k, SV. Gianella (M. Guyon), HA. Pantall – 
(n° corde 9)

 1292 3 Silver	Lining, f, gr, 3 ans, par Caravaggio USA et Full Of 
Beauty GB (Motivator GB), 57 k, Ecurie Philippe Segalot 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

 1076 1 Thierache, f, b, 3 ans, par Showcasing GB et Thurgovia 
(IRE) (Fastnet Rock AUS), 57 k, M. Lagasse (G. Benoist), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 1)

 1137 4 Goodness, f, gr, 3 ans, par Muhaarar GB et Sweet Electra 
[Sea The Stars (IRE)], 57 k, g, Ecurie Jean-Louis Bouchard 
(A. Lemaitre), F. Chappet – (n° corde 7)

 1207  Sunday Best, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Dercia 
[Raven’S Pass (USA)], 57 k, Hollymount Stud France Sc 
(M. Barzalona), FH. Graffard (s) – (n° corde 8)

 1417 2 Missalia, f, gr, 3 ans, par Prince Gibraltar et Miss Gandelia 
[Kingsalsa (USA)], 57 k, Mme C. Wingtans (E. Hardouin), 
N. Caullery – (n° corde 5)

 1394 2 Bellport IRE, f, 3 ans, 57 k, Mme A. Wigan (G. Mosse), 
Tim. Donworth (s) – (n° corde 6)

   Djenaba, f, 3 ans, 57 k, g, Pcsse Z. Aga Khan 
(C. Soumillon), FH. Graffard (s) – (n° corde 3)

 1417 1 Of	Good	Cheer	GB, f, 3 ans, 57 k, Suc. K. Abdullah 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 2)
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Primes aux éleveurs :
 4 020 a Sc Ecurie De Meautry.
 2 336 a Sc Ecurie De Meautry.
 1 721 a Jonathan Aisbitt.
 643 a Meridian International Sarl, Lemzar Sarl, Babac Sas, Benoit Chalmel.
 491 a Gregor Vischer.
 241 a Wertheimer & Frere.
 160 a Team Hogdala A. B. .

Temps total : 2’11’’58’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain HYPOTENUS (GB) à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre BEVAN à être muni d’un bonnet 
assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le poulain ELIANO GER à être muni d’une 
couverture de protection pour rentrer dans sa stalle.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche BEAUTE CACHEE à être 
montée sur la piste, son entraîneur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
Les pouliches AVENUE NIEL (IRE) et WILD SWEETHEART ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1784 503 PRIX HOCQUART
(Groupe II)

130 000 c (74 100, 28 600, 13 650, 9 100, 4 550)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans. Poids	:	58	k.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires	:	 1.200	 à	 l’engagement	 le	
4	mai	 ou	 2.200	 à	 l’engagement	 le	 18	mai	 ou	 5.000	 à	 l’engagement	
supplémentaire	le	23	mai.
Le	propriétaire	du	gagnant	verra	l’engagement	(versement	à	la	Poule	
Propriétaire)	de	son	cheval	remboursé	ou	bien	sa	supplémentation	
offerte pour le Grand Prix de Paris.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
GRANDE PISTE
Parcours n° J1 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 1314 1 L’Astronome (GB), m, al, 3 ans, par Frankel 
GB et Tymora USA (Giant’S Causeway USA), 58 k, 
Al Asayl France (C. Soumillon), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 3)

 1299 1 Galaxie Gold, m, b.f, 3 ans, par Dariyan et Galaxie Des 
Sables [Marchand De Sable (USA)], 58 k, Ecurie d’Haspel 
(I. Mendizabal), de D. Watrigant (s) – (n° corde 1)

   Lavello IRE, m, b, 3 ans, par Zarak et Laura GER 
[Montjeu (IRE)], 58 k, Gestut Ittlingen (A. Starke), M. Klug – 
(n° corde 4)

 1142 3 Garachico	(GB), m, b, 3 ans, par Ribchester IRE et Frine 
IRE (High Chaparral IRE), 58 k, Ecurie Mathieu Offenstadt 
(G. Mosse), C. Laffon-Parias – (n° corde 5)

 1408 1 Selwan (IRE), h, b, 3 ans, par Zelzal et Al Wathna 
(GB) (Nayef USA), 58 k, Al Shaqab Racing (S. Pasquier), 
N. Clement (s) – (n° corde 2)

5 partants ; 14 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 3 276 a
tête, 1 long ¾, 1 long ½, 5 long.
74 100a – 28 600a – 13 650a – 9 100a – 4 550a

Primes aux propriétaires :
 53 352 a L’Astronome (Gb).
 20 592 a Galaxie Gold.
 9 828 a Lavello Ire, prime non attribuée.
 6 552 a Garachico (Gb).
 3 276 a Selwan (Ire).

Primes aux éleveurs :
 10 833 a Al Asayl France.
 6 394 a Haras D’Haspel.
 1 330 a Duc D’ Alburquerque, Mme Ines Laffon Lomba, Mlle Patricia Laffon Lomba.
 1 160 a Gestut Ittlingen, prime non attribuée.
 1 017 a Al Shaqab Racing.

Temps total : 2’20’’61’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain L’ASTRONOME (GB) à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Andrasch STARKE en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (1re infraction - 7 coups) (course de Groupe II).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Ioritz MENDIZABAL en ses explications, lui ont adressé des observations, 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
Les poulains L’ASTRONOME (GB) et GALAXIE GOLD ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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les jockeys Maxime GUYON (SARAMOUCHE USA), arrivé 4e et Christophe 
SOUMILLON (ZAWAAYA GB), arrivé non-placé.
Le jockey Maxime GUYON a déclaré que le jockey Christophe 
SOUMILLON avait décalé volontairement le poulain ZAWAAYA GB vers 
l’extérieur dans les 200 premiers mètres et qu’il avait été contraint de 
reprendre la pouliche SARAMOUCHE USA afin de se placer derrière son 
concurrent.
Le jockey Christophe SOUMILLON a déclaré que le poulain ZAWAYYA 
GB s’était jeté vers l’extérieur dès l’ouverture des stalles de départ et 
qu’ensuite ce dernier s’était mis à pencher vers l’extérieur dès qu’il avait 
voulu le reprendre, ajoutant par ailleurs, qu’il suspectait un problème 
physique sur le poulain.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et n’étant pas satisfaits 
par les explications du jockey Christophe SOUMILLON, ont sanctionné 
ce dernier par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour 
s’être décalé vers l’extérieur avant le signal prévu à cet effet et avoir ainsi 
gêné son concurrent sans avoir fait tout son possible pour corriger la 
trajectoire de son poulain.
L’examen vétérinaire du poulain ZAWAAYA GB n’a pas révélé de 
problème physique apparent.
Le poulain SIAM PARAGON et la pouliche SARAMOUCHE USA ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1783 502 PRIX DES EPINETTES
(Handicap divisé)
Première épreuve

55	000	c (27 500, 10 450, 7 700, 4 400, 2 200, 1 650, 1 100)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
GRANDE PISTE
Parcours n° K1 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +19,5.

 1336 3 Avenue Niel (IRE), f, al, 3 ans, par Helmet AUS 
et Andalouserie [Poet’S Voice (GB)], 59 k, Ecurie X 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 12)

 1192 4 Pieter	De	Hooch, m, al, 3 ans, par Ectot (GB) et Uryale 
(Kendor), 541/2 k, Bon de Ed. Rothschild (M. Barzalona), 
A. Fabre (s) – (n° corde 1)

 1299 5 Bevan, h, b, 3 ans, par Zarak et Savanna Days IRE 
(Danehill Dancer IRE), 56 k, Mme S. Doussot (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 3)

 1381  Force	De	L’Aube	(IRE), f, b, 3 ans, par Churchill IRE et 
Ignis Away [Gold Away (IRE)], 541/2 k, Mme P. Poulsen-Allaire 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 14)

 1434 2 Beaute	Cachee, f, n.m, 3 ans, par Literato et Sign 
And Seal IRE (Hurricane Run IRE), 56 k, h, Mme V. Lucas 
(J. Mobian), G. Barbedette – (n° corde 10)

 1381  Hypotenus	(GB), m, al, 3 ans, par Lope De Vega 
IRE et Mathematicienne (IRE) (Galileo IRE), 571/2 k, 
Wertheimer & Frere (M. Guyon), C. Laffon-Parias – 
(n° corde 13)

 1443 2 Wild	Sweetheart, f, al, 3 ans, par Bobby’S Kitten 
USA et Independent Rose GB (Mount Nelson GB), 55 k, 
Team Hogdala A.B. (T. Bachelot), Mme M. Scandella-
Lacaille – (n° corde 9)

 1307 2 Woodwind	Davis, f, 3 ans, 541/2 k, Mme A. Leenders 
(A. Lemaitre), N. Leenders – (n° corde 2)

 1381 2 Savoureuse (GB), f, 3 ans, 541/2 k, 
Meridian International SARL (H. Journiac), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 4)

 1523 4 Noble Star, f, 3 ans, 58 k, h, M. Bridoux (C. Soumillon), 
L. Viel (s) – (n° corde 8)

 291 5 Watch	It	(GB), h, 3 ans, 551/2 k, LG Bloodstock 
(C. Demuro), C. Ferland (s) – (n° corde 11)

 1408 3 Tafser, f, 3 ans, 56 k, Ah, M Horse Racing (S. Pasquier), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 5)

 1381  Joyce	Galeste, f, 3 ans, 54 k, H. Ghabri (E. Hardouin), 
H. Ghabri – (n° corde 6)

 1381  Eliano GER, m, 3 ans, 57 k, Ah, Rent A Horse By Yohea 
(O. Peslier), G. Bietolini – (n° corde 7)

14 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 562 a
tête, tête, encolure, 2 long ½, 1 long ½, tête, ¾ long, ¾ long, 1 long ½.
27 500a – 10 450a – 7 700a – 4 400a – 2 200a – 1 650a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
 19 800 a Avenue Niel (Ire).
 7 524 a Pieter De Hooch.
 5 544 a Bevan.
 3 168 a Force De L’Aube (Ire).
 1 584 a Beaute Cachee.
 1 188 a Hypotenus (Gb).
 792 a Wild Sweetheart.
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Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	1.872	
à	l’engagement	supplémentaire.	
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
GRANDE PISTE
Parcours n° Q1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1209  Jeri, h, b, 5 ans, par Lawman et Era Uma Vez IRE 
(Galileo IRE), 57 k, h, Haras des Sablonnets (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 1)

 987 1 Longvillers, m, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Lady 
Meydan [American Post (GB)], 57 k, G. Augustin-Normand 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 10)

 1014 3 Bois	D’Argent	(GB), h, gr, 5 ans, par Toronado (IRE) 
et Madonna Lily (IRE) (Daylami IRE), 57 k, Ecurie Lenglet 
(C. Soumillon), FH. Graffard (s) – (n° corde 8)

   Sky	Power, h, gr, 5 ans, par Stormy River et Feltzer 
[Indian Rocket (GB)], 57 k, h, Roy Racing Ltd (S. Pasquier), 
G. Hernon (s) – (n° corde 13)

 1376 1 We	Ride	The	World	(IRE), h, b, 7 ans, par Orpen USA 
et Meulles [Scat Daddy (USA)], 57 k, A, Mme A. Baudron 
(A. Crastus), P. Cottier – (n° corde 2)

 1376 3 Rock	Blanc, h, 5 ans, 57 k, Mme M. Leurson (O. Peslier), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 7)

 1209 1 Djo	Francais, m, 4 ans, 59 k, J. Lesguer (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

   Raadobarg	IRE, m, 4 ans, 57 k, h, Amo Racing Limited 
(B. Coen), JP. Murtagh – (n° corde 11)

 1209 4 Reshabar, m, 5 ans, 57 k, h, E. Schwaiger (A. Starke), 
M. Munch (s) – (n° corde 12)

 518 1 Fort Payne, m, 4 ans, 57 k, 0, A. Jathiere (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 9)

   Baradar IRE, h, 4 ans, 57 k, Amo Racing Limited 
(N.G. McCullagh), JP. Murtagh – (n° corde 3)

   Integrant, m, 4 ans, 57 k, 0h, H. Saito (M. Guyon), 
HF. Devin (s) – (n° corde 4)

   Rhythm	N	Rock	IRE, h, 4 ans, 57 k, 
Newtown Anner Stud Farm (A. Lemaitre), J. Butler – 
(n° corde 14)

13 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
3 458 a
Eng. Sup. : Bois D’Argent (GB)
Sans motif : Millebosc
1 long ½, courte tête, ¾ long, 1 long ¼, courte tête, 2 long ½, encolure, 
encolure, 4 long.
26 000a – 10 400a – 7 800a – 5 200a – 2 600a

Primes aux propriétaires :
 12 870 a Jeri.
 5 148 a Longvillers.
 3 861 a Bois D’Argent (Gb).
 2 574 a Sky Power.
 1 053 a We Ride The World (Ire).

Primes aux éleveurs :
 3 303 a Haras Bonne Chance.
 2 021 a Franklin Finance S.A. .
 1 010 a Hubert Honore.
 991 a Elevage Haras De Bourgeauville.
 474 a Suc. Erick Bec De La Motte.

Temps total : 1’37’’26’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment un incident survenu 
à environ 200 mètres du poteau d’arrivée entre le hongre BARADAR IRE 
(Niall-Georges McCULLAGH), arrivé non-placé et le poulain RAADOBARG 
IRE (Ben COEN), arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant l’incident 
constaté n’avait pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Ben COEN par 
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir eu un 
comportement fautif en voulant progresser dans un espace insuffisant.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Maxime GUYON (INTEGRANT), arrivé non-placé, 
sur un incident survenu à la sortie du dernier tournant.
L’intéressé a déclaré que le poulain RAADOBARG IRE (Ben COEN) avait 
voulu se rapprocher de la lice intérieure et qu’il s’était retrouvé de ce fait 
dans un espace restreint et avait été contraint de reprendre fortement le 
poulain INTEGRANT.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et n’ont pas prononcé 
de sanction à l’encontre du jockey Ben COEN, les vues mises à leur 
disposition ne permettant pas de définir précisément la responsabilité du 
jockey Ben COEN.
Les hongres JERI, BOIS D’ARGENT (GB), SKY POWER, WE RIDE THE 
WORLD et le poulain LONGVILLERS ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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 1785 510 PRIX DES BATIGNOLLES
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
GRANDE PISTE
Parcours n° K1 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +25.

 1226 2 Merseyside IRE, m, b, 3 ans, par Lope De 
Vega IRE et Megera [Motivator (GB)], 571/2 k, gh, 
Cheik MO. Al Maktoum (M. Barzalona), HF. Devin (s) – 
(n° corde 7)

 1381 4 Sirius, f, b.f, 3 ans, par Ectot (GB) et Across The Sky 
(IRE) (Cape Cross IRE), 581/2 k, Mme S. Harris (T. Trullier), 
N. Clement (s) – (n° corde 9)

 1192 2 Lou Man, m, al, 3 ans, par Reliable Man (GB) et Betty Lou 
GER (Dai Jin GB), 59 k, O. Post (T. Bachelot), S. Wattel (s) – 
(n° corde 10)

 1382 1 Ghost	Spirit, h, b, 3 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Alexandrina GER (Monsun GER), 571/2 k, 
A, Haras du Grand Courgeon (C. Lecoeuvre), 
J. de Mieulle (s) – (n° corde 4)

 1522 5 Morandi	Second, h, a.m, 3 ans, par Morandi et Hold 
The Thought (GB) (Galileo IRE), 541/2 k, B. Chalmel 
(I. Mendizabal), M. Brasme (s) – (n° corde 2)

 1381  Mistergif, h, b, 3 ans, par Zarak et Ibizane USA 
(Elusive Quality USA), 581/2 k, h, J. Laporte (E. Hardouin), 
S. Dehez (s) – (n° corde 8)

 1213 1 Tinette, f, b.f, 3 ans, par Whitecliffsofdover USA et 
Tinera (Kendor), 58 k, Mme A. Bauduffe (A. Lemaitre), 
L. Pontoir (s) – (n° corde 12)

 1649 3 Makilroy, m, 3 ans, 57 k, 0, N. Caullery (M. Guyon), 
N. Caullery – (n° corde 6)

 1631 3 Numeraire IRE, f, 3 ans, 55 k (54 k), gh, K. Hernon 
(B. Marie), G. Hernon (s) – (n° corde 1)

 1226  Steelhammer, h, 3 ans, 58 k, CM. Holschbach 
(C. Demuro), H. Blume – (n° corde 11)

 1663  Black	Track, h, 3 ans, 521/2 k, 0, Rob. Collet (s) 
(R. Mangione), Rob. Collet (s) – (n° corde 13)

 947  Princess	Dariya, f, 3 ans, 59 k, 0, Roy Racing Ltd 
(S. Pasquier), M. Delzangles – (n° corde 3)

 1382  Orange	Vif, h, 3 ans, 531/2 k, g, Mme C. Barande Barbe 
(R. Thomas), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 5)

13 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 136 a
Eng. Sup. : Steelhammer
tête, 2 long ½, 1 long ½, 1 long ¼, encolure, ¾ long, 2 long, 1 long ¼, 
tête.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
 10 080 a Merseyside Ire, prime non attribuée.
 3 830 a Sirius.
 2 822 a Lou Man.
 1 612 a Ghost Spirit.
 806 a Morandi Second.
 604 a Mistergif.
 403 a Tinette.

Primes aux éleveurs :
 1 190 a Rashit Shaykhutdinov, prime non attribuée.
 1 189 a Sylvain Vidal.
 876 a Oliver Post.
 500 a Emmanuel Trussardi, Mickael Bisson.
 250 a Benoit Chalmel.
 187 a Gestut Zur Kuste Ag.
 125 a Earl La Ferme D’Auge.

Temps total : 2’13’’84’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche TINETTE à être munie d’une 
couverture de protection pour rentrer dans sa stalle de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Thomas TRULLIER en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (3e infraction - 6 coups).
Le poulain MERSEYSIDE IRE et le hongre MORANDI SECOND ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1786 509 PRIX DE MONTRETOUT
(L)

52	000	c (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas cette année gagné un Groupe II. Poids	:	57	k. Les chevaux ayant 
cette année gagné une Listed porteront 2 k. ; plusieurs Listeds ou un 
Groupe III, 3 k.
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 1232 5 Vadirum (GB), h, b, 3 ans, par Zelzal et Manucha 
[Naaqoos (GB)], 59 k, Mme F. Head (L. Boisseau), 
F. Head (s) – (n° corde 6)

 1361 1 Shahnameh, f, b, 3 ans, par Churchill IRE et Shamanova 
IRE (Danehill Dancer IRE), 59 k, S.A. Aga Khan 
(C. Soumillon), FH. Graffard (s) – (n° corde 3)

 1231 2 Greyval, f, 3 ans, 60 k, Mme J. Clee (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 5)

 1361 4 Mightyborough, h, 3 ans, 52 k (501/2 k), gh, A. Kahn (s) 
(Mme A. Nicco), A. Kahn (s) – (n° corde 8)

 1533 1 Dux, m, 3 ans, 591/2 k, h, Ecurie Valencia (S. Planque), 
M. Seror (s) – (n° corde 2)

 1532  Iles	Hebrides, f, 3 ans, 51 k, Ah, Ecurie Premiers Pas 
(E. Crublet), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 9)

9 partants ; 13 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 694 a
courte encolure, 1 long ¾, ½ long, 1 long ½, 2 long, 2 long, 1 long, tête.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a Golden Call.
 3 312 a Saint Geran.
 2 484 a Milord L’Arsouille (Ire).
 1 656 a Vadirum (Gb).
 828 a Shahnameh.

Primes aux éleveurs :
 1 681 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.
 1 028 a Francois Rohaut.
 514 a Head (S).
 504 a Scea Jlc, Mme Pauline Carpentier.
 168 a S.A. Aga Khan.

Temps total : 2’58’’71’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche GREYVAL à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Christophe SOUMILLON sur la performance de la pouliche 
SHAHNAMEH, arrivée 5e.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche avait gagné dans un lot inférieur 
lors de sa dernière sortie et qu’elle n’avait pas été en mesure d’accélérer 
efficacement aujourd’hui.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Grégory BENOIST en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).
Le poulain GOLDEN CALL et le hongre MILORD L’ARSOUILLE (IRE) ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

SAINT-BRIEUC
0151 146 jeudi 26 mai 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Philippe GARIN – Jean-Michel MANGART – 
Guy CHATTON – Gérard PLONGERE

 1789 3650 PRIX CLAUDE ROUGET
(Cavalières)
(Classe 4)

8	500	c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans n’ayant pas depuis 
le 1er janvier 2021 inclus reçu une allocation de 6.000. Poids	:	 60	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 
depuis le 1er janvier 2021 inclus : 1 k. par 3.500.
Pour	Cavalières,	celles	n’ayant	pas	gagné	10	courses	recevront	2	k.	;	
3	courses,	4	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1488 3 Nuage	Gris, h, gr, 4 ans, par Rajsaman et Trip For 
Roses [Sevres Rose (IRE)], 64 k (62 k), h, S. Seignoux 
(Mme A. Seignoux), Mme V. Seignoux – (n° corde 4)

 1526  Montecruz, h, b, 4 ans, par Waldpark GER et Ultima Bella 
[Prince Kirk (FR)], 64 k, Ecurie Chiarelli (Mme M. Lemartinel), 
F. Monnier (s) – (n° corde 1)

 1261 1 Preferencia, f, b, 4 ans, par Youmzain IRE et 
Mapreference Amoi [Falco (USA)], 591/2 k (551/2 k), h, 
J. Bourgeais (Mme M. Bourgeais), J. Bourgeais – (n° corde 8)

 1492  Apimin, f, b, 4 ans, par Muhaymin USA et Kick Back 
GER (Royal Dragon USA), 591/2 k (571/2 k), O. Rattel 
(Mme A. Peltier), N. Paysan – (n° corde 6)
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 1787 508 PRIX VICOMTESSE VIGIER
(Groupe II)

130 000 c (74 100, 28 600, 13 650, 9 100, 4 550)
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus. Poids	:	 57	k. Les chevaux 
ayant cette année gagné un Groupe II porteront 1 k. ; un Groupe I, 2 k.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires	:	 1.200	 à	 l’engagement	 le	
4	mai	 ou	 2.200	 à	 l’engagement	 le	 18	mai	 ou	 5.000	 à	 l’engagement	
supplémentaire	le	23	mai.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
GRANDE PISTE
Parcours n° E1 : Plat, Dist. 3 100 m env.

 1380 5 Skazino, h, al, 6 ans, par Kendargent et Skallet 
[Muhaymin (USA)], 57 k, Le Haras de La Gousserie 
(M. Barzalona), R. Chotard – (n° corde 3)

 1380 3 Joie De Soir IRE, f, b, 4 ans, par Fastnet Rock AUS et 
Highest Ever (IRE) (Galileo IRE), 551/2 k, Mme S. Magnier 
(M. Guyon), A. Fabre (s) – (n° corde 4)

 1380 1 The	Good	Man, m, b.f, 5 ans, par Manduro GER et 
So Good IRE (Galileo IRE), 57 k, A. Pratt (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 5)

   Esope, m, b, 4 ans, par Galiway (GB) et Polemique (IRE) 
[Poliglote (GB)], 57 k, 3S Race Horse Management AG 
(S. Pasquier), H. Shimizu – (n° corde 1)

 1558 2 Love	Child	IRE, f, b, 4 ans, par Dark Angel IRE et Future 
Generation IRE (Hurricane Run IRE), 551/2 k, Lady Bamford 
(O. Peslier), A. Fabre (s) – (n° corde 8)

 1380 2 Bubble Smart GB, f, 5 ans, 551/2 k, Ah, ZAK Bloodstock 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 7)

   Search	For	A	Song	IRE, f, 6 ans, 551/2 k, 
Moyglare Stud Farm Ltd (CD. Hayes), DK. Weld – 
(n° corde 2)

 1528 1 Sea Dreamin, m, 4 ans, 57 k, 
3S Race Horse Management AG (C. Demuro), H. Shimizu – 
(n° corde 9)

 1380 4 Call	The	Wind	GB, h, 8 ans, 57 k, G. Strawbridge 
(C. Soumillon), F. Head (s) – (n° corde 6)

9 partants ; 12 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 3 510 a
½ long, ¾ long, 2 long, courte tête, ¾ long, 1 long ¾, 5 long ½, 4 long ½.
74 100a – 28 600a – 13 650a – 9 100a – 4 550a

Primes aux propriétaires :
 30 010 a Skazino.
 14 157 a Joie De Soir Ire, prime non attribuée.
 6 756 a The Good Man.
 4 504 a Esope.
 2 252 a Love Child Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 13 534 a Guy Pariente Holding.
 2 652 a Sarl Haras De Saint-Faust, Haras D’Idernes, S.A. S. Gerard Larrieu.
 2 431 a Coolmore Stud, prime non attribuée.
 1 768 a Earl De La Vallee, Mme Sylvie Langlois.
 386 a James F. Hanly, prime non attribuée.

Temps total : 3’22’’99’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre CALL THE WIND GB à être muni 
d’une couverture de protection pour rentrer dans sa stalle de départ.
Les Commissaires ont autorisé la jument SEARCH FOR A SONG IRE 
à être munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre SKAZINO et la pouliche JOIE DE SOIR IRE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1788 505 PRIX DU MAIL
(Handicap)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	cette	épreuve	sera	+	25.	
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
PETITE PISTE 2e POTEAU
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 700 m env.
Référence : +25.

 1462 2 Golden Call, m, b, 3 ans, par Havana Gold IRE et 
Bugle Call IRE (Shamardal USA), 571/2 k, A, HA. Pantall 
(M. Guyon), HA. Pantall – (n° corde 4)

 1256 3 Saint Geran, h, b.m, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Baki [Turtle Bowl (IRE)], 591/2 k, g, Ecurie J.P. Micholet 
(G. Benoist), Mme A. Wattel – (n° corde 1)

 1045 2 Milord L’Arsouille (IRE), h, b, 3 ans, par Olympic 
Glory IRE et Por Eso [Touch Of The Blues (FR)], 58 k, 
Ecurie Cehel (T. Bachelot), Rod. Collet (s) – (n° corde 7)
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Primes aux éleveurs :
 684 a Jean-Marc Ainciboure.
 273 a Patrick Chedeville.
 146 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.
 136 a Bernard Le Roux.
 47 a Ecurie Des Monceaux, Meridian International Sarl, Lordship Stud.

Temps total : 1’45’’19’’’
Le cheval 211 GLORY LIGHT a été accompagné en main au départ à la 
demande de son entraîneur F. GUILLOSSOU.
Le No 2 GYMKHANA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.
Les Commissaires ont signifié au jokey R. BOUTAULT une mise à pied de 
12 jours pour usage abusif de la cravache (8 coups).
Les Commissaires ont signifié au jokey B. BOURGEAIS une mise à pied 
de 4 jours pour usage abusif de la cravache (6 coups)

 1791 3652 PRIX JOSEPH SEVERE
(Mâles et Hongres - Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’étant pas de race pur-sang, 
nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids	:	64	k.	Les poulains 
n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Jawens, h, b, 3 ans, par Authorized IRE et Adula [Day 
Flight (GB)], 62 k (601/2 k), M. Edwards (Mme L. Poggionovo), 
A. Couetil (s) – (n° corde 5)

   Jibril Des Mottes, h, b, 3 ans, par Feel Like Dancing 
GB et Sepia Des Mottes (April Night), 62 k (601/2 k), 0, 
EARL Ecurie des Mottes (Mme C. Poirier), F. Nicolle – 
(n° corde 6)

   Jetline, h, al, 3 ans, par Kapgarde et Odyssee Du 
Cellier (Dear Doctor), 62 k, h, Mme I. Pacault (G. Masure), 
Mme I. Pacault – (n° corde 10)

   Jump Des Bruyeres, h, b, 3 ans, par Spanish Moon 
USA et Innsbruck (Lights Out), 62 k, h, X. Lippens 
(Y. Barille), J. Delaunay – (n° corde 1)

   Johnig, h, b, 3 ans, par Konig Turf GER et Johpur 
[Turgeon (USA)], 62 k, h, F. Raoul (D. Salmon), 
XL. Le Stang – (n° corde 7)

   Jour De Mai, h, 3 ans, 62 k, Mme F. Lefevre (A. Bernard), 
B. Lefevre (s) – (n° corde 2)

   Jules Des Vernes, h, 3 ans, 62 k, h, O. Regley 
(E. Etienne), O. Regley – (n° corde 8)

   Jackpot	De	Reve, h, 3 ans, 62 k, g, XL. Le Stang 
(M. Justum), XL. Le Stang – (n° corde 4)

   Jean Braye, h, 3 ans, 62 k, h, Mme J. Potier (L. Roussel), 
S. Zuliani (s) – (n° corde 9)

9 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 158 a
Sans motif : Jupon D’Allier
courte encolure, 3 long ½, 2 long ½, 1 long ¾, 5 long ½, 1 long, 3 long 
½, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux éleveurs :
 1 080 a Couetil Elevage.
 432 a Earl Ecurie Des Mottes.
 324 a Mme Isabelle Pacault, Mme Magali Girot-Pacault, Mlle Anne-Sophie Pacault.
 216 a Guillaume Thomas, Mme Florence Thomas-De Gigou.
 108 a Franck Raoul.

Temps total : 2’48’’75’’’
Le cheval 301 JIBRIL DES MOTTES a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
Les Commissaires ont signifié à l’entraîneur XL LE STANG une interdiction 
de courrir de 8 jours à son cheval JACKPOT DE REVE pour défaut de 
dressage (problèmes dans l’aire de départ).

 1792 3653 PRIX G. DE TALHOUET
(Femelles - Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans n’étant pas de race pur-sang, nées et élevées en 
France, n’ayant jamais gagné. Poids	:	64	k.	Les pouliches n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Joy Team, f, b, 3 ans, par Al Namix et Carte Sur Table 
[Poliglote (GB)], 62 k, h, AS. Pacault (s) (G. Masure), 
AS. Pacault (s) – (n° corde 3)
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   Dame	Eboshi, f, al, 4 ans, par Joshua Tree IRE 
et Shindigger IRE (Whipper USA), 581/2 k (541/2 k), 
Mme M. Merienne (Mme L. Lenglart), J. Merienne – 
(n° corde 3)

 1260  North	And	South, f, 4 ans, 591/2 k (571/2 k), Ah, 
R. Guillerm (Mme E. Barrier), S. Gouyette (s) – (n° corde 7)

 1056 7 Indiana Moon, f, 4 ans, 581/2 k, Mme P. Le Breton 
(Mme M. Rollando), G. Collet – (n° corde 5)

 1164  Iloa Louvo, f, 4 ans, 581/2 k (541/2 k), g, Y. Berlioz 
(Mme R. Valais), J. Merienne – (n° corde 2)

8 partants ; 21 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 432 a
Eng. Sup. : Apimin, Indiana Moon
4 long, 3 long ½, 1 long ½, ¾ long, 4 long, 7 long ½, encolure.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :
 2 103 a Nuage Gris.
 841 a Montecruz.
 631 a Preferencia.
 420 a Apimin.
 210 a Dame Eboshi.

Primes aux éleveurs :
 825 a Pierre Lamy, Suc. Anne-Marie D’ Estainville-Gedik.
 330 a Ecurie Chiarelli, Laurent Adalbert.
 247 a Jerome Bourgeais, Philippe Bellaiche, Davy Bonilla.
 165 a Philippe Mehat, Mme Bernadette Mehat.
 82 a Mme Marie Merienne, Julien Merienne.

Temps total : 2’44’’51’’’
Le No 2 NUAGE GRIS a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1790 3651 PRIX RACEANDCARE (PRIX EUGENE LOREE)
(Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

7	500	c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’ayant pas depuis le 1er janvier 2021 inclus reçu 14.000 en victoires et 
places. Poids	:	66	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places, depuis le 1er janvier 2021 inclus : 1 k. par 3.500.
Pour	Gentlemen-riders,	ceux	n’ayant	pas	gagné	10	courses	recevront	
2	k.	;	3	courses,	4	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 1483 5 Belcha, h, n.p, 6 ans, par Kheleyf USA et Thaa Valley (GB) 
(Whipper USA), 66 k (64 k), A, L. Boutault (R. Boutault), 
L. Boutault – (n° corde 5)

 1627 4 Perfecto, h, b, 6 ans, par Vespone IRE et Soma Bay 
[Bahri (USA)], 68 k (66 k), 0h, B. Le Regent (T. Foucher), 
B. Le Regent – (n° corde 1)

 1262 5 Gymkhana	GB, h, al, 9 ans, par Equiano et Village 
Fete GB (Singspiel IRE), 68 k (66 k), 0h, D. Doize 
(B. Bourgeais), D. Doize – (n° corde 11)

   Saglyacat, f, b, 7 ans, par Hurricane Cat USA et Saglyana 
(Sagamix), 671/2 k (631/2 k), R. Bedouet (A. Le Meur), 
N. Chevalier – (n° corde 2)

 1483 1 Repel	Ghosts	(GB), h, b, 5 ans, par Dark Angel IRE 
et Mia Capri IRE (Dalakhani IRE), 69 k, h, Mme V. Dasque 
(G. Roth Le Vaillant), Mme V. Dasque – (n° corde 3)

 1627 5 Maxken, h, 9 ans, 66 k (62 k), D. Riou (A. Chauviere), 
D. Riou – (n° corde 6)

   Wyomia	Jasmin, f, 6 ans, 641/2 k (66 k), h, R. Guillerme 
(X. Le Quere), S. Gouyette (s) – (n° corde 8)

 1483  Maneki	Neko, f, 6 ans, 651/2 k (611/2 k), h, E. Michot 
(T. Limayrac), E. Michot – (n° corde 10)

 1510  Glory	Light, f, 4 ans, 641/2 k (611/2 k), gh, F. Guillossou 
(R. Le Mestre), F. Guillossou – (n° corde 7)

 1088  L’Esquive, f, 4 ans, 651/2 k (63 k), P. Le Gal (Q. Bouron), 
P. Le Gal – (n° corde 4)

10 partants ; 24 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 240 a
Sans motif : Twenty Eight
1 long, 1 long, 1 long, 1 long, 4 long ½, 2 long, 8 long, 3 long, 5 long ½.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux propriétaires :
 1 518 a Belcha.
 607 a Perfecto.
 455 a Gymkhana Gb, prime non attribuée.
 303 a Saglyacat.
 185 a Repel Ghosts (Gb).
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8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 5 760 a Morad.
 2 304 a Kareem.
 1 728 a Mayssour Al Cham.
 1 152 a Obaid.
 576 a Farhaan.

Primes aux éleveurs :
 1 788 a Al Shaqab Racing.
 715 a Ecuries Royales D’Oman.
 536 a Hassan Mousli, Mme Nada Mousalli.
 233 a Yas Horse Racing Management.
 116 a Yas Horse Racing Management.

Temps total : 1’45’’20’’’
Le Commissaire Mme Marie-Pierre PELEUS, étant absent pour raisons 
personnelles, a été remplacé dans ses fonctions de 3e Commissaire par 
Mme Paquita PECOUT pour toute la réunion.
Le Jockey Emilien REVOLTE s’étant accidenté lors de la mise en selle, le 
poulain NAHIM (AR) a été déclaré non-partant par son entraineur.
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu à environ 250 mètres du poteau d’arrivée, les 
jockeys Maxime FOULON (KAREEM (AR)) arrivé 2e et Ioritz MENDIZABAL 
(OBAID (AR)) arrivé 4e.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il ressort 
que le poulain KAREEM (AR), qui débutait, avait échappé à son jockey en 
faisant un léger écart vers l’extérieur contrariant un court instant le poulain 
OBAID (AR) sans que cela n’ait d’incidence sur l’ordre d’arrivée.
Le poulain MORAD (AR) a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1794 4133 PRIX DE SAINT-PAUL-LES-DAX
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 96 4 Deja Vue, f, al, 3 ans, par Mehmas IRE et Mohicane 
[Samum (GER)], 561/2 k, CE. Silva-Santisteban 
(R. Sousa Ferreira), TJ. Martins Novais – (n° corde 2)

 1123  Le	Houlme, h, al, 3 ans, par Recorder GB et La Hoguette 
[Le Havre (IRE)], 58 k, G. Augustin-Normand (E. Corallo), 
C. Ferland (s) – (n° corde 3)

 1123 2 Eldrick	De	Vega	(IRE), m, b, 3 ans, par Lope De Vega 
IRE et Santa Ponsa (Slickly), 58 k, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 8)

 1274 4 Elymas GB, h, al, 3 ans, par Mondialiste (IRE) 
et Moghrama IRE (Harbour Watch IRE), 58 k, g, 
Mme S. Turnbull (G. Guedj-Gay), D. Henderson – (n° corde 4)

 1123  Grain De Poussiere, f, b.f, 3 ans, par Birchwood IRE 
et Upendi (Siyouni), 561/2 k, Huderie Racing (A. Crastus), 
C. Ferland (s) – (n° corde 6)

 1570  Last Ball In Play, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), h, Mme B. Poulve 
(Mme A. Mekouche), C. Pautier – (n° corde 7)

   Petit Condor, m, 3 ans, 56 k, JC. Seroul (V. Seguy), 
J. Reynier – (n° corde 10)

   Krypton GB, f, 3 ans, 561/2 k, Mme MO. Costa Cerqueira 
(M. Foulon), HJ. Faria Pereira – (n° corde 9)

   Spettro IRE, m, 3 ans, 56 k, 
Scuderia Del Giglio Sardo SRL (JB. Eyquem), S. Brogi – 
(n° corde 1)

   Dreama Luz Forever, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), 
LC. Oliveira Fernandes (N.M. Lopes Duarte), 
MLG. de Carvalho – (n° corde 5)

10 partants ; 23 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 718 a
½ long, 1 long, 1 long, 1 long ½, 3 long, 3 long ½, courte tête, ¾ long, 
loin.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Deja Vue.
 2 736 a Le Houlme.
 2 052 a Eldrick De Vega (Ire).
 1 368 a Elymas Gb, prime non attribuée.
 684 a Grain De Poussiere.

Primes aux éleveurs :
 1 388 a Berenger Bedhomme, Mlle Marie Nyk, Patrice Ricca, Thierry Gabbrielleschi.
 849 a Franklin Finance S.A. .
 416 a Jean-Claude Seroul.
 212 a Beranger Bussy, Terrains D’Avilly St Leonard, Jean-Baptiste Brice.
 161 a Elwick Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’37’’70’’’
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   Jolie Mans, f, n, 3 ans, par Coastal Path GB et Quissisia 
Mans (Video Rock), 62 k, h, Ecurie Performer’s & AS 
(A. Bernard), AS. Pacault (s) – (n° corde 11)

   Jastla, f, al, 3 ans, par Castle Du Berlais et Tosca De 
Montot (Dom Alco), 62 k, g, Har. Haras De Couely 
(M. Androuin), A. Fouassier – (n° corde 10)

   Jimfa, f, gr, 3 ans, par Magneticjim (IRE) et Shifa [Lost 
World (IRE)], 62 k (601/2 k), T. Pigeon (Mme L. Poggionovo), 
A. Couetil (s) – (n° corde 12)

   Jolicaline, f, al, 3 ans, par Balko et Burcaline [Ultimately 
Lucky (IRE)], 62 k, h, J. Uzel (Y. Barille), L. Viel (s) – 
(n° corde 6)

   J	Y	Crois, f, 3 ans, 62 k, h, Mme I. Pacault (L. Roussel), 
Mme I. Pacault – (n° corde 13)

   Joviality, f, 3 ans, 62 k, Ah, Ecurie Mirande 
(L. Vandamme), Mme I. Pacault – (n° corde 4)

   Jade De Loire, f, 3 ans, 62 k (601/2 k), gh, B. Nay 
(Mme C. Poirier), J. Marion (s) – (n° corde 9)

   Joly	Qash, f, 3 ans, 62 k, gh, de CH. Chaudenay 
(M. Justum), P. Journiac – (n° corde 1)

   Jamine	Charboniere, f, 3 ans, 62 k, h, Ecurie des Dunes 
(E. Etienne), P. Quinton (s) – (n° corde 5)

 1247 3 Judelle, f, 3 ans, 64 k, L. Pontoir (s) (S. Pechaire), 
L. Pontoir (s) – (n° corde 8)

11 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 460 a
Eng. Sup. : Joly Qash
Certif. vétérinaire : Jugee D Office
Sans motif : Joyeuse D’Allier
2 long, 2 long, tête, 2 long ½, 2 long ½, ¾ long, 2 long, 1 long, 1 long ¼.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux éleveurs :
 1 080 a Pacault (S), Haras De Saint-Voir.
 432 a Gerard-Antoine Delorme, Mme Valerie Fuzy, Mme Lea Perrat-Delorme.
 324 a Elmina.
 216 a Couetil Elevage.
 108 a Jean Uzel.

Temps total : 2’52’’14’’’
Le cheval 411 JOY TEAM a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

TOULOUSE
0545 146 jeudi 26 mai 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : François CAZAUX – Mireille DUGAST – 
Paquita PECOUT – Christian BARTHE

 1793 4138 PRIX NORNIZ
(Mâles et Hongres - Arabes)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, inscrits à la naissance au 
Stud-Book arabe de leur pays d’origine affilié à la WAHO et munis d’un 
livret signalétique. Poids	:	57	k. Les poulains ayant gagné porteront 2 k, 
ceux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1470 2 Morad, m, gr, 3 ans, par Al Mourtajez et Nyriad 
(Dormane), 57 k, Al Shaqab Racing (V. Seguy), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 2)

   Kareem, m, b, 3 ans, par Josco Du Cayrou et Worood 
(Akbar), 55 k, Ecuries Royales d’Oman (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 1)

 1470  Mayssour	Al	Cham, m, al, 3 ans, par Azadi et Al 
Chyhanah (Munjiz), 57 k, A, A. Haddad (JB. Eyquem), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 4)

 1150 2 Obaid, m, al, 3 ans, par Rabbah De Carrere et 
Hammsa (Sarrab), 57 k, Yas Horse Racing Management 
(I. Mendizabal), D. Guillemin (s) – (n° corde 7)

   Farhaan, m, b, 3 ans, par Rabbah De Carrere et Mowafaka 
(Tidjani), 55 k, 0, Yas Horse Racing Management 
(A. Crastus), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 8)

   Kai Du Soleil, m, 3 ans, 55 k, Mme L. Deymonaz 
(J. Cabre), T. Fourcy (s) – (n° corde 3)

   Saadiyat, m, 3 ans, 55 k, H. Al Alawi (G. Sanchez), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 5)

7 partants ; 12 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 355 a
Consition spéciale : Nahim
1 long ¼, 2 long ½, ¾ long, ½ long, nez, 4 long ½.
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 1277 3 Alcaraz, m, b.f, 3 ans, par Intello (GER) et Terre 
[Motivator (GB)], 58 k, Ecurie Antonio Caro (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

 1344 2 Garde, f, b, 3 ans, par Kodiac GB et Game Zone IRE 
(Hurricane Run IRE), 561/2 k, Ecurie Skymarc Farm 
(E. Corallo), C. Ferland (s) – (n° corde 8)

 1008 3 Kalinqa, f, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Athania 
IRE (Fath USA), 561/2 k, Mme MH. Yung (A. Crastus), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 12)

 1277 2 Jubile, h, al, 3 ans, par Recorder GB et Red Vixen IRE 
(Agnes World USA), 58 k, de O. Montzey (J. Cabre), 
de O. Montzey – (n° corde 7)

 967 4 Black	Impact, m, n.p, 3 ans, par Martinborough JPN et 
Butte Montmartre (Montmartre), 58 k, Mme F. Leon-Dufour 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 11)

 1344 3 Testy GB, f, 3 ans, 561/2 k, A, J. Rowsell (G. Guedj-Gay), 
X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 9)

 458 4 Jamila, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), Needful S.L. (G. Sanchez), 
M. Comas Molist – (n° corde 4)

 1344 4 Rose	De	Freycinet, f, 3 ans, 561/2 k, N. Hughes 
(F. Veron), D. Henderson – (n° corde 10)

   Convince	IRE, f, 3 ans, 561/2 k, Mme MO. Costa Cerqueira 
(R. Sousa Ferreira), HJ. Faria Pereira – (n° corde 6)

 1274  A	Better	World	GB, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), g, 
Mme S. Turnbull (H. Mouesan), D. Henderson – (n° corde 2)

 1344 5 Bassett	Has	It	(GB), f, 3 ans, 561/2 k, BS Racing SARL 
(V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 3)

 1146  Omaya Stars, f, 3 ans, 561/2 k, C. Oehler (A. Gavilan), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 1)

12 partants ; 26 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 932 a
encolure, 3 long, courte encolure, 1 long ¼, 4 long ½, 3 long, tête, 3 long 
½, courte encolure.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Alcaraz.
 2 736 a Garde.
 2 052 a Kalinqa.
 1 368 a Jubile.
 684 a Black Impact.

Primes aux éleveurs :
 1 388 a Haras Du Quesnay.
 637 a S.C.E.A. Elevage D’Yllome.
 555 a Ecurie Des Monceaux, Ecurie Skymarc Farm.
 424 a Scea Plessis.
 212 a Abraham Cohen.

Temps total : 2’13’’50’’’
Le jockey Emilien REVOLTE s’étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre JUBILE par le jockey Jérôme 
CABRE.
Le poulain ALCARAZ a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1797 4139 PRIX DE L’HIPPODROME DE TOULOUSE
(Arabes)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dont France Galop : 6 000
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, inscrits à la 
naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine affilié à la WAHO et 
munis d’un livret signalétique, n’ayant pas gagné un Groupe PA. Poids : 
56	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 1er janvier 2021 inclus : 1 k. par 2.000.
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	sont	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

   Ch’Ezza, m, gr, 4 ans, par Af Albahar UAE et Cherazade 
(Dormane), 56 k, AF. Al Attiyah (V. Seguy), F. Rohaut (s) – 
(n° corde 2)

 1061 2 Hareeb, m, gr, 4 ans, par Mared Al Sahra GB et 
Princesse Monlau (Munjiz), 61 k, M. Al Thani (A. Crastus), 
T. Fourcy (s) – (n° corde 5)

 1061 1 Muharib	Du	Soliel	GB, m, b, 4 ans, par Munjiz et 
Majdic Du Soleil GB (Majd Al Arab GB), 59 k, H. Al Alawi 
(JB. Eyquem), Mme JF. Bernard – (n° corde 6)

 1124 1 Al Tammtam, m, gr, 4 ans, par Tm Fred Texas USA et 
Tameemah GB (Amer KSA), 59 k, 0, Al Shaqab Racing 
(J. Cabre), T. Fourcy (s) – (n° corde 8)

   Al Faisal, m, b, 4 ans, par Af Albahar UAE et Sakina 
De Faust (Al Sakbe), 59 k (571/2 k), Cheik FHJ. Al-Thani 
(H. Mouesan), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 11)

   If De L’Ardus, m, 4 ans, 56 k (531/2 k), P. Meunier 
(Mme L. Foulard), J. de Mieulle (s) – (n° corde 4)

 1061  El Nino, m, 4 ans, 60 k, 0, Haras du Grand Courgeon 
(S. Saadi), J. de Mieulle (s) – (n° corde 9)

 1121  Impedor De Bozouls, m, 4 ans, 58 k (561/2 k), 0h, 
M. Mezy (Mme D. Santiago), E. Dell’Ova – (n° corde 1)
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Le jockey Emilien REVOLTE s’étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche KRYPTON GB par le jockey 
Maxime FOULON.
La pouliche DEJA VUE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1795 4140 QATAR PRIX DE L’ELEVAGE
(Groupe II PA - Femelles - Arabes)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500) – dotation France Galop
Pour juments de 4 ans et au-dessus, inscrites au Stud-Book arabe de 
leur pays de naissance affilié à la WAHO et munies d’un livret signalétique. 
Poids	:	 4	ans,	 56	k.	1/2	;	 5	ans	 et	 au-dessus,	 60	k. Les juments ayant 
gagné un Groupe 1 PA porteront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
En	application	des	dispositions	de	l’Article	125	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	 les	éliminations	seront	effectuées	dans	 l’ordre	croissant	
des	valeurs	attribuées	par	le	service	des	handicapeurs	de	FRANCE	
GALOP.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1471 1 Ghurat	Al	Zaman, f, al, 5 ans, par Hilal Al Zaman IRQ et 
Gharraa IRQ (Matador 12 RUS), 60 k, Al Nujaifi Racing Ltd 
(A. Gavilan), de D. Watrigant (s) – (n° corde 5)

   Teema, f, al, 5 ans, par Bibi De Carrere et Dahwa (Tidjani), 
62 k, Yas Horse Racing Management (I. Mendizabal), 
X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 3)

   Elaf, f, al, 5 ans, par Rabbah De Carrere et Mowafaka 
(Tidjani), 60 k, 0, Yas Horse Racing Management 
(A. Crastus), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 2)

 1269  Artemis, f, b, 6 ans, par Azadi et Ocyrrhoe (Al Nasr), 
60 k, Sas He Cheika Yasmeen Al-Thani (JB. Eyquem), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 6)

 1451 3 Zarra	Star, f, al, 5 ans, par Azadi et Larissa Star (Orient 
Express), 60 k, 0h, M. Benmessaoud (A. Gutierrez Val), 
O Trigodet (s) – (n° corde 4)

 1271 3 Riska	Lotoise, f, 4 ans, 561/2 k, G. Barry (V. Seguy), 
P. Corsi – (n° corde 1)

6 partants ; 9 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 534 a
½ long, ½ long, ¾ long, 2 long ½, 1 long ¼.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :
 7 425 a Ghurat Al Zaman.
 2 970 a Teema.
 2 227 a Elaf.
 1 215 a Artemis.
 742 a Zarra Star.

Primes aux éleveurs :
 2 915 a	Al	Nujaifi	Racing	Ltd.
 762 a Yas Horse Racing Management.
 571 a Yas Horse Racing Management.
 547 a Haseg, Haif Mohammed Al Ghatani.
 291 a Mehdi Benmessaoud.

Temps total : 2’14’’30’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument TEEMA (AR) à être munie d’un 
bonnet assourdissant pour être présentée au public, ce dernier étant 
retiré derrière les stalles de départ.
Le jockey Emilien REVOLTE s’étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche RISKA LOTOISE (AR) par le 
jockey Valentin SEGUY.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir visionné le film de 
contrôle et avoir entendu les jockeys Ioritz MENDIZABAL et Alejandro 
GUTIERREZ VAL en leurs explications, ont sanctionné ce dernier par 
une interdiction de monter pour une durée d’un jour pour avoir eu un 
comportement fautif en ne faisant pas tout son possible pour éviter de 
galoper dans les postérieurs de la jument TEEMA (AR) à l’entrée du 
premier tournant.
Aucune blessure n’ayant été constaté sur les postérieurs de ladite jument.
Les juments GHURAT AL ZAMAN (AR) et TEEMA (AR) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1796 4134 PRIX ASSOCIATION DES PROPRIETAIRES DU GALOP DU 
S.O. (PRIX P.P. RIQUET)
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k.	Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.
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Temps total : 1’46’’30’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu à environ 400 mètres du poteau d’arrivée, les 
jockeys Maxime FOULON (JADE DE FAUST) arrivé 4e et Anthony 
CRASTUS (ALMARONAH (AR)) arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il ressort 
que la pouliche JADE DE FAUST (AR), qui débutait, s’était brusquement 
appuyée sur la pouliche ALMARONAH (AR) sans qu’aucune faute ne soit 
imputable au jockey Maxime FOULON.
La pouliche MEZOWN (AR) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1799 4135 PRIX DU GRAND BALCON
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	handicap	sera	+	25.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +25.

 589 2 Morandi First, h, b, 4 ans, par Morandi et Hold The 
Thought (GB) (Galileo IRE), 521/2 k (51 k), gh, Mme M. Verdu 
(Mme L. Le Pemp), Mme M. Verdu – (n° corde 10)

 1456  Tres De Trebol (FR) , f, b, 4 ans, par Olympic Glory 
IRE et You Or No One (IRE) (Falbrav IRE), 53 k, h, 
D. Diez Rivero (M. Foulon), D. Diez Rivero – (n° corde 12)

 1517 3 Al	Impact	GB, h, b, 4 ans, par Al Kazeem GB et Light 
Impact IRE (Fantastic Light USA), 57 k, h, Mme A. Cuadra-
Lores (E. Corallo), C. Ferland (s) – (n° corde 8)

 1345 1 Grisgrises, h, gr, 6 ans, par Rip Van Winkle IRE et 
Japan GER (Key Royal GER), 51 k (52 k), Ah, JL. Chapsal 
(G. Guedj-Gay), F. Sanchez – (n° corde 2)

 1303 2 Senor	Charly, h, n.p, 12 ans, par Bernebeau et Besca 
Nueva [Lesotho (USA)], 58 k, B. Vives (A. Crastus), 
F. Pardon – (n° corde 3)

 1564 4 Fiamelca	Doloise, f, 6 ans, 52 k (50 k), A. Bonin (s) 
(Mme L. Foulard), A. Bonin (s) – (n° corde 5)

 407  Rio	Del	Jack, h, 5 ans, 54 k, Cuadra Rio Cubas S.L. 
(H. Mouesan), E. Leon Penate – (n° corde 1)

 589 1 Cocklina, f, 4 ans, 63 k (611/2 k), Needful S.L. 
(G. Sanchez), M. Comas Molist – (n° corde 4)

 1303  Martin’S Jusis, m, 4 ans, 56 k, Ah, LC. Faria Leite 
(V. Seguy), G. Vaz – (n° corde 9)

 1345  Orri IRE, m, 8 ans, 55 k (551/2 k), A, JF. Lopes Faria 
(R. Sousa Ferreira), MLG. de Carvalho – (n° corde 7)

 1502  Kauri Cliffs (IRE), h, 4 ans, 591/2 k, Ah, 
E. Fernandez De Vega Serrano (F. Veron), 
RC. Montenegro – (n° corde 11)

 1345  Wilbur, h, 4 ans, 52 k (491/2 k), A, JL. Foursans-Bourdette 
(Mme A. Mekouche), JL. Foursans-Bourdette – (n° corde 6)

12 partants ; 25 eng. ; 3 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 220 a
Eng. Sup. : Martin’S Jusis
courte tête, encolure, ½ long, encolure, encolure, ¾ long, courte tête, 
nez, 2 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Morandi First.
 1 782 a Tres De Trebol (Fr), prime non attribuée.
 1 336 a Al Impact Gb, prime non attribuée.
 729 a Grisgrises.
 364 a Senor Charly.

Primes aux éleveurs :
 1 749 a Benoit Chalmel.
 468 a Mundo Vertical Sl, Fernando Bermudez, prime non attribuée.
 229 a West Stow Stud Ltd, prime non attribuée.
 214 a Ecurie Haras Du Cadran, Mme Martina Stadelmann.
 164 a Ecurie Biraben, Mme Anne-Marie Biraben-Loustau, Mlle Charlotte Biraben.

Temps total : 2’29’’80’’’
Le hongre MORANDI FIRST a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1800 4136 PRIX DE L’AEROPOSTALE
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
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 1061 4 Saint Al Maury, m, 4 ans, 58 k (541/2 k), 0, H. Al Alawi 
(G. Sanchez), Mme JF. Bernard – (n° corde 10)

 1124 2 Bariz, m, 4 ans, 61 k, A, Al Nujaifi Racing Ltd (F. Veron), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 3)

10 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 709 a
Sans motif : Suny Du Loup
courte tête, 1 long ½, 3 long ½, 1 long ½, encolure, 2 long ½, 5 long ½, 
1 long ¾, 6 long ½.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 3 465 a Ch’Ezza.
 1 386 a Hareeb.
 1 039 a Muharib Du Soliel Gb, prime non attribuée.
 693 a Al Tammtam.
 346 a Al Faisal.

Primes aux éleveurs :
 1 360 a Haras De Mandore.
 544 a Al Shahania Stud.
 272 a Al Shaqab Racing.
 178 a J. D. Kippen, prime non attribuée.
 135 a Cheik Faisal Bin Hamad Bin Jassim Al-Thani.

Temps total : 2’18’’10’’’
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à l’entrée du 
premier tournant, les Commissaires, après avoir entendu les jockeys 
Delphine SANTIAGO (IMPEDOR DE BOZOULS (AR)), arrivé non-placé 
et Jean-Bernard EYQUEM (MUHARIB DU SOLIEL GB (AR)) arrivé 3e, 
en leurs explications, ont sanctionné ce dernier par une interdiction de 
monter pour une durée d’un jour pour avoir, en se rabattant vers la corde, 
contraint le jockey Delphine SANTIAGO à reprendre le poulain IMPEDOR 
DE BOZOULS (AR).
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course. Le poulain CH’EZZA (AR) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1798 4137 PRIX FEDORA
(Femelles - Arabes)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, inscrites à la naissance au Stud-Book arabe de 
leur pays d’origine affilié à la WAHO et munies d’un livret signalétique. 
Poids	:	 57	k. Les pouliches ayant gagné porteront 2 k, celles n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Mezown, f, b, 3 ans, par Al Mamun Monlau et Muzoon 
[Amer (KSA)], 55 k, Al Shaqab Racing (G. Sanchez), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 8)

   Felowah, f, b, 3 ans, par Dahess GB et Nefertarie 
[Mahabb (UAE)], 55 k, Al Shaqab Racing (JB. Eyquem), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 7)

 1151 3 Princesse	Mourtajez, f, gr, 3 ans, par Al Mourtajez et 
Rivale D’Enfer (Dormane), 57 k, Haras du Grand Courgeon 
(C. Merille), D. Guillemin (s) – (n° corde 4)

   Jade De Faust, f, gr, 3 ans, par Af Albahar UAE et 
Nireiss (Akim De Ducor), 55 k, H. Guy (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 6)

   Ghadah, f, al, 3 ans, par Azadi et Majida [Majd Al Arab 
(GB)], 55 k, Al Shaqab Racing (J. Cabre), T. Fourcy (s) – 
(n° corde 5)

 1151 5 Jade Du Croate, f, 3 ans, 57 k (551/2 k), h, JF. Boudet 
(Mme D. Santiago), E. Dell’Ova – (n° corde 2)

 1151 4 Almaronah, f, 3 ans, 57 k, Al Shaqab Racing (A. Crastus), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 9)

 1470  Jalaska, f, 3 ans, 57 k (551/2 k), D. Giethlen 
(Mme M. Romary), T. Fourcy (s) – (n° corde 3)

8 partants ; 13 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 665 a
Sans motif : Jade Du Moulinal
1 long, courte tête, 1 long ¼, ¾ long, ¾ long, 1 long, 3 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 5 760 a Mezown.
 2 304 a Felowah.
 1 728 a Princesse Mourtajez.
 1 152 a Jade De Faust.
 576 a Ghadah.

Primes aux éleveurs :
 1 788 a Al Shaqab Racing.
 715 a Al Shaqab Racing.
 536 a Haras Du Grand Courgeon.
 357 a Sarl Haras De Saint-Faust, S.A. S. Gerard Larrieu, Haras D’Idernes.
 178 a Al Shaqab Racing.
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 1472 3 Ninjo, h, b, 3 ans, par Sidestep AUS et Nenagh [Dashing 
Blade (GB)], 55 k, gh, B. Recher (C. Stefan), B. Recher – 
(n° corde 1)

 1597 4 Jectot, h, b, 3 ans, par Ectot (GB) et Al Silmiyah 
[Acclamation (GB)], 531/2 k (54 k), h, Mme L. Chenu 
(B. Flandrin), D. Chenu – (n° corde 6)

 1533  Marrante, f, 3 ans, 53 k, Ah, P. Bonnefoy (Y. Bonnefoy), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 4)

6 partants ; 9 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 48 a
1 long ½, 6 long, 1 long ½, 4 long, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Diamand De Vindecy.
 1 728 a Darling Challenge.
 1 296 a Hedra.
 864 a Ninjo.
 432 a Jectot.

Primes aux éleveurs :
 1 341 a Etienne Raquin, Mme Martine Bonjour.
 536 a Mlle Charlotte Hutchinson, Mme Anna Sundstrom.
 268 a Gestut Eulenberger Hof.
 263 a Elevage Haras De Bourgeauville.
 134 a Mme Dominique Peilley Besset.

Temps total : 2’29’’70’’’
La pouliche DARLING CHALLENGE a fait l’ objet d’ un prélèvement 
biologique après la course.

 1802 3749 PRIX LAEUFFER ENERGIES RENOUVELABLES
(Maiden)

Réservée F.E.E.

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés et élevés en 
France, n’ayant jamais gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Courtesy Call, f, gr, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Cornucopia (Kaldounevees), 561/2 k, Mme H. Devin 
(P. Bazire), HF. Devin (s) – (n° corde 5)

 1283  Flatten	The	Curve, m, al, 3 ans, par Zarak et Lailoma 
[Teofilo (IRE)], 58 k, A, E. Sauren (T. Speicher), C. Fey (s) – 
(n° corde 6)

 1384 2 Deep	Space, m, b, 3 ans, par Brametot IRE et Pepples 
Beach GER (Lomitas GB), 58 k, h, M. Motschmann 
(H. Besnier), Mar. Hofer – (n° corde 4)

 1424  Go Go Blitz, m, al, 3 ans, par Feuerblitz GER et Go Go 
Queen [Samum (GER)], 58 k (561/2 k), Stall Party Pusher 
(Mme C. Fleissner), Mme J. Mayer – (n° corde 2)

 1407 2 Aqua	Claudia, f, gr, 3 ans, par Gutaifan IRE et Ginx 
Johnson [Montjeu (IRE)], 561/2 k, Stall Andiamo B. 
(A. Pouchin), FX. Weissmeier – (n° corde 7)

5 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 770 a
Eng. Sup. : Courtesy Call
Sans motif : Grindels
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux éleveurs :
 800 a Mme Henri Devin.
 320 a Sas I. E. I. , Ecurie De Castillon, Khalifa Mohammed Al Attiyah, Cheik Faisal 

Bin Hamad Bin Jassim Al-Thani.
 240 a Earl Elevage Des Loges.
 120 a Mme Claudia Fleissner.
 60 a Suc. Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.

Le male FLATTEN THE CURVE a fait l’ objet d’ un prélèvement biologique 
après la course.
Les Commissaires ont autorisé le poulain DEEP SPACE à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche COURTESY CALL à être muni 
d’ un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.

 1803 3751 PRIX ART AUTOMOBILES - SOULTZ SOUS FORETS
(Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

7	500	c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
ayant une valeur inférieure ou égale à 25 k. Poids	:	 65	k.	Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 
2.500 cette année et par 5.000, l’année dernière.
Pour	 Gentlemen-riders	 et	 Cavalières,	 ceux	 n’ayant	 pas	 gagné	 10	
courses	recevront	2	k.	
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +34,5.

 1302  Plateado, h, b, 6 ans, par Rio De La Plata USA et Airlight 
(IRE) (Trempolino USA), 60 k, R. Singarin (F. Veron), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 8)

 1456  Pandemonium, h, al, 9 ans, par Duke Of Marmalade 
IRE et Hapsburg [Anabaa (USA)], 581/2 k, Mme C. Lopez 
(G. Trolley de P.), F. Seguin – (n° corde 5)

 1302 5 Baileys Diamant, f, b, 6 ans, par Diamond Green 
et Frissonante (GB) (Sri Pekan USA), 581/2 k (57 k), 
Mme N. Walton (Mme L. Le Pemp), W. Walton – (n° corde 3)

 1618 5 Flute En Sol, f, gr, 6 ans, par Style Vendome et Metalik 
Sun [Gold Away (IRE)], 561/2 k, L. Daveira (H. Mouesan), 
L. Larrigade – (n° corde 11)

 1456  Islandor, f, n.p, 9 ans, par Stormy River et Liberty 
Island [Statue Of Liberty (USA)], 55 k (531/2 k), P. Lhoste 
(Mme D. Santiago), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 7)

   Ouragan	Indien, h, 6 ans, 51 k (50 k), Mme C. Lopez 
(Mme L. Foulard), F. Seguin – (n° corde 1)

 265 2 Solitary Man, h, 7 ans, 541/2 k, F. Pardon (A. Crastus), 
F. Pardon – (n° corde 9)

 969  Luz Ardiden, h, 8 ans, 55 k (521/2 k), h, P. Fagalde 
(Mme A. Mekouche), P. Fagalde – (n° corde 6)

 1456  Saga	Ouatina, h, 7 ans, 591/2 k, PJ. Giraud (V. Seguy), 
PJ. Giraud – (n° corde 2)

 1456  Dinkaratz, f, 5 ans, 51 k, Ah, El Nino Del Faro Sl 
(N.M. Lopes Duarte), J. Calderon Romero – (n° corde 4)

 1356  Syrah	Malpic, f, 7 ans, 561/2 k, h, P. Denis (A. Gavilan), 
L. Larrigade – (n° corde 10)

11 partants ; 7 eng. ; 4 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 010 a
Eng. Sup. : Pandemonium, Flute En Sol, Ouragan Indien, Syrah Malpic
¾ long, 3 long ½, ¾ long, 2 long ½, 1 long, ½ long, courte tête, courte 
tête, 4 long ½.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Plateado.
 1 134 a Pandemonium.
 850 a Baileys Diamant.
 567 a Flute En Sol.
 283 a Islandor.

Primes aux éleveurs :
 1 278 a Mme Angela Kurth.
 511 a Ecurie Luck.
 383 a Haras Des Trois Chapelles.
 255 a Michel Mailler.
 127 a Ecurie Brindor, Hugues Loiseau.

Temps total : 2’29’’50’’’
Le hongre PLATEADO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

WISSEMBOURG
0905 146 jeudi 26 mai 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Serge CANTIN – Benjamin BOSSERT – 
Sébastien LITZELMANN – Damien KREBS

 1801 3750 PRIX DE LA COLLECTIVITE EUROPEENNE D’ALSACE
(Handicap de catégorie)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	32	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +28,5.

 1579 5 Diamand	De	Vindecy, h, b.f, 3 ans, par Diamond Green 
et Miss Chic’Vindecy (Chichicastenango), 58 k, N. Longere 
(T. Speicher), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 5)

 1636 5 Darling	Challenge, f, al, 3 ans, par Reliable Man (GB) et 
Swedish Challenge USA (Hat Trick JPN), 59 k, A, P. Walter 
(H. Besnier), J. Parize – (n° corde 2)

 1473 1 Hedra, f, b, 3 ans, par Territories IRE et Herboriste (GB) 
(Hernando), 561/2 k (55 k), Mme RG. Ehrnrooth (P. Murino), 
Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 3)
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   Ifarko	D’Airy, h, 4 ans, 63 k, h, D. Gleize (S. Garcia), 
D. Gleize – (n° corde 7)

   Hatchoubilicane, f, 5 ans, 621/2 k, G. Gerardin 
(N. Baillou), G. Gerardin – (n° corde 8)

10 partants ; 16 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 388 a
Sans motif : Ideal Wild
4 long, 1 long ½, 4 long, encolure, 2 long ½, 2 long ½, 6 long, 5 long, loin.
5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux éleveurs :
 945 a Mme Marie-Caroline Coyne, Paul Coyne.
 378 a Francois Couvreur.
 283 a Baron De Bourgoing.
 189 a Jean Dury.
 94 a Christophe Masle.

Temps total : 3’15’’67’’’
Le hongre INTREPIDWOOD a fait l’ objet d’ un prélèvement biologique 
après la course.

COMPIÈGNE
0880 147 vendredi 27 mai 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Gérard LAVOINE – Nicole BRAEM – 
Joanna SABARLY – Patrick SOURD

 1805 4549 CHMPT PARIS TURF DES APPRENTIS JEUNES JOCKEYS 
(PRIX DE GILOCOURT)
(À réclamer - Apprentis & Jeunes Jockeys)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant, depuis le 27 décembre 2021 inclus, reçu une allocation de 8.500 
ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500 ou 
gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	sont	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 1560 6 Dalakhova, f, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Urban Poete [Poet’S Voice (GB)], 56 k (541/2 k), A, (14 
000), J. Couvercelle (H. Lebouc), Mme AS. Crombez – 
(n° corde 13)

 1630 4 Azucarera, f, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et 
Azucar IRE (Desert Prince IRE), 56 k (541/2 k), (14 000), 
B. Lynam (C. Guitraud), HF. Devin (s) – (n° corde 3)

 1429 2 Quietly	Confident	GB, f, b.f, 3 ans, par Dabirsim et 
Quiet GB (Observatory USA), 591/2 k (58 k), 0, (17 000), 
F. Chappet (S. Planque), F. Chappet – (n° corde 12)

 1562  Dieppe, f, al, 3 ans, par Dream Ahead USA et Dozule 
[Le Havre (IRE)], 571/2 k (54 k), h, (17 000), G. Augustin-
Normand (D. Provost), Y. Barberot (s) – (n° corde 11)

 1520  Hypnotized, f, b.f, 3 ans, par Dream Ahead USA et 
Agent Mimi [Medecis (GB)], 541/2 k (52 k), gh, (11 000), 
S. Kobayashi (s) (Mme P. Cheyer), S. Kobayashi (s) – 
(n° corde 14)

 1425  Golden	Beach	GB, m, 3 ans, 61 k (591/2 k), h, (17 000), 
N. Rugani (B. Marie), G. Bietolini – (n° corde 4)

 1560  Mrira, f, 3 ans, 56 k (541/2 k), A, (14 000), E. Elhrari 
(d’O. Andigne), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 7)

 1429  Oasis Irlandes GB, h, 3 ans, 61 k (581/2 k), h, (17 000), 
Empress Racing & Partner (C. Berge), Mme A. Murphy – 
(n° corde 2)

 1663  Kennya, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), gh, (11 000), G. Courbot 
(E. Crublet), G. Courbot – (n° corde 5)

 1284  Quinello	GER, h, 3 ans, 59 k (561/2 k), (17 000), 
Stall Cimba (H. Boutin), Mme C. Bocskai – (n° corde 1)

 1663  Family Smile (IRE), h, 3 ans, 56 k (541/2 k), (11 000), 
Ecurie Ascot (M. Justum), D. & P. Prod’Homme (s) – 
(n° corde 8)

 889 5 Demosthene, h, 3 ans, 571/2 k (55 k), h, (14 000), 
Ecurie Noel Forgeard (E. Verhestraeten), M. Bollack-Badel – 
(n° corde 6)

 1076  Manhab, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), (11 000), 
Ecurie Castillon Bloodstock (L. Nomis), L. Vanska (s) – 
(n° corde 9)

13 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 493 a
Eng. Sup. : Quinello GER
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Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 125 m env.

 1633  River Lilly, f, gr, 5 ans, par Stormy River et Killi (IRE) 
(Indian Rocket GB), 631/2 k, h, J. Bossert (K. Braye), 
J. Bossert – (n° corde 5)

 1635 1 Silver	Magic, h, gr, 6 ans, par Anodin (IRE) et 
Naseem Alyasmeen IRE [Clodovil (IRE)], 68 k (661/2 k), 
C. Peterschmitt (Mme L. Biess), C. Peterschmitt – 
(n° corde 6)

 1411  Doralice, f, b, 4 ans, par Zanzibari USA et Delya (IRE) 
(Authorized IRE), 631/2 k (62 k), Mme K. Gogl (Mme B. Weber), 
K. Kerekes – (n° corde 7)

 1598  Moremi, h, al, 5 ans, par Kheleyf USA et Mephala 
[Muhaymin (USA)], 67 k, A, F. Dambacher (J. Plassard), 
F. Dambacher – (n° corde 3)

 1634  Miss	Springsteen, f, b, 6 ans, par Zoffany IRE et Miss 
Bex (IRE) (Dalakhani IRE), 651/2 k (67 k), h, J. Lux (J. Lux), 
J. Lux – (n° corde 9)

 1529  Kellersdam, f, 5 ans, 631/2 k (62 k), A. Viard 
(Mme C. Fleissner), J. Parize – (n° corde 8)

 1635  Horse	Boreal, h, 7 ans, 65 k (631/2 k), h, Mme E. Schmitt 
(Mme I. Brandt), Mme E. Schmitt – (n° corde 2)

 1634  Zodiac	Sign, h, 4 ans, 66 k (641/2 k), Mme K. Gogl 
(Mme C. Pledl), K. Kerekes – (n° corde 4)

 1633  Into	The	Rock	GB, f, 10 ans, 681/2 k (65 k), Ah, R. Meder 
(Mme S. Scholl), M. Krebs (s) – (n° corde 1)

9 partants ; 15 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 84 a
2 long, nez, 3 long, 1 long ½, ¾ long, 1 long, 1 long, 1 long.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux propriétaires :
 1 856 a River Lilly.
 607 a Silver Magic.
 556 a Doralice.
 371 a Moremi.
 151 a Miss Springsteen.

Primes aux éleveurs :
 728 a S.C.E.A. Ecurie De Montfort, Mme Patrick Ades-Hazan, Mme Geraldine 

Henochsberg.
 273 a Mme Daniele Kindler, Horst-Dieter Krimmel.
 218 a Haras D’Haspel.
 145 a Ecurie Jarlan, Suc. Maxime Jarlan.
 44 a Ecurie Haras Du Cadran, Haras De Ulia Sl.

Temps total : 2’15’’88’’’
La jument RIVER LILLY a fait l’objet d’ un prélèvement biologique après 
la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le gentlmen 
Jonahan LUX en ses explications, l’ont sanctionné(e) par une interdiction 
de monter pour une durée de 12 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 8 coups).

 1804 3752 PRIX GROUPAMA
(Autres Que Pur Sang)
(Classe 3)

Réservée F.E.E.

10	500	c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	et	5	ans,	n’étant pas de 
race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas reçu une allocation 
de 6.000, depuis le 1er janvier 2021 inclus. Poids	:	 63	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
1er janvier 2021 inclus : 1 k. par 2.000.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 3 000 m env.

 1474 3 Idefix	Forez, h, b.f, 4 ans, par Free Port Lux (GB) et 
Quassiopee [Twen (GER)], 64 k, h, Mme D. Pitart (E. Puillet-
Roda), M. Pitart – (n° corde 3)

 853  Intrepidwood, h, b.f, 4 ans, par Choeur Du Nord et 
Sherywood [Sheyrann (IRE)], 64 k, S. Couvreur (H. Tabet), 
S. Couvreur – (n° corde 2)

 1474 2 Haute	Tension, f, b, 5 ans, par Saddex (GB) et Ame En 
Peine (Saint Des Saints), 651/2 k, Ah, Bon de L. Bourgoing 
(H. Besnier), Mme M. Le Gall – (n° corde 11)

 1136 2 Iris Des Blaises, f, b.f, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Circe D’Arthel [Network (GER)], 621/2 k, Bon de L. Bourgoing 
(B. Flandrin), Mme M. Le Gall – (n° corde 9)

 1474 4 In	Extremis	Sacree, f, b, 4 ans, par Great Pretender 
IRE et Divine Sacree [Network (GER)], 651/2 k, C. Masle 
(T. Speicher), F. Vannereux – (n° corde 5)

   Il	Capone	D’Ace, h, 4 ans, 63 k, 
SCEA de La Vallee de L’Orne (C. Stefan), A. Acker – 
(n° corde 4)

 1474  Ixel Du Fruitier, f, 4 ans, 621/2 k, H. Alamartine (P. Bazire), 
F. Vannereux – (n° corde 10)

 853  Heatwood, h, 5 ans, 63 k, S. Couvreur (K. Braye), 
S. Couvreur – (n° corde 1)
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de la cravache dans la ligne d’arrivée, sans avoir fait tout son possible 
pour corriger sa trajectoire.
Le poulain EXCELSIOR a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1807 4548 PRIX DE CREPY-EN-VALOIS
(Femelles)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids	:	 58	 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1431  Melo Melo GB, f, gr, 3 ans, par Gleneagles IRE et You 
Look So Good GB (Excellent Art GB), 58 k, Ecurie Ama.
Zingteam (M. Barzalona), FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

 1236 4 Kiss	Queen, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Kissable Girl 
GER (Samum GER), 58 k, Ecurie Normandie Pur Sang 
(C. Demuro), W. Hickst – (n° corde 10)

 1545 5 Wien	IRE, f, b, 3 ans, par Frankel GB et Wadyhatta 
GB (Cape Cross IRE), 58 k, M. Lagasse (C. Soumillon), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 7)

 685 5 Paideia, f, al, 3 ans, par Ruler Of The World IRE et 
Phenomenologie (GB) (Dawn Approach IRE), 58 k, 
G. Deslandes (M. Berto), E. Libaud (s) – (n° corde 5)

 1285 2 Counteractor	GB, f, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE 
et Counterweight IRE (Azamour IRE), 58 k, Mme A. Quinn 
(T. Bachelot), J. Reynier – (n° corde 4)

 1257 3 Havana	Six, f, 3 ans, 58 k, M. Motschmann (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 8)

 1053  Albea (IRE), f, 3 ans, 58 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), F. Head (s) – (n° corde 3)

 1401 3 Secession, f, 3 ans, 58 k, M. Lagasse (G. Benoist), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 6)

 1306 2 Coraggio, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), A, Sparkling Star 
(E. Crublet), Mme V. Head – (n° corde 1)

   Bintasoul, f, 3 ans, 56 k (531/2 k), Stal Martensberg 
(Mme F. Jacobs), Mme F. Jacobs – (n° corde 11)

 1386  Daiquiria, f, 3 ans, 58 k, Mme H. Van Zuylen (L. Boisseau), 
A. Junk (s) – (n° corde 9)

11 partants ; 25 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 347 a
3 long, ¾ long, tête, 2 long ½, ¾ long, 2 long, 2 long ½, 6 long, 1 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Melo Melo Gb, prime non attribuée.
 3 888 a Kiss Queen.
 2 916 a Wien Ire, prime non attribuée.
 1 944 a Paideia.
 972 a Counteractor Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 207 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 1 147 a The Pocock Family, prime non attribuée.
 394 a Ghislain Deslandes.
 344 a Lynch-Bages Ltd, prime non attribuée.
 114 a Brightwalton Stud, Sunderland Holding Inc. , prime non attribuée.

Temps total : 2’38’’71’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
Mlle Aideen QUINN par une amende de 60 euros pour couleurs non-
conformes.
A l’issue de la course, suite à un incident survenu à environ 300 mètres 
du poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs explications 
les jockeys Maxime GUYON (ALBEA (IRE)), arrivé non-placé et Cristian 
DEMURO (KISS QUEEN), arrivé 2e.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, 
il ressort que la pouliche KISS QUEEN avait échappé un instant à 
la main de son jockey vers l’intérieur de la piste et que ce dernier avait 
immédiatement corrigé la trajectoire de la pouliche.
L’incident constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée des 
concurrents.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Felice JACOBS (BINTASOUL) en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour ne pas avoir 
strictement conservé sa ligne après le départ jusqu’au signal prévu à cet 
effet et avoir mis ainsi en difficultés un de ses concurrents, notamment la 
pouliche DAIQUIRIA (Ludovic BOISSEAU).
La pouliche MELO MELO GB a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1808 4550 PRIX DE BETHANCOURT-EN-VALOIS
(Handicap à réclamer)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
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Certif. vétérinaire : Baileys Olympian
1 long ½, tête, encolure, 1 long, encolure, courte tête, tête, 1 long ¼, ¾ 
long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Dalakhova.
 2 736 a Azucarera.
 2 052 a Quietly Confident Gb, prime non attribuée.
 1 368 a Dieppe.
 684 a Hypnotized.

Primes aux éleveurs :
 2 124 a Alain Jathiere.
 849 a Gerard L. Ferron, Mme Paulette Chailleux.
 424 a Franklin Finance S.A. .
 242 a The Quiet Partnership, prime non attribuée.
 212 a S.C.E.A. Ecurie De Montfort, Mlle Karine Morice.

Temps total : 1’26’’10’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre OASIS IRLANDES GB à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre DEMOSTHENE à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche DALAKHOVA à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches DALAKHOVA, QUIETLY CONFIDENT et AZUCARERA ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune-jockey Dorian PROVOST en ses explications, lui ont adressé 
des observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).

 1806 4547 PRIX DES TAMBOURAINES
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 
58	k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1400 2 Excelsior, m, b, 3 ans, par Motivator GB et Feerie Stellaire 
(Take Risks), 58 k, C. Bresson (O. Peslier), F. Bresson (s) – 
(n° corde 7)

 1112 2 Gold Mountain, m, b, 3 ans, par Doctor Dino et Terra 
Alta (Kaldounevees), 58 k, h, Mme H. Devin (C. Lecoeuvre), 
HF. Devin (s) – (n° corde 6)

 1430 2 Recoup	GB, h, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE et 
Vote Often GB (Beat Hollow GB), 58 k, Suc. K. Abdullah 
(H. Besnier), A. Fabre (s) – (n° corde 4)

 1400  John	Wick, m, al, 3 ans, par Nathaniel IRE et Kathinka 
GER (Speedmaster GER), 58 k, M. Munch (s) (C. Demuro), 
M. Munch (s) – (n° corde 5)

 1543 3 Wunderknabe	GER, m, al, 3 ans, par Sea The Moon 
GER et Wunder GER (Adlerflug GER), 58 k, Mme H. Bischoff-
Lafrentz (C. Soumillon), FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

 1400 5 Ak	Ishan, m, 3 ans, 58 k (561/2 k), h, N. Bizakov 
(S. Planque), P. Bary (s) – (n° corde 1)

 1283 2 Linfort, m, 3 ans, 58 k, Gestut Lunzen/Red&Gold Racing 
(M. Forest), Mme C. Bocskai – (n° corde 3)

7 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 512 a
Eng. Sup. : Wunderknabe GER
1 long ¾, encolure, ¾ long, 2 long, 1 long ¼, 4 long ½.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Excelsior.
 3 888 a Gold Mountain.
 2 916 a Recoup Gb, prime non attribuée.
 1 944 a John Wick.
 972 a Wunderknabe Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 3 018 a Christian Bresson, Pierre Lamy.
 1 207 a Mme Henri Devin.
 394 a Munch (S).
 344 a Juddmonte Farms Ltd, prime non attribuée.
 114 a Gestut Gorlsdorf, prime non attribuée.

Temps total : 2’41’’93’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en ses 
explications le jockey Hugo BESNIER (RECOUP GB), arrivé 3e, lui ont 
adressé des observations, pour avoir laissé pencher le hongre sous l’effet 
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 1400  Caraghann, h, b.f, 3 ans, par Almanzor et Candara 
[Barathea (IRE)], 58 k, h, . Aga Khan (C. Soumillon), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 3)

 1035 4 Azureus GB, m, b, 3 ans, par Invincible Spirit IRE et In 
Clover GB (Inchinor GB), 58 k, G. Strawbridge (O. Peslier), 
F. Head (s) – (n° corde 7)

   Man Of Law, m, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et 
Macellya [Testa Rossa (AUS)], 58 k, Mme RG. Ehrnrooth 
(A. Pouchin), L. Vanska (s) – (n° corde 5)

 1386  Mashuk, m, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Miss Kruk GER 
(Soldier Of Fortune IRE), 58 k, Stall Migo (H. Besnier), 
MF. Weissmeier – (n° corde 8)

 973 4 Badge	GB, m, 3 ans, 58 k, Suc. K. Abdullah 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 12)

 1305  Sinndarillo, h, 3 ans, 58 k, h, P. Stein (S. Pasquier), 
M. Bollack-Badel – (n° corde 6)

 1204 4 Pentaour, h, 3 ans, 58 k, g, Ecurie Noel Forgeard 
(C. Demuro), M. Bollack-Badel – (n° corde 10)

 1543  Lexington	Gold, m, 3 ans, 58 k, German Racing Club 
(E. Hardouin), JP. Carvalho – (n° corde 4)

   Chocobello, h, 3 ans, 58 k, Haras de Saint Julien 
(A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 11)

   Powerkiss	D’Oroux, m, 3 ans, 56 k, R. Ubber 
(A. Madamet), Mme Y. Almenrader – (n° corde 13)

 1283  Rosetta Stone, h, 3 ans, 58 k, Mme J. Norton (S. Maillot), 
N. Clement (s) – (n° corde 2)

 1503  Max	Zorin, m, 3 ans, 58 k (551/2 k), h, M. Munch (s) 
(G. Angius), M. Munch (s) – (n° corde 1)

13 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 728 a
Eng. Sup. : Rosetta Stone
1 long, 2 long, ¾ long, nez, ¾ long, 1 long ¼, 1 long ½, 1 long ¾, 1 long 
½.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Aristonous.
 3 888 a Caraghann.
 2 916 a Azureus Gb, prime non attribuée.
 1 944 a Man Of Law.
 972 a Mashuk.

Primes aux éleveurs :
 3 018 a Mme Henri Devin.
 1 207 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 603 a Elevage Haras De Bourgeauville.
 344 a George Strawbridge, prime non attribuée.
 301 a Valentin Bukhtoyarov, Evgeny Kappushev.

Temps total : 1’49’’56’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SINNOARILLO à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre ARISTONOUS a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1810 4546 PRIX HIPPOMENE
(Femelles)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids	:	 58	k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 1206 2 Task	IRE, f, al, 3 ans, par Mastercraftsman IRE et Tusked 
Wings IRE (Adlerflug GER), 58 k, Gestut Schlenderhan 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 1)

 625 5 Masala, f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Salamon 
GB [Montjeu (IRE)], 58 k, Mme P. Brandt (G. Benoist), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 13)

 1053 3 Catalina, f, b.f, 3 ans, par Al Wukair IRE et Cossonay 
(GB) (Pivotal GB), 58 k, Haras de La Perelle (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 10)

   La Loire GER, f, b, 3 ans, par Guiliani IRE et La Facella 
GER (Lord Of England GER), 56 k, Stall Goldener Stern 
(C. Lecoeuvre), W. Hickst – (n° corde 3)

 1333 2 In	The	Mood, f, b, 3 ans, par Adlerflug GER et Silver 
Pivotal IRE (Pivotal GB), 58 k, Ecurie de Montlahuc 
(S. Pasquier), FH. Graffard (s) – (n° corde 7)

   Majal, f, 3 ans, 56 k, Al Shaqab Racing (S. Maillot), 
N. Clement (s) – (n° corde 11)

 1431 2 Bumble Bee, f, 3 ans, 58 k, g, A. Baratin (A. Madamet), 
L. Vanska (s) – (n° corde 2)

 1431 5 Golden	Heart, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), Stall Golden Blood 
(S. Planque), JP. Carvalho – (n° corde 6)

   Lecker	Maedche, f, 3 ans, 56 k, H. Renz (M. Forest), 
Mme C. Bocskai – (n° corde 15)
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
à la date des engagements une valeur inférieure ou égale à 32 k., et mis 
à réclamer pour 15.000.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +28.

 1392 1 Valentino, h, b, 6 ans, par Rajsaman et Welcome 
Valentine (GB) (Johannesburg USA), 551/2 k, h, (15 000), 
JC. Blondeau (R. Mangione), G. Barbedette – (n° corde 10)

 1320  Mat La Fristouille, h, b, 5 ans, par Motivator GB 
et Milwaukee [Desert King (IRE)], 58 k, h, (15 000), 
Ecurie Cehel (M. Barzalona), Rod. Collet (s) – (n° corde 2)

 1101  Sandstorm GER, h, b, 4 ans, par Pastorius GER et So 
Royal GER (Royal Solo IRE), 571/2 k, 0, (15 000), M. Hamel 
(C. Demuro), D. Smaga – (n° corde 11)

 1535  Norton (GB), h, b, 4 ans, par Alhebayeb IRE et Commute 
GB (Rail Link GB), 60 k (571/2 k), (15 000), Go Horses SPRL 
(A. Vilchien), S. Cerulis – (n° corde 8)

 1535 5 Ninja	Wonder	(GER), h, b, 4 ans, par Soldier Hollow 
GB et Neckara GER (Shirocco GER), 591/2 k, 0, (15 000), 
T. Raber (M. Guyon), A. Suborics – (n° corde 3)

 1554 4 Frosty Bay, h, 8 ans, 581/2 k, h, (15 000), P. Drioton 
(T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 4)

 1536  Alexina, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), Ah, (15 000), O. Martinelli 
(E. Crublet), C. Boutin (s) – (n° corde 6)

 1502  Speedful GB, h, 4 ans, 58 k (561/2 k), Ah, (15 000), 
C. Le Veel (Mme A. Duporte), C. Le Veel – (n° corde 9)

 1689  Sadarak, h, 7 ans, 541/2 k (53 k), A, (15 000), P. Desplaces 
(Mme A. Nicco), C. Martinon – (n° corde 5)

 1690  King	Nonantais, h, 10 ans, 51 k (48 k), (15 000), 
D. Fernandez-Ortega (Mme C. Colardo), M. Boutin (s) – 
(n° corde 1)

 146  Blue One, m, 4 ans, 55 k (521/2 k), h, (15 000), 
Mme P. Peelman (Mme S. Tison), T. Devos – (n° corde 7)

11 partants ; 24 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 790 a
2 long ½, 1 long ¼, 1 long ¼, 1 long ¼, tête, ¾ long, 1 long ¼, ¾ long, 
2 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Valentino.
 1 584 a Mat La Fristouille.
 1 188 a Sandstorm Ger, prime non attribuée.
 792 a Norton (Gb).
 396 a Ninja Wonder (Ger).

Primes aux éleveurs :
 1 461 a Alexandre Fracas.
 621 a Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.
 204 a Mme Elisabeth Kindrat, prime non attribuée.
 203 a Gestut Zur Kuste Ag.
 101 a Bernd Dietel.

Temps total : 2’41’’91’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SPEEDFUL GB à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, suite à un incident survenu à l’entrée de la ligne 
d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs explications les jockeys 
Enzo CRUBLET (ALEXINA), arrivé non-placé et Mickael BARZALONA 
(MAT LA FRISTOUILLE), arrivé 2e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont sanctionné d’une part, le jockey Mickael BARZALONA 
par une interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir eu un 
comportement fautif en voulant se décaler et progresser à l’extérieur sans 
avoir le passage nécessaire, et d’autre part, le jockey Enzo CRUBLET 
par une interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir eu 
un comportement fautif en écartant son coude gauche pour empêcher 
volontairement son concurrent de progresser.
Les hongres VALENTINO et MAT LA FRISTOUILLE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1809 4545 PRIX ATALANTE
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 
58	k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 1543 2 Aristonous, h, b, 3 ans, par Saonois et Agosta 
(Ange Gabriel), 58 k, g, Mme H. Devin (C. Lecoeuvre), 
HF. Devin (s) – (n° corde 9)
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 1651  Enjoy	The	Silence, h, 9 ans, 59 k (571/2 k), Ah, 
C. Boutin (s) (H. Boutin), C. Boutin (s) – (n° corde 14)

17 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 790 a
Eng. Sup. : Senepark
2 long, 1 long ¼, ½ long, tête, 1 long, nez, encolure, 1 long, encolure.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 960 a Tarahumara Queen.
 1 296 a Cantilienne.
 1 188 a Exclusive Beauty.
 648 a Kavakney Bel, prime non attribuée.
 324 a Senepark.

Primes aux éleveurs :
 1 554 a Junk (S).
 584 a Mme Marie-Claire Chaalon, Clement Desespringalle, Adrien Desespringalle, 

Edouard Desespringalle.
 304 a Mme Isabelle Corbani.
 146 a Suc. Gerard Beilvert, Mme Gerard Beilvert.
 136 a Jean-Marie Plasschaert, prime non attribuée.

Temps total : 1’38’’77’’’
A l’issue de la course, suite à un incident survenu à environ 300 mètres du 
poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs explications les 
jockeys Fabien LEFEBVRE (WARNING AT SEA (IRE)), arrivé non-placé et 
Laura GROSSO (LIGHT THE FUSE IRE), arrivée non-placée.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, il 
ressort que le hongre LIGHT THE FUSE IRE avait échappé à la main de 
son jockey sous l’effet d’un seul coup de cravache et qu’aucune faute ne 
pouvait être retenue.
L’incident constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée de 
la course.
La jument TARAHUMARA QUEEN a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1812 4551 PRIX DU MONT SAINT-JEAN
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	32	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +28.

 1588  Pertusato, h, b, 4 ans, par Elusive City USA et 
Sant’Amanza [American Post (GB)], 561/2 k, M. Leonetti 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 18)

 1667  Black	Morning	GB, f, b, 5 ans, par Due Diligence USA 
et Bright Morning USA (Storm Cat USA), 55 k, Ah, S. Imiola 
(L. Boisseau), Ch. Plisson (s) – (n° corde 15)

 1318  Tarida, f, b, 5 ans, par Charm Spirit (IRE) et Totem USA 
(Mizzen Mast USA), 581/2 k (57 k), L. Floc’H (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 8)

 1578  Kalaos (IRE), h, gr, 4 ans, par Helmet AUS et Pale 
Pearl (IRE) (King’S Best USA), 571/2 k, 0h, R. Philippon 
(A. Lemaitre), Mme R. Philippon – (n° corde 5)

 1544 5 Locked	N’	Loaded	GB, h, b, 5 ans, par Morpheus GB 
et La Roumegue USA (Henrythenavigator USA), 60 k, h, 
B. Keith (M. Guyon), Fr. Monfort (s) – (n° corde 4)

 1580  Two	Weeks	GB, f, 7 ans, 581/2 k, gh, Mme C. Artu 
(C. Soumillon), JY. Artu (s) – (n° corde 14)

 1645 2 The	Time, h, 6 ans, 55 k, h, H. de Waele (R. Thomas), 
D. de Waele – (n° corde 16)

 1436  Hot	Summer, h, 6 ans, 55 k, Racing Stars (S. Pasquier), 
L. Rovisse – (n° corde 7)

 1600  Waldkauz, h, 5 ans, 60 k, Stall Frohnbach (B. Ganbat), 
S. Smrczek – (n° corde 9)

 1507 1 Carlina, f, 4 ans, 59 k, J. Hofer (C. Stefan), M. Rulec (s) – 
(n° corde 2)

   Maktava, h, 7 ans, 571/2 k (55 k), D. Smaga (P. Le Digabel), 
D. Smaga – (n° corde 1)

 1379  Samagace	Du	Vivien, h, 8 ans, 55 k (531/2 k), h, 
Mme E. Douard (Mme A. Nicco), AS. & D. Allard (s) – 
(n° corde 3)

   Crying	Over	Here	IRE, f, 6 ans, 55 k, Mme Hendriks/
van der Weide (M. Nobili), Mme J. Hendriks – (n° corde 13)

 1297  Mi	C’Infilo, h, 4 ans, 55 k (511/2 k), h, L. Floc’H 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 12)

 1588  Bech	River	(IRE), h, 4 ans, 541/2 k (53 k), C. Mosse 
(A. Mosse), M. Gonzalez (s) – (n° corde 6)

 1588  Light	Wakeup	GB, h, 4 ans, 591/2 k, A, E. Elhrari 
(T. Bachelot), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 10)
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 1333  Caslana, f, 3 ans, 58 k, Ecurie Renk (H. Journiac), 
JP. Carvalho – (n° corde 9)

   Green Maxios IRE, 3 ans, 56 k (531/2 k), 
Shamrock Racing (Mme P. Du Crocq), N. Clement (s) – 
(n° corde 4)

   Dereks	Princesse, f, 3 ans, 56 k, Mme M. Austin 
(T. Trullier), Y. Mathijs – (n° corde 5)

   Blush	Me, f, 3 ans, 56 k, G. Luyckx (E. Hardouin), 
L. Rovisse – (n° corde 8)

13 partants ; 31 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 2 254 a
Sans motif : Dilaza IRE, Ridaviya
courte tête, ½ long, ¾ long, 1 long ½, 2 long, ¾ long, ¾ long, 1 long ½, 
1 long ¼.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Task Ire, prime non attribuée.
 3 888 a Masala.
 2 916 a Catalina.
 1 944 a La Loire Ger, prime non attribuée.
 972 a In The Mood.

Primes aux éleveurs :
 1 207 a Scea Eric Feurtet.
 1 147 a Gestut Schlenderhan, prime non attribuée.
 905 a Haras De La Perelle.
 229 a Gestut Erftmuhle, prime non attribuée.
 197 a Plersch Breeding Sarl.

Temps total : 1’50’’20’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche DEREKS PRINCESSE à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche TASK IRE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1811 4553 PRIX DU MONT SAINT-MARD
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	32	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +39.

 1297 5 Tarahumara	Queen, f, b.f, 5 ans, par American Devil 
et The Turtle (Chichicastenango), 56 k, g, G. Curens 
(L. Boisseau), A. Junk (s) – (n° corde 5)

 1547  Cantilienne, f, b, 6 ans, par Captain Marvelous IRE 
et Teleti [Peintre Celebre (USA)], 581/2 k (57 k), g, 
A. Desespringalle (E. Crublet), Mme MC. Chaalon – 
(n° corde 7)

 1102  Exclusive	Beauty, f, b, 5 ans, par Excelebration IRE et 
Ma Petite Poule [Elusive City (USA)], 54 k, h, D. Dumoulin 
(B. Marie), M. Rosseel – (n° corde 9)

 994  Kavakney	BEL, m, b.f, 6 ans, par Cockney Rebel IRE 
et Kavasole [Kavafi (IRE)], 54 k (521/2 k), JM. Plasschaert 
(Mme P. Cheyer), JM. Plasschaert – (n° corde 13)

 1651  Senepark, h, al, 8 ans, par Soul City IRE et Senetosa 
[Almutawakel (GB)], 591/2 k, JPH Racing (A. Madamet), 
A. Dubreuil – (n° corde 2)

 1297  Samwell, h, 6 ans, 591/2 k (58 k), Ecurie Ascot 
(Mme A. Duporte), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 16)

 1383 3 Sorrenza, f, 5 ans, 56 k (541/2 k), Ah, D. Dumoulin 
(Mme S. Chuette), G. Courbot – (n° corde 1)

 1651 5 Vent	Charlie, h, 7 ans, 561/2 k (55 k), gh, D. Bismuth 
(Mme D. Santiago), Mme C. Auvray – (n° corde 8)

 1116  Warning	At	Sea	(IRE), f, 4 ans, 57 k, h, D. Gordts 
(F. Lefebvre), D. Van Dyck – (n° corde 12)

 1669  Vega	Dream	(GB), h, 5 ans, 581/2 k, Ah, Ch. Plisson (s) 
(S. Planque), Ch. Plisson (s) – (n° corde 6)

 1717 5 Light	The	Fuse	IRE, h, 5 ans, 581/2 k (57 k), 0h, 
M. Schiestel (Mme L. Grosso), M. Schiestel – (n° corde 15)

 1383 5 Ghayadh	GB, h, 7 ans, 591/2 k, Mme L. Pauwels (S. Breux), 
Mme L. Pauwels – (n° corde 3)

 1102  Pomela	Laujac, f, 4 ans, 57 k, h, Ecurie Bich (H. Besnier), 
G. Courbot – (n° corde 11)

 1645  Tax Exile IRE, h, 7 ans, 54 k, P. Jonckheere (A. Pouchin), 
Mme K. Hoste – (n° corde 17)

   My Classy Lassy (IRE), f, 4 ans, 60 k, 
Stal Scheveningen (B. Ganbat), JH. Smith – (n° corde 10)

 1310  Alpatkinoss, h, 6 ans, 57 k, M. Drean (T. Trullier), 
M. Drean – (n° corde 4)
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Primes aux propriétaires :
 3 847 a Downeva.
 1 539 a Dalvini.
 1 410 a Covadonga.
 940 a Chernabog.
 384 a La Fibre.

Primes aux éleveurs :
 1 735 a Roger Brugel, Mme Evelyne Marie.
 553 a Sarl Jedburgh Stud.
 453 a S.A. Aga Khan.
 369 a Suc. Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
 173 a Charles Barel.

Temps total : 1’38’’35’’’
Les Commissaires ont, après enquête et audition de l’entraîneur Bram 
BRUNEEL, interdit au hongre COOL THE JETS GB de participer à 
la course, les mentions de vaccinations portées sur le document 
d’identification ne permettant pas d’établir qu’il a reçu les injections de 
rappel contre la rhinopneumonie dans les conditions fixées par l’article 
135 et 136 du Code des Courses au Galop, et ont sanctionné l’entraîneur 
par une amende de 150 euros.
Les Commissaires ont autorisé le hongre CHERNABOG à être muni d’une 
couverture pour rentrer dans sa stalle.
Les Commissaires ont autorisé le hongre ALBEDO à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ANGEL DUST à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont été saisis par le jockey Ebbe 
VERHESTRAETEN, se plaignant d’avoir été pris à parti verbalement par 
l’entraîneur M. Fabrice FIEVEZ qui était mécontent de la performance du 
cheval DALVINI, arrivé 2e.
Les Commissaires ont entendu en leurs explications le jockey Ebbe 
VERHESTRAETEN et l’entraîneur Fabrice FIEVEZ.
Le jockey a déclaré que l’entraîneur l’avait pris à parti après la course 
car il était très mécontent de sa monte et n’avait pas respecté les ordres.
Le jockey a également déclaré qu’il avait eu pour consignes de monter 
le cheval DALVINI en dernière position et de venir finir sa course dans 
les chevaux et que l’entraîneur ne voulait pas qu’il soit classé dans les 
7 premiers car il espérait que le cheval perde 1 ou 2 kilos en valeur 
handicap après la course.
Il a également déclaré qu’il n’avait pas respecté les ordres de l’entraîneur 
et qu’il avait fait tout son possible pour défendre les intérêts des parieurs 
et du propriétaire.
L’entraîneur a déclaré qu’il avait donné pour consignes au jockey de 
monter le cheval DALVINI en dernière position pour faire une course sage 
et de venir terminer sa course dans le peloton, et qu’il avait également 
ajouté : «si tu n’es pas dans les 7 premiers, c’est bien».
Les Commissaires ont enregistré ces explications et n’étant pas satisfaits 
par les explications de l’entraîneur, ont transmis l’intégralité du dossier 
aux Commissaires de France Galop, considérant que l’entraîneur Fabrice 
FIEVEZ avait donné des instructions au jockey Ebbe VERHESTRAETEN 
qui étaient de nature à empêcher son cheval de gagner et d’obtenir le 
meilleur classement possible.
Les Commissaires ont également demandé au vétérinaire d’effectuer un 
prélèvement biologique sur ledit cheval.
Les chevaux DOWNEVA et DALVINI ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

SALON-DE-PROVENCE
0613 147 vendredi 27 mai 2022

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Franck PASCO – Hubert BRUNA – 
Alexandre ISKANDAR – Nathalie MARTEAU

 1814 4254 PRIX DE L’ASSOCIATION DES PROPRIETAIRES DU SUD-
EST
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 1108 5 Grand	Balcon, h, al, 3 ans, par Zarak et Mazayyen 
(GB) (American Post GB), 58 k (581/2 k), Mme S. Midy 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

 958  Boran, m, b.f, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Prima 
Ballerina [Tot Ou Tard (IRE)], 58 k (581/2 k), h, D. Mars 
(A. Orani), N. Bellanger (s) – (n° corde 9)

1 800 m

1

2

 1538  Summer Fly, f, 4 ans, 551/2 k, A, D. Maughan 
(E. Hardouin), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 11)

17 partants ; 54 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 2 112 a
Certif. vétérinaire : High Revenge
encolure, encolure, 2 long, courte encolure, tête, tête, courte encolure, 
encolure, ½ long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 5 197 a Pertusato.
 2 079 a Black Morning Gb, prime non attribuée.
 1 559 a Tarida.
 1 039 a Kalaos (Ire).
 519 a Locked N’ Loaded Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 040 a Marc Leonetti, Jacques Lastrajoli.
 612 a Thierry De La Heronniere, Gestut Zur Kuste Ag.
 357 a Kingwood Stud Ltd, prime non attribuée.
 266 a Alain Jathiere, Stilvi Compania Financiera S. A.
 89 a Nick Bradley Bloodstock, prime non attribuée.

Temps total : 1’37’’41’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument CRYING OVER HERE IRE à être 
accompagnée en main au départ non-montée, son entraîneur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés.
Le hongre PERTUSATO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1813 4552 PRIX DU MONT GANELON
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	32	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +34.

 1066 4 Downeva, m, b, 9 ans, par Evasive GB et Exit Down (IRE) 
(Exit To Nowhere USA), 59 k (571/2 k), Ecurie Avant-Garde 
(Mme A. Duporte), Mme R. Bouckhuyt – (n° corde 6)

 1373  Dalvini, m, b, 7 ans, par Lawman et Daltama IRE 
(Indian Ridge IRE), 57 k (551/2 k), gh, Al Ryan Racing 
(E. Verhestraeten), F. Fievez – (n° corde 16)

 1588  Covadonga, f, b, 4 ans, par Scissor Kick AUS et Minza 
[Zamindar (USA)], 58 k, B. Mohamed (S. Pasquier), 
B. Mohamed – (n° corde 14)

 1309  Chernabog, h, b.f, 4 ans, par Captain Marvelous IRE 
et Dashing Beauty IRE (Daggers Drawn USA), 60 k, 
A, Mme de N. Parisot de Bernecourt (C. Lecoeuvre), 
de H. Nicolay – (n° corde 10)

 1703  La Fibre, h, b, 8 ans, par Whipper USA et Eva Kant 
GB (Medicean GB), 581/2 k (57 k), Ah, P. Desplaces 
(Mme A. Nicco), C. Martinon – (n° corde 18)

 1645 1 Red Kitten, h, 9 ans, 60 k, H. de Waele (H. Besnier), 
D. de Waele – (n° corde 11)

 1588 4 Penny De Cerisy, f, 4 ans, 60 k, Ah, Mme N. de Almeida 
(F. Lefebvre), Mme C. O’Halloran – (n° corde 2)

 1547  Prince	Kerali, h, 6 ans, 56 k, Ah, G. Baton (E. Hardouin), 
E. Wianny – (n° corde 4)

 1717  Banksy	GER, h, 4 ans, 571/2 k, 0h, Mme S. Coirre 
(R. Mangione), G. Barbedette – (n° corde 12)

 1645 4 Tremont, h, 7 ans, 57 k, 0h, H. de Waele (M. Guyon), 
D. de Waele – (n° corde 17)

 760 6 Ayguemorte, h, 9 ans, 551/2 k (54 k), h, PL. Guerin 
(Mme L. Grosso), PL. Guerin – (n° corde 15)

 1654 4 Simsong, h, 7 ans, 581/2 k, A, Stall Gattopardo 
(T. Bachelot), S. Smrczek – (n° corde 5)

 1547 5 Albedo, h, 5 ans, 591/2 k (58 k), Schepens-Mervylde 
(Mme P. Cheyer), A. Schepens – (n° corde 9)

 1418  Taal, f, 4 ans, 56 k, h, L. Chauvin (L. Boisseau), 
A. Junk (s) – (n° corde 1)

 1538  Zara	De	Luxe, f, 4 ans, 60 k, h, German Racing Club 
(B. Ganbat), S. Smrczek – (n° corde 3)

 1654  Angel	Dust, f, 4 ans, 56 k, Mme Girousse/van der Zaag 
(M. Nobili), Mme J. Hendriks – (n° corde 7)

16 partants ; 18 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 877 a
Consition spéciale : Cool The Jets GB
Sans motif : Time Leon IRE
encolure, encolure, tête, 1 long ¼, tête, tête, ½ long, nez, ½ long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a
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Primes aux propriétaires :
 2 430 a Pedro Del Rio.
 972 a Masaki.
 729 a Bissin.
 594 a Miami Beet.
 243 a Dance Colony (Gb).

Primes aux éleveurs :
 1 095 a Pierre Sigaud.
 438 a Patrick Chedeville, Cocheese Bloodstock Anstalt.
 328 a Mme Loic Malivet.
 233 a Le Haras De La Gousserie.
 71 a Dayton Investments Ltd.

Temps total : 1’50’’70’’’
La température enregistrée par la société organisatrice le jour de la course 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu à mi-tournant final, les jockeys Ioritz MENDIZABAL 
(MASAKI) arrivé 2e et Guillaume MILLET (PRINCE LOS) arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il ressort que 
le poulain PRINCE LOS avait fait un écart vers l’extérieur après être entré 
en contact avec la lice intérieure faisant subir son mouvement au hongre 
MASAKI sans qu’aucune faute ne soit imputable à l’un des concurrents.
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course.
Le hongre BISSIN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1816 4258 PRIX DE LA PATROUILLE DE FRANCE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+25.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.
Référence : +25.

 1555  Magic	Sword, h, b, 4 ans, par Goken et Makisarde 
[Xaar (GB)], 56 k (561/2 k), Stal Vie en Rose (P. Bazire), 
Mme S. Lanslots – (n° corde 7)

 1518 1 Tawhiri, h, b, 5 ans, par Sommerabend GB et Rawya 
USA (Medaglia D’Oro USA), 581/2 k (551/2 k), C. Guy 
(Mme A. Mekouche), S. Brogi – (n° corde 1)

 1684 3 Red	Torch, m, b, 7 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Red Kiss IRE (Fasliyev USA), 59 k (58 k), Mme J. Burger 
(Mme L. Bails), N. Caullery – (n° corde 8)

 1548 7 Santi Del Mare, h, b, 6 ans, par Lope De Vega IRE et 
Salicorne USA (Aragorn IRE), 601/2 k (61 k), h, J. Leras 
(M. Grandin), J. Leras – (n° corde 6)

 1518 2 Rosa	Parks, f, b, 4 ans, par Kheleyf USA et Rue De La 
Victoire [Exceed And Excel (AUS)], 54 k (55 k), h, C. Pautier 
(C. Cadel), C. Pautier – (n° corde 10)

 1555 7 What	A	Hullabaloo	(IRE), f, 4 ans, 58 k (57 k), 
A, Mme T. Marnane (Mme M. Velon), F. Guyader (s) – 
(n° corde 4)

 1466  Wasachop, h, 5 ans, 551/2 k (56 k), 0, P. Faucampre 
(A. Orani), C. Escuder – (n° corde 2)

 1578 2 Yakamette	Koukebak, h, 4 ans, 571/2 k (58 k), h, 
Ecurie Gribomont (G. Millet), P. Cottier – (n° corde 9)

 1466 4 Entaumry IRE, f, 6 ans, 56 k (561/2 k), L. Moutiez 
(A. Crastus), Ed. Monfort (s) – (n° corde 5)

 1466  Manarola, f, 5 ans, 561/2 k (551/2 k), P. Sigaud 
(Mme A. Molins), P. Sigaud – (n° corde 3)

10 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 581 a
tête, 2 long, 1 long, ½ long, 1 long, nez, ½ long, 2 long ½, 3 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Magic Sword.
 1 782 a Tawhiri.
 1 093 a Red Torch.
 729 a Santi Del Mare.
 445 a Rosa Parks.

Primes aux éleveurs :
 2 623 a Mme Josseline Hulin, Jerome Hulin.
 699 a Suc. Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
 493 a Appapays Racing Club.
 214 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 174 a Mustafa Ben Ayed.

Temps total : 1’3’’75’’’
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 954 3 Le	Queen, h, b, 3 ans, par Territories IRE et Just 
Married IRE (Tamayuz GB), 58 k (581/2 k), A, B. Giraudon 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 8)

   Wanheda, f, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et Hail 
Holy Queen (IRE) (Highest Honor), 561/2 k (57 k), F. Nicolle 
(I. Mendizabal), S. Brogi – (n° corde 1)

 1576 3 Cour	Blanche, f, al, 3 ans, par Recorder GB et Indigo 
[Falco (USA)], 561/2 k (57 k), M. Delaunay (G. Millet), 
P. Cottier – (n° corde 2)

 1087 2 Capoblanco, m, 3 ans, 58 k (581/2 k), h, Mme M. Blanc 
(M. Grandin), S. Labate (s) – (n° corde 6)

 1576  Miss Spritz, f, 3 ans, 561/2 k (551/2 k), h, Mme V. Capitte 
(Mme M. Velon), N. Perret (s) – (n° corde 3)

   Zreza	IRE, f, 3 ans, 561/2 k (551/2 k), h, Haras Assiro 
(G. Legras), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 7)

 995  Commitment, f, 3 ans, 561/2 k (551/2 k), J. Romel 
(Mme A. Molins), Mme B. Re-Scandella – (n° corde 5)

9 partants ; 20 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 760 a
1 long ½, ½ long, 2 long ½, 1 long, encolure, 2 long ½, 1 long, 1 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Grand Balcon.
 2 736 a Boran.
 2 052 a Le Queen.
 1 368 a Wanheda.
 684 a Cour Blanche.

Primes aux éleveurs :
 2 124 a Thierry De La Heronniere, Ronald Huggins.
 849 a Ecurie Kura.
 424 a Haras De Sainte Gauburge.
 416 a Eric Puerari, Mlle Marilyn Charlton.
 212 a Ecurie Du Sud.

Temps total : 1’52’’17’’’
La température enregistrée par la société organisatrice le jour de la course 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre GRAND BALCON a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1815 4260 PRIX CHARLES ABINOLA
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +35.

 1598 5 Pedro Del Rio, h, b, 7 ans, par Deportivo GB et 
Riobamba D’Ho [Enrique (GB)], 52 k (51 k), P. Sigaud 
(Mme A. Molins), P. Sigaud – (n° corde 10)

 1757 4 Masaki, h, b, 6 ans, par Linngari IRE et Masako IRE (High 
Chaparral IRE), 55 k (551/2 k), A, J. Khalifa (I. Mendizabal), 
P. Cottier – (n° corde 6)

 1615 4 Bissin, h, b, 8 ans, par Air Chief Marshal IRE et Cormeilles 
GB (Dubawi IRE), 51 k (521/2 k), h, L. Boualam (S. Ruis), 
L. Boualam – (n° corde 4)

 1572  Miami Beet, h, b, 5 ans, par Red Dubawi (IRE) et Spirit 
Of Pauline (Spirit One), 541/2 k (521/2 k), Mme C. Moneta 
(Mme M. Brunelli), F. Foresi – (n° corde 5)

 1353 1 Dance	Colony	(GB), f, b, 7 ans, par Lawman et Vologda 
(IRE) (Red Ransom USA), 58 k (581/2 k), A, P. Faucampre 
(M. Grandin), S. Labate (s) – (n° corde 12)

 1445 3 Press	Officer, h, 9 ans, 571/2 k (58 k), 0h, P. Faucampre 
(A. Orani), C. Escuder – (n° corde 11)

 1221 5 Simfaust, h, 8 ans, 561/2 k (57 k), 0, A. Girod (P. Bazire), 
N. Bellanger (s) – (n° corde 8)

 1615 5 Cheeky	Traou	Land, f, 6 ans, 55 k (54 k), h, F. Boualem 
(Mme M. Velon), F. Boualem – (n° corde 9)

 1464 4 L’Assicuratore, h, 4 ans, 591/2 k (60 k), h, J. Piasco 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 7)

 1327  Prince	Los, m, 4 ans, 60 k (601/2 k), h, M. Escuder 
(G. Millet), C. Escuder – (n° corde 2)

 1465  Asterion, h, 9 ans, 57 k (55 k), 0h, L. Bernhardt 
(Mme L. Antoniotti), L. Bernhardt – (n° corde 3)

 1654  Levant (IRE), f, 5 ans, 60 k (601/2 k), Mme C. Lauffer 
(V. Seguy), J. Resimont – (n° corde 1)

12 partants ; 20 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 471 a
1 long, ¾ long, tête, ½ long, courte tête, 2 long ½, encolure, 1 long, 
2 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a
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Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche EYE LOVE YOU a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1818 4257 PRIX DE LA VILLE DE SALON-DE PROVENCE
(Classe 2)

20 000 c (10 000, 3 800, 2 800, 1 600, 800, 600, 400) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 27 août 2021 inclus gagné une Classe 1 ni été classés 2e ou 
3e d’une Listed. Poids	:	 56	k.	1/2. Les chevaux ayant depuis le 27 mai 
2021 inclus gagné une Classe 1, ou été classés 2e ou 3e d’une Listed 
porteront 1 k. 1/2 ; gagné une Listed, 3 k. En outre, les chevaux ayant, 
cette année, gagné une Classe 2 porteront 1 k. 1/2.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1107 1 Mon	Ouragan, m, b, 6 ans, par Toronado (IRE) et 
Lady Of The House IRE (Holy Roman Emperor IRE), 
58 k (581/2 k), L. Dassault (JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 1)

   Cnicht, m, gr, 8 ans, par Silver Frost (IRE) et Gibraltar Bay 
IRE (Cape Cross IRE), 561/2 k (57 k), N. Hughes (V. Seguy), 
D. Henderson – (n° corde 4)

 1502  Angelino, m, b, 4 ans, par Scissor Kick AUS et Angel 
Of Harlem [Holy Roman Emperor (IRE)], 561/2 k (57 k), h, 
Mme M. Blanc (M. Grandin), S. Labate (s) – (n° corde 5)

 1679 3 Smile	Makers, h, b, 4 ans, par Kendargent et 
Pearly Shells GB (Efisio GB), 58 k (581/2 k), g, 
Le Haras de La Gousserie (A. Crastus), R. Chotard – 
(n° corde 6)

 1189 3 My Lenny, h, b, 7 ans, par Youmzain IRE et Clochette 
De Sou [Ajdayt (USA)], 561/2 k (551/2 k), R. Bonaventure 
(Mme M. Velon), N. Perret (s) – (n° corde 2)

 1399 1 Belgian	Prince, h, b, 5 ans, par Prince Gibraltar et 
Daffodil Fields IRE (Moss Vale IRE), 58 k (581/2 k), 0h, 
Ecurie Gribomont (G. Millet), P. Cottier – (n° corde 3)

6 partants ; 6 eng. ; 3 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 054 a
Eng. Sup. : Cnicht, Smile Makers, Belgian Prince
1 long, ¾ long, 1 long, 3 long, tête.
10 000a – 3 800a – 2 800a – 1 600a – 800a – 600a

Primes aux propriétaires :
 4 050 a Mon Ouragan.
 1 539 a Cnicht.
 1 386 a Angelino.
 792 a Smile Makers.
 324 a My Lenny.
 297 a Belgian Prince.

Primes aux éleveurs :
 1 194 a Framont Limited, Morgan Matthew, Michael Beaumont.
 816 a Jan Krauze.
 694 a Nicholas Hughes.
 310 a Scea Haras De Saint Pair.
 146 a Robert Bonaventure.
 116 a Ecurie Gribomont, Ecurie Du Sud.

Temps total : 2’30’’50’’’
La température enregistrée par la société organisatrice le jour de la course 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Guillaume MILLET au sujet de la performance du hongre 
BELGIAN PRINCE arrivéen dernière position.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre était plus performant dans des 
terrains plus souples.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le cheval MON OURAGAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1819 4253 PRIX LAURENT BRUNA
(À réclamer)

12	500	c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer pour 
10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 14.000 
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant reçu une allocation de 6.000 
ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou 
gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.
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La température enregistrée par la société organisatrice le jour de la course 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre YAKAMETTE KOUKEBAK 
et la pouliche ROSA PARKS à être munis d’un bonnet assourdissant 
de couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
Le hongre TAWHIRI a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1817 4255 PRIX DE LA FEDERATION REGIONALE DU SUD-EST
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1401  Eye	Love	You, f, b, 3 ans, par Wings Of Eagles 
et Porto Arabia IRE (Iffraaj GB), 561/2 k (551/2 k), h, 
Le Haras de La Gousserie (Mme A. Molins), R. Chotard – 
(n° corde 5)

 1579 2 Happy	Harry, h, al, 3 ans, par Zarak et L’Etoile De 
Moscou (GB) (Peintre Celebre USA), 58 k (581/2 k), 
N. Ozguler (A. Orani), J. Reynier – (n° corde 1)

 1441 3 Ben De Diane, h, b, 3 ans, par Diamond Green et 
Sheila’S Star IRE (Hurricane Run IRE), 58 k (581/2 k), 
B. Henseler-Campana (M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 4)

 1285 5 Kobido IRE, f, b, 3 ans, par Protectionist GER et 
Superstition [Kutub (IRE)], 561/2 k (57 k), h, Mme N. Memran 
(P. Bazire), N. Bellanger (s) – (n° corde 6)

 1579 3 Wroclaw, h, b, 3 ans, par Wings Of Eagles et Maid 
For Music IRE (Dubai Destination USA), 58 k (581/2 k), 
A, Ecuries Serge Stempniak (A. Crastus), C. Escuder – 
(n° corde 9)

 693  The	King	Lion, h, 3 ans, 58 k (581/2 k), Mme Jacq Rossi 
(G. Millet), P. Cottier – (n° corde 2)

 284  Damsel (IRE), f, 3 ans, 561/2 k (57 k), Al Shaqab Racing 
(I. Mendizabal), S. Brogi – (n° corde 7)

 1575 2 Silver	Knight	(IRE), m, 3 ans, 58 k (581/2 k), h, 
J.N. Temam (S. Ruis), N. Perret (s) – (n° corde 8)

 1441 5 Ilonas Dinosaur, m, 3 ans, 58 k (57 k), T. Lines 
(Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 3)

9 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 851 a
Eng. Sup. : Silver Knight (IRE)
1 long, 1 long ½, 1 long, 2 long ½, ¾ long, ¾ long, encolure, 1 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Eye Love You.
 2 736 a Happy Harry.
 2 052 a Ben De Diane.
 1 368 a Kobido Ire, prime non attribuée.
 684 a Wroclaw.

Primes aux éleveurs :
 2 124 a Haras De Montaigu.
 849 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud, Thierry De La Heronniere.
 637 a Bernard Henseler-Campana.
 212 a Haras Du Logis Saint Germain.
 161 a Plersch Breeding Sarl, prime non attribuée.

Temps total : 2’35’’3’’’
La température enregistrée par la société organisatrice le jour de la course 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement 
de ligne vers la corde, à environ 150 mètres du poteau d’arrivée, du 
hongre HAPPY HARRY (Antonio ORANI), arrivé 2e et ses conséquences 
sur la progression et la performance du hongre BEN DE DIANE (Marvin 
GRANDIN), arrivé 3e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Marvin 
GRANDIN et Antonio ORANI, les Commissaires ont maintenu le résultat 
de la course considérant que le hongre BEN DE DIANE n’aurait pas 
devancé le hongre HAPPY HARRY lors du passage du poteau d’arrivée, 
malgré la gêne constatée.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Antonio ORANI 
par une interdiction de monter pour une durée de 3 jours pour avoir, 
en laissant pencher le hongre HAPPY HARRY, mis en difficulté son 
concurrent, le contraignant à ne plus solliciter le hongre BEN DE DIAN.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Sylvain RUIS au sujet de la performance du poulain SILVER 
KNIGHT arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit poulain n’avait pas d’allant dès la sortie 
des stalles de départ et a ajouté ne pas avoir d’autre explications.
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Primes aux propriétaires :
 2 835 a Eleven O Two.
 1 134 a Love To Excel Ire, prime non attribuée.
 1 039 a Night Of The Opera (Ire).
 693 a Queen Of The Night.
 346 a Mutual.

Primes aux éleveurs :
 1 278 a Patrick Chedeville, Louis Chaulet, Gilles Martragny.
 408 a Con Marnane.
 272 a Herve Lair, Jean-Louis Lair, Franck Champion.
 238 a Con Marnane, prime non attribuée.
 88 a Ecurie Des Monceaux, Qatar Bloodstock Limited.

Temps total : 1’4’’45’’’
La température enregistrée par la société organisatrice le jour de la course 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument ELEVEN O TWO à être 
emmenée en main au départ non montée, son entraîneur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Le hongre LOVE TO EXCEL IRE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1821 4256 PRIX DU CONSEIL DU GALOP SUD-EST
(Handicap)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.
Référence : +26.

 1439 1 I Dare, f, b, 3 ans, par Outstrip GB et Free Ride IRE (Dark 
Angel IRE), 601/2 k (61 k), Team Hogdala A.B. (G. Millet), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 8)

   The	Dig, m, b, 3 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Dance Toupie [Dansili (GB)], 591/2 k (561/2 k), J. Anxo 
(Mme A. Mekouche), S. Brogi – (n° corde 7)

 1560 7 Dreamstep IRE, f, b, 3 ans, par Exceed And Excel 
AUS et Danseuse De Reve IRE (Invincible Spirit IRE), 
54 k (541/2 k), h, Mme E. Kennedy (A. Orani), J. Reynier – 
(n° corde 5)

 1439  Vanille Bleue, f, al, 3 ans, par Pomellato GER et 
Chambles GB (Shamardal USA), 511/2 k (521/2 k), h, 
L. Boualam (S. Ruis), L. Boualam – (n° corde 9)

 1576 5 La	Flaca, f, gr, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Kya 
Gulch (USA) (Thunder Gulch USA), 59 k (591/2 k), 
Mario Genovese SRL (I. Mendizabal), N. Perret (s) – 
(n° corde 3)

 1560  Space	Force, h, 3 ans, 59 k (58 k), gh, Ecurie Meiohas 
(Mme M. Velon), M. Baratti (s) – (n° corde 4)

 1515 1 Badass, h, 3 ans, 56 k (561/2 k), h, P. Artigues (C. Cadel), 
C. Pautier – (n° corde 2)

 1439 3 Record	The	Shaw, h, 3 ans, 531/2 k (54 k), P. Faucampre 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 6)

 1601 1 Spicy	City, f, 3 ans, 58 k (57 k), Le Haras de La Gousserie 
(Mme A. Molins), R. Chotard – (n° corde 1)

9 partants ; 10 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 615 a
Eng. Sup. : Vanille Bleue
1 long ½, ¾ long, ½ long, courte encolure, 1 long, 6 long, 2 long ½, 
1 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a I Dare.
 2 592 a The Dig.
 1 944 a Dreamstep Ire, prime non attribuée.
 1 296 a Vanille Bleue.
 648 a La Flaca.

Primes aux éleveurs :
 1 315 a Team Hogdala France.
 804 a Mathieu Daguzan-Garros.
 402 a Eric Lemaitre, Cyprien Lemaitre, Mme Constance Lemaitre.
 229 a Tullpark Limited, prime non attribuée.
 201 a Oceanic Bloodstock Sarl, Mme Ariane Gravereaux.

Temps total : 1’4’’58’’’
La température enregistrée par la société organisatrice le jour de la course 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SPICY CITY et le hongre 
BADASS à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour 
être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
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 1460 1 Night	Chope, f, al, 2 ans, par Kheleyf USA et Nuit 
D’Ivresse [Henrythenavigator (USA)], 581/2 k (571/2 k), 0, 
(14 000), A. Chopard (Mme M. Velon), de B. Montzey (s) – 
(n° corde 4)

 1329  Clemenza, f, b.f, 2 ans, par Motivator GB et Perfect 
Stranger (IRE) (Invincible Spirit IRE), 561/2 k (57 k), (14 000), 
J. Piasco (A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 5)

 1460 4 Sanka	Chop, m, b, 2 ans, par Vale Of York IRE et Stella 
Rocket [Indian Rocket (GB)], 56 k (561/2 k), 0, (10 000), 
Scuderia Il Fino (A. Orani), C. Escuder – (n° corde 1)

 1454 4 Pleine D’Envie, f, b, 2 ans, par Fast Company IRE et 
Berezina [Big Bad Bob (IRE)], 541/2 k (55 k), 0, (10 000), 
Free Man Racing (I. Mendizabal), S. Brogi – (n° corde 2)

 1393  Eghiste, m, b, 2 ans, par Dabirsim et Merope 
[Myboycharlie (IRE)], 58 k (581/2 k), (14 000), 
Mme T. Marnane (G. Millet), F. Guyader (s) – (n° corde 3)

   Jawara, m, 2 ans, 56 k (561/2 k), (10 000), Mme C. Lauffer 
(V. Seguy), J. Resimont – (n° corde 6)

6 partants ; 11 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 330 a
encolure, ¾ long, 5 long, 1 long, 4 long.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux propriétaires :
 4 500 a Night Chope.
 1 800 a Clemenza.
 1 350 a Sanka Chop.
 900 a Pleine D’Envie.
 450 a Eghiste.

Primes aux éleveurs :
 1 397 a Alain Chopard.
 559 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.
 419 a Alain Chopard.
 182 a Mme Barbara Moser.
 139 a Benoit Bazire, Mme Corinne Marcilhacy.

Temps total : 1’6’’32’’’
La température enregistrée par la société organisatrice le jour de la course 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 Kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche NIGHT CHOPE et le poulain SANKA CHOP ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1820 4259 PRIX ROGER LEYRAUD
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.
Référence : +32.

 1572  Eleven O Two, f, b, 6 ans, par Rio De La Plata USA 
et Khandaar IRE (Xaar GB), 51 k (501/2 k), h, L. Boualam 
(Mme M. Germain), L. Boualam – (n° corde 9)

 1002 5 Love	To	Excel	IRE, h, al, 6 ans, par Es Que Love IRE et 
Sakal (GB) (Exceed And Excel AUS), 511/2 k (501/2 k), 0h, 
Le Haras de Fred (Mme A. Molins), F. Foresi – (n° corde 1)

 1572 5 Night	Of	The	Opera	(IRE), h, al, 5 ans, par Rio De La 
Plata USA et She’S Got The Beat (Slickly), 53 k (531/2 k), 0, 
J. Planard (I. Mendizabal), M. Planard – (n° corde 7)

 1465 2 Queen	Of	The	Night, f, b, 5 ans, par American Devil 
et In Love Kelty [Green Tune (USA)], 521/2 k (511/2 k), h, 
J. Piasco (Mme L. Bails), C. Escuder – (n° corde 5)

 1572 4 Mutual, h, b, 5 ans, par Lope De Vega IRE et Tautou 
Montjeu IRE [Montjeu (IRE)], 60 k (59 k), h, JP. Chuzeville 
(Mme M. Velon), M. Pimbonnet – (n° corde 4)

 1445 2 Khivala	IRE, f, 5 ans, 59 k (591/2 k), Mme F. Bianchi 
(G. Legras), R. Chotard – (n° corde 10)

 1275 4 Beyond My Dreams (IRE), h, 7 ans, 591/2 k (60 k), 0, 
Mme C. Lauffer (V. Seguy), J. Resimont – (n° corde 2)

 273  Third	Apple, f, 4 ans, 551/2 k (56 k), Ah, F. Boualem 
(S. Ruis), F. Boualem – (n° corde 8)

 1572 3 Navalis GER, h, 7 ans, 53 k (51 k), 0h, Mme J. Burger 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 6)

9 partants ; 10 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 337 a
Certif. vétérinaire : Feel The Fever
2 long ½, courte encolure, encolure, 2 long, 3 long, 1 long, nez, 2 long ½.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a
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Le jockey William SMIT étant absent de l’hippodrome en raison du trafic 
routier, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche 
IDOXY D’AYZA (AA3) par le jockey Fabrice VERON au poids de 53.5 kg.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Jean-Bernard EYQUEM (SAINT’JAC (AC1)), arrivé 8e, en ses explications, 
l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une durée d’un jour 
pour avoir, en cessant de solliciter le hongre avant le passage du poteau 
d’arrivée, perdu une allocation, en l’occurrence, la 7e place.
Le cheval CALIFE DE PAULHAC (AA3) et le hongre STINGO (AA3) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1823 4143 PRIX ANIMATION PLANETE SHOW (PRIX ARMAND 
DIBOS)
(Classe 2)

20 000 c (10 000, 3 800, 2 800, 1 600, 800, 600, 400) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 1er juillet 2021 inclus gagné une course de Groupe et 
n’ayant pas cette année, ni gagné une course de Classe 1, ni été classés 
2e ou 3e d’une Listed.	Poids	:	56	k. Les chevaux ayant depuis le 1er mai 
2021 inclus gagné une course de Classe 1 ou été classés 2e ou 3e d’une 
Listed porteront 1 k. 1/2 ; gagné une Listed, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant cette année gagné une course de Classe 2 (Handicap excepté) 
porteront 1 k. 1/2.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Pont Mirabeau, h, al, 4 ans, par Nathaniel IRE et Anaita 
GER (Dubawi IRE), 56 k, G. Augustin-Normand (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 7)

 1303 3 Shehiyr, h, b, 9 ans, par Acclamation GB et Shemiyla 
[Dalakhani (IRE)], 56 k (541/2 k), Mme S. Audoy (Mme M. Eon), 
Mme S. Audoy – (n° corde 5)

 1139  Styledargent, h, b, 6 ans, par Style Vendome et 
Feriadargent (Kendargent), 56 k (531/2 k), G. Pariente 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 1)

   Gladys Senora, f, b.f, 5 ans, par Anodin (IRE) et Nina 
Senora (My Risk), 541/2 k, g, Ecurie Haras des Senora 
(J. Cabre), Y. Barberot (s) – (n° corde 6)

 1398 4 Stelvio, h, b, 5 ans, par Style Vendome et Sabi 
Sabi [Orpen (USA)], 56 k, h, Enbebo S.L. (V. Seguy), 
J. Calderon Romero – (n° corde 4)

   Obanos IRE, h, al, 8 ans, par Pivotal GB et Maramba USA 
(Hussonet USA), 571/2 k (56 k), h, A. Ramos Covarrubias 
(H. Mouesan), E. Leon Penate – (n° corde 2)

6 partants ; 23 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 089 a
Sans motif : Lord Achilles
encolure, 1 long, 2 long, 2 long ½, 1 long.
10 000a – 3 800a – 2 800a – 1 600a – 800a – 600a

Primes aux propriétaires :
 4 950 a Pont Mirabeau.
 1 539 a Shehiyr.
 1 134 a Styledargent.
 792 a Gladys Senora.
 396 a Stelvio.
 243 a Obanos Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 270 a Jacques Beres.
 694 a S.A. Aga Khan.
 511 a Guy Pariente Holding.
 310 a Ecurie Haras Des Senora.
 155 a Hubert Honore, M. L. P. Consultancy, Nd Bloodstock Ltd.
 51 a Derek Iceton, prime non attribuée.

Temps total : 2’36’’76’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SHEHIYR à sortir du rond en 
premier, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu, d’une part, le jockey 
Valetin SEGUY, et d’autre part, l’entraîneur Jose CALDERON ROMERO, 
au sujet du comportement du hongre STELVIO durant le parcours.
Le jockey a déclaré que ledit hongre avait énormément penché sur sa 
droite et qu’il avait eu beaucoup de difficulté à le garder en droite ligne 
et qu’il n’avait pas pu le solliciter énergiquement dans la ligne d’arrivée, 
craignant que ledit hongre dérobe sur sa droite du côté de la lice 
intérieure.
L’entraîneur a déclaré que ledit hongre penchait très souvent sur sa 
droite, raison pour laquelle aujourd’hui il avait préféré le courir corde à 
droite, et qu’il était conscient que le hongre présentait des difficultés à 
son jockey.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé à 
l’entraîneur de prendre toutes les dispositions nécessaires afin d’éviter 
qu’un tel comportement ne se reproduise à l’avenir.
Les Commissaires ont également demandé au vétérinaire de service 
d’examiner ledit hongre et au vétérinaire de la Fédération d’effectuer un 
prélèvement biologique.
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A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu dans le dernier 
tournant, les Commissaires, après avoir entendu les jockeys Anthony 
CRASTUS (RECORD THE SHAW), arrivé non-placé, Antonio ORANI 
(DREAMSTEP IRE) arrivé 3e et le jeune-jockey Anaelle MEKOUCHE (THE 
DIG) arrivé 2e, en leurs explications, ont sanctionné ce dernier par une 
interdiction de monter pour une durée de 4 jours pour avoir d’une part, en 
se décalant vers l’extérieur, fait subir son mouvement au hongre RECORD 
THE SHAW et d’autre part, mis une pression sur la pouliche DREAMSTEP 
IRE en voulant progresser à son extérieur sans en avoir l’espace suffisant.
La pouliche I DARE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

BORDEAUX-LE BOUSCAT
0581 148 samedi 28 mai 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Philippe VORNIERE – Pierre BARBE – 
Thierry GOUAICHAULT – Xavier de CASTELBAJAC

 1822 4147 GRAND PRIX DE LA FEDERATION ANGLO COURSE
(Anglo-Arabes 12,5 % à moins de 37,5 %)

Réservée F.E.E.

44 000 c (22 000, 8 360, 6 160, 3 520, 1 760, 1 320, 880) – dotation 
France Galop
CLASSIC I
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	 et	 5	ans, inscrits au 
Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 
12,5 % de sang arabe à l’exclusion de ceux comptant 37,5 % ou plus 
de ce sang. Poids	:	59	k. Les chevaux ayant, en victoires et places, reçu 
50.000 porteront 1 k. ; 100.000, 2 k. , 150.000, 3 k. En outre, les chevaux 
comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 k. ; 25 %, 4 k.
Les	remises	de	poids	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	au	
Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
En	application	des	dispositions	de	l’Article	125	du	Code	des	courses	
au	Galop,	 les	éliminations	seront	effectuées	dans	 l’ordre	croissant	
des	sommes	reçues	en	victoires	et	places.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1346 2 Calife	De	Paulhac, m, n.m, 5 ans, par Don Tirso et Lili 
De Bersac [Fairly Ransom (USA)], 58 k, Mme C. Courtade 
(M. Forest), Mme C. Courtade – (n° corde 5)

 1034 1 Stingo, h, b.f, 5 ans, par Carghese Des Landes et 
Street Party (Montmartre), 55 k, Mme D. Mele (A. Crastus), 
Mme D. Mele – (n° corde 7)

 1346 7 Hopeful	Ly, m, b, 5 ans, par Whipper USA et Full 
Ambition (Full Of Gold), 59 k, Mme N. Viala Grob (G. Mosse), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 3)

 1346 1 J’O Bello, m, b, 4 ans, par Nombre Premier (GB) et Bellie 
Jolie (Dearling Joli), 58 k, Ah, Mme C. Courtade (V. Seguy), 
Mme C. Courtade – (n° corde 4)

 1346 4 Bambala, f, al, 4 ans, par Shrek et Bamileke (Feu 
Ardent), 571/2 k, Haras du Hoguenet (Mme L. Le Pemp), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 6)

 1346 3 Heure	D’Hiver, f, b.f, 5 ans, par Olzarte De Collongues et 
Chica De Paban [Policy Maker (IRE)], 541/2 k, A, N. Rugani 
(C. Demuro), de B. Montzey (s) – (n° corde 8)

 1346  Force	Speciale	H, f, b.f, 5 ans, par Agent Secret 
IRE et Prevue D’Orh (Roseau D’Or), 571/2 k, 0, 
Mis d’G. Harambure (C. Cadel), D. Morisson (s) – 
(n° corde 9)

 1346  Saint’Jac, h, 4 ans, 60 k, g, K. Tavares (JB. Eyquem), 
K. Tavares – (n° corde 1)

 744  Idoxi D’Ayza, f, 4 ans, 531/2 k, h, Mme M. Prunet-Foch 
(F. Veron), Mme M. Prunet-Foch – (n° corde 2)

9 partants ; 13 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 218 a
courte tête, 5 long ½, ¾ long, encolure, 2 long ½, 1 long ¾, courte tête, 
2 long.
22 000a – 8 360a – 6 160a – 3 520a – 1 760a – 1 320a – 880a

Primes aux éleveurs :
 3 960 a Eric Lacherade.
 1 504 a Guy Cherel.
 1 108 a Mme Nathalie Viala Grob, Patrick Viala.
 633 a Haras De Beaulieu, Jean-Luc Gaillard.
 316 a Andre Ducos.
 237 a Haras De Lassos, Mlle Laure Dhainaut.
 158 a Mis Guillaume D’ Harambure, Mise Valerie D’ Harambure.

Temps total : 2’36’’72’’’
Le hongre SAINT’JAC (AA1), le cheval CALIFE DE PAULHAC (AA3) et la 
jument HEURE D’HIVER (AA3) ont fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
Les Commissaires ont autorisé le cheval HOPEFUL LY à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +35,5.

 1592  Winman	In	Grey, h, gr, 6 ans, par Rajsaman et Cinder’S 
Post [American Post (GB)], 571/2 k, h, de Bru. Watrigant 
(F. Veron), de A. Watrigant (s) – (n° corde 3)

 1525 3 Infante Alexia, f, b, 6 ans, par Doctor Dino et Princesse 
Dun Soir [Poliglote (GB)], 591/2 k, gh, Ecurie Pegase 
(T. Bachelot), N. Paysan – (n° corde 15)

 1612 2 Monte Cinto IRE, h, b, 5 ans, par Make Believe GB et 
Bailonguera ARG (Southern Halo USA), 591/2 k, h, D. Mahe 
(Y. Barille), D. Mahe – (n° corde 2)

 1564 5 Slayer, h, b.f, 5 ans, par Elvstroem AUS et Summer 
Fling IRE (Adlerflug GER), 57 k (541/2 k), Mme C. Papon 
(Mme L. Foulard), Mme C. Papon – (n° corde 13)

 1486 4 Kimberleyroyale, f, b, 6 ans, par George Vancouver USA 
et Kimaroyale [Fabulous Don (SPA)], 57 k, h, JL. Courivaud 
(A. Werle), T. Lemer – (n° corde 5)

 1561  Paradise Boy, h, 6 ans, 60 k, Ecurie Michel Doineau 
(J. Cabre), Fr. Monfort (s) – (n° corde 1)

 1690 3 Mavala, f, 5 ans, 591/2 k, Ah, Ch. Plisson (s) 
(A. Gutierrez Val), Ch. Plisson (s) – (n° corde 11)

 1690  Heart	Braker, h, 5 ans, 55 k (531/2 k), Ah, Ch. Plisson (s) 
(Mme M. Eon), Ch. Plisson (s) – (n° corde 10)

 1592  The	Magic	Man, h, 5 ans, 60 k (581/2 k), Mme M. Briancon 
(Mme A. Merou), J. Piednoel – (n° corde 14)

 1486 1 Bodnakov, h, 5 ans, 581/2 k (57 k), Ah, P. Le Geay 
(Mme L. Le Geay), P. Le Geay – (n° corde 7)

 1564  Darinfiane, f, 4 ans, 571/2 k, Centro Ecuestre El Sable S.L. 
(W. Smit), E. Puente Simon – (n° corde 8)

 364  Evinerude, f, 5 ans, 57 k, 0, F. Lemesnager (A. Crastus), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 12)

 1618  Win	Boy, h, 9 ans, 581/2 k (57 k), P. Dufreche 
(Mme M. Meyer), P. Dufreche – (n° corde 16)

 1571  Footix, h, 4 ans, 571/2 k, h, Ecurie du Gave (M. Foulon), 
D. Morisson (s) – (n° corde 6)

 1233  Myklachi, h, 6 ans, 51 k (481/2 k), h, F. Normand 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 4)

 362  Apres La Guerre (IRE), h, 4 ans, 561/2 k, 
Centro Ecuestre El Sable S.L. (E. Corallo), 
E. Puente Simon – (n° corde 9)

16 partants ; 43 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 756 a
Chev. élim. : Chelsee, Vingtcoeurs, Le Mandarin, Na Rua POR, Bilwaukee
Chev. retir. : Patna Dream (GB)
1 long, 1 long ¾, tête, 1 long, ½ long, 2 long, 1 long ½, ¾ long, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Winman In Grey.
 972 a Infante Alexia.
 891 a Monte Cinto Ire, prime non attribuée.
 594 a Slayer.
 243 a Kimberleyroyale.

Primes aux éleveurs :
 1 095 a Alain Darroux, Maxime Darroux, Poulinieres. Com.
 438 a Ecurie Pegase, Suc. Audrey Santucci Allix, Vladimir Nadler.
 233 a Appapays Racing Club.
 153 a Coseda Ltd, prime non attribuée.
 109 a Scea Barbottiere.

Temps total : 2’34’’31’’’
Le jockey Emilien REVOLTE étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre APRES LA GUERRE (IRE) par 
le jockey Enzo CORALLO au poids de 56.5 kg.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Clémence LE GLAND au sujet de la performance du hongre 
MYKLACHI, arrivé non-placé. L’intéressé a déclaré qu’il avait eu pour 
consignes de monter ledit hongre devant et de demander à son cheval 
de fournir son effort très tôt car ce dernier n’avait qu’une action et pas de 
changement de vitesse.
Il a également ajouté que la tactique de course aujourd’hui n’avait pas 
été concluante.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les hongres WINMAN IN GREY et MONTE CINTO IRE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1826 4141 PRIX SAUTERNES’S CUP - 166EME DERBY DU MIDI
(L)

55	000	c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750) – dont France Galop : 
51 000
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné un Groupe. Poids	:	57. Les chevaux ayant cette année gagné une 
Listed porteront 2 k.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	1.980	
à	l’engagement	supplémentaire.

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

–

–

–

1 900 m

L’examen vétérinaire a révélé que le hongre STELVIO avait une dent 
cassée et une coupure sur la langue.
Les hongres PONT MIRABEAU, STELVIO et SHEHIYR ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1824 4148 GRAND PRIX DE NOUVELLE AQUITAINE
(Anglo-Arabes 37,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

44 000 c (22 000, 8 360, 6 160, 3 520, 1 760, 1 320, 880) – dotation 
France Galop
CLASSIC I
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, inscrits 
au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 
37,5 % de sang arabe. Poids	:	58	k. Les chevaux ayant, en victoires et 
places, reçu 50.000 porteront 1 k. ; 100.000, 2 k. ; 150.000, 3 k. En outre, 
les chevaux comptant au moins 50 % de sang arabe recevront 3 k.
Les	remises	de	poids	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	au	
Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
En	application	des	dispositions	de	l’Article	125	du	Code	des	courses	
au	Galop,	 les	éliminations	seront	effectuées	dans	 l’ordre	croissant	
des	sommes	reçues	en	victoires	et	places.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1301 1 Harry	De	La	Brunie, m, b, 5 ans, par Gnome et Utopy 
De La Brunie (Dan Music), 60 k, Ah, Mme C. Courtade 
(M. Forest), Mme C. Courtade – (n° corde 1)

 1301 5 Illywood Pontadour, f, al, 4 ans, par Frisson Du 
Pecos et Perliwood Du Lac [Satin Wood (IRE)], 571/2 k, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (A. Gavilan), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 4)

 1301 3 Angelo	De	L’Abbaye, h, al, 5 ans, par Frisson Du 
Pecos et Sicilia (Regality), 57 k, Ah, L. Carli (C. Demuro), 
M. Guarnieri – (n° corde 9)

 1301 4 Gold De La Brunie, h, al, 6 ans, par Frisson Du Pecos 
et Aloa De La Brunie (Carghese Des Landes), 58 k, 
Ah, Mme C. Courtade (A. Crastus), Mme C. Courtade – 
(n° corde 2)

 1301 7 Feng	Shui	Du	Pecos, m, al, 4 ans, par Fairplay Du 
Pecos et Felee (Hasa), 58 k, Mme F. Barbi (I. Mendizabal), 
SR. Simon – (n° corde 8)

 1347 5 Firenze	Du	Pecos, f, al, 6 ans, par Frisson Du Pecos et 
Flarose Du Pecos (Mangarose), 541/2 k, 0, A. Lorenzoni 
(V. Seguy), SR. Simon – (n° corde 7)

 1301 2 Iska	De	La	Brunie, f, b, 4 ans, par Gnome et 
Ceres De La Brunie (Dan Music), 561/2 k, J. Crouzillac 
(G. Trolley de P.), Mme C. Courtade – (n° corde 5)

 1696 1 Incroyable	D’Oc, f, 4 ans, 561/2 k, de B. Montzey (s) 
(F. Veron), de B. Montzey (s) – (n° corde 3)

 1301  Haya	De	Faust, f, 5 ans, 541/2 k, G. Larrieu (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 6)

 1301  Horus	De	La	Brunie, h, 5 ans, 59 k, h, Mme C. Courtade 
(Mme I. Sadaoui), Mme C. Courtade – (n° corde 10)

10 partants ; 11 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 020 a
1 long, courte tête, 2 long, 1 long ½, 4 long, 2 long ½, 2 long, 1 long ¾, 
1 long.
22 000a – 8 360a – 6 160a – 3 520a – 1 760a – 1 320a – 880a

Primes aux éleveurs :
 3 960 a Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac, Mme Martine 

Crouzillac.
 1 504 a Francois Maillot.
 1 108 a Jean-Charles Escale.
 633 a Jacques Crouzillac, Mme Martine Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura 

Crouzillac.
 316 a Haras Du Pecos, Mme Anne-Marie Supervielle-Brouques.
 237 a Haras Du Pecos.
 158 a Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac.

Temps total : 2’36’’59’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Ines SADAOUI au sujet de la performance du hongre HORUS 
DE LA BRUNIE, arrivé non-placé. L’intéressé a déclaré que ledit hongre 
avait beaucoup de caractère et qu’il n’avait pas été en mesure de suivre 
le rythme de la course, ajoutant par ailleurs, qu’aujourd’hui ledit hongre 
n’était pas muni d’oeillères australiennes ni d’attache-langue.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le cheval HARRY DE LA BRUNIE et la pouliche ILLYWOOD PONTADOUR 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1825 4146 PRIX LOUIS DUBOURG
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au dessus. .
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
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 710  Alienor, f, 6 ans, 531/2 k (521/2 k), (13 000), P. Lhoste 
(Mme M. Meyer), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 13)

14 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 855 a
Eng. Sup. : Ishraq
4 long, 1 long, ¾ long, 2 long, tête, courte tête, courte tête, courte tête, 
½ long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 712 a Ishraq.
 1 485 a Talisman Touch.
 1 113 a Quiviven Gb, prime non attribuée.
 742 a Theclimb.
 303 a Maxishine Usa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 953 a G. B. Partnership.
 583 a Dieter Burkle.
 291 a Lord William Huntingdon.
 191 a Newsells Park Stud, prime non attribuée.
 63 a Virazh Zao, prime non attribuée.

Temps total : 2’2’’75’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre TALISMAN TOUCH à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le cheval ISHRAQ et le hongre TALISMAN TOUCH ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1828 4142 100 EME GRAND PRIX DE BORDEAUX - 4 EME ETAPE 
DU DEFI DU GALOP
(L)

60 000 c (30 000, 12 000, 9 000, 6 000, 3 000) – dont France Galop : 
56 000
4e ETAPE DU DEFI DU GALOP 2022.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 1er mai 2021 inclus, gagné un Groupe II ni, cette année, 
gagné un Groupe. Poids	:	57	k. Les chevaux ayant cette année gagné 
une Listed porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs Listeds, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant, depuis le 1er mai 2021 inclus, gagné un Groupe porteront 1 k. 1/2.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	2.160	
à	l’engagement	supplémentaire.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 1442 2 Shafaaf	USA, m, b, 4 ans, par Medaglia D’Oro USA et 
Atayeb USA (Rahy USA), 57 k, A, Shadwell France SNC 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 10)

 1273 1 Monty, h, b, 7 ans, par Motivator GB et Antebellum 
[Anabaa (USA)], 581/2 k, A.B Racing (G. Mosse), 
A. Schutz (s) – (n° corde 12)

 770 1 Charlesquint	(IRE), m, b, 5 ans, par Showcasing GB 
et Commute GB (Rail Link GB), 57 k, Mme MJ. Goetschy 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 1)

 1209  Caprice	Des	Dieux, h, b, 4 ans, par Declaration Of War 
USA et Neko [Dansili (GB)], 57 k, CB. Baillet (S. Maillot), 
N. Clement (s) – (n° corde 11)

 1273 3 Paco	(IRE), m, b, 4 ans, par Paco Boy IRE et Momo 
No Sekku [Leroidesanimaux (BRZ)], 57 k, JC. Seroul 
(M. Barzalona), J. Reynier – (n° corde 9)

 1315 4 Royal	Force, h, 6 ans, 57 k, Mme C. Vandel (T. Bachelot), 
E. Mikhalides (s) – (n° corde 7)

 1442 5 Alessandro, m, 4 ans, 57 k, Ecurie des Charmes 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

 779 1 Ninth	Titan	IRE, m, 4 ans, 57 k, 
Flaxman Stables Ireland Ltd (S. Pasquier), P. Sogorb – 
(n° corde 4)

 1442 3 Stormy Pouss, f, 4 ans, 551/2 k, JC. Seroul (A. Crastus), 
J. Reynier – (n° corde 3)

 1062 7 Hot	Spot	(IRE), h, 6 ans, 57 k, h, DM. Batista Ribeiro 
(R. Sousa Ferreira), G. Vaz – (n° corde 8)

 1209  Falvio POL, m, 4 ans, 57 k, Ah, R. Zielinski (L. Boisseau), 
Mme A. Karkosa – (n° corde 2)

 1273 4 Zouave	Valley, m, 5 ans, 57 k, Scea Gaillard 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 6)

12 partants ; 23 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 2 682 a
encolure, 2 long, nez, 2 long, tête, 1 long, courte encolure, 1 long ½, 
4 long ½.
30 000a – 12 000a – 9 000a – 6 000a – 3 000a

Primes aux propriétaires :
 14 850 a Shafaaf Usa, prime non attribuée.
 4 860 a Monty.
 4 455 a Charlesquint (Ire).
 2 970 a Caprice Des Dieux.
 1 485 a Paco (Ire).
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 1020 1 Zagrey, m, gr, 3 ans, par Zarak et Grey Anatomy (GB) 
(Slickly), 57 k, Ecurie Altima (G. Benoist), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 2)

 1469 2 Subahiyah	(IRE), f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et 
Gherdaiya (GB) (Shamardal USA), 551/2 k, Al Shaqab Racing 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

 1469 1 Green Fly (GB), m, b, 3 ans, par Frankel GB et Via 
Pisa [Pivotal (GB)], 57 k, Ecurie Jean-Louis Bouchard 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

 1272 1 National	Dance	GB, f, al, 3 ans, par Dubawi IRE et 
Strathspey GB (New Approach IRE), 571/2 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 1)

 1402 5 Lordrecord, m, b, 3 ans, par Recorder GB et L’Hommee 
(Voix Du Nord), 57 k, de O. Montzey (V. Seguy), 
de O. Montzey – (n° corde 3)

5 partants ; 9 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 858 a
1 long ¼, ¾ long, 7 long, courte encolure.
27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a

Primes aux propriétaires :
 19 800 a Zagrey.
 7 920 a Subahiyah (Ire).
 5 940 a Green Fly (Gb).
 3 960 a National Dance Gb, prime non attribuée.
 1 980 a Lordrecord.

Primes aux éleveurs :
 6 149 a Ecurie Euroling.
 2 459 a Al Shaqab Racing.
 1 206 a Scea Haras De Saint Pair.
 614 a Mme Anita Louboutin.
 467 a Godolphin, prime non attribuée.

Temps total : 2’2’’11’’’
Le poulain ZAGREY et la pouliche SUBAHIYAH (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1827 4144 PRIX FONDATION CLAUDE POMPIDOU (PRIX CLAUDE 
DUMEAU)
(Handicap à réclamer)
(Classe 3)

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
à la date des engagements une valeur inférieure ou égale à 32 k. et mis 
à réclamer pour 13.000.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +28.

 1693 1 Ishraq, m, b, 5 ans, par Oasis Dream GB et National 
Day IRE (Barathea IRE), 57 k (551/2 k), 0h, (13 000), 
I. Elarre Alvarez (Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – (n° corde 3)

 1303  Talisman	Touch, h, b, 5 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Touch Of Silk [Shamardal (USA)], 571/2 k, h, (13 000), 
Mme F. Guedj (A. Werle), T. Lemer – (n° corde 2)

 1388  Quiviven	GB, f, b, 4 ans, par Kendargent et Queen 
Margherita GB [Montjeu (IRE)], 551/2 k, 0, (13 000), 
Mme I. Pantall (M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 9)

 1593 3 Theclimb, h, b, 4 ans, par Dariyan et Lady Melior 
[Multiplex (GB)], 551/2 k, 0h, (13 000), A. Sanchez Iceta 
(G. Trolley de P.), M. Alonso Roldan – (n° corde 14)

 1565 2 Maxishine	USA, h, n.p, 6 ans, par Maxios (GB) et 
Sunshine Regae IRE (Cape Cross IRE), 551/2 k, (13 000), 
Ecurie Biraben (I. Mendizabal), C. Brechon (s) – (n° corde 4)

 1538  Selly (GB), f, 4 ans, 551/2 k, (13 000), Alv. Urbano-Roldan 
(R. Sousa Ferreira), RC. Montenegro – (n° corde 6)

 1565  Granacci, h, 6 ans, 551/2 k (53 k), Ah, (13 000), 
JP. Daireaux (Mme A. Mekouche), JP. Daireaux – (n° corde 5)

 1592 5 Kuko	IRE, h, 5 ans, 51 k (52 k), (13 000), 
J. Calderon Romero (V. Seguy), J. Calderon Romero – 
(n° corde 8)

 1565 5 Schwanensee, f, 5 ans, 57 k, h, (13 000), C. Marcellin 
(F. Veron), de A. Watrigant (s) – (n° corde 11)

 198  Hygrove	Bec, f, 5 ans, 561/2 k (54 k), g, (13 000), 
Mme B. Winkler (C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 7)

 1565 1 Izana Bere, f, 4 ans, 60 k, Ah, (13 000), SCEA Carant 
(A. Gavilan), de A. Watrigant (s) – (n° corde 1)

 1770  Grilo IRE, h, 5 ans, 56 k, g, (13 000), 
Mme MO. Costa Cerqueira (C. Cadel), HJ. Faria Pereira – 
(n° corde 10)

 1440  Verdina, f, 4 ans, 60 k, 0, (13 000), M. Foursin 
(JB. Eyquem), de O. Montzey – (n° corde 12)
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Eng. Sup. : Raven Ridge IRE
Chev. élim. : Madeleine Moves, Holocene Bere, Iron Rock IRE, Al Rassoul
2 long ½, 1 long, encolure, ¾ long, 1 long, courte tête, 2 long, courte tête, 
courte tête.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 970 a Sally Jane Ger, prime non attribuée.
 972 a Ascension Directe.
 729 a Moana.
 594 a Beacon Towers.
 243 a Dantzig Chop.

Primes aux éleveurs :
 510 a Jack De Jong, prime non attribuée.
 438 a Mme Elisabeth Ribard.
 233 a Boutin (S).
 214 a Haras D’Haspel.
 109 a Alain Chopard, Mme Florence Troadec.

Temps total : 1’38’’63’’’
Les juments SALLY JANE GER et ASCENSION DIRECTE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

HYÈRES
0607 148 samedi 28 mai 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Claude MENAND – M.Gilles BERTHIER – 
Jean-Michel COSTAMAGNA – Christine PASTOR

 1830 3628 PRIX GUY PASSET
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 32 k., mis à réclamer pour 4.000, 
6.000 ou 8.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 6.000 
porteront 1 k. 1/2 ; pour 8.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant depuis 
le 28 décembre 2021 inclus reçu une allocation de 5.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs 
Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 850 m env.

 1602 3 Venetico, h, b, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Veneta 
[Anabaa (USA)], 571/2 k (58 k), 0, (6 000), A. Lopez 
(A. Orani), A. Lopez – (n° corde 6)

 1444  Isidro, h, b, 6 ans, par Lope De Vega IRE et Ondoyante 
(IRE) (Slickly), 56 k (561/2 k), Ah, (4 000), A. Bardini 
(F. Corallo), C. Escuder – (n° corde 4)

 1369  Louve	Saphir, f, b, 4 ans, par The Last Lion IRE et 
Licorne Bleue USA (War Chant USA), 56 k (55 k), h, (6 000), 
A. Lopez (G. Legras), A. Lopez – (n° corde 2)

   Italo, h, b, 4 ans, par Scalo GB et Indyca GER (Panis 
USA), 571/2 k (58 k), A, (6 000), R. Del Bucchia (G. Millet), 
Mme B. Re-Scandella – (n° corde 1)

 1651  Malecon, h, b, 7 ans, par Holy Roman Emperor IRE et 
Tounsi [Sendawar (IRE)], 56 k (54 k), (4 000), Gaby Mosse 
(Mme J. Ricalio), Gaby Mosse – (n° corde 5)

   Bad Liar (IRE), m, 4 ans, 56 k (54 k), h, (4 000), 
Mme N. Carrie-Eychenne (Mme M. Germain), F. Foresi – 
(n° corde 3)

6 partants ; 13 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 145 a
encolure, 1 long, 2 long ½, 2 long ½, 4 long.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :
 2 475 a Venetico.
 810 a Isidro.
 742 a Louve Saphir.
 495 a Italo.
 202 a Malecon.

Primes aux éleveurs :
 971 a Ecurie Vaporetto, Comte Guillaume De Saint-Seine, Financiere Jerome 

Carrus, Jose Bruneau De La Salle.
 238 a Famille Rothschild.
 194 a Appapays Racing Club.
 190 a Haras De Beauvoir.
 59 a Jean-Claude Seroul.

Temps total : 1’59’’79’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30o celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
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Primes aux éleveurs :
 2 550 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
 2 191 a Ducse De Bedford.
 1 143 a Gestut Zur Kuste Ag.
 762 a Sas I. E. I. , S.C.E.A. Des Prairies, Chauvigny Global Equine Sasu, Ecurie De 

Castillon.
 381 a Jean-Claude Seroul.

Temps total : 2’1’’88’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
causes et les circonstances de la chute du jockey Alejandro GUTIERREZ 
VAL (ZOUAVE VALLEY), survenue à environ 250 du poteau de l’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Alejandro 
GUTIERREZ VAL, Stéphane PASQUIER (NINTH TITAN IRE), arrivé 
non-placé et Grégory BENOIST (CHARLESQUINT (IRE), arrivé 3e, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant que le 
cheval ZOUAVE VALLEY s’était accidenté seul de l’antérieur gauche et 
que le jockey Alejandro GUTIERREZ VAL avait été déséquilibré et avait 
chuté.
Par ailleurs, à l’issue de la course, suite à un incident survenu à environ 
200 mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Stéphane PASQUIER (NINTH TITAN IRE), arrivé 
non-placé, Anthony CRASTUS (STORMY POUSS), arrivé non-placé et 
Ricardo SOUSA FERREIRA (HOT SPOT (IRE)), arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont sanctionné le jockey Ricardo SOUSA FERREIRA par 
une interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir eu un 
comportement fautif en laissant pencher le hongre HOT SPOT (IRE) sous 
l’effet de la cravache et avoir ainsi contraint le jockey Anthony CRASTUS 
à décaler la pouliche STORMY POUSS vers l’extérieur, faisant subir son 
mouvement au poulain NINTH TITAN IRE.
L’incident constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée des 
concurrents.
Le poulain SHAFAAF USA et le hongre MONTY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1829 4145 PRIX JEAN FERRIERE
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +35.

 1281  Sally Jane GER, f, b, 5 ans, par Jukebox Jury (IRE) 
et Summarily IRE (Shamardal USA), 60 k (581/2 k), 
de O. Montzey (Mme A. Merou), de O. Montzey – 
(n° corde 16)

 1453  Ascension	Directe, f, b, 7 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et Salon Musique GER (Black Sam Bellamy IRE), 
60 k, Cuadra Lucarmada Slu (C. Cadel), R. Avial Lopez – 
(n° corde 5)

 1437  Moana, f, al, 6 ans, par Iffraaj GB et Desert Sunrise GB 
(Green Desert USA), 581/2 k, 0, A. Leray (I. Mendizabal), 
L. Larrigade – (n° corde 15)

 1553  Beacon	Towers, f, b, 5 ans, par Dabirsim et Kanel 
[Zamindar (USA)], 591/2 k (58 k), Ah, Ch. Plisson (s) 
(Mme M. Eon), Ch. Plisson (s) – (n° corde 8)

 1343 2 Dantzig	Chop, h, b, 7 ans, par Panis USA et 
Remember Mix [Desert Style (IRE)], 51 k, Mme M. Giraudi 
(Mme L. Le Pemp), W. Walton – (n° corde 1)

 1669  Raven	Ridge	IRE, h, 11 ans, 54 k, 0, S. Gouvaze 
(L. Boisseau), S. Gouvaze (s) – (n° corde 13)

 1669  Albert	Bridge, h, 4 ans, 571/2 k, h, S. Harrison-White 
(J. Cabre), Fr. Monfort (s) – (n° corde 4)

 908  Kantaluna, f, 5 ans, 59 k, h, M. Alonso Roldan 
(A. Gutierrez Val), M. Alonso Roldan – (n° corde 10)

 1368 4 Qudillero, h, 6 ans, 60 k (581/2 k), Ah, P. Le Geay 
(Mme L. Le Geay), P. Le Geay – (n° corde 6)

 1592  Rhumteqcahoutte, h, 4 ans, 541/2 k, 0h, A. Piednoel 
(G. Guedj-Gay), J. Piednoel – (n° corde 11)

 1343  Clorinda IRE, f, 9 ans, 531/2 k (51 k), 0, Mme V. Mercader 
(Mme L. Foulard), Mme V. Mercader – (n° corde 9)

 1367 4 Wallis	Et	Futuna, f, 4 ans, 60 k (581/2 k), h, 
Mme L. Dupelin Lalung (Mme L. Dupelin Lalung), T. Lemer – 
(n° corde 3)

 1571  Territorio, h, 4 ans, 56 k, 0, F. Goncalves dos Santos 
(F. Veron), Mme A. Ventena Alves – (n° corde 14)

 1571  Quentor, h, 8 ans, 531/2 k (541/2 k), 0h, Mme V. Mercader 
(E. Corallo), Mme V. Mercader – (n° corde 12)

   Madulain, f, 7 ans, 54 k (511/2 k), Mme MB. Boche 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 2)

 1452  Indilili, f, 4 ans, 59 k, Mme M. Prunet-Foch (V. Chenet), 
Mme M. Prunet-Foch – (n° corde 7)

16 partants ; 32 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 756 a
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 1447  Miharo, h, b.f, 12 ans, par Spirit One et Nahuala 
(Chichicastenango), 56 k (54 k), 0, (4 000), J. Planard 
(Mme K. Boedec), M. Planard – (n° corde 3)

5 partants ; 7 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 175 a
Eng. Sup. : Hagar Bere
2 long ½, 1 long, 1 long, 8 long.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :
 2 475 a Iphitos (Gb).
 810 a Oyambre Gb, prime non attribuée.
 742 a Hagar Bere.
 405 a Arum.
 202 a Miharo.

Primes aux éleveurs :
 971 a Al Shaqab Racing.
 291 a Sas Regnier.
 182 a European Bloodstock Management, Edy S. R. L. .
 170 a All Seasons Bloodstock Ltd, prime non attribuée.
 91 a Emile Eyvaso.

Temps total : 2’38’’66’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30o celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents, conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Le cheval No3 IPHITOS a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

MOULINS
0716 148 samedi 28 mai 2022

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Cécile BENOIST D’AZY – 
Stanislas de VILLETTE – Michel DUBOUIS

 1833 4368 PRIX DS STORE MOULINS (PRIX DE MOLADIER)
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +35.

 1648  Barfleur, f, b, 4 ans, par Rajsaman et Sotteville [Le 
Havre (IRE)], 60 k, A, G. Augustin-Normand (J. Moutard), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 9)

 1427 4 Amiata, f, b, 5 ans, par War Command USA et Ponentina 
[Lando (GER)], 591/2 k, 0, V. Moreau (A. Pouchin), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 2)

 1372 2 Sehmara, f, n.p, 4 ans, par Bated Breath GB et Anjella 
GER (Monsun GER), 58 k, h, G. Bernard (Y. Bonnefoy), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 5)

 1634  Marano	SWI, h, b, 8 ans, par Blue Canari et Merlina 
SWI (Hawk Wing USA), 59 k (571/2 k), Ah, A. Dubreuil 
(Mme A. Molins), A. Dubreuil – (n° corde 11)

 1690 5 Kongastet, h, b, 5 ans, par American Devil et Sikkim 
(Linamix), 54 k (521/2 k), 0, P. Desplaces (Mme D. Santiago), 
C. Martinon – (n° corde 4)

 1427  Feedesreves, f, 4 ans, 561/2 k, 0, P. Nador (R. Thomas), 
P. Nador – (n° corde 6)

 1552  Slon	He	(GB), h, 10 ans, 51 k (49 k), h, D. Raballand 
(Mme A. Holl), D. Raballand – (n° corde 12)

 1563 1 Goldifrost, f, 5 ans, 52 k (51 k), 0, Mme C. Barande Barbe 
(Mme C. Pacaut), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 8)

 1682 4 Nancy	GER, f, 5 ans, 60 k (581/2 k), h, AS. & D. Allard (s) 
(Mme A. Nicco), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 1)

 1612 5 An	Amkan, h, 9 ans, 541/2 k (53 k), S. Ramsay 
(Mme M. Velon), S. Ramsay – (n° corde 10)

 1485 3 Tundra GER, f, 6 ans, 541/2 k (52 k), I. Raybould 
(Mme K. Raybould), I. Raybould – (n° corde 7)

 92  Etoile Polaire, f, 5 ans, 511/2 k, P. Gaud (G. Congiu), 
D. Chenu – (n° corde 3)

12 partants ; 40 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 064 a
Eng. Sup. : Marano SWI
1 long ¾, 1 long ½, ¾ long, 2 long, 1 long ¾, nez, 3 long, 2 long, 1 long 
¼.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a
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concurrents, conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Le cheval No2 VENETICO a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 1831 3627 PRIX F.F.S.S.
(Classe 4)

9	500	c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 25 k.	 Poids	:	 56	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
28 novembre 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 1339 2 Miss	Roazhon	(GB), f, al, 5 ans, par Outstrip GB et 
Roxy Hart GB (Halling USA), 571/2 k (58 k), h, J. Leras 
(G. Millet), J. Leras – (n° corde 2)

 1757 5 Ficha	Limpia, f, gr, 6 ans, par Tin Horse (IRE) et Udana 
(IRE) (Dubawi IRE), 541/2 k (531/2 k), h, J. Khalifa (G. Legras), 
P. Cottier – (n° corde 5)

 1757  Peristera IRE, f, al, 5 ans, par New Approach IRE et Prem 
Ramya GER (Big Shuffle USA), 541/2 k (55 k), P. Faucampre 
(F. Corallo), C. Escuder – (n° corde 4)

 1711 3 Desert	Warrior	(IRE), h, al, 9 ans, par Peintre Celebre 
USA et Danse Grecque USA (Hold That Tiger USA), 
58 k (581/2 k), 0h, F. Boualem (A. Orani), F. Boualem – 
(n° corde 1)

 1711 4 New Trafford, h, b, 6 ans, par Anodin (IRE) et Taraf 
USA [Montjeu (IRE)], 58 k (581/2 k), 0h, S. Longubardo 
(M. Grandin), S. Labate (s) – (n° corde 6)

 1711 2 Ermina, f, 6 ans, 551/2 k (531/2 k), V. Perez 
(Mme L. Antoniotti), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 3)

6 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 190 a
Eng. Sup. : Desert Warrior (IRE)
1 long ½, tête, courte tête, nez, 2 long ½.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
 2 351 a Miss Roazhon (Gb).
 769 a Ficha Limpia.
 705 a Peristera Ire, prime non attribuée.
 384 a Desert Warrior (Ire).
 192 a New Trafford.

Primes aux éleveurs :
 603 a Genesis Green Stud.
 346 a Suc. De Moratalla.
 173 a Dayton Investments Ltd.
 121 a Prem Ramya Partnership, prime non attribuée.
 86 a Valentin Bukhtoyarov, Evgeny Kappushev.

Temps total : 2’44’’9’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30o celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents, conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Le cheval No6 FICHA LIMPIA a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 1832 3629 PRIX DE LA SOCIETE «C DU PROPRE»
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 32 k., mis à réclamer pour 4.000, 
6.000 ou 8.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 6.000 
porteront 1 k. 1/2 ; pour 8.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant depuis 
le 28 décembre 2021 inclus reçu une allocation de 5.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs 
Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 1573 5 Iphitos	(GB), h, b, 5 ans, par Olympic Glory IRE et 
Anew GB (Oasis Dream GB), 571/2 k (58 k), 0, (6 000), 
Mme L. Leclercq (M. Grandin), S. Labate (s) – (n° corde 1)

 1428  Oyambre GB, m, b, 6 ans, par Sea The Moon GER et 
Shemriyna IRE (King Of Kings IRE), 571/2 k (58 k), (6 000), 
Ecurie Equus Racing (F. Corallo), C. Escuder – (n° corde 2)

 1720 2 Hagar	Bere, m, b, 5 ans, par Pedro The Great USA 
et Arrondie [Inchinor (GB)], 61 k (59 k), Ah, (8 000), 
O. Martinelli (Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 5)

 1444 3 Arum, f, b, 6 ans, par Waldpark GER et Aline GER (Tiger 
Hill IRE), 56 k (561/2 k), (6 000), J. Khalifa (G. Millet), 
P. Cottier – (n° corde 4)
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Les Commissaires ont autorisé le hongre MYSTERIOUS LAND à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour etre présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La jument FRENCHETTE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1835 4367 PRIX LAMARTINE CONSTRUCTION (PRIX DE 
MONTLUCON)
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 28 décembre 2021 inclus reçu une allocation de 10.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +39.

 1669 5 Lilly Bird (IRE), f, b, 5 ans, par Literato et Alacrite [Dr 
Fong (USA)], 561/2 k (55 k), 0h, R. Busson (Mme M. Velon), 
B. Legros (s) – (n° corde 11)

 1645  Silk	Thread, f, b, 5 ans, par Planteur (IRE) et Tis 
Mighty IRE (Fruits Of Love USA), 561/2 k, h, N. Caullery 
(A. Pouchin), N. Caullery – (n° corde 6)

 1645  Throttle	Control	IRE, f, gr, 5 ans, par Zebedee GB 
et Trisara GB (Exceed And Excel AUS), 59 k (571/2 k), h, 
Mme L. Haaze (Mme S. Chuette), N. Lantsoght – (n° corde 8)

 1709  American	Daisy, f, n.p, 6 ans, par American Post GB 
et Pump Pump Daisy [Kingsalsa (USA)], 571/2 k, S. Eveno 
(G. Congiu), S. Eveno – (n° corde 2)

 1556  Prince	Des	Dunes, h, al, 4 ans, par Prince Gibraltar et 
Argomilla [Dansili (GB)], 591/2 k, 0, Mme C. Barande Barbe 
(R. Thomas), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 9)

 1645 3 Arco	Grande, h, 5 ans, 60 k, N. Caullery (H. Journiac), 
N. Caullery – (n° corde 13)

 1530  Storm Katy, f, 6 ans, 54 k (521/2 k), P. Nador 
(Mme D. Santiago), P. Nador – (n° corde 7)

 1465  Mehanydream, h, 5 ans, 55 k (531/2 k), Ah, P. Sebaoun 
(Mme C. Pacaut), C. Boutin (s) – (n° corde 10)

 905  Hebe	(IRE), f, 7 ans, 54 k, g, RM. Dupuis (B. Marie), 
RM. Dupuis – (n° corde 3)

 1673 2 Wootton	Grey, f, 6 ans, 591/2 k (58 k), 
Mme M. Lapios Baudry (E. Crublet), P. Baudry – (n° corde 5)

 1556  El Mansour, h, 9 ans, 54 k (511/2 k), h, D. Raballand 
(Mme A. Holl), D. Raballand – (n° corde 4)

 1389  Jayadeeva, h, 5 ans, 54 k (521/2 k), 0, Stal Gusky 
(K. Vanderbeke), N. Lantsoght – (n° corde 1)

 1703 4 Silver	Poker, h, 8 ans, 581/2 k (57 k), 0, Mme D. Leguillon 
(Mme A. Molins), D. Chenu – (n° corde 12)

13 partants ; 13 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 343 a
courte encolure, courte tête, courte tête, 1 long, 1 long ½, encolure, ½ 
long, courte tête, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 970 a Lilly Bird (Ire).
 1 188 a Silk Thread.
 891 a Throttle Control Ire, prime non attribuée.
 486 a American Daisy.
 297 a Prince Des Dunes.

Primes aux éleveurs :
 1 166 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.
 466 a Khalfan Mohammed A. A. Al-Suwaidi.
 219 a Mme Sandrine Eveno, Michel Marius Moureaux.
 153 a Killura Agri Limited, prime non attribuée.
 116 a Jean-Philippe Duguey, Mme Catherine Duguey, Mlle Adele Duguey.

Temps total : 1’28’’30’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre MEHANYDREAM à être muni 
d’une couverture pour rentrer dans sa stalle.
Les Commissaires ont autorisé la jument HEBE (IRE) à être amenée 
en main au départ non montée, son entraîneur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment les causes et les 
conséquences de la gêne dont a été victime le hongre ARCO GRANDE 
(Hugo JOURNIAC), arrivé 6e, à environ 150 mètres du poteau d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Sophie 
CHUETTE (THROTTLE CONTROL - IRE) arrivée 3e, Alexis POUCHIN 
(SILK THREAD) arrivé 2e, Gabriele CONGIU (AMERICAN DAISY) arrivé 
4e et Hugo JOURNIAC (ARCO GRANDE) arrivé 6e, les Commissaires 
ont maintenu le résultat de la course considérant que le hongre ARCO 
GRANDE n’aurait pas devancé les juments THROTTLE CONTROL (IRE) 
et SILK THREAD lors du passage du poteau d’arrivée, malgré la gêne 
constatée.
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Primes aux propriétaires :
 2 970 a Barfleur.
 1 188 a Amiata.
 891 a Sehmara.
 486 a Marano Swi, prime non attribuée.
 297 a Kongastet.

Primes aux éleveurs :
 1 749 a Franklin Finance S.A. .
 304 a Thierry De La Heronniere, Mme Danielle De La Heronniere, Amaury De La 

Heronniere.
 228 a Philippe Thiriet, Michel Larobe, Vincent Le Roy.
 116 a Bruno Plainfosse.
 102 a Mme Sibylle Egloff, prime non attribuée.

Temps total : 2’41’’10’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument TUNDRA (GER) à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Yoann BONNEFOY en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1ème infraction - 7 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu la jeune-
jockey Kerrie REYBOULD (TUNDRA - GER) arrivée non placée et la 
femme-jockey Coralie PACAUT (GOLDIFROST) arrivée non placée, en 
leurs explications, ont sanctionné cette dernière par une interdiction 
de monter pour une durée de 1 jour pour avoir, en dirigeant le hongre 
GOLDIFROST vers la corde dans la ligne d’en face, été à l’origine de la 
gêne subie par la jument TUNDRA (GER), cet incident n’ayant pas eu de 
conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
La jument AMIATA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1834 4365 PRIX DE SAINT-MENOUX
(Classe 3)

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 28 mai 2021 inclus été classés dans les trois premiers d’une 
Classe 1 ni depuis le 28 août 2021 inclus gagné une Classe 3 ou reçu 
une allocation de 7.500 (Handicap excepté). Poids	:	 56	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
28 novembre 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 1534 5 Mysterious Land, h, b, 4 ans, par Territories IRE et 
Secret Melody [Inchinor (GB)], 56 k (541/2 k), Mme I. Corbani 
(Mme A. Massin), S. Wattel (s) – (n° corde 6)

   Sixntwothrees	GB, f, al, 4 ans, par Sixties Icon GB et 
Dozen [Mastercraftsman (IRE)], 541/2 k (53 k), Lord Clinton 
(Mme M. Velon), Mme A. Wattel – (n° corde 3)

 1316 4 Frenchette, f, al, 4 ans, par The Gurkha IRE et Miryale 
[Anabaa (USA)], 541/2 k (53 k), Ecurie Philippe Segalot 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

 1316 5 Baha	Mar, h, b, 4 ans, par Siyouni et Indiana Wells 
[Sadler’S Wells (USA)], 56 k, B. van Dalfsen (R. Thomas), 
M. Delzangles – (n° corde 2)

   Flying	Down	To	Rio	IRE, f, b, 4 ans, par Bungle 
Inthejungle GB et La Belle Maison IRE (Titus Livius), 541/2 k 
(52 k), h, Mme M. Lafouge-Haji (E. Crublet), NP. Littmoden – 
(n° corde 1)

 1553  Astrologo	SPA, h, 12 ans, 56 k (531/2 k), h, D. Raballand 
(Mme A. Holl), D. Raballand – (n° corde 4)

 1554  Explore	The	Shore, h, 8 ans, 56 k (531/2 k), h, 
D. Raballand (K. Vanderbeke), D. Raballand – (n° corde 5)

7 partants ; 31 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 804 a
Certif. vétérinaire : Braveheart GER
1 long ½, courte tête, encolure, 5 long ½, 2 long, 1 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 712 a Mysterious Land.
 1 485 a Sixntwothrees Gb, prime non attribuée.
 1 113 a Frenchette.
 742 a Baha Mar.
 371 a Flying Down To Rio Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 953 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.
 291 a Berend Van Dalfsen.
 285 a Erwan Robin, Mickael Robin.
 255 a Mike Channon Bloodstock Ltd, prime non attribuée.
 63 a Newlands House Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’27’’10’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur 
JC.ROUGET (S) par une amende de 60 euros pour couleurs non 
conformes, ce dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
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 1673 1 Lovely	Angel, f, b.f, 4 ans, par Galiway (GB) et 
American Angel [American Post (GB)], 541/2 k (53 k), A, 
Next Gen Racing (Mme M. Velon), M. Seror (s) – (n° corde 12)

 1202 1 Are	We	Northern, f, b, 4 ans, par Rail Link GB et 
Dispol Diva GB (Deportivo GB), 56 k, h, Mme K. Bentley 
(G. Congiu), Mme N. Bentley – (n° corde 11)

 105  Akamu, m, b, 4 ans, par Acclamation GB et Holberg Suite 
GB (Azamour IRE), 60 k (581/2 k), 0, Tim. Donworth (s) 
(A. Mackay), Tim. Donworth (s) – (n° corde 2)

 1450 2 Lamorna Cove GB, f, b, 4 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Abbakova IRE (Dandy Man IRE), 63 k (611/2 k), g, 
J. Borg (Mme D. Santiago), D. Henderson – (n° corde 10)

 1644  Cadorino	Des	Place, h, 7 ans, 63 k (611/2 k), A, 
E. Decoster (E. Crublet), C. Fey (s) – (n° corde 4)

 1667 5 Zaya	De	La	Plata, f, 5 ans, 63 k (601/2 k), g, T. Tailleur 
(T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – (n° corde 14)

 1389  Chilli	Princess, f, 4 ans, 551/2 k, g, G. Augustin-Normand 
(F. Lefebvre), M. Seror (s) – (n° corde 13)

 1418 6 Planthalya, f, 4 ans, 581/2 k (57 k), h, AS. & D. Allard (s) 
(Mme A. Nicco), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 3)

 1674 4 Daimyo (GB), h, 7 ans, 591/2 k, Rennstall Geisler 
(A. Pouchin), G. Geisler – (n° corde 7)

 1418 4 On	The	Edge, f, 6 ans, 60 k, K. Wilde (R. Thomas), 
M. Rolland (s) – (n° corde 1)

 1445  Chant	D’Automne, h, 4 ans, 59 k (571/2 k), h, 
P. Faucampre (Mme C. Pacaut), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 9)

 1466  Prospero, h, 4 ans, 62 k (601/2 k), 0h, P. Walter 
(Mme A. Molins), J. Parize – (n° corde 6)

13 partants ; 51 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 209 a
Sans motif : George Morland GB
encolure, ½ long, courte tête, courte encolure, ¾ long, 1 long ¾, ½ long, 
1 long ¼, 1 long ¼.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 960 a Stranger.
 1 584 a Lovely Angel.
 1 188 a Are We Northern.
 792 a Akamu.
 396 a Lamorna Cove Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 554 a Scea Du Haras De Victot.
 621 a Ecurie Haras De Quetieville.
 466 a Mme Karen Bentley.
 203 a Biddestone Stud Ltd.
 68 a John G. Davis, Mme J. Davis, P. Mitchell B’Stock, prime non attribuée.

Temps total : 1’26’’90’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle et entendu le jockey Ronan THOMAS, arrivé non placé, en ses 
explications, lui ont rappelé la nécessité de soutenir la jument ON THE 
EDGE jusqu’au passage du poteau d’arrivée, même si ladite jument ne 
pouvait plus prétendre à un meilleur classement.
Le hongre STRANGER a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

LE PIN-AU-HARAS
0315 149 dimanche 29 mai 2022

Commissaires de courses : Philippe de VULPIAN – 
Amaury de LENCQUESAING – Baudouin de La MOTTE SAINT PIERRE

 1838 3603 PRIX DES VENTES OSARUS
(Maiden)

9	500	c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 350 m env.

 1524  Dream Story, f, b, 3 ans, par Dream Ahead USA et High 
Story [Zanzibari (USA)], 561/2 k, Ecurie Victoria Dreams 
(S. Laurent), JPh. Dubois – (n° corde 1)

 1284 4 Tuscan	Sky	GB, h, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE 
et Ruscombe GB (Dansili GB), 58 k, Suc. K. Abdullah 
(A. Pouchin), HF. Devin (s) – (n° corde 4)

 1257 2 Paggane	GB, f, b, 3 ans, par Muhaarar GB et Penelopa 
GB (Giant’S Causeway USA), 561/2 k, g, RG. Schaedle III 
(C. Stefan), N. Clement (s) – (n° corde 6)

 1305  Duchess, f, al, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et 
Queen To Be IRE (King’S Best USA), 561/2 k (54 k), h, 
EARL Haras du Logis (J. Bonin), R. Le Dren Doleuze – 
(n° corde 5)
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Toutefois, les Commissaires ont sanctionné d’une part, la femme-jockey 
Sophie CHUETTE par une interdiction de monter pour une durée de 
1 jour pour avoir laissé pencher vers la corde la jument THROTTLE 
CONTROL (IRE) et gêner la progression du hongre ARCO GRANDE, et 
d’autre part, le jockey Alexis POUCHIN par une interdiction de monter 
pour une durée de 1 jour pour avoir laissé pencher vers l’extérieur la 
jument SILK THREAD, et être aussi à l’origine de la gêne subie par le 
hongre ARCO GRANDE.
Par ailleurs, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Hugo 
JOURNIAC en ses explications, l’ont sanctionné par une amende d’un 
montant de 100 euros pour avoir retardé les opérations d’enquête et la 
validation de l’arrivée et ce malgré les nombreux appels réalisés par haut-
parleurs.
La jument LILY BIRD (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1836 4364 PRIX ENTREPRISE JOSE DA SILVA (PRIX D’YZEURE)
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant pas couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 1215  Freja, f, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et No Wind No 
Rain (GB) (Green Tune USA), 561/2 k (55 k), g, A. Gilibert 
(Mme M. Velon), F. Chappet – (n° corde 4)

 1215 4 Baileys Memoire, f, al, 3 ans, par Recorder GB 
et Wedding Party GB (Groom Dancer USA), 561/2 k, 
G.R. Bailey Ltd (H. Journiac), G. Hernon (s) – (n° corde 2)

 15  Plaza, f, b.f, 3 ans, par Dabirsim et Plaza Mayor [Kyllachy 
(GB)], 561/2 k (54 k), Mme LL. Rohn-Pelvin (P. Murino), 
Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 6)

 1386 5 Flight	To	Varennes	GB, f, b, 3 ans, par Sir Percy 
GB et Boleyna USA (Officer USA), 561/2 k, h, PJ. Smith 
(F. Lefebvre), Mme C. O’Halloran – (n° corde 1)

 1697 4 Magic	Change	IRE, f, gr, 3 ans, par Dark Angel IRE et 
Rock Opera SAF (Lecture USA), 561/2 k, 0, Godolphin SNC 
(S. Saadi), HA. Pantall – (n° corde 7)

 1655  Fountain	Woman, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), 
Ecurie de Theyss (E. Crublet), C. Boutin (s) – (n° corde 5)

   Glasgow	Londres, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), Mme B. Poulve 
(B. Marie), D. Chenu – (n° corde 3)

7 partants ; 32 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 157 a
1 long ½, ¾ long, 3 long ½, 1 long ¾, 3 long ½, tête.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Freja.
 2 736 a Baileys Memoire.
 2 052 a Plaza.
 1 368 a Flight To Varennes Gb, prime non attribuée.
 684 a Magic Change Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 124 a Haras D’Etreham, Gestut Zur Kuste Ag, Ecurie Skymarc Farm.
 849 a Haras Des Trois Chapelles.
 637 a Jean-Claude Seroul.
 161 a Mme Paula Smith, prime non attribuée.
 80 a Godolphin, prime non attribuée.

Temps total : 1’28’’40’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche FOUNTAIN WOMAN à être 
montée au box, son entraîneur en ayant fait la demande dans les délais 
fixés.
La pouliche FREJA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1837 4366 GRAND PRIX DE MOULINS (PRIX PAUL DE 
CHATELPERRON)
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 28 décembre 2021 inclus reçu une allocation de 10.000.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+32.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +32.

 1644  Stranger, h, b, 5 ans, par Charm Spirit (IRE) et Al Zarqa 
IRE (Lord Shanakill USA), 601/2 k (59 k), Next Gen Racing 
(Mme A. Massin), B. Legros (s) – (n° corde 8)
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la sanction d’un jour de mise à pied (6 coups) concernant l’usage de la 
cravache.

 1840 3605 PRIX DU HARAS DE GRANDCAMP
(Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

8	500	c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas reçu 15.000 en 
victoires et places depuis le 1er janvier 2021 inclus ni reçu cette année 
une allocation de 6.500 (A Réclamer excepté). Poids	:	69	k. Les chevaux 
n’ayant pas depuis le 1er janvier 2021 inclus reçu 10.000 en victoires et 
places recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant pas reçu 5.000, 3 k.
Pour	Gentlemen-riders,	ceux	n’ayant	pas	gagné	10	courses	recevront	
2	k.	;	3	courses,	4	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 3 100 m env.

   Sampark, h, b, 11 ans, par Walk In The Park IRE et 
Sampaguita [Muhtathir (GB)], 66 k (64 k), 0, F. Foucher 
(T. Foucher), F. Foucher – (n° corde 1)

 1521 5 Delta Baie, h, b.f, 9 ans, par Crillon et Biquette (GB) 
(Octagonal NZ), 66 k, h, J. Zuliani (P. Lotout), J. Zuliani – 
(n° corde 5)

 1132  Dream	Song, f, b, 5 ans, par Kapgarde et Linda’S 
Charm [Linda’S Lad (GB)], 641/2 k (621/2 k), gh, 
Ecurie Victoria Dreams (Tho. Journiac), JPh. Dubois – 
(n° corde 8)

   Misunderstood, h, b, 9 ans, par Siyouni et She’S 
Misbehaven USA (Monarchos USA), 671/2 k, D. Le Geay 
(T. Marlin), D. Le Geay – (n° corde 7)

 1113  Jevousvoisencore	(IRE), h, al, 8 ans, par American 
Post GB et Jummana [Cadeaux Genereux (GB)], 69 k, 
M. Smith (T. Guineheux), Mme DU. Smith – (n° corde 3)

 1563  Betty De Juilley, f, 10 ans, 66 k (64 k), h, CH Herpin (s) 
(R. Lemiere), CH Herpin (s) – (n° corde 4)

 1360  Princesse	Scarlet, f, 5 ans, 641/2 k (601/2 k), h, 
R. Limayrac (T. Limayrac), R. Limayrac – (n° corde 6)

   Cicejik, h, 10 ans, 66 k, L. Godard (K. Coste), L. Godard – 
(n° corde 9)

 1486 5 Tequila	Boom	Boom, f, 6 ans, 671/2 k (651/2 k), Ah, 
E. Michot (L. Brechet), E. Michot – (n° corde 2)

9 partants ; 15 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 317 a
Eng. Sup. : Delta Baie, Tequila Boom Boom
encolure, 8 long ½, 3 long ½, 5 long ½, 2 long ½, 8 long ½, 4 long ½, 
6 long ½.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :
 1 721 a Sampark.
 688 a Delta Baie.
 631 a Dream Song.
 344 a Misunderstood.
 172 a Jevousvoisencore (Ire).

Primes aux éleveurs :
 776 a Alain Haddad.
 310 a Andre-Jean Belloir, Philippe Ouvry.
 247 a Jean-Philippe Dubois.
 155 a Franck Benillouche.
 77 a Pontchartrain Stud.

 1841 3606 PRIX DU HARAS D’ETREHAM
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	et	5	ans,	n’étant pas de 
race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas reçu 5.000 en victoires 
et places.	Poids	:	63	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places, depuis le 1er janvier 2021 inclus : 1 k. par 2.000.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 3 100 m env.

 1258 3 Ithanno, h, b, 4 ans, par Muhaymin USA et Recidive 
(Passing Sale), 65 k, T. Massicot (T. Foucher), F. Foucher – 
(n° corde 5)

 1131 4 I Feel Star, h, b, 4 ans, par Feel Like Dancing GB et 
Quati Star (Visionary), 65 k, h, C. Bidon (T. Blanchouin), 
JP. Ricoce – (n° corde 7)

   Ictus	Du	Perche, h, n.p, 4 ans, par Manatee 
GB et Onvavoir [Diableneyev (USA)], 63 k, h, 
Chauvigny Global Equine SASU (A. Pouchin), 
Gab. Leenders (s) – (n° corde 2)

 1358 3 Half	Time, h, gr, 5 ans, par Al Namix et One More Time 
(Le Balafre), 64 k, h, JL. Derre (L. Brechet), A. Le Clerc (s) – 
(n° corde 10)
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 1430  Sun	Tracker	GB, m, b, 3 ans, par Bated Breath GB 
et Solar Pursuit GB (Galileo IRE), 58 k, Suc. K. Abdullah 
(S. Breux), FH. Graffard (s) – (n° corde 3)

   Rue De Rivoli, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), JF. Gribomont 
(E. Crublet), E. Libaud (s) – (n° corde 8)

   Brametana, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), Mme H. Kurban 
(C. Guitraud), D. Fechner – (n° corde 7)

 1386  Rouge	Fidele, f, 3 ans, 561/2 k (53 k), Mme I. Corbani 
(Mme Z. Rives), S. Wattel (s) – (n° corde 11)

   Lady Carita, f, 3 ans, 541/2 k, GT. Ryan (A. Madamet), 
S. Nigge (s) – (n° corde 10)

   Angel	Storm, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), Mme C. Piriou 
(A. Subias), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 2)

 1306  Sweet	Whisper	IRE, f, 3 ans, 561/2 k, 0, Godolphin SNC 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 9)

11 partants ; 21 eng. ; 4 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 727 a
Eng. Sup. : Tuscan Sky GB, Sun Tracker GB, Rue De Rivoli, Lady Carita
1 long, ¾ long, ½ long, encolure, 3 long, encolure, 3 long ½, encolure, 
1 long ¼.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
 3 420 a Dream Story.
 1 368 a Tuscan Sky Gb, prime non attribuée.
 1 026 a Paggane Gb, prime non attribuée.
 684 a Duchess.
 342 a Sun Tracker Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 062 a Jean-Philippe Dubois.
 212 a Earl Haras Du Logis, Jocelyn Targett, Julian Ince.
 161 a Juddmonte Farms Ltd, prime non attribuée.
 121 a Litex Commerce Ad, prime non attribuée.
 40 a Juddmonte Farms Ltd, prime non attribuée.

A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Julien 
GUILLOCHON (SWEET WHISPER) sur la performance de son cheval.
Ce dernier a déclaré que son cheval n’était plus en mesure de disputer 
l’arrivée et c’est la raison pour laquelle il avait cessé de l’accompagner.

 1839 3604 PRIX DU HARAS DU PETIT TELLIER
(Cavalières)
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

8	500	c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus nés 
et élevés en France, n’ayant pas depuis le 1er mai 2021 inclus reçu une 
allocation de 7.000 (A Réclamer excepté). Poids	:	 60	k.	 Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 
1er mai 2021 inclus : 1 k. par 4.000.
Pour	Cavalières,	celles	n’ayant	pas	gagné	10	courses	recevront	2	k.	;	
3	courses,	4	k.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 200 m env.

   Doctor	Fontenaille, h, b, 9 ans, par Doctor Dino et 
Stella Fontenaille [Turgeon (USA)], 60 k, A, S. Menand 
(Mme L. Le Geay), S. Menand – (n° corde 1)

 1493 4 Bliss For Ever, h, b, 6 ans, par Slickly et Marital Bliss 
(Double Bed), 60 k (58 k), de H. Pracomtal (Mme A. Peltier), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 3)

 1493 2 High	Trend, m, b, 5 ans, par Zambezi Sun GB et Jaslinga 
[Ballingarry (IRE)], 60 k, M. Massard (Mme T. Menuet), 
A. Fouassier – (n° corde 6)

 42  Sweet Betsy, f, b, 4 ans, par Lawman et My Wish IRE 
(Galileo IRE), 591/2 k (571/2 k), M. Smith (Mme L. Kupelian), 
Mme DU. Smith – (n° corde 2)

 328  Humbaba	D’Agrostis, h, al, 8 ans, par Cima De 
Triomphe IRE et She’S All Class USA (Rahy USA), 60 k 
(56 k), JP. Cordonnier (Mme L. Lenglart), JP. Cordonnier – 
(n° corde 4)

 1586  Marina Gamba, f, 4 ans, 581/2 k (541/2 k), 0h, O. Locquet 
(Mme M. Agostinho), O. Locquet – (n° corde 7)

 1648  Caruso De La Barre, h, 4 ans, 60 k, P. Raussin 
(Mme M. Bourillon), P. Raussin – (n° corde 5)

7 partants ; 13 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 428 a
Eng. Sup. : Doctor Fontenaille
Sans motif : Magnentius
½ long, 1 long, 5 long ½, 1 long, encolure, loin.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux éleveurs :
 680 a Serge Menand.
 272 a Haras D’Ecouves, Henri De Pracomtal.
 204 a Ferme De L’Hirondelle.
 102 a Haras Bonne Chance.
 68 a Jean-Pierre Cordonnier, Daniel Gromada.

A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu la cavalière Maeva 
AGOSTINHO (MARINA GAMBA) et après l’avoir entendu, ils lui ont notifié 
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8 partants ; 22 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 289 a
Sans motif : Ad Victoriam
courte tête, ½ long, 1 long ½, nez, 4 long, 7 long, 1 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :
 1 721 a Gris D’Argent.
 841 a Praxeology Ire, prime non attribuée.
 631 a Parkland.
 420 a Atlantica.
 172 a Red Duma.

Primes aux éleveurs :
 776 a Mme Axelle Negre De Watrigant.
 247 a Snig Elevage.
 165 a Christophe Jouandou.
 144 a Yeomanstown Stud, prime non attribuée.
 77 a Appapays Racing Club.

Temps total : 1’23’’54’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument RED DUMA à être montée en 
piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre GRIS D’ARGENT à être 
accompagné sur la piste au départ, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Le hongre PARKLAND a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1843 3813 PRIX AMBULANCE SERVICE DU PORT
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

11	500	c (5 750, 2 300, 1 725, 1 150, 575) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race 
pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids	:	64	k.	
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 250 m env.

 1248 4 Imperial Cross, h, b.f, 4 ans, par Crossharbour GB et 
Pole Position Borget (Kalmoss), 64 k, gh, T. Fourcy (s) 
(J. Cabre), T. Fourcy (s) – (n° corde 1)

 1258 2 Itatiaia, f, b.f, 4 ans, par No Risk At All et Use Me 
(Sleeping Car), 621/2 k, h, E. Aubree (L. Roussel), 
E. Aubree – (n° corde 6)

 1629 4 Instant D’Espoir, h, b, 4 ans, par Full Of Gold et Vixia 
[Day Flight (GB)], 64 k, h, Mme M. Bedel (A. Barzalona), 
Mme M. Desvaux – (n° corde 5)

   Ivolata Mome, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Volita Mome 
[Lesotho (USA)], 621/2 k, g, B. Letourneux (A. Bernard), 
B. Letourneux – (n° corde 3)

 746  Ibelia Bellevue, f, b.f, 4 ans, par Spider Flight et 
Noces D’Or (Agent Bleu), 621/2 k, JP. Bichon (D. Morin), 
T. Fourcy (s) – (n° corde 2)

 1248 3 Idol Du Lemo, h, 4 ans, 64 k, ANT. Thierry (M. Justum), 
F. Foucher – (n° corde 7)

 1359 3 Inesta, f, 4 ans, 621/2 k, 0h, R. Bertin (Y. Barille), 
R. Bertin – (n° corde 4)

7 partants ; 22 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 327 a
2 long, 6 long, 2 long, 1 long, ½ long, 3 long.
5 750a – 2 300a – 1 725a – 1 150a – 575a

Primes aux éleveurs :
 1 035 a Gerard Caron.
 414 a Scea Terres Noires.
 310 a Emile-Lucien Desvaux, Mlle Maelle Bedel.
 207 a Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.
 103 a Jean-Pierre Bichon.

Temps total : 2’24’’52’’’
La jument ITATIAIA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1844 3811 PRIX RACE AND CARE
(Classe 4)

8	500	c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant pas depuis 
le 1er janvier 2021 inclus reçu 15.000 en victoires et places ni gagné deux 
Classe 4. Poids	:	56	k.	Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places depuis le 29 mai 2021 inclus : 1 k par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 250 m env.

   Estoppel IRE, f, b, 4 ans, par Footstepsinthesand GB et 
Parlour GB (Dansili GB), 541/2 k, Mme MN. Kilduff (Y. Barille), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 12)
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   Ititidelaplesse, h, b, 4 ans, par Voiladenuo et Charming 
Beauty [Ungaro (GER)], 63 k, h, D. Marion (D. Lecomte), 
J. Marion (s) – (n° corde 8)

 1249 3 Honora	Wells, f, 5 ans, 621/2 k, 0h, JL. Chasserio 
(L. Rousseau), JL. Chasserio – (n° corde 3)

 1358 2 Isa De Bersy, f, 4 ans, 631/2 k, Mme L. Seurin (S. Breux), 
T. Jouin – (n° corde 14)

 1358 4 Halco	De	Sarti, h, 5 ans, 63 k, CH Herpin (s) 
(M. Delalande), CH Herpin (s) – (n° corde 13)

 1358 5 Happy	Girl, f, 5 ans, 611/2 k, CH Herpin (s) (A. Subias), 
CH Herpin (s) – (n° corde 12)

 1248  Infilou, h, 4 ans, 63 k, A, Mme C. Fleury (J. Guillochon), 
E. Grall (s) – (n° corde 4)

 853 5 Hanouka	Du	Seuil, f, 5 ans, 611/2 k, M. Seror (s) 
(A. Madamet), M. Seror (s) – (n° corde 9)

   Holidays, f, 5 ans, 611/2 k, h, F. L’Allinec (S. Laurent), 
XL. Le Stang – (n° corde 6)

 1136  Harley	Dream, h, 5 ans, 63 k (64 k), h, FW. Geffriaud 
(P. Denis), Mme S. Geffriaud – (n° corde 11)

   Idee Folle, f, 4 ans, 611/2 k (60 k), h, Mme D. Wunderlich 
(Mme T. Menuet), Mme D. Wunderlich – (n° corde 1)

14 partants ; 22 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 624 a
Eng. Sup. : Infilou, Holidays
Chev. élim. : Ideal De L’Oasis
1 long ½, 1 long, encolure, 1 long, 1 long ¼, 1 long, ¾ long, 1 long ¼, 
encolure.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux éleveurs :
 1 350 a Philippe Mehat, Mme Bernadette Mehat.
 540 a Mickael Perdrielle, Mme Charlotte Porcher, David Perdrielle, Mme Odile 

Perdrielle.
 405 a Philippe Hardy.
 270 a Jean-Luc Derre.
 135 a Mme Annick Croise, Elevage Marion, Didier Marion.

A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys Stéphane 
BREUX (ISA DE BERSY) et Luka ROUSSEAU (HONORA WELLS) sur un 
mouvement à l’entrée de la ligne d’arrivée.
Le jockey Stéphane BREUX a déclaré avoir été un court instant gêné par 
le mouvement, sous l’effet de la cravache, vers l’intérieur du cheval du 
jockey Luka ROUSSEAU (HONORA WELLS).
Ils ont adressé des observations au jockey Luka ROUSSEAU

NIORT
0138 149 dimanche 29 mai 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Martine BROSSARD – Julien GROSSO – 
Audrey COTILLON – Frédéric GUILLON

 1842 3812 PRIX LE NEMROD
(Classe 4)

8	500	c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	et	au-dessus n’ayant 
pas reçu cette année une allocation de 5.000. Poids	:	56	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 
29 mai 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Gris	D’Argent, h, b.f, 8 ans, par Silver Frost 
(IRE) et Belle Lagune (GB) (Barathea IRE), 57 k 
(551/2 k), A, Mme A. Negre de Watrigant (Mme M. Eon), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 2)

 1580 4 Praxeology	IRE, h, b, 5 ans, par Dark Angel IRE et 
Hartstown House IRE (Primo Dominie GB), 61 k, h, N. Willis 
(J. Cabre), Fr. Monfort (s) – (n° corde 9)

   Parkland, h, al, 5 ans, par Anodin (IRE) et Bahia Gold 
USA (Woodman USA), 60 k (571/2 k), h, J. Mejia Martin 
(Mme M. Meyer), C. Alonso Pena – (n° corde 3)

 938  Atlantica, f, b, 5 ans, par Palace Episode USA et 
Arrivederla IRE (Acclamation GB), 541/2 k (531/2 k), Ah, 
Mme Aud. Caron Chevalier (D. Morin), S. Chevalier – 
(n° corde 4)

 1496 4 Red Duma, f, b, 7 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Red Shot [Gentlewave (IRE)], 621/2 k (60 k), T. Mercier 
(L. Roussel), T. Mercier – (n° corde 6)

   Cap	Skirring, f, 5 ans, 541/2 k (53 k), B. Le Regent 
(M. Justum), B. Le Regent – (n° corde 7)

 1308  Haya’S	Choice, h, 7 ans, 56 k, gh, L. Guilloux (M. Berto), 
L. Guilloux – (n° corde 8)

 1493  Valentine Ninian, f, 5 ans, 561/2 k (54 k), 0, 
Mme C. Forget (A. Barzalona), S. Gouvaze (s) – (n° corde 5)
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 1145 2 Kamino, m, b, 2 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Spanish Winner IRE (Choisir AUS), 58 k, de B. Montzey (s) 
(S. Pasquier), de B. Montzey (s) – (n° corde 4)

 1467 2 Denver	Chop, m, b, 2 ans, par Vale Of York IRE et Dona 
Chope [Deportivo (GB)], 58 k, A. Chopard (I. Mendizabal), 
de O. Montzey – (n° corde 5)

 1698 5 Rosie	Rocket, f, 2 ans, 561/2 k, D. Maughan (T. Piccone), 
Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 10)

 1650 3 Aoraki, f, 2 ans, 561/2 k, G. Luyckx (M. Barzalona), 
R. Chotard – (n° corde 9)

 1422 3 Kassar Said, f, 2 ans, 561/2 k, H. Ben Hassine (S. Maillot), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 3)

 1658  Serber, h, 2 ans, 58 k, h, B. Rochette (Y. Rousset), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 7)

9 partants ; 23 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 401 a
Sans motif : Fraiche
5 long ½, encolure, ½ long, courte tête, 4 long, 3 long, courte tête, 3 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Neversay.
 3 888 a Ciao Pa’.
 2 916 a Noshowlikeajoeshow Ire, prime non attribuée.
 1 944 a Kamino.
 972 a Denver Chop.

Primes aux éleveurs :
 1 973 a Wertheimer & Frere.
 1 207 a Scuderia Micolo Snc.
 603 a Mlle Marie-Laure Besnouin, Jean-Michel Feuillet-Besnouin.
 344 a Annule, prime non attribuée.
 301 a Alain Chopard.

Temps total : 1’15’’31’’’
Le jeune-jockey Simon PLANQUE étant absent de l’hippodrome en raison 
du trafic routier, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
poulain NOSHOWLIKEAJOESHOW IRE par le jockey Théo BACHELOT 
au poids de 58 kg au lieu de 56.5 kg.
Le jockey Christophe SOUMILLON étant absent de l’hippodrome en 
raison du trafic routier, les Commissaires ont autorisé son remplacement 
sur le poulain KAMINO par le jockey Stéphane PASQUIER au poids de 
58 kg.
Les poulains NEVERSAY et NOSHOWLIKEAJOESHOW IRE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1846 513 PRIX DU PALAIS-ROYAL
(Groupe III)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus. Poids : 
3	ans,	54	k.	;	4	ans	et	au-dessus,	59	k. Les chevaux ayant cette année 
gagné un Groupe III porteront 1 k. ; plusieurs Groupe III ou un Groupe II, 
2 k. ; un Groupe I, 3 k.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires	:	 830	 à	 l’engagement	 le	
11	mai	ou	1.600	à	 l’engagement	 le	20	mai	ou	3.500	à	 l’engagement	
supplémentaire	le	26	mai.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par Monsieur 
Olivier DELLOYE, Directeur Général de FRANCE GALOP.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
NOUVELLE PISTE
Parcours n° A2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 1405 5 Egot	IRE, m, b, 4 ans, par Invincible Spirit IRE et 
Entertains AUS (Street Cry IRE), 59 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

 1405  Marianafoot, m, al, 7 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Marianabaa [Anabaa (USA)], 59 k, h, JC. Seroul 
(G. Mosse), J. Reynier – (n° corde 2)

 980 3 Accakaba	(IRE), f, b, 3 ans, par Acclamation GB et 
Yakaba [Medicean (GB)], 521/2 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 4)

 1501 4 Duhail	IRE, h, al, 6 ans, par Lope De Vega IRE et Single 
[Singspiel (IRE)], 59 k, Al Shaqab Racing (O. Peslier), 
A. Fabre (s) – (n° corde 1)

 980 1 Malavath	IRE, f, al, 3 ans, par Mehmas IRE et Fidaaha 
IRE (New Approach IRE), 531/2 k, h, Everest Racing 
(S. Pasquier), FH. Graffard (s) – (n° corde 3)

 1208 1 Axdavali, m, 4 ans, 59 k, h, A. Jathiere (G. Benoist), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 6)

6 partants ; 14 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 2 152 a
1 long ½, nez, encolure, ¾ long, 1 long.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a
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 1437  Cisky, f, b.f, 4 ans, par Muhaarar GB et Piping 
IRE [Montjeu (IRE)], 541/2 k (521/2 k), h, P. Ronciere 
(Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – (n° corde 1)

 1228 3 Agamemnon	(GER), h, al, 4 ans, par Captain Chop 
et Arrivederla IRE (Acclamation GB), 59 k (561/2 k), Ah, 
S. Chevalier (D. Morin), S. Chevalier – (n° corde 5)

 1488  Lunaticos, h, b, 4 ans, par Motivator GB et Lupe Sino 
GB (Dr Fong USA), 57 k, A, C. Barbaud (K. Barbaud), 
G. Juillet – (n° corde 7)

 1492 4 Holy	Bee	IRE, f, al, 4 ans, par Declaration Of War USA 
et Scarlet Honey [Holy Roman Emperor (IRE)], 551/2 k, h, 
Mme I. Corbani (J. Cabre), Fr. Monfort (s) – (n° corde 4)

 1127  Wiebke, f, 4 ans, 571/2 k, 0h, W. Neumann (M. Berto), 
E. Libaud (s) – (n° corde 9)

   Intrespeedprecieux, h, 4 ans, 56 k (531/2 k), h, 
Mme M. Desvaux (A. Barzalona), Mme M. Desvaux – 
(n° corde 3)

 847 3 You	You, h, 4 ans, 56 k (531/2 k), h, JP. Leseigneur 
(Mme C. Poirier), J. Marion (s) – (n° corde 11)

 1648 5 Bandra (IRE), f, 4 ans, 541/2 k, gh, Pegasus Farms Ltd 
(A. Bernard), PJ. Fertillet – (n° corde 6)

 1749  Icename	Mome, h, 4 ans, 56 k (531/2 k), B. Letourneux 
(L. Roussel), B. Letourneux – (n° corde 2)

10 partants ; 32 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 378 a
Certif. vétérinaire : Allumer Le Feu
Sans motif : Veldeni
1 long ½, 1 long ¼, 1 long, 1 long, 1 long ½, 2 long, ¾ long, 5 long ½, 
8 long ½.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :
 2 103 a Estoppel Ire, prime non attribuée.
 841 a Cisky.
 631 a Agamemnon.
 420 a Lunaticos.
 210 a Holy Bee Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 361 a Mme Sheila Lavery, prime non attribuée.
 247 a Christophe Jouandou.
 215 a Ecurie Haras Du Cadran, Scea Haras Du Ma, Ecurie Melanie.
 165 a Mme Christiane Head, Mme Claudia Post-Schultzke.
 36 a Mme Isabelle Corbani, prime non attribuée.

Temps total : 2’25’’10’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument HOLY BEE à être accompagnée 
sur la piste en main au départ, au vu des difficultés montrées. Les 
Commissaires ont complété une dérogation ART 157 transmise à France 
Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Alexandra 
LE LAY, arrivé deuxiéme, en ses explications, pour avoir prématurement 
cessé de solliciter la jument CISKY jusqu’au passage du poteau d’arrivée.
Ledit jockey a déclaré que La jument CISKY avait manifesté une gêne 
respiratoire, ne pouvant donc pas être sollicitée jusqu’au passage du 
poteau d’arrivée.
La jument ESTOPPEL a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

PARISLONGCHAMP
0001 149 dimanche 29 mai 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Koen HUYBERS – Dominique Le BARON-
DUTACQ – Nicole BRAEM – Gérald SAUQUE

 1845 512 PRIX DU BASSIN PARISIEN
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté). Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
NOUVELLE PISTE 1e POTEAU
Parcours n° A1 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 1541 2 Neversay, m, b, 2 ans, par No Nay Never USA et Foreign 
Tune (GB) (Invincible Spirit IRE), 58 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), F. Head (s) – (n° corde 6)

   Ciao Pa’, m, b, 2 ans, par Shamalgan et Miss Mo Brown 
Bear IRE (Kodiac GB), 56 k, h, Scuderia Micolo SNC 
(R. Thomas), Mme D. Schoenherr – (n° corde 1)

 1714 2 Noshowlikeajoeshow	IRE, m, b, 2 ans, par Camacho 
GB et Clodovine [Kyllachy (GB)], 58 k, A, Mme T. Marnane 
(T. Bachelot), F. Guyader (s) – (n° corde 2)
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Primes aux éleveurs :
 6 149 a Wertheimer & Frere.
 2 336 a Pierre Lamy, Sebastien Lamy, Pierre Bayssat.
 983 a Scea Du Haras De Victot.
 654 a St. Albans Bloodstock Limited, prime non attribuée.
 491 a Mme Brigitte Chartier Lemoine.
 368 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 245 a Alain Chopard.

Temps total : 1’38’’40’’’
Les poulains SITELLO (IRE), WASSIM, EVERILLO, le hongre SCOTTISH 
ANTHEM GB et la pouliche YES FOR EVER ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1848 131 ST MARK’S BASILICA COOLMORE PRIX SAINT-ALARY
(Groupe I - Femelles)

250	000	c (142 850, 57 150, 28 575, 14 275, 7 150)
Pour pouliches de 3 ans. Poids	:	57	k.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires	:	 1.500	 à	 l’engagement	 le	
16	février	ou	18.000	à	l’engagement	supplémentaire	le	26	mai.
Forfait initial : mardi 24 mai à 11 h.30.
Un trophée sera remis par Monsieur David O’LOUGHIN, Directeur de 
COOLMORE STUD, par Madame Hermine BASTIDE, représentante 
française de COOLMORE STUD et par Monsieur Edouard de 
ROTHSCHILD, Président de FRANCE GALOP au propriétaire, à 
l’entraineur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement de la 
pouliche gagnante.
COOLMORE STUD récompensera le cavalier d’entraînement de la 
pouliche la mieux présentée.
Une couverture COOLMORE STUD sera remise à la pouliche gagnante.
Prime Propriétaire : 35 %.
GRANDE PISTE
Parcours n° N1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Above	The	Curve	USA, f, b, 3 ans, par American 
Pharoah USA et Fabulous IRE (Galileo IRE), 57 k, Magnier/
Tabor/Smith/Westerberg (RL. Moore), JP. O’Brien – 
(n° corde 7)

 1331 1 Place	Du	Carrousel	IRE, f, b, 3 ans, par Lope De Vega 
IRE et Traffic Jam IRE (Duke Of Marmalade IRE), 57 k, 
Al Shaqab Racing (M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

 913 2 Queen	Trezy, f, b, 3 ans, par Almanzor et Elodie 
GB (Dansili GB), 57 k, A, E. Feurtet (C. Soumillon), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 6)

 1224 1 Sippinsoda, f, b, 3 ans, par War Front (USA) et Let’S 
Misbehave IRE [Montjeu (IRE)], 57 k, Ecurie Melanie 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

   Wild	Beauty	GB, f, b, 3 ans, par Frankel GB et Tulips IRE 
(Pivotal GB), 57 k, A, Godolphin (W. Buick), C. Appleby – 
(n° corde 2)

 1637 5 Blue	Wings, f, 3 ans, 57 k, JPJ. Dubois (S. Pasquier), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 4)

6 partants ; 127 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 16 287 a
Sans motif : Prosperous Voyage IRE
1 long, 1 long, encolure, courte tête, 1 long ½.
142 850a – 57 150a – 28 575a – 14 275a – 7 150a

Primes aux propriétaires :
 44 997 a Above The Curve Usa, prime non attribuée.
 18 002 a Place Du Carrousel Ire, prime non attribuée.
 9 001 a Queen Trezy.
 4 496 a Sippinsoda.
 2 252 a Wild Beauty Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 12 142 a Orpendale, Chelston (Ireland), Wynatt, prime non attribuée.
 4 884 a Eric De Chambure, Riviera Equine S.A. R. L.
 4 857 a Ballylinch Stud, Alexis Adamian, Mme Fan Adamian, prime non attribuée.
 1 595 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Melanie.
 607 a Godolphin, prime non attribuée.

Temps total : 2’6’’25’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche BLUE WINGS à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche WILD BEAUTY GB à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches ABOVE THE CURVE USA, PLACE DU CARROUSEL IRE 
et QUEEN TREZY ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1849 132 PRIX D’ISPAHAN
(Groupe I)

250	000	c (142 850, 57 150, 28 575, 14 275, 7 150)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. Poids : 
58	k.

2 000 m
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Primes aux propriétaires :
 19 800 a Egot Ire, prime non attribuée.
 6 480 a Marianafoot.
 8 640 a Accakaba (Ire).
 3 240 a Duhail Ire, prime non attribuée.
 2 880 a Malavath Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 3 400 a Godolphin, prime non attribuée.
 1 910 a Jean-Claude Seroul.
 1 754 a Wertheimer & Frere.
 680 a Lynch-Bages Ltd, Camas Park Stud, prime non attribuée.
 340 a Tallyho Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’19’’72’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre DUHAIL IRE à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain EGOT IRE et le cheval MARIANAFOOT ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1847 511 PRIX DE LA VILLE DE PARIS
(Handicap divisé)
Première épreuve

55	000	c (27 500, 10 450, 7 700, 4 400, 2 200, 1 650, 1 100)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP. 
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
MOYENNE PISTE
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +19.

 1499 2 Sitello (IRE), m, b, 3 ans, par Intello (GER) et Sisila (IRE) 
(Dansili GB), 571/2 k, h, Wertheimer & Frere (M. Guyon), 
F. Head (s) – (n° corde 6)

 1562  Everillo, m, b, 3 ans, par Amarillo IRE et Ever Desdemone 
[Shakespearean (IRE)], 54 k, C. Salet (E. Hardouin), 
F. Bresson (s) – (n° corde 8)

 1499 4 Scottish	Anthem	GB, h, gr, 3 ans, par Lope De 
Vega IRE et Loch Ma Naire IRE (Galileo IRE), 56 k, 
Godolphin SNC (M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 4)

 1499  Wassim, m, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Prairie 
Pearl [Le Havre (IRE)], 57 k, Cheik ABK. Al Thani 
(O. Peslier), HA. Pantall – (n° corde 1)

 1123 1 Yes	For	Ever, f, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Yes 
I Do [Kingsalsa (USA)], 55 k, LG Bloodstock (C. Demuro), 
C. Ferland (s) – (n° corde 3)

 1584 3 Red Crazy, m, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Red Love USA (Gone West USA), 541/2 k, H. Ghabri 
(S. Pasquier), H. Ghabri – (n° corde 7)

 1594  Massa	Chop, h, b.f, 3 ans, par Captain Chop et Moon 
Serenade GB (Key Of Luck USA), 56 k, h, A. Chopard 
(S. Planque), Mme J. Soubagne – (n° corde 11)

 1499 5 Forchester, m, 3 ans, 55 k (551/2 k), A, Ecurie Tygaly 
(C. Soumillon), Ed. Monfort (s) – (n° corde 2)

 1499  Anthorus, m, 3 ans, 59 k, HA. Pantall (G. Mosse), 
HA. Pantall – (n° corde 5)

 1499 6 Lady	Pink, f, 3 ans, 561/2 k, LH (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 16)

 1504 1 Great Rotation (IRE), m, 3 ans, 571/2 k, E. Sauren 
(T. Piccone), H. Grewe – (n° corde 13)

 1468  Mr	Goodnight	(GB), h, 3 ans, 54 k, h, B. Lynam 
(G. Benoist), Ed. Monfort (s) – (n° corde 9)

 1290 1 Shark	Samurai	(IRE), m, 3 ans, 55 k, 
Ecuries Serge Stempniak (A. Lemaitre), C. Escuder – 
(n° corde 12)

 1663 1 Edamame, m, 3 ans, 55 k, 0, Le Haras de La Gousserie 
(A. Crastus), R. Chotard – (n° corde 10)

 1087 1 Saint	Hellier, h, 3 ans, 55 k, g, G. Augustin-Normand 
(R. Thomas), J. Reynier – (n° corde 14)

 1499 7 Blue	Falcon, m, 3 ans, 56 k, Mme C. Horn (H. Journiac), 
N. Caullery – (n° corde 15)

16 partants ; 39 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 055 a
courte encolure, courte encolure, encolure, courte tête, encolure, 
encolure, tête, courte encolure, tête.
27 500a – 10 450a – 7 700a – 4 400a – 2 200a – 1 650a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
 19 800 a Sitello (Ire).
 7 524 a Everillo.
 5 544 a Scottish Anthem Gb, prime non attribuée.
 3 168 a Wassim.
 1 584 a Yes For Ever.
 1 188 a Red Crazy.
 792 a Massa Chop.

1 600 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

–

–

–



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   29 mai 2022

BO 2022/11 - plat 71

 615  Lerma, f, gr, 3 ans, par Reliable Man (GB) et Briviesca 
GB (Peintre Celebre USA), 57 k, g, SARL Darpat France 
(T. Piccone), C. Laffon-Parias – (n° corde 1)

7 partants ; 20 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 868 a
3 long, 3 long ½, ¾ long, tête, tête, 1 long ¼.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
 10 080 a Babala (Ire).
 3 830 a Honguemare.
 2 822 a Ebba.
 1 612 a Saving Grace.
 806 a Fragile Ger, prime non attribuée.
 604 a Celestine.
 403 a Lerma.

Primes aux éleveurs :
 2 046 a Wertheimer & Frere.
 1 189 a Franklin Finance S.A. .
 573 a S.A. Aga Khan.
 500 a Ecurie Jean-Louis Bouchard.
 187 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 125 a Sarl Darpat France.
 95 a Gestut Etzean, prime non attribuée.

Temps total : 2’5’’63’’’
Les pouliches BABALA (IRE) et HONGUEMARE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1851 517 PRIX DE L’HOTEL DE VILLE
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
MOYENNE PISTE
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +24.

 1504 2 J’Acclame, f, b, 3 ans, par Zelzal et Acclamee 
[Acclamation (GB)], 58 k, Ecurie Seyssel (R. Thomas), 
P. Decouz (s) – (n° corde 7)

 1560 3 Vif	Des	Aigles, h, al, 3 ans, par Dream Ahead USA et Vie 
Des Aigles [Alamo Bay (USA)], 57 k, Mme C. Barande Barbe 
(T. Piccone), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 4)

 1609 3 Galla, f, b, 3 ans, par Frankel GB et Gracefully IRE 
(Orpen USA), 58 k, h, Haras de La Perelle (C. Soumillon), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

 1504 6 Dahma, f, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Al Zarqa IRE 
(Lord Shanakill USA), 59 k, Cheik ABK. Al Thani (O. Peslier), 
HA. Pantall – (n° corde 12)

 1504 5 You’Ve	Got	Sail, h, b, 3 ans, par Pomellato GER et 
Yachtclubgenoa IRE (Teofilo IRE), 581/2 k, g, P. Cotrel 
(S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 3)

 996  Sanpedro, h, gr, 3 ans, par Pedro The Great USA 
et Sierra Luna CAN (Hat Trick JPN), 581/2 k (56 k), 
J. Maldonado Trinchant (C. Berge), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 11)

 981  Gaylor Senora, m, n.p, 3 ans, par Zelzal et Ella Senora 
[Country Reel (USA)], 581/2 k, h, Ecurie Haras des Senora 
(A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 1)

 1663 2 Uncle	Bo, h, 3 ans, 54 k, h, Le Haras de La Gousserie 
(M. Barzalona), R. Chotard – (n° corde 2)

 1155 1 Limoncella, f, 3 ans, 59 k, Huderie Racing (M. Guyon), 
C. Ferland (s) – (n° corde 10)

 1663 5 Jordan	Baker, m, 3 ans, 55 k, M. Boutin (s) (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 9)

 1504 3 Il Maestoso, m, 3 ans, 58 k, Ah, J. Piasco (C. Demuro), 
C. Escuder – (n° corde 8)

 1584  Great	Chief, f, 3 ans, 571/2 k, JM. Baudrelle (S. Maillot), 
JM. Baudrelle – (n° corde 6)

12 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 075 a
Eng. Sup. : You’Ve Got Sail
3 long, encolure, courte encolure, tête, nez, courte encolure, ½ long, 
2 long, ½ long.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
 10 080 a J’Acclame.
 3 830 a Vif Des Aigles.
 2 822 a Galla.
 1 612 a Dahma.
 806 a You’Ve Got Sail.
 604 a Sanpedro.
 403 a Gaylor Senora.
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Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires	:	 2.200	 à	 l’engagement	 le	
11	mai	ou	18.000	à	l’engagement	supplémentaire	le	26	mai.
Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, 
à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par 
Monsieur Edouard de ROTHSCHILD, Président de FRANCE GALOP.
Prime Propriétaire : 35 %.
GRANDE PISTE
Parcours n° G3 : Plat, Dist. 1 850 m env.

   Dreamloper IRE, f, b, 5 ans, par Lope De Vega 
IRE et Livia’S Dream IRE (Teofilo IRE), 561/2 k, J.. Fill 
(K. Shoemark), ECD. Walker – (n° corde 3)

 1209 5 Wally	(IRE), h, gr, 5 ans, par Siyouni et Full Of Beauty 
GB (Motivator GB), 58 k, 0, Ecurie Jean-Pierre Barjon 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

 1378 2 Pretty	Tiger	(IRE), m, b, 4 ans, par Sea The Moon GER 
et Fast And Pretty (IRE) (Zamindar USA), 58 k, B. Giraudon 
(M. Guyon), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 5)

 1501 2 Dilawar (IRE), h, b, 5 ans, par Dubawi IRE et Dolniya 
[Azamour (IRE)], 58 k, h, S.A. Aga Khan (C. Soumillon), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 1)

 1378 3 Sealiway, m, al, 4 ans, par Galiway (GB) et Kensea 
(Kendargent), 58 k, h, Le Haras de La Gousserie 
(M. Barzalona), FH. Graffard (s) – (n° corde 6)

 1040 4 Dawn Intello, m, 5 ans, 58 k, A.B Racing (G. Mosse), 
A. Schutz (s) – (n° corde 2)

6 partants ; 18 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 7 850 a
2 long, encolure, courte tête, ½ long, 1 long ¼.
142 850a – 57 150a – 28 575a – 14 275a – 7 150a

Primes aux propriétaires :
 44 997 a Dreamloper Ire, prime non attribuée.
 18 002 a Wally (Ire).
 9 001 a Pretty Tiger (Ire).
 4 496 a Dilawar (Ire).
 2 252 a Sealiway.

Primes aux éleveurs :
 12 142 a Mme Olivia Hoare, prime non attribuée.
 9 769 a Ecurie Haras Du Cadran, Sas I. E. I. , Lerner (S).
 3 193 a Chevotel De La Hauquerie.
 1 833 a Guy Pariente Holding.
 1 595 a S.A. Aga Khan.

Temps total : 1’53’’74’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre DILAWAR (IRE) à être muni 
d’une couverture de protection pour rentrer dans sa stalle de départ.
Les Commissaires ont autorisé le poulain SEALIWAY être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ. Les Commissaires 
ont autorisé la jument DREAMLOPER IRE à être munie d’un bonnet 
assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ.
La jument DREAMLOPER IRE, le hongre WALLY (IRE) et le poulain 
PRETTY TIGER (IRE) ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1850 515 PRIX DE LA MADELEINE
(Femelles)
(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour pouliches de 3 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais couru 
et n’ayant pas, cette année, gagné une Classe 2 ou été classées 2e ou 
3e d’une Listed. Poids	:	57	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
MOYENNE PISTE
Parcours n° I1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Babala (IRE), f, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE et Viva 
Rafaela BRZ (Know Heights IRE), 57 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

 1336 2 Honguemare, f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Hallotiere 
IRE (Hurricane Run IRE), 57 k, G. Augustin-Normand 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

 1071 7 Ebba, f, b, 3 ans, par Medaglia D’Oro USA et Ebiyza 
IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 57 k, h, S.A. Aga Khan 
(C. Soumillon), FH. Graffard (s) – (n° corde 3)

 1434 6 Saving	Grace, f, b, 3 ans, par Almanzor et Desiree Clary 
GER (Sholokhov IRE), 57 k, Ecurie Jean-Louis Bouchard 
(A. Lemaitre), F. Chappet – (n° corde 6)

 1545 3 Fragile	GER, f, b, 3 ans, par Holy Roman Emperor IRE et 
Fulminante GER (Dashing Blade GB), 57 k, HH. Rodenburg 
(R. Mangione), M. Munch (s) – (n° corde 4)

 1408 2 Celestine, f, b.f, 3 ans, par Shamalgan et Celesteville 
(IRE) (Elusive City USA), 57 k, Ecurie Normandie Pur Sang 
(C. Demuro), F. Chappet – (n° corde 7)
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
LIGNE DROITE
Parcours n° C3 : Plat, Dist. 1 000 m env.
Référence : +23.

 1555 4 Gamgoom	GB, h, b, 11 ans, par Exceed And Excel 
AUS et Danidh Dubai IRE (Noverre USA), 551/2 k, 0, 
GWH. Schmitt (M. Barzalona), Mar. Hofer – (n° corde 5)

 1555  Tallinski	IRE, h, al, 8 ans, par Mayson GB et Estonia 
GB (Exceed And Excel AUS), 54 k, Stal Vie en Rose 
(A. Lemaitre), Mme S. Lanslots – (n° corde 14)

 1548  Tudo Bem, h, b, 6 ans, par Sommerabend GB et Boulba 
D’Alben [Dark Angel (IRE)], 621/2 k (61 k), H. Boutin 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 4)

 1319 1 Koutsounakos	GB, h, b, 7 ans, par Captain Gerrard 
IRE et Saorocain IRE (Kheleyf USA), 52 k (51 k), h, 
Stal Vie en Rose (Mme L. Bails), Mme S. Lanslots – 
(n° corde 8)

 1555 1 Glicourt, h, b.f, 8 ans, par Rajsaman et Fusee Francaise 
[Anabaa (USA)], 53 k, Ah, D. Fernandez-Ortega 
(M. Guyon), M. Boutin (s) – (n° corde 1)

 1001 1 Nemba, f, 4 ans, 571/2 k (55 k), Zafonic S.L. (C. Berge), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 6)

 398 5 Shalgoda	Diamond	(GB), f, 4 ans, 61 k, E. Elhrari 
(T. Bachelot), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 9)

   Hallowed	Time	IRE, h, 4 ans, 58 k, A, Justwow Ltd 
(C. Demuro), E. O’Neill (s) – (n° corde 12)

 1555 2 Noordhout, f, 7 ans, 56 k, Seffen Sports (M. Nobili), 
Mme J. Hendriks – (n° corde 15)

 748  Arctico, h, 4 ans, 541/2 k, S. Nigge (s) (R. Mangione), 
S. Nigge (s) – (n° corde 7)

 1644  Casive, f, 6 ans, 531/2 k, 0h, Ecurie Avant-Garde 
(A. Crastus), Mme R. Bouckhuyt – (n° corde 3)

   Be	Like	Me	IRE, f, 6 ans, 51 k (491/2 k), Stal Nickmark 
(Mme P. Cheyer), JH. Smith – (n° corde 13)

 1413  Serido GER, h, 4 ans, 59 k (571/2 k), M. Motschmann 
(Mme S. Koyuncu), Mar. Hofer – (n° corde 10)

 1555 5 Louve Dream (IRE), h, 6 ans, 561/2 k, Stal Scheveningen 
(O. Peslier), JH. Smith – (n° corde 11)

 1194  Hy	Dream, f, 4 ans, 571/2 k, 0, Ecurie Tygaly 
(C. Soumillon), M. Brasme (s) – (n° corde 2)

15 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 607 a
Eng. Sup. : Serido GER
½ long, courte encolure, encolure, ¾ long, courte encolure, 1 long ¾, 
1 long ½, 2 long, courte encolure.
14 000a – 5 600a – 4 200a – 2 800a – 1 400a

Primes aux propriétaires :
 5 670 a Gamgoom Gb, prime non attribuée.
 2 268 a Tallinski Ire, prime non attribuée.
 1 701 a Tudo Bem.
 1 134 a Koutsounakos Gb, prime non attribuée.
 567 a Glicourt.

Primes aux éleveurs :
 1 820 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.
 767 a Boutin (S), Mme Carole Georgeault.
 476 a Colin Kennedy, prime non attribuée.
 255 a Stephan Hillou-Lespes, Frederic Bragato.
 238 a Mickley Stud, prime non attribuée.

Temps total : 0’56’’73’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SERIDO GER à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre KOUTSOUNAKOS GB à être 
accompagné en main au départ non monté, son entraîneur en ayant fait 
la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Christophe SOUMILLON au sujet de la performance de la 
pouliche HY DREAM, arrivée non-placée. L’intéressé a déclaré que ladite 
pouliche n’avait jamais été dans le rythme de la course et qu’elle n’avait 
pas été en mesure de participer à l’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Stefanie KOYUNCU sur la raison pour laquelle il avait effectué le 
parcours sans ses étriers.
L’intéressé a déclaré que le hongre SERIDO GER était sorti de sa stalle en 
penchant fortement sur sa droite et qu’il avait perdu son étrier et n’avait 
pas été en mesure de le remettre durant le parcours.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Léa BAILS en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 150 
euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en 
levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (3e infraction).
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Primes aux éleveurs :
 3 130 a Haras De Saint-Voir.
 1 189 a Haras De Grandcamp Earl.
 573 a Haras De La Perelle.
 500 a Scea Du Haras De Victot.
 250 a European Bloodstock Management.
 187 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 125 a Ecurie Haras Des Senora.

Temps total : 1’41’’26’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey Corentin BERGE en ses explications, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
La pouliche J’ACCLAME et le hongre YOU’VE GOT SAIL ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1852 514 PRIX DE NANTERRE
(Mâles et Hongres)
(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans ayant couru en France ou 
n’ayant jamais couru et n’ayant pas, cette année, gagné une Classe 2 ou 
été classés 2e ou 3e d’une Listed.	Poids	:	57	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
MOYENNE PISTE
Parcours n° I1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1204 1 Percy	Shelley	GB, m, b, 3 ans, par Sir Percy GB et 
She’S Gorgeous IRE (Acclamation GB), 57 k, J. Johnstone 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 3)

 1498 5 Mirabad, m, b, 3 ans, par Gleneagles IRE et Mila 
[Cape Cross (IRE)], 57 k, h, . Aga Khan (C. Soumillon), 
M. Delzangles – (n° corde 7)

 1408 4 Point	Of	Fact	GB, m, b, 3 ans, par Almanzor et Rip 
Roaring GB (Sea The Stars IRE), 57 k, h, Suc. K. Abdullah 
(T. Piccone), HF. Devin (s) – (n° corde 4)

 1067 6 Ultrasound, h, al, 3 ans, par Ultra IRE et Zigzag [Dylan 
Thomas (IRE)], 57 k, A. Pratt (M. Guyon), S. Wattel (s) – 
(n° corde 6)

 1582 2 Johen, h, b.f, 3 ans, par Elusive City USA et Fly Tartare 
(Greengroom), 57 k, gh, Le Haras de La Gousserie 
(M. Barzalona), R. Chotard – (n° corde 1)

 1543 5 Senor Pedro, m, b.f, 3 ans, par Pedro The Great 
USA et Lady Marmalade [Hurricane Run (IRE)], 57 k, h, 
M. Piochaud (E. Hardouin), S. Dehez (s) – (n° corde 5)

6 partants ; 7 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 009 a
Eng. Sup. : Ultrasound
Sans motif : Jasperoid GB
2 long, 5 long, 1 long ½, 1 long ¾, 3 long.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a

Primes aux propriétaires :
 10 080 a Percy Shelley Gb, prime non attribuée.
 3 830 a Mirabad.
 2 822 a Point Of Fact Gb, prime non attribuée.
 1 612 a Ultrasound.
 806 a Johen.
 604 a Senor Pedro.

Primes aux éleveurs :
 1 190 a Johnstone Partnership, prime non attribuée.
 777 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 500 a Adrian Pratt, Lord Clinton.
 333 a Juddmonte Farms Ltd, prime non attribuée.
 250 a Le Haras De La Gousserie.
 187 a Jacques Cheuvreux.

Temps total : 2’4’’77’’’
Le poulain JASPEROID GB a été déclaré non-partant par son entraîneur, 
l’état du terrain proposé (3.3 au pénétromètre) ne correspondant pas à 
ses aptitudes.
A l’issue de la course, les Commissaires ont constaté que le poulain 
MIRABAD s’était déferré de l’antérieur droit à environ 200 mètres du 
poteau d’arrivée.
Les poulains PERCY SHELLEY GB et MIRABAD ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1853 516 PRIX DU HARAS ROYAL DE MEUDON
(Handicap)
(Classe 3)

28 000 c (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+23.
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 1485 4 Jolie Jane (GB), f, 4 ans, 541/2 k (52 k), F. Lagarde 
(Mme M. Romary), F. Lagarde – (n° corde 5)

 1239 3 Taj, h, 4 ans, 58 k (551/2 k), A, Mme C. Lauffer (R. Delage), 
J. Resimont – (n° corde 6)

 1485 2 Nuit	D’Orage, f, 4 ans, 561/2 k, Mme L. Chenu (B. Flandrin), 
D. Chenu – (n° corde 4)

   Ida	De	Boncoeur, f, 4 ans, 551/2 k, M. Chapuron 
(W. Smit), D. Chenu – (n° corde 8)

 1513  Santafee, f, 4 ans, 541/2 k (52 k), Ah, Mme M. Boada 
(Mme K. Raybould), Mme M. Boada – (n° corde 2)

10 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 285 a
Eng. Sup. : Sagayan
1 long, loin, 5 long, 6 long, 3 long, 3 long, 7 long, loin, loin.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :
 760 a Haras De Ulia Sl.
 304 a Jacques Buffel Du Vaure.
 228 a Franck Soulard.
 152 a Mme Perrine Franzel Millepied.
 76 a Haras De La Bareliere.

Temps total : 2’27’’30’’’
Les Commissaires après avoir entendu le représentant de l’écurie O. de 
MONTZEY en ces explications l’ont sanctionné par une amende de 50 
Euros pour non déclaration de castration du hongre RUMIX DE CLAVE.
Le représentant de l’écurie de MONTZEY ne s’est pas présenté chez les 
Commissaires malgré l’appel.
Le cheval TANGO a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 1856 3815 PRIX RENE BOISSEUIL
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

9	500	c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	et	au-dessus	nés et 
élevés en France n’ayant pas reçu une allocation de 5.500 cette année. 
Poids	:	 56	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places depuis le 1er janvier 2021 inclus : 1 k. par 4.000.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 399  Estcourt	(GB), h, b, 7 ans, par Oasis Dream GB 
et Stunning View USA (Dynaformer USA), 60 k, 0, 
Mme E. Budka (T. Speicher), Mme A. Budka – (n° corde 1)

 1281  Lauenen, h, b, 5 ans, par Canford Cliffs IRE et Peppy 
Miller [Iffraaj (GB)], 62 k (591/2 k), g, Mme C. Lauffer 
(R. Delage), J. Resimont – (n° corde 8)

 1689 4 Grey D’Ars, h, gr, 6 ans, par Rajsaman et Prisenflag 
[Pyrus (USA)], 60 k, R. Favarulo (M. Forest), 
NP. Littmoden – (n° corde 3)

 1077  Purple	Victory, h, b, 6 ans, par War Command USA 
et Lana Girl USA (Arch USA), 56 k, 0, DR. Lodge 
(B. Flandrin), N. Caullery – (n° corde 9)

 1366 4 Almost	You, f, b, 7 ans, par Youmzain IRE et Almohades 
[Starborough (GB)], 551/2 k, Mme B. Jacques (M. Foulon), 
S. Cerulis – (n° corde 2)

 1616  Pardonne Moi (GB), h, 5 ans, 59 k, Mme C. Lauffer 
(G. Trolley de P.), J. Resimont – (n° corde 10)

 1486  Haven	Post	D’Ana, h, 5 ans, 56 k, 0, Mme L. Chenu 
(W. Smit), D. Chenu – (n° corde 6)

   Site	Seeing, f, 8 ans, 541/2 k (52 k), h, Mme P. Plainemaison 
(Mme M. Romary), Mme P. Plainemaison – (n° corde 7)

 1517  Anabaa	War, h, 5 ans, 56 k, Ag, Mme M. Boada 
(Mme G. Boada Vallmitjana), Mme M. Boada – (n° corde 5)

   Uncle	Sid, h, 5 ans, 56 k (531/2 k), 0g, Mme E. Collinson 
(N.M. Lopes Duarte), Mme E. Collinson – (n° corde 4)

10 partants ; 29 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 287 a
6 long, courte tête, loin, loin, ¾ long, 1 long, 7 long, loin, loin.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :
 570 a George Strawbridge.
 228 a Mathieu Daguzan-Garros, Frederic Bragato, Scea Barbottiere, Jean-Jacques 

Montagne, Pascal Provost, Guillaume Nicot.
 114 a Mme Marie-Claude Biaudis.
 76 a Mme Brigitte Jacques.

Temps total : 2’34’’6’’’
Le hongre ESTCOURT a fait l’objet d’un prélèvement biologique.
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Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Mireille DUGAST – Paquita PECOUT – 
Yves PRADEAU – Serge BARTHELEMY

 1854 3816 PRIX ALCORAN
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

13	500	c (6 750, 2 700, 2 025, 1 350, 675) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	et	5	ans,	nés et élevés en 
France, inscrits au stud-book anglo-arabe, comptant au moins 12,5 % de 
sang arabe, n’ayant pas reçu 15.000 en victoires et places. Poids	:	59	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 
1 k par 4.000. En outre, les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang 
arabe recevront 2 k. ; 25 %, 4 k.
Les	remises	de	poids	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	ne	
sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 1566  Hetna	De	La	Brunie, f, b.f, 5 ans, par Jeu St Eloi et 
Ciaobela De La Brunie (Gnome), 571/2 k, A. Gabryszewski 
(M. Forest), Mme C. Courtade – (n° corde 7)

 1629  Nikos	De	Candale, h, b.f, 4 ans, par Nicaron GER 
et Palomba (Le Pigeon), 59 k, h, E. Lecoiffier (W. Smit), 
E. Lecoiffier – (n° corde 5)

 1566 4 Holbol, h, b, 5 ans, par Don Tirso et Tarandole [Sabrehill 
(USA)], 56 k, P. Guibert (M. Foulon), de T. Lauriere – 
(n° corde 9)

   Havane	Aristo, f, al, 5 ans, par Barastraight (GB) 
et Crakounette (Kalyan), 571/2 k (56 k), de O. Montzey 
(Mme A. Merou), de O. Montzey – (n° corde 3)

   Centlou, h, n.m, 4 ans, par Centennial IRE et Quilisma De 
Brejoux (Faucon Noir), 59 k, gh, B. Loustaud (B. Flandrin), 
L. Cadot – (n° corde 2)

 1484 4 Iamona De Palmas, f, 4 ans, 531/2 k, Agh, F. Covinhes 
(G. Guedj-Gay), E. Dell’Ova – (n° corde 6)

 1484  Raconteuse, f, 4 ans, 571/2 k (56 k), h, X. Libbrecht 
(Mme M. Romary), F. Lagarde – (n° corde 8)

   Miss Garenne, f, 4 ans, 571/2 k (581/2 k), B. Simon 
(P. Phokaeo), B. Simon – (n° corde 4)

 509  Blacklande, h, 4 ans, 59 k, gh, Ecurie Febus 
(R. Aguilera Puente), C. Cheminaud – (n° corde 1)

9 partants ; 16 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 118 a
½ long, 5 long ½, 3 long, loin, 8 long ½, 2 long, 7 long, loin.
6 750a – 2 700a – 2 025a – 1 350a – 675a

Primes aux éleveurs :
 1 215 a Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac, Mme Martine 

Crouzillac.
 486 a Yan De Kersabiec.
 364 a Francois Guibert.
 243 a Mme Dominique Delplace-Reymond.
 121 a Bertrand Loustaud.

Temps total : 2’28’’90’’’
La jument HETNA DE LA BRUNIE à fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 1855 3814 PRIX JOSEPH LOUIS DE TOURDONNET
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

9	500	c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans nés et élevés 
en France n’ayant jamais reçu une allocation de 6.000.	 Poids	:	 56	k.	
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 
1 k. par 4.000.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 1456 5 Tango, m, b.f, 4 ans, par Myboycharlie IRE et Miss Bex 
(IRE) (Dalakhani IRE), 57 k, h, JI. Villar (G. Trolley de P.), 
M. Alonso Roldan – (n° corde 10)

 1495  Wino, f, b, 4 ans, par Blue Canari et Lilou Tag (GB) 
(Hurricane Run IRE), 541/2 k (52 k), h, J. Buffel du Vaure 
(Mme A. Mekouche), Mme AL. Guildoux – (n° corde 1)

 1648 3 Sagayan, h, al, 4 ans, par Lucayan et Saga Heidi IRE 
(Haatef USA), 60 k (571/2 k), g, R. Defontaine (G. Meury), 
R. Defontaine – (n° corde 9)

   Rumix De Clave, m, al, 4 ans, par Gemix et Rue Linne 
[Divine Light (JPN)], 56 k (541/2 k), Mme P. Franzel Millepied 
(Mme A. Merou), de O. Montzey – (n° corde 3)

 1513  Bluedink	Bareliere, f, b, 4 ans, par Dink et Lonia 
Blue [Anabaa Blue (GB)], 541/2 k (52 k), F. Pascua Lois 
(N.M. Lopes Duarte), M. Alonso Roldan – (n° corde 7)
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 1243 5 Rayanelcielo, h, b.f, 5 ans, par Diamond Green et 
Dona Raimunda (Don Filoheno), 58 k (551/2 k), JC. Sarais 
(D. Gibello Sacco), JC. Sarais – (n° corde 3)

 1351  Urga	Des	Rocs, f, 6 ans, 541/2 k (53 k), h, C. Barzalona 
(V. Chenet), C. Barzalona – (n° corde 7)

 1352 3 Estrelia, f, 7 ans, 561/2 k, gh, PJ. Carlotti (J. Plateaux), 
PJ. Carlotti – (n° corde 5)

 1605 5 Fort Commander, h, 7 ans, 55 k (56 k), A, P. Sarais 
(C. Billardello), P. Sarais – (n° corde 1)

 1605  Turbo D’Afa, h, 4 ans, 55 k (521/2 k), JP. Folacci 
(Mme S. Messina), JP. Folacci – (n° corde 2)

9 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 201 a
Eng. Sup. : Fiaccula Di Figari
¾ long, tête, ¾ long, ¾ long, 1 long ½, 3 long, 3 long, ¾ long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux éleveurs :
 1 080 a Alain Chopard.
 432 a Haras National De Pompadour.
 324 a Francois Maillot, Haras Des Rocs.
 216 a Jean-Baptiste Andreani, Mlle Axelle Andreani.
 108 a Patrick Saint-Martin.

Temps total : 2’34’’98’’’
Le cheval LOCEANECHOPE AA de la course a été désigné pour les 
prélèvements de contrôle.

 1859 3531 PRIX DE GHISONACCIA
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

17	500	c (8 750, 3 500, 2 625, 1 750, 875) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4,	5	et	6	ans,	 inscrits au 
stud-book Anglo-arabe de leur pays d’origine, comptant au moins 12,5 % 
de sang arabe. Poids	:	60	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus et limitées à 6 k : pour les 4 ans, 1 k. par 6.000 reçus, pour les 
5	ans	 et	 au-dessus, 1 k. par 4.000. Les chevaux comptant au moins 
18,5 % de sang arabe recevront 2 k. ; au moins 25 %, 4 k.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	sont	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.

 839 1 Mossky, h, b, 6 ans, par Kentucky Dynamite USA 
et Mossaka (Fast), 66 k (641/2 k), Mme S. Raffalli 
(Mme D. Santiago), C. Tolaini – (n° corde 3)

 1351 1 Queen	Margaux, f, b, 5 ans, par Carghese Des Landes 
et Pearl Du Tursan [Sunshack (GB)], 601/2 k, h, D. Lutz 
(G. Lemius), C. Tolaini – (n° corde 6)

 1351 4 Dona	Macarena, f, b, 6 ans, par Diamond Green et 
Dona Raimunda (Don Filoheno), 561/2 k (54 k), JC. Sarais 
(D. Gibello Sacco), JC. Sarais – (n° corde 2)

 1351 3 Ermione De Candale, f, b, 4 ans, par Olzarte De 
Collongues et Douceur De Candale (Chef De Clan), 
561/2 k (55 k), 0, A. Lorenzoni (V. Chenet), A. Lorenzoni – 
(n° corde 5)

 1605 3 Valinco, h, al, 6 ans, par Conquis et Dona Alicia 
(Annapolis), 62 k, 0h, P. Sarais (C. Billardello), P. Sarais – 
(n° corde 4)

5 partants ; 10 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 294 a
Sans motif : Black Swans
5 long, 6 long, 4 long, ¾ long.
8 750a – 3 500a – 2 625a – 1 750a – 875a

Primes aux éleveurs :
 1 575 a Haras Du Bosquet.
 630 a Daniel Lutz, Mlle Brigitte Blancard.
 472 a Patrick Saint-Martin.
 315 a Yan De Kersabiec.
 157 a Pierre Sarais, Dominique Mondoloni.

Temps total : 2’30’’92’’’
Le cheval MOSSKY AA de la course a été désigné pour les prélèvements 
de contrôle.

 1860 3534 PRIX JEAN-CESAR PIERI
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

13	500	c (6 750, 2 700, 2 025, 1 350, 675) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’étant 
pas de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas gagné trois 
courses depuis le 1er juillet de l’année dernière inclus. Poids	:	 62	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, 
limitées à 8 k. : 1 k. par 3.000 cette année et par 4.000 l’année dernière. 
Les chevaux comptant au moins 12,5 % de sang arabe recevront 2 k. ; au 
moins 25 %, 4 k.
Les	remises	de	poids	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	ne	
sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.
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PRUNELLI-DI-FIUMORBO
Réunion organisée par STE DES COURSES DE PRUNELLI DI FIUMORBO

2056 149 dimanche 29 mai 2022
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Dominique TAFANI – Beatrix ANDREANI – 
Antoine-Dominique LORENZONI

 1857 3530 PRIX AUGUSTE CASAROLI
(Anglo-Arabes 25 % et plus)

Réservée F.E.E.

13	500	c (6 750, 2 700, 2 025, 1 350, 675) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, inscrits au stud-
book Anglo Arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 25 % de 
sang arabe. Poids	:	59	k. Tout gagnant portera 2 k., de plusieurs courses, 
4 k.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	sont	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 1 800 m env.

 837 3 Golden	Thrill, h, b, 3 ans, par Frisson Du Pecos 
et Special Gold [Gold Away (IRE)], 59 k (571/2 k), 
J. Simongiovanni (Mme S. Callac), Mme P. Vanhove – 
(n° corde 4)

 837 4 Pollo De Maulde, h, al, 3 ans, par Zamouncho et 
Darjeeling Du Mas [Favorite Colony (USA)], 59 k, T. Fougier 
(J. Plateaux), T. Fougier – (n° corde 5)

 837  Fauve	Du	Pecos, f, al, 3 ans, par Gnome et Falanour Du 
Pecos [Valanour (IRE)], 571/2 k, 0h, G. Leca (L. Doreau), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 2)

 1003 2 Joly Coeur Iii, m, b, 3 ans, par Olzarte De Collongues 
et Guapa De Paban [Policy Maker (IRE)], 59 k, JP. Folacci 
(A. Bendjama), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 3)

 1167 4 Cara D’Albitrone, f, al, 3 ans, par Ikalana et Lavasina 
(Gnome), 571/2 k (56 k), A. Lorenzoni (V. Chenet), 
A. Lorenzoni – (n° corde 6)

   Canaillou, h, 3 ans, 59 k, A, A. Lorenzoni (C. Billardello), 
PJ. Carlotti – (n° corde 7)

   Mon Brazil, h, 3 ans, 59 k, h, Mme C. Leoni (G. Lemius), 
C. Tolaini – (n° corde 8)

7 partants ; 10 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 180 a
Sans motif : Sun D’Avrile
3 long, 3 long, 3 long, 4 long, 1 long, 3 long.
6 750a – 2 700a – 2 025a – 1 350a – 675a

Primes aux éleveurs :
 1 215 a Jacques Simongiovanni.
 486 a Scea De Maulde.
 364 a Haras Du Pecos.
 243 a Haras De Lassos.
 121 a Antoine Lorenzoni, Francois Julien Lorenzoni.

Temps total : 1’47’’45’’’
Le cheval GOLDEN THRILL AA de la course a été désigné pour les 
prélèvements de contrôle.

 1858 3532 PRIX DU CONSEIL GENERAL DE LA HAUTE-CORSE
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, inscrits 
au stud-book Anglo-arabe, comptant au moins 12,5 % de sang arabe, nés 
et élevés en France n’ayant pas gagné trois courses depuis le 1er janvier 
de l’année dernière inclus. Poids	:	 59	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places et limitées à 6 k. : 1 k. par 4.000 
depuis le 1er juillet de l’année dernière inclus. En outre, les chevaux 
comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 k. ; au moins 25 %, 
4 k.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	sont	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.

 1351 2 Loceanechope, f, b, 5 ans, par Fairplay Du Pecos 
et Lorea Chope [Soave (GER)], 611/2 k (60 k), g, 
A. Gabryszewski (Mme D. Santiago), C. Tolaini – (n° corde 6)

   Hawai	De	Pompadour, h, b, 4 ans, par Maresca 
Sorrento et Hestampe Japonaise (Kadalko), 59 k, J. Leoni 
(L. Doreau), J. Leoni – (n° corde 9)

 1352 2 Goodluck	Pontadour, m, al, 6 ans, par Anabaa Blue 
(GB) et Une Pontadour (Jebeland Pontadour), 58 k, Ag, 
Mme C. Leoni (G. Lemius), C. Tolaini – (n° corde 8)

 1005 4 Fiaccula	Di	Figari, f, n, 7 ans, par Olzarte De Collongues 
et Bianca Di Figari (Donald Duck), 541/2 k, Ah, JB. Andreani 
(A. Bendjama), JB. Andreani – (n° corde 4)
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VANNES
0158 149 dimanche 29 mai 2022

Terrain LEGER

Commissaires de courses : Gildas HAYS – Roger RICHARD – 
Joel HUBY – Aurélie MALMON

 1862 3781 PRIX SOCIETE LOXAM
(Classe 4)

8	500	c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant pas reçu 
une allocation de 5.500 depuis le 1er janvier 2021 inclus. Poids	:	56	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 
depuis le 1er janvier 2021 inclus : 1 k par 3.500.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

   Anna Strada GB, f, al, 4 ans, par Havana Gold IRE et 
Frequently (GB) (Dansili GB), 551/2 k (54 k), W. Slattery 
(H. Lebouc), M. Brasme (s) – (n° corde 7)

   L’Amour Code IRE, h, al, 4 ans, par Zoffany IRE et 
Wandering Spirit GER (Dashing Blade GB), 57 k (551/2 k), 
SARL Ecurie JL. Tepper (Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 10)

 1667  Stick	And	Carrot, h, b.f, 4 ans, par Elusive City USA 
et Carrot And Stick (IRE) [Sageburg (IRE)], 62 k, L. Edon 
(D. Boche), L. Edon – (n° corde 2)

   Sterzata, f, b, 4 ans, par Pomellato GER et Settala 
[Iron Mask (USA)], 541/2 k, g, A. Miceli (E. Etienne), 
P. Van de Poele (s) – (n° corde 4)

 1790  Glory	Light, f, b, 4 ans, par Olympic Glory IRE et Sandy 
Light (IRE) (Footstepsinthesand GB), 541/2 k (53 k), gh, 
F. Guillossou (P. Singh), F. Guillossou – (n° corde 3)

 1648  Castille, f, 4 ans, 541/2 k (52 k), G. Guillermo 
(C. Raimbault), G. Guillermo – (n° corde 6)

 1488  Blackcoco, f, 4 ans, 541/2 k, 0, Mme B. Presse (R. Juteau), 
S. Gouvaze (s) – (n° corde 9)

 1628  Kahouna, f, 4 ans, 551/2 k (56 k), h, Mme J. Potier 
(J. Moutard), S. Zuliani (s) – (n° corde 8)

 1790  L’Esquive, f, 4 ans, 551/2 k (53 k), h, P. Le Gal (L. Nomis), 
P. Le Gal – (n° corde 1)

 1510 5 Arrabbiata, f, 4 ans, 551/2 k (531/2 k), 0h, G. Goeffic 
(A. Vilchien), G. Juillet – (n° corde 5)

10 partants ; 17 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 74 a
1 long, 1 long ½, 5 long, encolure, 1 long ½, 1 long, 3 long, 4 long, 2 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :
 2 103 a Anna Strada Gb, prime non attribuée.
 841 a L’Amour Code Ire, prime non attribuée.
 631 a Stick And Carrot.
 420 a Sterzata.
 210 a Glory Light.

Primes aux éleveurs :
 361 a William Slattery, prime non attribuée.
 247 a Gerard Samama.
 165 a Alexandre Miceli, Mme Marie-Christine Miceli.
 144 a Lynch-Bages Ltd, Summerhill Bloodstock, prime non attribuée.
 82 a Daniel Malingue.

Temps total : 1’22’’68’’’
A l’issue de la course le cheval L’ AMOUR CODE a fait l’objet d’un 
contrôle biologique.
Les Commissaires ont autorisé le cheval GLORY LIGTH à se rendre au 
départ tenu en main non monté.

 1863 3782 PRIX DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU MORBIHAN
(Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

8	500	c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, nés 
et élevés en France, n’ayant pas depuis le 1er janvier 2021 inclus reçu 
15.000 en victoires et places. Poids	:	66	k.	Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 2.500, cette année et 
par 5.000, l’année dernière.
Pour	 Gentlemen-riders	 et	 Cavalières,	 ceux	 n’ayant	 pas	 gagné	 10	
courses	recevront	2	k.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 1483 2 Easter Dream, m, b, 4 ans, par Sri Putra GB et Malilipote 
[Silver Frost (IRE)], 67 k, g, T. Maudet (T. Mace), 
A. Fouassier – (n° corde 5)
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 1350 1 Galiano, h, b, 6 ans, par Sunday Break JPN et Princesse 
Du Cher (Bulington), 68 k (661/2 k), h, Mme C. Leoni 
(Mme D. Santiago), C. Tolaini – (n° corde 1)

 1006 3 Flasky, h, b.f, 7 ans, par Sageburg (IRE) et Valova 
[Gentlewave (IRE)], 62 k, Mme A. Casaroli (C. Billardello), 
Mme A. Casaroli – (n° corde 4)

 1607 2 Fait	Honneur, h, b, 7 ans, par Authorized IRE et Patte 
De Velour (Mansonnien), 62 k, Ah, Mme V. Giacomoni 
(J. Plateaux), Mme V. Giacomoni – (n° corde 5)

 1350 3 Fabuleu De Forme, h, al, 7 ans, par Vespone 
IRE et Kinase (Kadrou), 68 k, h, G. Leca (L. Doreau), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 3)

 1607 5 Foll Atout, h, al, 7 ans, par Anabaa Blue (GB) et Jest In 
Ball [Perrault (GB)], 65 k, h, JB. Andreani (A. Bendjama), 
JB. Andreani – (n° corde 2)

5 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 297 a
Eng. Sup. : Foll Atout
5 long, 2 long ½, 7 long, 2 long.
6 750a – 2 700a – 2 025a – 1 350a – 675a

Primes aux éleveurs :
 1 215 a Mme Gabriele Perruchot-Siegl.
 486 a Jean-Luc Couetil, Mme Jean-Luc Couetil.
 364 a Haras De Saint-Voir.
 243 a Patrice Metenier.
 121 a Mme Guilhaine Le Borgne.

Temps total : 2’34’’75’’’
Le cheval GALIANO de la course a été désigné pour les prélèvements 
de contrôle.

 1861 3533 PAUL NOEL BERTINI
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. 
ayant à la clôture des engagements une valeur inférieure ou égale à 
25 k. Poids	:	58	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places depuis le 1er juillet de l’année dernière inclus et limitées 
à 5 k : 1 k par 5.000. Les chevaux ayant à la clôture des engagements une 
valeur égale ou inférieure à 23 k. recevront 2k.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	sont	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Plat, Dist. 2 400 m env.

 414 3 Intellissima, f, b, 4 ans, par Intello (GER) et Sydarra 
[Sinndar (IRE)], 561/2 k (57 k), h, J. Simongiovanni 
(F. Foresi), Mme P. Vanhove – (n° corde 2)

 1349 3 Rock	Of	Normandie, h, b.f, 6 ans, par Rock Of Gibraltar 
IRE et Normanna IRE (Elusive City USA), 60 k, J. Casaroli 
(C. Billardello), J. Casaroli – (n° corde 1)

 1349 1 Happy	Star, f, gr, 5 ans, par Milanais et Cousine 
(Slickly), 591/2 k (58 k), J. Simongiovanni (Mme S. Callac), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 3)

 1349 2 Balgees	Time, f, b, 6 ans, par Dabirsim et Cindy 
Bould GB (High Chaparral IRE), 611/2 k (60 k), D. Lauffer 
(Mme D. Santiago), C. Tolaini – (n° corde 5)

 1349 4 Charming	Oro	(IRE), h, b, 5 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Negra Del Oro GER (Danehill Dancer IRE), 58 k, g, 
T. Fougier (J. Plateaux), T. Fougier – (n° corde 6)

 1349 5 Alpino, h, 4 ans, 60 k, h, JP. Folacci (A. Bendjama), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 4)

6 partants ; 10 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 67 a
courte encolure, encolure, courte encolure, 4 long, 7 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 970 a Intellissima.
 972 a Rock Of Normandie.
 891 a Happy Star.
 486 a Balgees Time.
 297 a Charming Oro (Ire).

Primes aux éleveurs :
 1 166 a Hyperion Sarl.
 349 a Georges Duca.
 286 a Umberto Saini-Fasanotti.
 143 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 116 a Nils-Petter Gill.

Temps total : 2’34’’73’’’
Le cheval INTELLISSIMA de la course a été désigné pour les prélèvements 
de contrôle.
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A l’arrivée de la 8e course les Commissaires ont ouvert une enquête 
d’office concernant la chute du jockey Parbat SINGH après environ 300m 
de course.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Parbat 
SINGH,Richard JUTEAU et Damien BOCHE, il en résulte qu’aucun des 
concurents n’est responsable de la chute du cheval no10 MILAN OF 
SAINTS, celui-ci ayant trébuché et provoqué la chute de son jockey 
Parbat SINGH.

 1865 3783 PRIX DE LA VILLE DE SENE
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

10	500	c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	et	5	ans	n’étant pas de 
race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas reçu une allocation 
de 6.000, depuis le 1er janvier 2021 inclus. Poids	:	 64	k.	 Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 
1er janvier 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Les	remises	de	poids	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	ne	
sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 3 100 m env.

 1248 1 Iceman	To	Win, h, b, 4 ans, par Spider Flight 
et Vercaline [Ultimately Lucky (IRE)], 66 k, Ah, 
Haras du Grand Chesnaie (J. Moutard), J. Planque (s) – 
(n° corde 4)

 1491 1 Heros	De	La	Cour, h, b, 5 ans, par Falco USA et 
Reveuse De La Cour (Saint Cyrien), 70 k, JC. Briens 
(M. Androuin), A. Fouassier – (n° corde 1)

 1629  Hala	Mome, f, b, 5 ans, par Top Trip (GB) et Alca 
Mome [Roman Saddle (IRE)], 661/2 k, Ah, Mme L. Thuleau 
(D. Boche), J. Delaunay – (n° corde 6)

   Hindouiste, f, al, 5 ans, par Diamond Boy et Catholique 
(Saint Des Saints), 621/2 k (61 k), gh, Ecurie Mirande 
(Mme C. Hervo), Mme I. Pacault – (n° corde 5)

 1359  Ideslys, f, b.f, 4 ans, par Maresca Sorrento et Royale 
Place (Pinmix), 621/2 k, gh, J. Royer (R. Juteau), 
JP. Ricoce – (n° corde 8)

 929  Hoedic	De	Pen	Pont, h, 5 ans, 64 k, gh, Y. Dauce 
(E. Etienne), Y. Dauce – (n° corde 7)

   Hyppie	Sun, f, 5 ans, 641/2 k, G. Dumont (H. Lebouc), 
G. Dumont – (n° corde 2)

7 partants ; 25 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 331 a
3 long, 5 long, 7 long, 3 long, 8 long, 1 long.
5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux éleveurs :
 945 a Haras Du Grand Chesnaie.
 378 a Jacky Delepine, Mme Marie-Paule Delepine.
 283 a Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.
 189 a Haras De Mirande.
 94 a Mme Helena Lego.

Temps total : 3’33’’97’’’
A l’issue de la course le cheval ICEMAN TO WIN a fait l’objet d’un contrôle 
biologique.

VICHY
0720 149 dimanche 29 mai 2022

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Cécile BENOIST D’AZY – Pascal PIGNOT – 
Noël PENARD

 1866 4369 PRIX HUGUES DE VERDALLE
Réservée F.E.E.

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	et	5	ans nés et élevés en 
France n’ayant jamais gagné une Course Filière Obstacle ni en plat reçu 
une allocation (Course Filière Obstacle exceptée) et n’ayant en obstacle 
ni gagné ni couru deux fois. Poids	:	 66	k.	 Les chevaux n’ayant reçu 
aucune allocation recevront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
DEPART	AUX	ELASTIQUES.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 800 m env.

   Fellow	Hawk, h, b, 5 ans, par Kingston Hill GB et Cigalia 
GB (Red Ransom USA), 64 k, Mme F. Perree (P. Bazire), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 2)

   Choeur	De	Muse, h, b, 4 ans, par Choeur Du Nord et 
Muse De Clermont [Until Sundown (USA)], 64 k (621/2 k), 
gh, SCEA des Collines (Mme M. Velon), N. Paysan – 
(n° corde 1)
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 1505  Poulfos, h, b, 8 ans, par Naaqoos (GB) et Saga Boreale 
USA (Arch USA), 66 k (68 k), Mme V. Rives (G. Viel), 
L. Viel (s) – (n° corde 2)

 1025  Gold	Des	Sources, h, gr, 6 ans, par Archange D’Or 
(IRE) et Luxdor Du Goastion (Verbier), 66 k, 0h, M. Tanguy 
(X. Le Quere), S. Gouyette (s) – (n° corde 1)

 1647  Aliantfen, h, b, 5 ans, par Alianthus GER et Air Chris 
[Maximum Security (IRE)], 67 k (65 k), h, A. Glaziou 
(R. Le Mestre), S. Gouyette (s) – (n° corde 3)

 1511  Blessed City, f, b, 5 ans, par Elusive City USA et Blanc 
Sur Blanc IRE (Hold That Tiger USA), 641/2 k (63 k), 
P. Le Gal (Mme M. Le Levreur), P. Le Gal – (n° corde 4)

 328  Shamsoun, h, 8 ans, 66 k (64 k), h, G. Guillermo 
(A. Le Meur), G. Guillermo – (n° corde 6)

   Little	Wood, h, 5 ans, 66 k (64 k), F. Dehez (Q. Bouron), 
F. Dehez – (n° corde 8)

 1164  Quinze	Aout, f, 4 ans, 641/2 k (621/2 k), 0h, 
H. Delom de Mezerac (L. Marquette), E. Thueux – 
(n° corde 7)

8 partants ; 25 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 430 a
Eng. Sup. : Easter Dream, Poulfos
2 long ½, 1 long, 6 long, courte tête, 5 long, 7 long, 8 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux éleveurs :
 680 a Thierry Maudet, Mme Cecile Maudet, Mlle Emilie Maudet.
 272 a Elevage Haras De Bourgeauville.
 204 a Jean-Luc Rouxel.
 136 a Earl Le Bris Jean Noel.
 68 a Earl Haras Du Taillis.

Temps total : 2’24’’37’’’
A l’issue de la course le cheval EASTER DREAM a fait l’objet d’un contrôle 
biologique.
Les Commissaires ont autorisé le cheval LITTLE WOOD à se rendre au 
départ tenu en main non monté.

 1864 3780 PRIX PMU PRESSE «SNC ARZE»
(Maiden)

Réservée F.E.E.

9	500	c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés et élevés en 
France, n’ayant jamais gagné. Poids	:	58	k.	Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 1344  Ballandie, f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Primula 
[Authorized (IRE)], 561/2 k (55 k), J. Detre (Mme C. Pacaut), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 1512 3 The	Great	Gabi, h, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Melusine 
(GB) (Zamindar USA), 58 k, Ecurie Serval (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 3)

 1512 5 As	White, m, n.p, 3 ans, par Whitecliffsofdover USA et 
Mandex Du Frene [Layman (USA)], 58 k (541/2 k), T. Pigeon 
(Mme L. Lebeau), Fr. Monfort (s) – (n° corde 11)

 1532  Maple Girl, f, a.m, 3 ans, par Recorder GB et Mapow 
(Kendor), 561/2 k (53 k), Mme A. Kurth (L. Nomis), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 8)

 1626  Jane Violetta, f, b.f, 3 ans, par Diamond Green et Mi 
Violetta IRE (Grand Lodge USA), 561/2 k, h, Mme V. Beugnon 
(J. Moutard), S. Morineau – (n° corde 10)

 1509 4 Prince	Heritier, m, 3 ans, 58 k (561/2 k), F. Bozo 
(Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 1)

 1362 5 Tammouz, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), X. Lippens (H. Lebouc), 
B. Audouin (s) – (n° corde 4)

   Serifos, f, 3 ans, 541/2 k, 0, Tolmi Racing SC 
(N. Larenaudie), S. Nigge (s) – (n° corde 5)

   Kushinda, f, 3 ans, 561/2 k, h, S. Zuliani (s) (E. Etienne), 
S. Zuliani (s) – (n° corde 9)

 1361  Jeux De Mains, h, 3 ans, 58 k, Ah, M. Lotout (R. Juteau), 
JP. Ricoce – (n° corde 2)

   Mulan Of Saints, f, 3 ans, 541/2 k (531/2 k), C. Domalain 
(P. Singh), C. Domalain – (n° corde 7)

11 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 191 a
Eng. Sup. : Mulan Of Saints
courte tête, 1 long, 2 long, nez, 3 long, 1 long, 7 long ½, 1 long, loin.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :
 760 a Pierre Senamaud, Jacques Detre, Bruno Senamaud.
 304 a Ecurie Serval.
 228 a Thierry Pigeon.
 152 a Mme Angela Kurth.
 76 a Guy Hardy.

Temps total : 2’26’’46’’’
A l’issue de la course le cheval AS WHITE a fait l’objet d’un contrôle 
biologique.
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La jument HOLLEE (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1868 4372 PRIX DU BOIS MORAND
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

16	500	c (8 250, 3 300, 2 475, 1 650, 825) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de 
race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas cette année reçu 
une allocation de 9.000. Poids	:	62	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 3.000.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	courses	
aux	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 1034 4 Icone	Angevine, f, b, 4 ans, par Ballingarry IRE et 
Soupe Angevine (Califet), 601/2 k, h, Ecurie Fleury Renaud 
(A. Bourgeais), E. Grall (s) – (n° corde 1)

   Indian	De	Gascogne, f, gr, 4 ans, par Martaline 
GB et Begum Vallis [Poliglote (GB)], 601/2 k, 
Ecurie Cadets de Gascogne (F. Veron), de A. Watrigant (s) – 
(n° corde 10)

 1162 3 Ioda, h, b, 4 ans, par Free Port Lux (GB) et Raflesia (Video 
Rock), 62 k, d’H. Armaille (C. Grosbois), A. Couetil (s) – 
(n° corde 9)

 1160 1 Ilaria Des Mottes, f, b, 4 ans, par Feel Like Dancing 
GB et Lasix Des Mottes [Rifapour (IRE)], 621/2 k, 
P. & C. Peltier (s) (S. Martino), P. & C. Peltier (s) – 
(n° corde 8)

 1358 1 Ina	Sacree, f, b, 4 ans, par Free Port Lux (GB) et Sacree 
(Dom Alco), 611/2 k, h, V. Le Roy (L. Boisseau), E. Grall (s) – 
(n° corde 5)

 1474  Indigo	De	Kerser, h, 4 ans, 63 k (611/2 k), h, 
Ecurie Burgundy Horses (Mme A. Nicco), M. Pitart – 
(n° corde 3)

 1474 5 Imposante D’Ainay, f, 4 ans, 601/2 k, h, 
EARL Elevage d’Ainay (G. Masure), E. Clayeux (s) – 
(n° corde 7)

 827 1 Impudent, f, 4 ans, 611/2 k (60 k), h, H. Chamarty 
(Mme M. Velon), E. Clayeux (s) – (n° corde 2)

   Iridia, f, 4 ans, 631/2 k, Mme D. Mele (A. Roussel), 
Mme D. Mele – (n° corde 4)

 1474  Inside	The	World, h, 4 ans, 62 k, P. Vitek (S. Saadi), 
P. Vitek – (n° corde 6)

 1491 2 In	The	Deathcar, f, 4 ans, 601/2 k, h, H. Merienne (s) 
(B. Marie), H. Merienne (s) – (n° corde 11)

11 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 854 a
Eng. Sup. : In The Deathcar
1 long ¾, 1 long, 1 long ¾, nez, 1 long, 1 long ½, 1 long ¼, ¾ long, 
1 long.
8 250a – 3 300a – 2 475a – 1 650a – 825a

Primes aux éleveurs :
 1 485 a Mlle Laure Fleury, Mme Catherine Fleury.
 594 a Ecurie Cadets De Gascogne, Raoul Masterson.
 445 a Herve D’ Armaille.
 297 a Earl Ecurie Des Mottes.
 148 a Patrice Vagne.

Temps total : 2’58’’50’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Benjamin 
MARIE (IN THE DEATHCAR (AQ)) sur l’incident dont il a été victime dans 
la ligne d’en face la ligne.
L’intéressé a déclaré que sa selle avait avancé et qu’il avait préféré 
sortir du peloton pour ne pas mettre ses concurrents en danger. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche INDIAN DE GASCOGNE (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1869 4370 PRIX ROGER DE SOULTRAIT
(Mâles et Hongres - Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

16	500	c (8 250, 3 300, 2 475, 1 650, 825) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’étant pas de race pur-sang, 
nés et élevés en France. Poids	:	 64	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 2.000. Les poulains 
n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Joueur	Masque, h, b.f, 3 ans, par Masked Marvel 
GB et Belarderie (Al Namix), 62 k, M.L. Bloodstock Ltd 
(A. Roussel), Mme D. Mele – (n° corde 5)

 1161 1 Jet Blue, m, b, 3 ans, par Martaline GB et Blue Beryl 
(Saint Des Saints), 67 k, Ecurie Brillantissime (C. Grosbois), 
A. Couetil (s) – (n° corde 4)
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   Inside Bello, h, gr, 5 ans, par Zanzibari USA et Badiana 
Bella (Montmartre), 66 k, h, B. Deniel (A. Roussel), 
B. Deniel – (n° corde 6)

 1264 3 Baileys Sans Doute, f, b, 5 ans, par Olympic Glory 
IRE et Cruel Sea USA (Mizzen Mast USA), 641/2 k, g, 
RM. Dupuis (B. Marie), RM. Dupuis – (n° corde 3)

   La Petillante, f, b, 4 ans, par Petillo et Sainte Whitney 
(Saint Des Saints), 621/2 k, A. Edwards (G. Masure), 
E. Clayeux (s) – (n° corde 4)

   Voixdegino, f, 4 ans, 621/2 k, h, Mme C. Caron 
(G. Champier), Mme S. Marsch – (n° corde 5)

6 partants ; 18 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 402 a
3 long, 5 long ½, ¾ long, 3 long, loin.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux éleveurs :
 900 a Mlle Francoise Perree.
 480 a Scea Des Collines, Scea La Reigniere.
 360 a Bruno Mazure, Mme Anne Laure Saccard, Remi Boucret.
 240 a Haras Des Trois Chapelles.
 120 a Earl Haras Du Luy.

Temps total : 2’58’’90’’’
Le hongre FELLOW HAWK a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1867 4373 PRIX HENRI ET MAURICE DE LAGENESTE
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

27	500	c (13 750, 5 500, 4 125, 2 750, 1 375) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	 4	 et	 5	ans, n’étant pas 
de race pur-sang, nés et élevés en France. Poids	:	 62	k.	 Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places et limitées à 
8 k. : 1 k. par 5.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 800 m env.

 1779 2 Hollee, f, al, 5 ans, par Fuisse et Noisete (Ragmar), 631/2 k 
(62 k), gh, Mme V. Devaux (Mme M. Velon), S. Dehez (s) – 
(n° corde 7)

   Happyday, h, gr, 5 ans, par Coastal Path GB et Terenice 
(Dom Alco), 64 k, F. de Sousa (A. Roussel), Mme D. Mele – 
(n° corde 4)

   Ilbao, h, b, 4 ans, par Tirwanako et Melodie Valtat (Dom 
Alco), 62 k (601/2 k), h, A. Gronfier (Mme C. De Carvalho), 
E. Clayeux (s) – (n° corde 2)

 1034 2 Ideal	Wild, h, al, 4 ans, par Papal Bull GB et Uny Girl 
[Brier Creek (USA)], 62 k, Ah, Mme S. Marsch (G. Champier), 
Mme S. Marsch – (n° corde 1)

 1334  Hydropuce, f, n.p, 5 ans, par Coastal Path GB et Pic Pus 
[Arnaqueur (USA)], 621/2 k, 0, Mme D. Vagne (A. Bourgeais), 
NP. Littmoden – (n° corde 3)

 1474  Houlahoup	Chaluzy, f, 5 ans, 611/2 k, RM. Dupuis 
(B. Marie), RM. Dupuis – (n° corde 6)

 1629 1 Harlem	D’Athon, h, 5 ans, 64 k, g, Mme RP. Corbin 
(C. Grosbois), A. Couetil (s) – (n° corde 5)

7 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 270 a
Eng. Sup. : Ilbao
4 long, 1 long ¾, 1 long ¼, ¾ long, 5 long.
13 750a – 5 500a – 4 125a – 2 750a – 1 375a

Primes aux éleveurs :
 2 475 a Earl Trinquet, Olivier Trinquet, Marc Trinquet.
 990 a Gabriel Vagne, Mme Gabriel Vagne.
 742 a Etienne Raquin.
 495 a Earl Detouillon Raphael Frederique.
 247 a Eric Vagne.

Temps total : 2’59’’50’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Christopher 
GROBOIS sur la dérobade du hongre HARLEM D’ATHON (AQ) à l’entrée 
de la ligne d’en face.
L’intéressé a déclaré que lors de ses deux dernières courses, ledit hongre 
avait très bien tourné mais que ces courses se couraient corde à gauche.
Il a ajouté qu’il n’avait pas d’autres explications. Les Commissaires ont 
enregistré ces explications.
Les Commissaires ont auditionné Mr Guy CHEREL sur les raisons pour 
lesquelles il était dans le rond de présentation avant la course avec le 
jockey Alexandre ROUSSEL pour l’entrainement de Daniela MELE et qu’il 
avait mis ce dernier en selle.
L’intéressé a déclaré qu’il était effectivement au rond de présentation mais 
qu’il n’avait pas donné d’ordres au jockey, ajoutant qu’il était simplement 
en discussion avec un autre entraîneur.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et lui ont rappelé 
que n’ayant plus d’agréments, il ne pouvait pas accéder aux enceintes 
réservées.
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CHÂTEAUBRIANT
0107 150 lundi 30 mai 2022

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Alain Le GUALES de MEZAUBRAN – 
Thierry BLAVET – Bernard DERSOIR – Pierre-Marie CHARIER

 1871 3878 PRIX BERING
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 
58	k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 950 m env.

 1524 5 Soliloque	(IRE), m, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Dalarua 
(IRE) (King’S Best USA), 58 k (551/2 k), G. Samama 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 7)

 1112 4 Zaiyd, m, al, 3 ans, par Nathaniel IRE et Zayva [Raven’S 
Pass (USA)], 58 k (561/2 k), h, S.A. Aga Khan (Mme L. Bails), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

 1283 4 Alone, h, al, 3 ans, par Iffraaj GB et Fill My Heart (IRE) 
(Peintre Celebre USA), 58 k, Fair Salinia Ltd (A. Roussel), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 11)

   Maranado, h, al, 3 ans, par Toronado (IRE) et Maracena 
[Marju (IRE)], 56 k (541/2 k), J. Uzel (Mme M. Eon), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 9)

 1745  Universally IRE, m, b.m, 3 ans, par Acclamation GB et 
Queen Of Power IRE (Medicean GB), 58 k, Mme S. Davis 
(T. Trullier), E. O’Neill (s) – (n° corde 2)

 1305 5 Drip (GB), m, b, 3 ans, par Dabirsim et Evaporation [Red 
Ransom (USA)], 58 k, Wertheimer & Frere (M. Guyon), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 10)

 1332  Charsel, m, 3 ans, 58 k, 0h, Mme J. Clee (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 3)

 1400  Ingres	IRE, m, 3 ans, 58 k, Bon de Ed. Rothschild 
(H. Besnier), A. Fabre (s) – (n° corde 4)

   Orvieto, m, 3 ans, 56 k, Fam. Moussac (C. Grosbois), 
A. Couetil (s) – (n° corde 6)

 1296 5 Aslan Senora, m, 3 ans, 58 k (551/2 k), 
Ecurie Haras des Senora (Mme MA. Balti), E. Thueux – 
(n° corde 1)

   Lord Gatsby, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), A, HA. Pantall 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 8)

11 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 965 a
Eng. Sup. : Universally IRE
2 long ½, 1 long ¾, 2 long, ½ long, dead-heat, encolure, encolure, 3 long 
½, 3 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 475a – 475a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Soliloque (Ire).
 2 736 a Zaiyd.
 2 052 a Alone.
 1 368 a Maranado.
 342 a Universally Ire, prime non attribuée.
 342 a Drip (Gb).

Primes aux éleveurs :
 2 124 a Haras De La Perelle.
 555 a S.A. Aga Khan.
 424 a Jean Uzel.
 416 a Fair Salinia Ltd.
 106 a Wertheimer & Frere.
 40 a Mme Maxwell Morris, prime non attribuée.

Temps total : 2’4’’86’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys Alexandre 
ROUSSEL (ALONE) arrivé 3e et Thomas TRUILLIER (UNIVERSALLY (IRE)) 
arrivé 6e sur un incident survenu à l’entrée de la ligne droite des tribunes.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, il 
ressort que le poulain UNIVRSALLY IRE avait échappé un court instant 
à son jockey versant ainsi vers l’extérieur. A l’issue de la course, les 
Commissaires ont demandé des explication aui jockey Luka ROUSSEAU 
sur la performance du hongre LORD GATSBY arrivé non placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre était immature.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le poulain SOLILOQUE (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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   J’Arrive	D’Arthel, h, b, 3 ans, par Free Port Lux 
(GB) et Covergirl D’Arthel (Discover D’Auteuil), 62 k, h, 
Com. Comte De Brondeau (G. Masure), E. Clayeux (s) – 
(n° corde 2)

   Johnny	Mag, h, b, 3 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Naiade Mag (Kadalko), 62 k (601/2 k), h, Cte AA. Maggiar 
(Mme M. Velon), E. Clayeux (s) – (n° corde 1)

 1506 1 Jeu De Carte, h, b, 3 ans, par Estejo GER et Unidee De 
Beaumont (Voix Du Nord), 67 k, O. Pruvost (N. Gauffenic), 
J. Bertran de Balanda (s) – (n° corde 3)

   Just Allen, h, 3 ans, 62 k, B. Vagne (d’O. Andigne), 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 6)

6 partants ; 9 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 277 a
1 long ¼, 3 long, ¾ long, ¾ long, 4 long ½.
8 250a – 3 300a – 2 475a – 1 650a – 825a

Primes aux éleveurs :
 1 485 a M. L. Bloodstock Ltd.
 594 a Neustrian Associates, Haras De Montaigu.
 445 a Comte Guillaume De Brondeau.
 297 a Comte Antoine-Audoin Maggiar, Mlle Antonia Maggiar, Anatole Maggiar, 

Aristide Maggiar.
 148 a Mme Karine Perreau.

Temps total : 2’43’’96’’’
Le hongre JOUEUR MASQUE (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1870 4371 PRIX COMMANDANT DE PIBRAC
(Femelles - AQPS, inscrits au stud-book)

Réservée F.E.E.

16	500	c (8 250, 3 300, 2 475, 1 650, 825) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, inscrites au Stud-Book, Autres Que de Pur 
Sang, nées et élevées en France. Poids	:	64	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 2.000. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
dans	ce	prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Jaina Kelle, f, r, 3 ans, par Martaline GB et Vodkelle 
[Epalo (GER)], 62 k, Gold And Blue Ltd (C. Grosbois), 
A. Couetil (s) – (n° corde 9)

   Jamaicaine, f, gr, 3 ans, par Martinborough JPN 
et Desideria (Al Namix), 62 k, G. Lenzi (A. Roussel), 
Mme D. Mele – (n° corde 10)

   Jeanne Dalbius, f, gr, 3 ans, par Gris De Gris (IRE) 
et Pic Pus [Arnaqueur (USA)], 62 k, h, Cte AA. Maggiar 
(d’O. Andigne), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 7)

   Joyeuse De Forme, f, b, 3 ans, par Free Port Lux (GB) 
et Cerise De Forme (Buck’S Boum), 62 k (621/2 k), F. Gelhay 
(B. Gelhay), F. Gelhay – (n° corde 11)

   Joaquina	Dici, f, b.f, 3 ans, par Coastal Path GB et 
Dynastie Aulmes (Vision D’Etat), 62 k, h, Mme V. Marie 
(P. Bazire), L. Postic – (n° corde 8)

   Juvennice, f, 3 ans, 62 k, h, E. Grall (s) (A. Bourgeais), 
E. Grall (s) – (n° corde 1)

 1247  Jad’Amsyl, f, 3 ans, 64 k, h, Ecurie JAB (F. Veron), 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 3)

 1161 4 Jalandhar, f, 3 ans, 64 k, gh, T. Boivin (L. Boisseau), 
T. Boivin – (n° corde 4)

 1506 4 J’	Y	Vais	Forez, f, 3 ans, 64 k, Mme P. Coyne (B. Marie), 
M. Pitart – (n° corde 5)

   Joyeuse	D’Arthel, f, 3 ans, 62 k (601/2 k), h, 
Com. Comte De Brondeau (Mme M. Velon), E. Clayeux (s) – 
(n° corde 2)

 1506 3 Juste	Originale, f, 3 ans, 64 k (621/2 k), h, 
Ecurie Bertrand Milliere (Mme A. Nicco), M. Pitart – 
(n° corde 6)

11 partants ; 18 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 541 a
1 long ½, 1 long ¼, 1 long ¼, nez, encolure, 1 long ½, encolure, tête, 
courte tête.
8 250a – 3 300a – 2 475a – 1 650a – 825a

Primes aux éleveurs :
 1 485 a Mme Isabelle De Saint Anthost.
 594 a Guy Cherel.
 445 a Denis Chachignon, Eric Vagne.
 297 a Patrice Metenier.
 148 a Mme Babette Lasset, Arnaud Valette.

Temps total : 2’35’’24’’’
Le jockey Jérémy DA SILVA ne se sentant pas suffisamment bien, les 
Commissaires ont autorisé sont remplacement par le jockey Pierre 
BAZIRE sur la pouliche JOAQUINA DICI (AQ) au poids de 62 kg.
La pouliche JAINA KELLE (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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 1365 1 Marshall	Lessing, h, al, 9 ans, par Doctor Dino et Lady 
Morgane (IRE) (Medaaly GB), 54 k (521/2 k), h, JY. Aubaud 
(Mme M. Eon), C. Lotoux (s) – (n° corde 3)

 1526 1 Sir	George, m, b, 6 ans, par George Vancouver USA et 
Yours Ever GB (Dansili GB), 641/2 k (62 k), h, R. Grosbois 
(A. Subias), N. Paysan – (n° corde 4)

 1521 1 High	River, h, gr, 6 ans, par Stormy River et High 
Perfection IRE (High Chaparral IRE), 59 k, h, L. Jamet 
(D. Boche), N. Paysan – (n° corde 8)

 1398 5 Champy	Charm, m, b, 5 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Rose Vista (Vatori), 611/2 k (60 k), g, T. Pigeon 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 5)

 1536 1 Penclaudjeangreen, h, 4 ans, 591/2 k, J. Gilbert 
(d’O. Andigne), B. Audouin (s) – (n° corde 14)

 1526  Spirit	Of	Dance	(IRE), h, 6 ans, 51 k (511/2 k), T. Mercier 
(H. Lebouc), T. Mercier – (n° corde 13)

 1561 5 Jeu Celebre (IRE), h, 8 ans, 521/2 k, h, JP. Sauvage 
(B. Marie), JP. Sauvage – (n° corde 12)

 1397 4 Avernes (IRE), f, 4 ans, 58 k, h, Ecurie Joya Racing SAS 
(A. Bernard), PJ. Fertillet – (n° corde 11)

 1561  Red	Quercus, h, 6 ans, 52 k (51 k), h, JM. Angles 
(M. Justum), N. Leenders – (n° corde 2)

 1502  Masvingo, h, 4 ans, 561/2 k, L. Bongen (A. Roussel), 
M. Nigge (s) – (n° corde 1)

   Salies, f, 4 ans, 52 k (501/2 k), Suc. L. Kneip 
(Mme A. Massin), L. Kneip – (n° corde 9)

   River Paris, f, 10 ans, 511/2 k, h, XL. Le Stang (T. Trullier), 
XL. Le Stang – (n° corde 7)

 1656  Le Gardolot, h, 4 ans, 521/2 k (51 k), A. Renault 
(A. Barzalona), A. Renault – (n° corde 15)

 1397  Kepparti (GER), f, 4 ans, 541/2 k, h, H. Knieriem 
(Q. Perrette), L. Kneip – (n° corde 10)

 1661 3 French	Diva, f, 7 ans, 56 k, G. Collard (E. Bonnet), 
E. Lecoiffier – (n° corde 16)

16 partants ; 50 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 680 a
Eng. Sup. : Sir George
1 long, nez, nez, courte tête, 1 long, 6 long, 1 long ½, 2 long, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Just Light.
 1 458 a Marshall Lessing.
 1 093 a Sir George.
 729 a High River.
 445 a Champy Charm.

Primes aux éleveurs :
 1 749 a Earl De L’Herminet.
 657 a Javier Martinez Salmean.
 493 a Mathieu Daguzan-Garros, Frank A. Mc Nulty.
 328 a Antoine Fontaine.
 174 a Christopher Hogg, S.A. Aga Khan.

Temps total : 2’48’’44’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SPIRIT OF DANCE (IRE) à 
être monté sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Maryline EON en ses explications, lui ont adressé des observations, pour 
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction- 2 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Laura POGGIONOVO en ses explications, lui ont adressé des observations, 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction- 2 coups).
Le hongre MARSHALL LESSING a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1874 3880 PRIX GRANDIER
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 
58	k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 650 m env.

 1335 5 Abondant, m, gr, 3 ans, par Montmartre et Arisk (My 
Risk), 58 k (561/2 k), A. Maubert (S. Planque), P. Bary (s) – 
(n° corde 6)

   Billericay	Dickie	IRE, m, al, 3 ans, par New Bay 
GB et Ebeyina IRE (Oasis Dream GB), 56 k (521/2 k), h, 
Justwow Ltd (L. Carboni), FH. Graffard (s) – (n° corde 3)

 1023  Chatterton, h, b, 3 ans, par Doctor Dino et Coiffure 
GB (King’S Best USA), 58 k, h, PR. Spiller (A. Roussel), 
E. Libaud (s) – (n° corde 1)
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 1872 3879 PRIX MAREDSOUS
(Femelles)
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids	:	 58	k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 950 m env.

 1423  Midnight	Fever	IRE, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et 
Fregate First (GB) [Le Havre (IRE)], 58 k, S. Sangster 
(T. Trullier), N. Clement (s) – (n° corde 1)

 1500 3 Hush	Angels	IRE, f, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE 
et Mrs Beeton IRE (Dansili GB), 58 k, h, Wingcap AB 
(A. Roussel), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 12)

 1655  Cheek	To	Cheek	IRE, f, b, 3 ans, par Holy Roman 
Emperor IRE et Speciality (Lawman), 58 k (561/2 k), 
Fair Salinia Ltd (S. Planque), P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 11)

   Wild	Oat	IRE, f, al, 3 ans, par Camacho GB et Wild 
Ocean GB (Pivotal GB), 58 k, Mme RG. Ehrnrooth 
(A. Madamet), L. Vanska (s) – (n° corde 5)

 1036  Plumage, f, b, 3 ans, par Dubawi IRE et Plumania (GB) 
(Anabaa USA), 58 k, Wertheimer & Frere (M. Guyon), 
C. Laffon-Parias – (n° corde 9)

 1512 2 Dzarina, f, 3 ans, 58 k, JP. Lemelletier (A. Bourgeais), 
F. Monnier (s) – (n° corde 4)

 1524 2 Guadalest, f, 3 ans, 58 k, Mme B. Presse (M. Androuin), 
S. Gouvaze (s) – (n° corde 8)

   Lux, f, 3 ans, 56 k, J. Bossert (Q. Perrette), L. Kneip – 
(n° corde 6)

 1401 5 Assyrian	Queen	(GB), f, 3 ans, 58 k, Haras Voltaire 
(H. Besnier), A. Fabre (s) – (n° corde 7)

   Parannda, f, 3 ans, 56 k (54 k), T. Pigeon 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 3)

 533  Water	Metor, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), Mme M. Austin 
(B. Marie), Y. Mathijs – (n° corde 2)

   Darinun, f, 3 ans, 56 k (531/2 k), Mme M. Austin (L. Carboni), 
Y. Mathijs – (n° corde 10)

12 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 426 a
Eng. Sup. : Assyrian Queen (GB)
1 long, 1 long ½, ¾ long, nez, ¾ long, ¾ long, ½ long, 2 long, 2 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Midnight Fever Ire, prime non attribuée.
 2 736 a Hush Angels Ire, prime non attribuée.
 2 052 a Cheek To Cheek Ire, prime non attribuée.
 1 368 a Wild Oat Ire, prime non attribuée.
 684 a Plumage.

Primes aux éleveurs :
 807 a Yeomanstown Stud, prime non attribuée.
 323 a Ballysax Bloodstock Ltd, prime non attribuée.
 242 a Fair Salinia Ltd, prime non attribuée.
 161 a John Banahan, prime non attribuée.
 138 a Wertheimer & Frere.

Temps total : 2’3’’64’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Luca CARBONI sur la performance de la pouliche DARINUM 
arrivé non placée.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche était très verte et qu’elle n’avait 
jamais eu de ressources.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche CHEEK TO CHEEK IRE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1873 3882 PRIX DE CHOISEL
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 650 m env.
Référence : +26.

 279 2 Just	Light, m, b, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Just Alegria [Muhtathir (GB)], 59 k, g, A. Ramet (s) 
(C. Grosbois), A. Couetil (s) – (n° corde 6)
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Primes aux éleveurs :
 2 124 a Haras De Treli.
 637 a Mme Genevieve Neveux.
 323 a Barronstown Stud, prime non attribuée.
 161 a Wertheimer & Frere, prime non attribuée.
 80 a Rashit Shaykhutdinov, prime non attribuée.

Temps total : 2’54’’0’’’
La pouliche GOT NIGHT a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1876 3883 PRIX TREVE
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 650 m env.
Référence : +35.

 1525  Le Mandarin, h, b, 6 ans, par Le Havre (IRE) et Storma 
[Starborough (GB)], 51 k (52 k), 0, D. Pieri (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 8)

 1392  Almazora, f, gr, 7 ans, par Reckless Abandon GB et Ponte 
Sanangelo [Authorized (IRE)], 591/2 k, JP. Vanden Heede 
(T. Trullier), Y. Mathijs – (n° corde 14)

 1525  Vigo, h, b, 5 ans, par Diamond Green et Vivement 
Dimanche GB (Royal Applause GB), 581/2 k, Mme B. Dahm 
(A. Roussel), Mme B. Dahm – (n° corde 9)

 1563 5 Semeur, h, b, 7 ans, par Planteur (IRE) et Desca GER 
(Cadeaux Genereux GB), 51 k, gh, A. Michel (A. Subias), 
T. Poché – (n° corde 15)

 1726 1 Perle De Vati, f, b, 6 ans, par Alianthus GER et Etoile 
De Vati [Kingsalsa (USA)], 54 k (521/2 k), h, S. Morineau 
(Mme A. Massin), S. Morineau – (n° corde 1)

 1682  Ahmed	Pride, h, 10 ans, 56 k, 0, LR. Kambrun-Herve 
(Y. Rousset), Ch. Plisson (s) – (n° corde 7)

 1419  Hysterique	(GB), f, 5 ans, 60 k, h, JP. Leseigneur 
(d’O. Andigne), J. Marion (s) – (n° corde 13)

 1749  Estibere, h, 6 ans, 58 k (551/2 k), Mme J. Mercier 
(Mme L. Lebeurrier), Mme J. Mercier – (n° corde 10)

 1647 3 Falcaime, f, 5 ans, 53 k, S. Renaud (A. Bernard), 
S. Renaud – (n° corde 3)

 1612 4 As National, h, 4 ans, 60 k, h, T. Pigeon (M. Guyon), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 5)

 1525  What	A	Story, h, 10 ans, 51 k, h, M. Baudy (B. Marie), 
M. Baudy – (n° corde 12)

 1647 2 Got	Flight, f, 6 ans, 591/2 k, Mme L. Monfort (S. Martino), 
R. Marcel – (n° corde 11)

 1259  Perfidious	Albion	GB, h, 4 ans, 58 k (561/2 k), 0h, 
Mme J. Ellis (L. Carboni), E. Thueux – (n° corde 6)

 1537  Hardance	GB, f, 4 ans, 51 k, h, JL. Delaplace 
(A. Barzalona), JL. Delaplace – (n° corde 4)

   Vingtcoeurs, h, 7 ans, 51 k (52 k), 0h, Ch. Plisson (s) 
(H. Lebouc), Ch. Plisson (s) – (n° corde 2)

15 partants ; 15 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 462 a
2 long, courte tête, 1 long ¼, ¾ long, encolure, 3 long, 2 long, 2 long, 
2 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Le Mandarin.
 1 134 a Almazora.
 1 039 a Vigo.
 567 a Semeur.
 283 a Perle De Vati.

Primes aux éleveurs :
 1 278 a Franklin Finance S.A. , Antoine Sauty De Chalon.
 408 a Gaec Campos.
 334 a Thierry De La Heronniere, Jacques Hebert.
 255 a Gestut Fahrhof.
 127 a Guy Amsaleg.

Temps total : 2’50’’31’’’
Le jeune-jockey Chloé GENDRON étant absent, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement par le jockey Lucie LEBEURRIER sur le 
hongre ESTIBERE au poids de 55,5 kg.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Maxime GUYON sur la performance du hongre AS NATIONAL.
L’intéressé a déclaré que malgré un bon parcours, ledit hongre a fait 
preuve de mauvais vouloir.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les Commissaires, après avoir entendu, le jockey Damien BOCHE en ses 
explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour s’être 
présenté à la pesée après la course, à un poids supérieur de plus de 600 
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 1490 3 Kingston	Narcissus, m, gr, 3 ans, par Authorized IRE 
et Kingston Acacia GB (King Of Roses AUS), 58 k, R. Hains 
(M. Berto), E. Libaud (s) – (n° corde 4)

 1533 2 King	Johann	GER, m, b, 3 ans, par Soldier Hollow GB et 
Kiss Me Lena GER (Shirocco GER), 58 k, Mme C. Hermelin 
(M. Guyon), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 5)

5 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 862 a
2 long, 1 long, 1 long, 2 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Abondant.
 2 736 a Billericay Dickie Ire, prime non attribuée.
 2 052 a Chatterton.
 1 368 a Kingston Narcissus.
 684 a King Johann Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 124 a Alain Maubert.
 637 a Peter-Robert Spiller.
 424 a Richard Hains.
 323 a Ballylinch Stud, prime non attribuée.
 80 a Ulrich Zerrath, prime non attribuée.

Temps total : 2’56’’1’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain BILLERICAY DICKIE IRE à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur 
Norbert LEENDERS en ses explications, lui ont indiqué que le hongre 
JARDIN SECRET sera interdit de courir pour une durée de 8 jours, (1ere 
fois) suite à son refus de rentrer dans sa stalle de départ.
Les Commissaires, après avoir entendu, le jeune-jockey Luca CARBONI 
en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour 
une durée de 1 jour pour s’être présenté à la pesée après la course, à un 
poids supérieur de plus de 600 grammes (+800 gr) au poids résultant 
des conditions de la course et de l’application des surcharges et/ou des 
remises de poids.
Le poulain BILLERICAY DICKIE IRE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1875 3881 PRIX CLAUDE GAUTHIER
(Femelles)
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids	:	 58	k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 650 m env.

   Got	Night, f, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Essonite 
IRE (Sea The Stars IRE), 56 k (53 k), Haras de Treli 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 6)

 1431  Divinitus IRE, f, b, 3 ans, par Galileo IRE et Realtra 
IRE (Dark Angel IRE), 58 k, Mme B. Mulryan (H. Besnier), 
A. Fabre (s) – (n° corde 8)

 1232 3 Olympe Tea, f, n.p, 3 ans, par Attendu et Rosa Tea (IRE) 
(Dylan Thomas IRE), 58 k, JM. Angles (A. Bourgeais), 
N. Leenders – (n° corde 5)

 801  Desilusion USA, f, b, 3 ans, par English Channel USA et 
Esneh (IRE) (Sadler’S Wells USA), 58 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Laffon-Parias – (n° corde 2)

 1283 5 Dekabristka	GB, f, b, 3 ans, par Nyquist USA et 
Dyning Out USA (Dynaformer USA), 58 k (561/2 k), A, 
R. Shaykhutdinov (S. Planque), F. Chappet – (n° corde 3)

   Run, f, 3 ans, 56 k, M. Dardenne (C. Grosbois), 
A. Couetil (s) – (n° corde 4)

 1306  Apsaraya, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), Mme F. Perree 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 10)

   Marmelet IRE, f, 3 ans, 56 k, BE. Nielsen (T. Trullier), 
N. Clement (s) – (n° corde 7)

 1512  Stormy Floo, f, 3 ans, 58 k, h, S. Renaud (A. Bernard), 
S. Renaud – (n° corde 1)

 1524  Janella, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), h, V. Le Roy (d’O. Andigne), 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 9)

10 partants ; 24 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 775 a
4 long ½, encolure, 2 long ½, 1 long, encolure, 1 long, 1 long ½, 1 long 
½, 1 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Got Night.
 2 736 a Divinitus Ire, prime non attribuée.
 2 052 a Olympe Tea.
 1 368 a Desilusion Usa, prime non attribuée.
 684 a Dekabristka Gb, prime non attribuée.
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Primes aux éleveurs :
 1 080 a Mme Sheila Audoersch.
 621 a Al Shaqab Racing.
 216 a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.
 165 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mlle Valerie Simon.
 144 a Norris Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 3’25’’64’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre JUST YOU AND ME à ne 
faire qu’un tour du rond et à se rendre au départ en main non monté, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé le hongre VISIONARY DREAMER à ne 
faire qu’un tour du rond, et etre monté sur la piste, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
La jument ALWAYS DANCING et le hongre MOMOUR (USA) a fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1878 4476 PRIX NATHANAELLE ARTU
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
une valeur égale ou inférieure à 35 k. et n’ayant pas depuis le 30 juillet 
2021 inclus reçu une allocation de 12.000 ni gagné une Classe 2. Poids : 
56	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 30 juillet 2021 inclus : 1 k. par 5.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 1546 5 Brave	Shiina, h, b, 5 ans, par Bated Breath GB et Gospel 
Mind [Nayef (USA)], 57 k, h, Mme Y. Vollmer (G. Benoist), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 1)

 1294 5 Palmiro, h, b, 5 ans, par Sommerabend GB et Parijan 
GER (Dashing Blade GB), 61 k (591/2 k), G. Flugge 
(Mme A. Molins), W. Hickst – (n° corde 10)

 1587  Calcutta	Cup, h, al, 4 ans, par Territories IRE et Lorient 
GB (Champs Elysees GB), 57 k (551/2 k), Stall Hexenberg 
(Mme S. Vogt), MF. Weissmeier – (n° corde 7)

 1502 5 Idee Fixe, f, b, 4 ans, par Authorized IRE et Isarnixe GER 
(Banyumanik IRE), 581/2 k, h, Ecurie Performer’s & AS 
(J. Cabre), AS. Pacault (s) – (n° corde 4)

 1531  Liora GER, f, b, 4 ans, par Amaron GB et Lady Lips GER 
(Zinaad GB), 561/2 k, Stall Swiss Connection (A. Pietsch), 
W. Hickst – (n° corde 2)

 1544  Shut	Down, h, 5 ans, 57 k, E. Sauren (T. Piccone), 
H. Grewe – (n° corde 6)

 1632 4 Ladybug	(IRE), f, 5 ans, 541/2 k (53 k), Mme D. Domminger 
(Mme M. Velon), Mme D. Domminger – (n° corde 5)

 1238  Sea	Wings	GB, h, 6 ans, 61 k, h, R. Meder (T. Bachelot), 
M. Krebs (s) – (n° corde 8)

8 partants ; 24 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 014 a
Sans motif : Rose De Phlizz
6 long, 1 long, encolure, 5 long, 3 long, 1 long, 2 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 960 a Brave Shiina.
 1 584 a Palmiro.
 1 188 a Calcutta Cup.
 792 a Idee Fixe.
 396 a Liora Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 016 a Yann Varin, Olivier Varin, Sebastien Varin.
 621 a Gordon Flugge.
 310 a Earl De Cordelles, Bertrand Romain Lefevre.
 304 a Biddestone Stud Ltd.
 68 a M. Mrda, prime non attribuée.

Temps total : 2’16’’84’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
controle, ont entendu le jockey Tony PICCONE en ses explications sur le 
comportement du hongre SHUT DOWN arrivé 6e.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre a semblé faire du mauvais vouloir 
en ne répondant pas à ses sollicitations.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les hongres BRAVE CHINA et PALMIRO a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1879 4473 PRIX DE LA MUSIQUE
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50	000	c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus ayant couru depuis le 
30 décembre 2021 inclus.
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grammes (+800 gr) au poids résultant des conditions de la course et de 
l’application des surcharges et/ou des remises de poids.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Damien BOCHE en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires après enquête, ont sanctionné 
le jeune-jockey Antoine SUBIAS par une interdiction de monter pour 
une durée de 8 jours pour avoir, lors de la pesée après la course, tenté 
volontairement de modifier le poids du jockey Damien BOCHE en 
soulevant le plateau de la balance avec son pieds.
Le hongre LE MANDARIN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

STRASBOURG
0907 150 lundi 30 mai 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Sébastien LITZELMANN – Serge CANTIN – 
Pierre GELDREICH

 1877 4478 PRIX ERIC VIAL INFLUENCEUR D’ALSACE (PRIX DE LA 
VALSE)
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus ayant couru depuis le 
30 décembre 2021 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° 7 : Plat, Dist. 3 000 m env.
Référence : +35.

 1635 5 Always	Dancing, f, b, 5 ans, par Samum GER et 
Activa GER (Sendawar IRE), 51 k (52 k), Stall Turfbambi 
(M. Pecheur), U. Schwinn – (n° corde 13)

 1654  Rannan, m, gr, 7 ans, par Style Vendome et Footsteppy 
IRE (Footstepsinthesand GB), 591/2 k, Ah, Ecurie Crocodile 
(F. Lefebvre), G. Courbot – (n° corde 8)

 1505 2 Momour USA, h, b, 8 ans, par Mizzen Mast USA et 
Mouraniya IRE (Azamour IRE), 581/2 k, h, D. Limousy 
(S. Laurent), D. Limousy – (n° corde 10)

 1634 4 Hallo	Wien	GB, f, al, 6 ans, par Sri Putra GB et High 
Will [High Chaparral (IRE)], 59 k (571/2 k), Mme R. Oeser 
(Mme S. Vogt), W. Kujath – (n° corde 11)

 1263  Victim	Of	Love, f, gr, 5 ans, par Martaline GB et 
Hotel California [Loup Solitaire (USA)], 531/2 k (52 k), 
A, Mme S. Trentani (Mme P. Cheyer), Mme S. Trentani – 
(n° corde 6)

 1411 4 Visionary Dreamer, h, 6 ans, 571/2 k, h, Stall Gremlin 
(L. Wolff), W. Kujath – (n° corde 9)

 1717  Wonder	Hope, f, 4 ans, 59 k, h, L. Matzinger (G. Benoist), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 12)

 1419 4 Just	You	And	Me, h, 9 ans, 60 k, 0h, Mme R. Philippon 
(A. Lemaitre), Mme R. Philippon – (n° corde 5)

 1635  Action	Parfaite, f, 7 ans, 51 k (501/2 k), gh, 
J. Schiestel Fils (Mme L. Grosso), J. Schiestel Fils – 
(n° corde 2)

 1635  Signorina	Gina, f, 5 ans, 51 k, 0, Mme M. Lapios Baudry 
(E. Crublet), P. Baudry – (n° corde 3)

 1672  Well	De	Vindecy, f, 6 ans, 60 k (581/2 k), h, A. Coelho 
(Mme A. Nicco), A. Coelho – (n° corde 4)

 1654  Ni	Chaud	Ni	Froid, f, 6 ans, 56 k, A, G. Courbot 
(L. Boisseau), G. Courbot – (n° corde 1)

 1072  Dewi Sant, h, 4 ans, 54 k, Agh, B. Bossert (E. Hardouin), 
B. Bossert – (n° corde 7)

13 partants ; 13 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 486 a
1 long ½, courte encolure, 1 long, 1 long ½, encolure, 5 long, courte 
encolure, 2 long ½, 2 long ½.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :
 4 207 a Always Dancing.
 1 377 a Rannan.
 1 032 a Momour Usa, prime non attribuée.
 688 a Hallo Wien Gb, prime non attribuée.
 420 a Victim Of Love.

3 000 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–



82 BO 2022/11 - plat

30 mai 2022     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

arrivé non placé, en leurs explications sur un incident survenu dans le 
dernier tournant.
De l’examen du film de controle et de l’audition des jockeys précités, 
il résulte que le hongre SHARAR était sur ses fins, à cet endroit du 
parcours, obligeant le jockey Théo BACHELOT à reprendre la jument 
NEVER GIVE WAY tout en faisant son possible pour ne pas gener les 
autres concurrents, l’incident constaté n’avait pas eu de conséquence 
sur l’ordre d’arrivée. 
Le cheval SUDAN, le hongre JAZZMEN, la jument FELISHA, le hongre 
GOYA SENORA et la jument DIANA ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1880 4474 PRIX BECK BOISSONS (PRIX ROCK’N ROLL)
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas cette année gagné une 
Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids	:	57	k. Les chevaux 
ayant cette année reçu une allocation de 13.500 porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 350 m env.

 1304 6 Moonflight, m, gr, 3 ans, par Rajsaman et Morning Sun 
GER (Law Society USA), 57 k, M. Schmelzer (Mme S. Vogt), 
P. Schiergen – (n° corde 7)

   No More Bolero GB, m, b, 3 ans, par Protectionist 
GER et Ninfea GER (Selkirk USA), 57 k, 0, C. Berglar 
(M. Casamento), W. Hickst – (n° corde 6)

 1284 1 Pendulum Valley, m, b, 3 ans, par Attendu et Galilee 
[Mr Sidney (USA)], 57 k, SARL Groupe KR (T. Bachelot), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 5)

 1306 1 Salvatore GER, m, al, 3 ans, par Helmet AUS 
et Salve Sardegna IRE (Soldier Hollow GB), 57 k, 
Rennstall Gestut Hachtsee (B. Murzabayev), P. Schiergen – 
(n° corde 1)

 1236 1 Grand Cru, f, gr, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Girl’S 
Hope IRE (Dark Angel IRE), 551/2 k, Stall Radschlager 
(B. Ganbat), S. Smrczek – (n° corde 2)

   Lost Dream, f, al, 3 ans, par Tai Chi GER et Lomitas 
Dream GB (Lomitas GB), 551/2 k, Alster Racing (M. Seidl), 
A. Suborics – (n° corde 8)

 1671  Plaine D’Espoir, f, gr, 3 ans, par French Fifteen et 
Downland USA (El Prado IRE), 551/2 k, Mme P. Gruber 
(Mme P. Cheyer), Mme P. Gruber – (n° corde 4)

 1671  Langarud	GER, f, 3 ans, 551/2 k, Darius Racing 
(A. Pietsch), W. Hickst – (n° corde 3)

8 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 304 a
Eng. Sup. : Langarud GER
2 long, courte tête, 1 long, 2 long ½, loin, 1 long, loin.
11 000a – 4 180a – 3 080a – 1 760a – 880a – 660a – 440a

Primes aux propriétaires :
 7 920 a Moonflight.
 3 009 a No More Bolero Gb, prime non attribuée.
 2 217 a Pendulum Valley.
 1 267 a Salvatore Ger, prime non attribuée.
 633 a Grand Cru.
 475 a Lost Dream.
 316 a Plaine D’Espoir.

Primes aux éleveurs :
 2 459 a Haras De La Perelle.
 688 a Haras Du Quesnay.
 355 a Christoph Berglar, prime non attribuée.
 196 a Mandore International Agency.
 149 a Gestut Hachtsee, prime non attribuée.
 98 a Mme Severine Leaunes, Julien Leaunes, Mme Marina Danin.
 96 a Suc. Manfred Ommer.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Moonflight.

Temps total : 2’29’’96’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de controle et entendu la jeune-jockey Perrine CHEYER, arrivée 7e et le 
jockey Martin SEIDL, arrivé 8e, en leurs explications, leur ont rappelé la 
nécessité de soutenir la pouliche PLAINE D’ESPOIR et LOST DREAM 
jusqu’au passage du poteau d’arrivée, meme si lesdites pouliches ne 
pouvaient plus prétendre obtenir un meilleur classement.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
controle, ont entendu le jockey Alexander PIETSCH en ses explications 
sur le comportement de la pouliche LANGARUD (GER) arrivée non 
placée et loin du peloton.
L’intéressé a indiqué que ladite pouliche courrait à 12 jours et qu’elle 
devait s’en ressentir.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
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Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° 7 : Plat, Dist. 3 000 m env.
Référence : +22,5.

 1421 6 Sudan, m, al, 5 ans, par Lord Of England GER et 
Sadira [Samum (GER)], 56 k, h, G. Moser (A. Lemaitre), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 7)

 1634 1 Jazzmen, h, b, 5 ans, par Manduro GER et Sand 
Rose [Aussie Rules (USA)], 541/2 k, C. Peterschmitt 
(Mme D. Santiago), C. Peterschmitt – (n° corde 11)

 1672  Felisha, f, b, 4 ans, par Papal Bull GB et Fantastic Flash 
[Oratorio (IRE)], 541/2 k (55 k), Mme C. Metz (T. Piccone), 
Mme C. Whitfield – (n° corde 5)

 1399 3 Goya Senora, h, b.f, 6 ans, par Anodin (IRE) et 
Nina Senora (My Risk), 60 k, A. Jathiere (G. Benoist), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 4)

 1177 5 Diana GER, f, al, 4 ans, par Amaron GB et Diamond 
Lady GER (Lord Of England GER), 551/2 k, Alster Racing 
(M. Seidl), A. Suborics – (n° corde 2)

 1672 3 Fitzcarraldo, h, b.f, 5 ans, par Makfi GB et Sapfo [Peintre 
Celebre (USA)], 521/2 k, R. Blase (M. Pecheur), S. Schleppi – 
(n° corde 12)

 1680  Manx IRE, h, al, 6 ans, par Tertullian USA et Montfleur 
GB (Sadler’S Wells USA), 53 k, L. Boissaux (E. Hardouin), 
P. Lenogue – (n° corde 9)

 1372 1 Ispahan	GB, h, 5 ans, 59 k, Al Asayl France (H. Journiac), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 15)

 1286 3 Sadanori GER, h, 5 ans, 521/2 k, Stall Dubai 
(M. Casamento), W. Hickst – (n° corde 14)

 1682 1 Garigliano, h, 5 ans, 51 k, Agh, B. Bossert 
(Mme M. Velon), B. Bossert – (n° corde 10)

 1399 6 Cote Jardin, m, 5 ans, 59 k, Cajdasrot S.R.O. 
(B. Murzabayev), J. Chaloupka – (n° corde 16)

 1551 2 Watchmen, h, 5 ans, 551/2 k, A, Mme A. Tamagni 
(I. Mendizabal), F. Chappet – (n° corde 3)

 1406 2 Never	Give	Way	IRE, f, 4 ans, 56 k, P. Benet 
(T. Bachelot), M. Delzangles – (n° corde 8)

 1046 5 Analeon, h, 8 ans, 52 k, A, Stall Hayley (Mme S. Vogt), 
Mme C. Whitfield – (n° corde 1)

 1411  Sharar, h, 4 ans, 511/2 k, Ecurie Pink Panther (A. Pouchin), 
K. Kerekes – (n° corde 6)

15 partants ; 43 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 612 a
Sans motif : Salsa Queen
2 long ½, 2 long, 2 long ½, 1 long ½, encolure, tête, tête, 6 long, ½ long.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 12 375 a Sudan.
 4 702 a Jazzmen.
 3 465 a Felisha.
 1 620 a Goya Senora.
 990 a Diana Ger, prime non attribuée.
 742 a Fitzcarraldo.
 405 a Manx Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 3 176 a Gestut Eulenberger Hof.
 1 846 a Societa Agricola Gem S. R. L. , Societa Agricola La Pluma Ss.
 1 360 a Mme Christine Metz, Jeannot Gast.
 730 a Ecurie Haras Des Senora.
 291 a Hubert Honore.
 170 a Stall Proclamat, prime non attribuée.
 85 a Stall Ullmann, prime non attribuée.

Temps total : 3’17’’79’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre ISPAHAN (GB) à etre muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant formulé 
sa demande dans les délais. Les Commissaires ont, après enquete, 
sanctionné le propriétaire STALL DUBAI par une amende de 60 euros 
pour couleurs non-conformes. 
Le jockey Gérald MOSSE ayant rencontré des problèmes de trafic 
ferroviaire, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la 
jument NEVER GIVE WAY (IRE) par le jockey Théo BACHELOT. 
Agissant sur réclamation de la femme-jockey Delphine SANTIAGO 
(JAZZMEN) arrivée 2e, se plaignant d’avoir été gené à environ 250 mètres 
du poteau d’arrivée par le mouvement du cheval SUDAN (Aurélien 
LEMAITRE) arrivé 1er, les Commissaires ont ouvert une enquete.
Après examen du film de controle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant que le 
hongre JAZZMEN n’aurait pas devancé le cheval SUDAN au passage du 
poteau d’arrivée.
Toutefois, les Commissaires ont adressé des observations au jockey 
Aurélien LEMAITRE pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne à 
environ 250 mètres du poteau d’arrivée. 
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys Théo 
BACHELOT (NEVER GIVE WAY) arrivé non placé, Alexis POUCHIN 
(SHARAR) arrivé non placé et Marco CASAMENTO (SADANORI GER) 

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

–

–



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   30 mai 2022

BO 2022/11 - plat 83

 1882 4477 PRIX DE LA VILLE DE STRASBOURG
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25	000	c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus ayant couru depuis le 
30 décembre 2021 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° 7 : Plat, Dist. 3 000 m env.
Référence : +32.

 1411 5 Auen Adventure GER, h, b, 6 ans, par Poseidon 
Adventure IRE et Auenprincess GER (Kornado GB), 
59 k (571/2 k), 0h, C. Foeller (Mme A. Molins), J. Parize – 
(n° corde 4)

 1411  Hard	Talk, h, b, 8 ans, par Redoute’S Choice AUS et 
Soft Ice (IRE) (Kingmambo USA), 581/2 k, Mme A. Moser/
Gerhard Moser (T. Piccone), Mme C. Whitfield – (n° corde 8)

 1419 5 Deal Is Done, h, b, 4 ans, par Masterstroke USA et 
Duchess Of Hygrove GB (Duke Of Marmalade IRE), 581/2 k, 
h, Butel & Beaunez (s) (A. Lemaitre), Butel & Beaunez (s) – 
(n° corde 13)

 1672  Nana Gina, f, b.f, 4 ans, par It’S Gino GER et Nana 
Desir (Dananeyev), 58 k, h, HJ. Uhrig (G. Benoist), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 12)

 1406 6 Faith	Of	Hope, f, b, 6 ans, par Olympic Glory IRE et Saint 
Hilary GB (Authorized IRE), 581/2 k (57 k), Ah, Mme B. Nicco 
(Mme A. Nicco), D. Satalia – (n° corde 9)

 1634 5 Glory Days, h, b, 7 ans, par French Fifteen et Nabella GB 
(Rock Of Gibraltar IRE), 60 k, A. Zimmer (N. Larenaudie), 
A. Zimmer – (n° corde 6)

 707 4 Voila	Pourquoi, h, b, 5 ans, par Sri Putra GB et Dix 
Neuf Six GB (Pyrus USA), 59 k, B. Pizzorni (T. Bachelot), 
Y. Fouin (s) – (n° corde 3)

 1411 3 Pont D’Ouilly, h, 5 ans, 591/2 k, Ecurie Gribomont 
(L. Boisseau), Mme G. Gernay – (n° corde 7)

 1528 2 Castletownbere IRE, h, 4 ans, 60 k, Ah, J. Parize 
(J. Mobian), J. Parize – (n° corde 5)

 1535  Panama Gold GER, h, 4 ans, 59 k, Mme S.Kleibomer/J.
Kleibomer (A. Pietsch), C. Sprengel – (n° corde 2)

 1508  Wundersim	GER, h, 4 ans, 58 k (561/2 k), Stall Picadilly 
(Mme D. Santiago), MF. Weissmeier – (n° corde 10)

 1238  Kailyn GER, f, 9 ans, 60 k, A, R. Meder (I. Mendizabal), 
M. Krebs (s) – (n° corde 11)

12 partants ; 13 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 660 a
Consition spéciale : Rouge Desir
courte tête, 1 long, 1 long, nez, 2 long, nez, ½ long, courte tête, 1 long.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
 5 062 a Auen Adventure Ger, prime non attribuée.
 1 923 a Hard Talk.
 1 732 a Deal Is Done.
 990 a Nana Gina.
 405 a Faith Of Hope.
 303 a Glory Days.
 247 a Voila Pourquoi.

Primes aux éleveurs :
 1 062 a Gestut Hofgut Heymann, prime non attribuée.
 867 a Wertheimer & Frere.
 680 a David Huw Francis.
 388 a Patrice Deshayes.
 182 a Haras D’Etreham.
 136 a S.C.E.A. Ecurie De Montfort, Mlle Karine Morice.
 97 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.

Temps total : 3’22’’13’’’
Le hongre ROUGE DESIR a été déclaré non partant pour raisons 
vétérinaires.
Les Commissaires ont autorisé le hongre DEAL IS DONE à etre muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant formulé sa 
demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé la jument NANA GINA à etre munie d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant formulé sa 
demande dans les délais.
Les hongres AUEN ADVENTURE (GER) et HARD TALK a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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Les poulains MOONLIGHT et NO MORE BOLERO (GB) a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1881 4475 PRIX DU JAZZ
(Handicap de catégorie)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	32	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +27.

 1663  Flash	Is	Back, h, al, 3 ans, par Shamalgan et 
Larafale [Lion Heart (USA)], 541/2 k, Mme D. Buhmann 
(B. Murzabayev), M. Rulec (s) – (n° corde 10)

 1412 3 Joyeuse De Romay, f, b.f, 3 ans, par American Devil et 
Grey Delice IRE (Verglas IRE), 54 k, M. Charleu (C. Stefan), 
A. Acker – (n° corde 8)

 1412 1 Why	Chope, f, b, 3 ans, par Vale Of York IRE et 
Waliya [Silver Frost (IRE)], 561/2 k (55 k), 0, R. Frances 
(Mme A. Molins), J. Parize – (n° corde 9)

 1504  Califano, h, b, 3 ans, par Pride Of Dubai AUS et 
Top Chain IRE (Acclamation GB), 581/2 k, h, S. Molks 
(A. Pouchin), M. Rulec (s) – (n° corde 14)

 1670 5 Lady Valou, f, al, 3 ans, par Birchwood IRE et 
Reinedetroie (Dunkerque), 531/2 k, 0, Mme R. Philippon 
(S. Laurent), Mme R. Philippon – (n° corde 13)

 1670 1 Anno GER, h, 3 ans, 59 k (571/2 k), Mme N. Weissmeier 
(Mme E. Weissmeier), FX. Weissmeier – (n° corde 6)

 1412  Louve	Precieuse, f, 3 ans, 57 k, R. Meder (A. Lemaitre), 
M. Krebs (s) – (n° corde 3)

 1670  Tinas Dream, f, 3 ans, 521/2 k (51 k), 0h, F. Meckes 
(Mme A. Nicco), F. Meckes – (n° corde 2)

 1412  Zebelle	GB, f, 3 ans, 55 k, D. Rosport (L. Wolff), 
U. Schwinn – (n° corde 11)

 1449 2 Fitzante IRE, f, 3 ans, 54 k (541/2 k), h, Stall Liberty Leaf 
(J. Havlik), M. Geisler – (n° corde 7)

 1235 2 Monsieurvalchop, h, 3 ans, 571/2 k, 0, G. Somme 
(L. Boisseau), J. Parize – (n° corde 1)

 1630 5 Mounia, f, 3 ans, 57 k, gh, A. Brenckle (Mme D. Santiago), 
A. Brenckle – (n° corde 4)

 1192  Waldspringer, m, 3 ans, 57 k, h, Avatara S.A. (M. Seidl), 
A. Suborics – (n° corde 12)

 1631  Spellchope, f, 3 ans, 521/2 k (51 k), Ah, J. Schiestel Fils 
(Mme L. Grosso), J. Schiestel Fils – (n° corde 5)

14 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 975 a
Eng. Sup. : Anno GER
1 long ½, 1 long, tête, 2 long ½, courte tête, 2 long ½, 2 long ½, ¾ long, 
4 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Flash Is Back.
 2 592 a Joyeuse De Romay.
 1 944 a Why Chope.
 1 296 a Califano.
 648 a Lady Valou.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Mathieu Daguzan-Garros, Christophe Gualano.
 804 a Gerard Gordat, Olivier Gordat.
 603 a Alain Chopard.
 263 a Mathieu Daguzan-Garros.
 201 a Haras De La Huderie, Charley Rossi, Jacques Rossi.

Temps total : 1’26’’92’’’
Le jockey Gérald MOSSE ayant rencontré des problèmes de trafic 
ferroviaire, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
poulain WALDSPRINGER par le jockey Martin SEIDL.
Le jockey Gérald MOSSE ayant rencontré des problèmes de trafic 
ferroviaire, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la 
pouliche MOUNIA par la femme-jockey Delphine SANTIAGO au poids de 
57 kilogrammes.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
controle et entendu la femme-jockey Laura GROSSO, arrivée non placée, 
en ses explications, lui ont rappelé la nécessité de soutenir la pouliche 
SPELLCHOPE jusqu’au passage du poteau d’arrivée, meme si ladite 
pouliche ne pouvait plus prétendre obtenir un meilleur classement.
Le hongre FLASH IS BACK et la pouliche WHY CHOP ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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Le jockey a expliqué que le poulain venait de courir sur une distance 
plus courte et dans un lot moins relevé et, par ailleurs, que la piste était 
sans doute un peu trop légère pour ses aptitudes pouvant expliquer cette 
contre-performance.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les chevaux RUNNYMEDE, ASCOT ANGEL, CIRANO, ROYAL ROBBINS 
et BOHEMIAN’S RHAPSODY ont fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 1884 3960 PRIX D’EVENTARD
(Classe 1)

30 000 c (15 000, 5 700, 4 200, 2 400, 1 200, 900, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas depuis 
le 1er mars 2022 inclus gagné une Classe 1. Poids	:	57	k. Les chevaux 
ayant cette année gagné une Classe 1 porteront 2 k. Les chevaux n’ayant 
jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1403  Wootton	Diva, f, gr, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Jed Water (Stormy River), 551/2 k, R. Kellner (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 6)

 1668 3 Anobe, m, al, 3 ans, par Anodin (IRE) et Betria 
[Dyhim Diamond (IRE)], 57 k, A. Prudent (J. Cabre), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 9)

 1394 6 Blue Stars, f, b, 3 ans, par Dream Ahead USA et La 
Sage [Sageburg (IRE)], 551/2 k, g, D. Mutrel (C. Grosbois), 
A. Couetil (s) – (n° corde 3)

 1394 4 Kanifushi	(GB), m, al, 3 ans, par Elvstroem AUS et 
Tejaara USA (Kingmambo USA), 57 k, 0, HA. Pantall 
(M. Guyon), HA. Pantall – (n° corde 2)

 376  Sluzewiec, m, gr, 3 ans, par Invincible Spirit IRE et 
Causa Proxima (Kendor), 57 k, Ecuries Serge Stempniak 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

 211 3 Jerimadeth, f, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et Zamorano 
IRE (Teofilo IRE), 551/2 k, Elevage Pierre Levesque 
(E. Hardouin), M. Brasme (s) – (n° corde 7)

 1609 1 Romantic	Symbol	IRE, f, b, 3 ans, par Sea The Stars 
IRE et Silk Words GB (Dubawi IRE), 551/2 k, Godolphin SNC 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 8)

 1278 6 Ptit Pedro, m, 3 ans, 57 k, A. Prudent (H. Lebouc), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 5)

 1617 5 Curaro	Light, f, 3 ans, 551/2 k, M. Guarnieri 
(C. Lecoeuvre), M. Guarnieri – (n° corde 4)

9 partants ; 20 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 041 a
1 long ¾, tête, ¾ long, nez, ½ long, nez, 1 long ¼, 2 long.
15 000a – 5 700a – 4 200a – 2 400a – 1 200a – 900a – 600a

Primes aux propriétaires :
 10 800 a Wootton Diva.
 4 104 a Anobe.
 3 024 a Blue Stars.
 1 728 a Kanifushi (Gb).
 864 a Sluzewiec.
 648 a Jerimadeth.
 432 a Romantic Symbol Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 3 354 a Rainer Kellner.
 1 274 a Alain Prudent, Mme Elisa Prudent, Alexandre Prudent.
 939 a Jean-Noel Marie.
 536 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.
 201 a Elevage Pierre Levesque, Ecurie Thomas Levesque.
 175 a Mme Gilles Forien, Irish National Stud Cy Ltd.
 51 a Godolphin, prime non attribuée.

Temps total : 1’39’’0’’’
Les pouliches WOOTTON DIVA et BLUE STARS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1885 3958 PRIX DE PUYCHARIC
(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed Race, 
ni deux courses de Classe 2. Poids	:	57	k.	Tout gagnant d’une course 
de Classe 2 portera 2 k. Les chevaux ayant été classés 2e ou 3e d’une 
Listed Race porteront 1 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 
1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
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ANGERS
0201 151 mardi 31 mai 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Frédéric MUNET – Théophile MELOU – 
Thierry BLAVET – Germain MORINEAU

 1883 3957 HANDICAP D’ANGERS LOIRE METROPOLE
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50	000	c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
couru depuis le 30 novembre 2021.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +20.

 1529 1 Runnymede GB, h, b, 6 ans, par Dansili GB et 
Indication GB (Sadler’S Wells USA), 61 k, h, Stall Salzburg 
(R. Piechulek), Mme S. Steinberg – (n° corde 10)

 1276 2 Ascot	Angel, h, b, 8 ans, par Dark Angel IRE et 
Lady Ascot IRE (Excellent Art GB), 59 k, h, D. Bouquil 
(S. Planque), Mme J. Soubagne – (n° corde 3)

 1539 4 Cirano	ITY, m, al, 4 ans, par Arcano IRE et Concerto 
Finale IRE (Footstepsinthesand GB), 57 k, h, 
Rangio Farm SRL (C. Demuro), M. Guarnieri – (n° corde 4)

 1450 1 Royal Robbins IRE, h, b, 4 ans, par Shalaa IRE et 
Hat USA (Hat Trick JPN), 55 k, Mme E. Gilliar (T. Piccone), 
J. Reynier – (n° corde 1)

 1580 5 Bohemian’S	Rhapsody, h, b, 5 ans, par Siyouni 
et Tinge USA (Kingmambo USA), 54 k, h, Gemini Stud 
(I. Mendizabal), Ed. Monfort (s) – (n° corde 13)

 1466  J’Aurais Du, m, gr, 6 ans, par George Vancouver USA et 
Plantation [Singspiel (IRE)], 52 k, Ah, SARL Jedburgh Stud 
(A. Lemaitre), C. Boutin (s) – (n° corde 2)

 1587 2 Parigi	(IRE), h, gr, 4 ans, par Kendargent et Oh Beautiful 
GB (Galileo IRE), 54 k, J.N. Temam (R. Mangione), 
N. Perret (s) – (n° corde 5)

 1266 1 Rouvray (GB), m, 4 ans, 521/2 k, gh, G. Augustin-
Normand (E. Hardouin), A. Fouassier – (n° corde 7)

 1519  Central	Park	West, h, 4 ans, 58 k, 
Ecurie Victoria Dreams (A. Roussel), JPh. Dubois – 
(n° corde 12)

 1276  Quartzdargent, h, 4 ans, 59 k, 0, G. Pariente 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 9)

 1544 1 Bocciatore, h, 6 ans, 541/2 k, 0h, P. Drioton (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 6)

 1703 1 Morsan (IRE), h, 6 ans, 511/2 k, D. Duglas (E. Crublet), 
C. Boutin (s) – (n° corde 11)

 1413 3 Passalito, m, 4 ans, 561/2 k, HA. Pantall (M. Guyon), 
HA. Pantall – (n° corde 8)

 1396  Icalero, m, 4 ans, 53 k, Mme B. Dahm (J. Guillochon), 
Mme B. Dahm – (n° corde 15)

14 partants ; 57 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 780 a
Certif. vétérinaire : Perseverants
tête, nez, courte tête, ½ long, encolure, ½ long, 2 long, 1 long ½, 2 long.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 10 125 a Runnymede Gb, prime non attribuée.
 3 847 a Ascot Angel.
 3 465 a Cirano Ity, prime non attribuée.
 1 980 a Royal Robbins Ire, prime non attribuée.
 990 a Bohemian’S Rhapsody.
 607 a J’Aurais Du.
 495 a Parigi (Ire).

Primes aux éleveurs :
 2 125 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.
 1 134 a Mme Gilles Forien.
 595 a Rangio Farm Srl, prime non attribuée.
 388 a Lnj Foxwoods Llc.
 340 a Stephen Sullivan, prime non attribuée.
 273 a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.
 194 a George Strawbridge.

Temps total : 1’34’’92’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre MORSAN à etre muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour etre présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Maxime GUYON sur la performance du poulain PASSALITO 
arrivé 13e.
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Eng. Sup. : Anotherway
3 long ½, ½ long, courte tête, 6 long, 1 long ½, 2 long, 9 long ½.
11 000a – 4 180a – 3 080a – 1 760a – 880a – 660a – 440a

Primes aux propriétaires :
 7 920 a Simca Mille (Ire).
 3 009 a Haussez.
 2 217 a Anotherway.
 1 267 a Aude.
 633 a Mormona.
 475 a Jarakita Game.
 316 a Warning Sign.

Primes aux éleveurs :
 1 608 a Haras De La Perelle.
 934 a Franklin Finance S.A. .
 688 a Wertheimer & Frere.
 393 a Gerard Laboureau.
 196 a Suc. Derek Clee.
 147 a Ecurie Haras Du Chateau.
 98 a Ecurie Jean-Louis Bouchard.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Simca Mille (Ire).

Temps total : 2’23’’4’’’
Les poulains HAUSSEZ et ANOTHERWAY ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 1887 3963 PRIX DES JARDINS DU MAIL
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 350 m env.
Référence : +35.

   Chef	D’Orchestre, h, b, 5 ans, par Music Master GB 
et Mandy Layla IRE (Excellent Art GB), 59 k (571/2 k), g, 
Mme C. Ternynck (Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – 
(n° corde 4)

 1669 3 The	Lovely	Filly, f, b, 4 ans, par American Devil et 
Kizzy Nizzy [Anabaa Blue (GB)], 571/2 k, h, D. Ben Ghouzi 
(J. Cabre), M. Seror (s) – (n° corde 9)

 1669 1 Izakaya, h, al, 6 ans, par Siyouni et Russian Love IRE 
(Machiavellian USA), 531/2 k, 0h, P. Ventena Alves 
(F. Veron), P. Ventena Alves – (n° corde 11)

 1669 4 Hurricane	Light, h, b, 7 ans, par Orpen USA et City 
Of Light GB (Singspiel IRE), 531/2 k, 0, Mme N. Sauvage 
(B. Marie), Mme N. Sauvage – (n° corde 7)

 1667  Predetermined (IRE), h, b, 9 ans, par Lope De Vega 
IRE et Queen Bodicea IRE (Revoque IRE), 591/2 k, g, 
J. Bertin (A. Bourgeais), J. Bertin – (n° corde 3)

 1571 2 O Gre Des Saisons, h, 4 ans, 571/2 k (56 k), h, 
I. Elarre Alvarez (Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 14)

 1571  Pink	Gold, f, 4 ans, 57 k, J. Gavilan (A. Werle), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 5)

 1571  Bassim, h, 5 ans, 511/2 k, 0h, IM. Luzuriaga Telleria 
(A. Crastus), M. Alonso Roldan – (n° corde 2)

 1518  Force	Cat, m, 4 ans, 551/2 k, 0h, Enbebo S.L. 
(A. Lemaitre), J. Calderon Romero – (n° corde 1)

 1667  Kaaba Stone IRE, f, 7 ans, 591/2 k (58 k), h, L. Cendra 
(Mme D. Santiago), L. Cendra – (n° corde 6)

 1669  Georginela, f, 6 ans, 571/2 k, Ecurie R.E. (A. Roussel), 
F. Foucher – (n° corde 12)

 1190 4 Empiric	(GB), h, 9 ans, 59 k (571/2 k), gh, E. Bernhardt 
(E. Crublet), E. Bernhardt – (n° corde 15)

 1667  Silver	Amerhican, h, 6 ans, 60 k, Ah, Mme C. Braire 
(S. Saadi), Rémy Nerbonne – (n° corde 13)

 1308  Kannon, h, 6 ans, 60 k, h, J. Borg (S. Planque), 
F. Monnier (s) – (n° corde 16)

 1389  Singaporrillo, f, 4 ans, 57 k, Ah, G. Pannier (E. Hardouin), 
G. Pannier – (n° corde 10)

 1418  Biscottino, h, 4 ans, 571/2 k (56 k), gh, Ch. Plisson (s) 
(Mme L. Bails), Ch. Plisson (s) – (n° corde 8)

16 partants ; 30 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 787 a
Eng. Sup. : Georginela
Chev. élim. : Quiet Word, Game Twist
Chev. retir. : Vega Dream (GB), Ismael Paint
2 long, 2 long, tête, 1 long, ½ long, ¾ long, 1 long, 1 long, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a
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Parcours n° P10 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 1282 3 Axdaliva, f, b, 2 ans, par Elusive City USA et Key Success 
IRE (Kodiac GB), 551/2 k, Mandalore Racing Stable SAS 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 7)

 1581 2 Showay, f, b, 2 ans, par Galiway (GB) et Show Gorb SPA 
(Caradak IRE), 54 k, A. San Jose Mazariegos (A. Crastus), 
I. Elarre Alvarez – (n° corde 5)

 1414 2 Funny	Money	Honey	IRE, f, b, 2 ans, par Bungle 
Inthejungle GB et Jackie Sparrow IRE (Dandy Man 
IRE), 54 k, Mme T. Marnane (M. Guyon), F. Guyader (s) – 
(n° corde 3)

 1404 1 Cosmic	Invasion	IRE, f, al, 2 ans, par Cotai Glory GB et 
Zelie Martin IRE (Invincible Spirit IRE), 551/2 k, D. Maughan 
(T. Piccone), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 2)

 1761 4 Drag	Lift	IRE, m, b, 2 ans, par Dragon Pulse IRE et 
Lady Morel IRE (Arcano IRE), 57 k, Mme AG. Kavanagh 
(C. Lecoeuvre), J. de Mieulle (s) – (n° corde 6)

 1454 5 Arya	Chope, f, b, 2 ans, par Born To Sea IRE et 
L’Aventura [Librettist (USA)], 54 k, Agh, A. Rivetti 
(A. Werle), Mme S. Gavilan – (n° corde 1)

 1714 5 Cosmic	Lady, f, b, 2 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Fusee Francaise [Anabaa (USA)], 54 k, A, Mme T. Marnane 
(H. Journiac), F. Guyader (s) – (n° corde 4)

7 partants ; 16 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 926 a
1 long, nez, 2 long, 3 long, 4 long, 1 long.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Axdaliva.
 3 693 a Showay.
 2 721 a Funny Money Honey Ire, prime non attribuée.
 1 555 a Cosmic Invasion Ire, prime non attribuée.
 777 a Drag Lift Ire, prime non attribuée.
 583 a Arya Chope.
 388 a Cosmic Lady.

Primes aux éleveurs :
 3 018 a Mme Camille Vitse, Guillaume Vitse, Barberot (S).
 1 146 a Guy Pariente Holding.
 321 a Mark Burns, prime non attribuée.
 183 a Padraig Williams, prime non attribuée.
 181 a Alain Chopard, Albert Rivetti, Aldo Volo.
 120 a Stephan Hillou-Lespes, Frederic Bragato.
 91 a Kildaragh Stud, Roderic Kavanagh, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Axdaliva.

Temps total : 1’13’’74’’’
Les pouliches AXDALIVA et SHOWAY ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 1886 3959 PRIX FRANCIS CHENE - ASSELCO
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas cette année gagné une 
Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed.	Poids	:	57	k. Les chevaux 
ayant cette année reçu une allocation de 13.500 porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 1192 1 Simca	Mille	(IRE), m, al, 3 ans, par Tamayuz GB et 
Swertia (GB) (Pivotal GB), 59 k, h, Haras de La Perelle 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 8)

 1256 1 Haussez, m, al, 3 ans, par Olympic Glory IRE et 
Hello Fuji GB (Dansili GB), 57 k, G. Augustin-Normand 
(M. Delalande), S. Wattel (s) – (n° corde 1)

 1400 1 Anotherway, m, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Zagzig 
(GB) (Selkirk USA), 59 k, Wertheimer & Frere (M. Guyon), 
F. Head (s) – (n° corde 5)

 1523 3 Aude, f, b, 3 ans, par Shamalgan et Miss Rail Link 
(IRE) (Rail Link GB), 551/2 k, LG Bloodstock (C. Demuro), 
C. Ferland (s) – (n° corde 7)

 1523 6 Mormona, h, gr, 3 ans, par Morandi et Mona [Motivator 
(GB)], 57 k, Mme J. Clee (T. Piccone), de P. Chevigny – 
(n° corde 6)

 1410 4 Jarakita	Game, f, b, 3 ans, par Zarak et 
Akita USA (Giant’S Causeway USA), 551/2 k, h, 
Ecurie Haras du Chateau (E. Hardouin), M. Brasme (s) – 
(n° corde 4)

 1619 2 Warning	Sign, m, al, 3 ans, par Attendu et Modestie 
[Nayef (USA)], 57 k, Ecurie Jean-Louis Bouchard 
(A. Crastus), de D. Watrigant (s) – (n° corde 2)

 1490 1 Ker Stormy, h, 3 ans, 57 k, Suc. L. Duverger (M. Justum), 
N. Leenders – (n° corde 3)

8 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 223 a
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Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +28.

 1656  Manne, f, b, 5 ans, par Rio De La Plata USA et Morning 
Glory GER (Pentire GB), 561/2 k (55 k), (13 000), 
Mme V. Capitte (H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 5)

 1495 3 Red	Grace, f, b.f, 4 ans, par Pomellato GER et Red Shot 
[Gentlewave (IRE)], 541/2 k, (13 000), B. Annin (A. Bernard), 
B. Audouin (s) – (n° corde 9)

 1538  Cassata GB, f, b, 5 ans, par Casamento IRE et Captain’S 
Paradise IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 54 k, g, (13 000), 
Mme N. Sauvage (B. Marie), Mme N. Sauvage – (n° corde 3)

 1600 5 Second	To	None	IRE, m, b, 4 ans, par Zoffany IRE et 
Magic America USA (High Yield USA), 60 k, Ah, (13 000), 
F. Chappet (S. Planque), F. Chappet – (n° corde 1)

 1525 2 Missriya, f, b, 5 ans, par Rio De La Plata USA et 
L’Hommee (Voix Du Nord), 51 k, (13 000), B. Audouin (s) 
(Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – (n° corde 4)

 1727 2 Mdracafeu, h, 7 ans, 571/2 k, (13 000), S. Delame 
(A. Madamet), M. Seror (s) – (n° corde 10)

 1368  Premier Avril, h, 10 ans, 52 k (491/2 k), 0, (13 000), 
JC. Daoudal (Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 6)

 1526  Asphodele	Mia, f, 4 ans, 54 k (521/2 k), (13 000), 
E. Thueux (Mme P. Cheyer), E. Thueux – (n° corde 7)

 1565 3 Gout	Sucre, h, 4 ans, 55 k, A, (13 000), 
I. Alonso Quevedo (M. Guyon), M. Alonso Roldan – 
(n° corde 12)

 12  Seeking	Dickens, h, 5 ans, 581/2 k, h, (13 000), 
Stall Liberty Leaf (J. Havlik), M. Geisler – (n° corde 11)

 1724 3 Ialla De Bozouls, f, 4 ans, 55 k (54 k), A, (13 000), 
M. Mezy (A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 2)

 1320  Stromboli, h, 7 ans, 531/2 k, Ah, (13 000), Ch. Plisson (s) 
(H. Lebouc), Ch. Plisson (s) – (n° corde 8)

12 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 903 a
Eng. Sup. : Gout Sucre
2 long, courte encolure, 1 long, 1 long, 1 long, 1 long ½, 1 long, ½ long, 
tête.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 712 a Manne.
 1 485 a Red Grace.
 1 113 a Cassata Gb, prime non attribuée.
 742 a Second To None Ire, prime non attribuée.
 371 a Missriya.

Primes aux éleveurs :
 1 457 a Suc. Georges Sandor.
 583 a Appapays Racing Club.
 191 a Aston Mullins Stud, Stephen W. Barrow, prime non attribuée.
 145 a Mme Anita Louboutin.
 127 a R. Mcdonald, prime non attribuée.

Temps total : 2’13’’15’’’
Les pouliches MANNE et RED GRACE ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.
A l’issue de la course, après avoir entendu les jockeys Benjamin MARIE 
(CASSATA) et Augustin MADAMET (MDRACAFEU) sur un mouvement 
survenu à environ 150 mètres de l’arrivée, les Commissaires ont adressé 
des observations au jeune jockey Benjamin MARIE pour ne pas avoir 
strictement conservé sa ligne dans les 150 derniers mètres.

 1890 3962 PRIX HENRI CHEVALIER DU FAU
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25	000	c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
couru depuis le 30 novembre 2021.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +29.

 1667 4 Spinning	Mist	GB, f, b, 5 ans, par Toronado (IRE) 
et Rhagori GB (Exceed And Excel AUS), 57 k, Ah, 
Mme C. Braire (C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 1)

 1766 4 Vautrin (IRE), m, b, 7 ans, par Bated Breath GB et Lou 
Salome (IRE) (Giant’S Causeway USA), 60 k (581/2 k), h, 
P. Widloecher (H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 9)

 1667  Viou, h, b, 4 ans, par George Vancouver USA et Vingt Six 
[Octagonal (NZ)], 58 k, gh, Mme H. Monfort (M. Guyon), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 5)

 1496 2 Delta Spirit, h, b.f, 5 ans, par George Vancouver USA 
et Royal Merit [Russian Blue (IRE)], 59 k, B. Foucher 
(A. Lemaitre), L. Gadbin (s) – (n° corde 6)
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Primes aux propriétaires :
 2 970 a Chef D’Orchestre.
 1 188 a The Lovely Filly.
 729 a Izakaya.
 486 a Hurricane Light.
 243 a Predetermined (Ire).

Primes aux éleveurs :
 762 a Michael Nelmes-Crocker.
 466 a Ecurie Haras De Quetieville, Mme Isabelle Sels, Mlle Pascale Sels.
 328 a Sc Ecurie De Meautry.
 219 a Snig Elevage.
 109 a S. F. Bloodstock Llc.

Temps total : 1’20’’92’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche THE LOVELY FILLY à etre 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour etre présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les hongres CHEF D’ORCHESTRE et HURRICANE LIGHT ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1888 3961 PRIX DES ANGEVINS
(Handicap de catégorie)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	32	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +27,5.

 1522 2 Kibaale IRE, h, b, 3 ans, par Churchill IRE et Kikonga 
GB (Danehill Dancer IRE), 56 k, 0h, Ecurie des Charmes 
(R. Mangione), A. & G. Botti (s) – (n° corde 2)

 1695 3 Treize	Chope, f, b, 3 ans, par Captain Chop et 
Aminachope [Deportivo (GB)], 551/2 k, h, Mme D. Bureller 
(A. Werle), Mme AL. Guildoux – (n° corde 7)

 1610 3 Bardalino, h, b, 3 ans, par Dream Ahead USA et Wendy 
House USA (Medaglia D’Oro USA), 541/2 k, h, M. Nigge (s) 
(A. Lemaitre), M. Nigge (s) – (n° corde 1)

 1257 4 Regina	Elena, f, b, 3 ans, par Danon Ballade JPN et 
Holy Rare (IRE) (Holy Roman Emperor IRE), 59 k (571/2 k), 
Ecurie X (Mme A. Massin), S. Wattel (s) – (n° corde 6)

 1636 4 Got	Shine, f, b, 3 ans, par Whitecliffsofdover USA et 
Miranda Frost [Vespone (IRE)], 551/2 k, A, Haras de Treli 
(M. Guyon), Fr. Monfort (s) – (n° corde 3)

 1646  La Marotterie, f, 3 ans, 531/2 k, Ah, SCEA des Sens 
(C. Grosbois), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 5)

 1646 2 Man	Again, h, 3 ans, 571/2 k (561/2 k), Ecurie Cerdeval 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 8)

 1382 4 Dream	Bahama, f, 3 ans, 56 k (541/2 k), 0h, 
FJ. Vicente Diaz (Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – (n° corde 4)

 1290  Sothis, f, 3 ans, 56 k, Ah, F. Fiol (d’O. Andigne), 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 10)

 1569  Post	Graffiti, h, 3 ans, 571/2 k, Ah, LH (F. Veron), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 9)

10 partants ; 26 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 921 a
3 long ½, nez, 1 long, 1 long, 2 long ½, tête, 1 long ½, 1 long ¾, ½ long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Kibaale Ire, prime non attribuée.
 2 592 a Treize Chope.
 1 944 a Bardalino.
 1 296 a Regina Elena.
 648 a Got Shine.

Primes aux éleveurs :
 804 a Alain Chopard.
 765 a Kikonga Syndicate, prime non attribuée.
 603 a Trainers House Enterprises Ltd.
 263 a Tarik Tekce.
 201 a Haras De Treli.

Temps total : 2’14’’47’’’
Les pouliches TREIZE CHOPE et BARDALINO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1889 3964 PRIX DAVID D’ANGERS
(Handicap à réclamer)
(Classe 3)

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
à la date des engagements une valeur inférieure ou égale à 32 k. et mis 
à réclamer pour 13.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
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 1531  Mexican	Dream, f, b, 4 ans, par Planteur (IRE) 
et Sassicaia GER (Doyen IRE), 531/2 k, L. Bongen 
(A. Lemaitre), M. Nigge (s) – (n° corde 1)

 1657 5 Rue Des Irlandais IRE, f, b, 4 ans, par Outstrip GB et 
Tiffany Diamond IRE (Sadler’S Wells USA), 57 k, Ecurie X 
(O. Peslier), HA. Pantall – (n° corde 10)

 1531  Fayona, f, b, 4 ans, par Power GB et Sierra Slew GB 
(Fantastic Light USA), 571/2 k, G. Le Saint (R. Mangione), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 8)

 1531  Rose In Bloom, f, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE 
et Louisa M Alcott GB (King’S Best USA), 531/2 k, h, 
Ecurie Trueba (E. Hardouin), Rod. Collet (s) – (n° corde 14)

 1104 1 Legend, f, al, 4 ans, par French Fifteen et Massaye (IRE) 
(Monsun GER), 57 k, Ecurie Ades Hazan (H. Besnier), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 15)

 1531 4 Coeur Davier, f, b, 4 ans, par Sri Putra GB et Double Mix 
(Sagamix), 531/2 k, h, A. Clavier (A. Crastus), N. Leenders – 
(n° corde 6)

 1531 5 Grace	Bere, f, 6 ans, 551/2 k, h, P. Bloy (S. Pasquier), 
S. Cerulis – (n° corde 13)

 1585 1 Azamhan, f, 4 ans, 521/2 k, h, C. & Y. Lerner (s) (T. Trullier), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 4)

 1531 3 Pingo, f, 4 ans, 531/2 k, G. Augustin-Normand (C. Demuro), 
D. Smaga – (n° corde 5)

 1328 4 Belharra, f, 4 ans, 581/2 k, F. Rohaut (s) (M. Guyon), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 2)

 1531 2 Beautiful Aspen, f, 4 ans, 57 k, P. Lemoine-Boucaud 
(M. Berto), E. Libaud (s) – (n° corde 11)

 1535  Georgia, f, 4 ans, 56 k, B. Maes (Mme S. Vermeersch), 
B. Maes – (n° corde 16)

 1559 3 Kristalina IRE, f, 4 ans, 541/2 k, A, JC. Seroul 
(T. Bachelot), J. Reynier – (n° corde 7)

 1538 1 Rovienne (IRE), f, 5 ans, 54 k, Le Haras de La Gousserie 
(M. Barzalona), R. Chotard – (n° corde 12)

 875  Flyingbeauty, f, 5 ans, 531/2 k, Ecurie X (Mme A. Massin), 
S. Wattel (s) – (n° corde 9)

16 partants ; 39 eng. ; 16 part def.
tête, 2 long, 1 long, tête, tête, courte encolure, encolure, ¾ long, 4 long 
½.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 12 375 a Sweet Victory Ire, prime non attribuée.
 4 702 a Mexican Dream.
 3 465 a Rue Des Irlandais Ire, prime non attribuée.
 1 980 a Fayona.
 990 a Rose In Bloom.
 742 a Legend.
 495 a Coeur Davier.

Primes aux éleveurs :
 2 125 a Swish Syndicate, prime non attribuée.
 1 846 a Mme Erika Muller.
 595 a Hyde Park Stud, prime non attribuée.
 508 a Petra Bloodstock Agency Ltd.
 388 a Xavier Moyer, Mme Annabelle Moyer.
 291 a Mme Patrick Ades-Hazan, Mlle Karine Morice, Alain Clavier, Roger-Yves 

Simon, Mme Anne Clavier, Mlle Meline Mechineau.
Temps total : 2’9’’22’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SWEET VICTORY à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche AZAMHAN à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche FAYONA à être montée sur 
la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés, 
et à être munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ROSE IN BLOOM à être 
montée au box, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais 
fixés.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche GRACE BERE à être montée 
sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête afin 
d’examiner notamment les causes de la chute du jockey Alison MASSIN 
à la sortie des stalles de départ.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey précité, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que la 
chute dudit jockey n’était pas due à l’irrégularité d’un des concurrents.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Mickael BARZALONA sur les raisons pour lesquelles il avait 
arrêté de solliciter la jument ROVIENNE à environ 350 mètres du poteau 
d’arrivée.
L’intéressé a déclaré que ladite jument avait soudain perdu toute action 
et il avait préféré l’arrêter.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service de procéder à un examen de la dite jument qui a 
révélé une gêne au niveau de l’antérieur gauche.
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 1813 5 La Fibre, h, b, 8 ans, par Whipper USA et Eva Kant 
GB (Medicean GB), 531/2 k (52 k), 0h, P. Desplaces 
(Mme D. Santiago), C. Martinon – (n° corde 4)

 1418 7 Black	Cess, f, b, 5 ans, par Dabirsim et Miranda 
Frost [Vespone (IRE)], 59 k (571/2 k), h, JC. Gueguen 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 2)

 1644  Kingsfold, h, b, 5 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Exit To Derawlin IRE (Exit To Nowhere USA), 60 k, g, 
Snowdrop Stud Co. Ltd (T. Piccone), JV. Toux – (n° corde 3)

 1373 1 Plenty City, h, 7 ans, 541/2 k (53 k), g, 
Ecuries de La Roussiere SARL (Mme C. Pacaut), 
H. Fortineau – (n° corde 10)

 818  Wahiba	Sands	IRE, h, 5 ans, 60 k, Stall Salzburg 
(R. Piechulek), Mme S. Steinberg – (n° corde 7)

 1297  Amarhalen, f, 5 ans, 511/2 k (50 k), 0h, G. Zamora 
(Mme P. Cheyer), E. Thueux – (n° corde 11)

 1724 4 Sardasht, h, 4 ans, 60 k (581/2 k), h, 
M. Martija Lopez de Luzuriaga (Mme M. Eon), 
I. Elarre Alvarez – (n° corde 8)

11 partants ; 11 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 605 a
tête, ½ long, nez, 1 long ½, encolure, nez, 2 long, 2 long ½, 7 long.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
 6 187 a Spinning Mist Gb, prime non attribuée.
 1 923 a Vautrin (Ire).
 1 732 a Viou.
 990 a Delta Spirit.
 405 a La Fibre.
 371 a Black Cess.
 247 a Kingsfold.

Primes aux éleveurs :
 1 062 a Newsells Park Stud, prime non attribuée.
 680 a Mme Danielle De La Heronniere.
 567 a Famille Rothschild.
 388 a Bruno Foucher.
 182 a Charles Barel.
 145 a Michel Monfort.
 97 a Snowdrop Stud Co. Ltd.

Temps total : 1’36’’76’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre DELTA SPIRIT à etre muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour etre présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les chevaux SPINNING MIST et VAUTRIN ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont été saisis d’une réclamation 
du jockey Delphine SANTIAGO (LA FIBRE), arrivé 5e, se plaignant d’avoir 
été genée peu après le départ par le cheval VAUTRIN (arrivé 2ème).
Après examen du film de controle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont maintenu l’ordre d’arrivée de la course, considérant 
que l’incident constaté peu après le départ, n’a pas eu d’incidence sur 
l’ordre d’arrivée de la course.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jeune jockey Hugo BOUTIN 
par une interdiction de monter d’une durée de 2 jours pour ne pas avoir 
strictement conservé sa ligne au départ jusqu’au signal prévu à cet effet.

SAINT-CLOUD
0004 152 mercredi 1er juin 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Louis GISCARD D’ESTAING – 
Thierry ADENOT – Cécile BENOIST D’AZY

 1891 524 PRIX MAGIC NIGHT
(Handicap divisé - Femelles)
(Classe 2)
Première épreuve

50	000	c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour juments de 4 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er décembre 
2021 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire de la jument gagnante par 
FRANCE GALOP. 
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +20,5.

 1531  Sweet	Victory	IRE, f, b, 4 ans, par Holy Roman 
Emperor IRE et Swish GER (Monsun GER), 60 k, h, 
Ecurie des Monnaies (C. Guitraud), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 3)
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 7 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 1611 4 Panjaman, h, b.f, 5 ans, par Lawman et Panja IRE 
(Dalakhani IRE), 57 k, JP. Menville (A. Lemaitre), S. Cerulis – 
(n° corde 1)

 1596 1 Influx	IRE, h, b, 5 ans, par Golden Horn GB et 
Steel Princess IRE (Danehill USA), 59 k (551/2 k), h, 
Prime Equestrian SARL (L. Carboni), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 7)

 1210  Inca	Man, h, b, 5 ans, par Rajsaman et Aztec Queen GB 
(Holy Roman Emperor IRE), 59 k (571/2 k), S. Nigge (s) 
(Mme M. Velon), S. Nigge (s) – (n° corde 4)

 1641  Shamsabad, h, al, 7 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et 
Shamsa [Selkirk (USA)], 57 k, h, B. Lynam (M. Barzalona), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 2)

   Django	Unchained, m, b, 4 ans, par Pastorius GER et 
Donna Lavinia GER (Acatenango GER), 56 k, E. Sauren 
(T. Piccone), H. Grewe – (n° corde 5)

 1508 1 Future	History	GB, h, 4 ans, 58 k, g, Suc. K. Abdullah 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 6)

   The	Natural, m, 4 ans, 56 k, h, J. Romel (M. Guyon), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 3)

   Ultra Cool, h, 7 ans, 56 k (541/2 k), 0, Mme C. Stephenson 
(Mme C. Pacaut), G. Doleuze – (n° corde 8)

8 partants ; 24 eng. ; 8 part def.
encolure, ¾ long, tête, 1 long ½, 1 long ¼, 1 long, 5 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Panjaman.
 1 782 a Influx Ire, prime non attribuée.
 1 336 a Inca Man.
 729 a Shamsabad.
 445 a Django Unchained.

Primes aux éleveurs :
 1 143 a Rashit Shaykhutdinov.
 524 a Sarl Jedburgh Stud, Deepwood Farm Stud.
 306 a Grangecon Stud, prime non attribuée.
 214 a S.A. Aga Khan.
 114 a Pascal Noue.

Temps total : 2’15’’45’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment à environ 100 
mètres du poteau d’arrivée, les conséquences du changement de 
ligne vers la corde du hongre INFLUX (Luca CARBONI) arrivé 2e sur la 
progression et la performance du poulain DJANGO UNCHAINED (Tony 
PICCONE) arrivé 5e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que 
sans l’incident constaté, le poulain DJANGO UNCHAINED n’aurait pas 
devancé le hongre INFLUX lors du passage du poteau.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jeune-jockey Luca 
CARBONI par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour 
avoir eu un comportement fautif.
A l’issue de la course, les Commissaires ont été informé par le jockey 
Coralie PACAUT que le hongre ULTRA COOL n’avait plus d’action.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé 
au vétérinaire de procéder à un examen qui a révélé une tendinite de 
l’antérieur gauche.
Les hongres PANJAMAN et INCA MAN ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 1894 526 PRIX PRODUCER
(Femelles)
(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids	:	57	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Dannsa Flora, f, b.f, 3 ans, par Highland Reel IRE et 
Afaf [Spectrum (IRE)], 57 k, ZAK Bloodstock (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 9)

   Sansa Bay (GB), f, b, 3 ans, par New Bay GB et 
Sundancer (GB) (Hernando), 57 k (541/2 k), ZAK Bloodstock 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 7)

   Queen	Clemence	(IRE), f, b, 3 ans, par 
Footstepsinthesand GB et Chasing Ice (IRE) (Duke Of 
Marmalade IRE), 57 k, g, Mme S. Hosselet (O. Peslier), 
Mme A. Rosa – (n° corde 8)

   Kind Juliet (IRE), f, b, 3 ans, par Frankel GB et The 
Juliet Rose [Monsun (GER)], 57 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), A. Fabre (s) – (n° corde 4)
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Par ailleurs, les Commissaires ont après avoir entendu les jockeys Théo 
BACHELOT (KRISTALINA) Hugo BESNIER ( LEGEND) et Stéphane 
PASQUIER (GRACE BERE) en leurs explications, ont sanctionné le 
jockey Stéphane PASQUIER par une interdiction de monter pour une 
durée de 2 jours pour avoir eu un comportement fautif en se décalant 
vers l’extérieur, à environ 250 mètres du poteau d’arrivée, gênant ainsi 
ses deux concurrents, sans toutefois que cela n’ait de conséquences sur 
l’ordre d’arrivée de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Cristian DEMURO sur la performance de la pouliche PINGO.
L’intéressé a déclaré qu’à l’entrée de la ligne d’arrivée, sa pouliche 
n’avait pas d’action. Il a précisé que cette dernière préférait un terrain 
plus souple que celui du jour.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les pouliches SWEET VICTORY, MEXICAN DREAM, RUE DES 
IRLANDAIS, FAYONA et ROSE IN BLOOM ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 1892 525 PRIX MISSISSIPIAN
(Mâles et Hongres)
(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 
58	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Dolayli, m, b, 3 ans, par Siyouni et Dolniya [Azamour 
(IRE)], 58 k, h, S.A. Aga Khan (C. Soumillon), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 7)

   Deputy Ruler IRE, m, b, 3 ans, par Elzaam 
AUS et Elusive Legend USA (Elusive Quality 
USA), 58 k, h, S.M. Harib Alfalahi (C. Lecoeuvre), 
Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 4)

   Louvagny, h, b.f, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Leaupartie 
(IRE) (Stormy River), 58 k, G. Augustin-Normand 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 3)

   Aregai, h, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Sur Choix (GB) 
(Galileo IRE), 58 k (561/2 k), C. Marzocco (S. Planque), 
F. Chappet – (n° corde 1)

   Power Of Royal GB, m, b, 3 ans, par Protectionist GER 
et Peace Society USA (Iffraaj GB), 58 k, Stall Salzburg 
(B. Murzabayev), Mme S. Steinberg – (n° corde 2)

   Edzel IRE, m, 3 ans, 58 k (561/2 k), S.A. Aga Khan 
(Mme L. Bails), FH. Graffard (s) – (n° corde 8)

   Minchinhampton, h, 3 ans, 58 k, AJ. Duffield (M. Berto), 
E. Libaud (s) – (n° corde 5)

   Xclusif, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), F. Hayeres (s) (H. Lebouc), 
F. Hayeres (s) – (n° corde 6)

8 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def.
Eng. Sup. : Deputy Ruler IRE
¾ long, 2 long, courte tête, ½ long, 3 long, 2 long, 1 long ¼.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Dolayli.
 3 888 a Deputy Ruler Ire, prime non attribuée.
 2 916 a Louvagny.
 1 944 a Aregai.
 972 a Power Of Royal Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 3 018 a S.A. Aga Khan.
 905 a Franklin Finance S.A. .
 603 a Haras De La Perelle.
 459 a Hyde Park Stud, prime non attribuée.
 114 a Christoph Berglar, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Dolayli.

Temps total : 2’15’’15’’’
Les poulains DOLALY et DEPUTY RULER ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 1893 529 PRIX CARTERET
(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux de entiers, hongres et juments 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 1er juin 2021 inclus, été classés dans les trois premiers 
d’une Listed ni depuis le 1er septembre 2021 inclus gagné une Classe 2 
ou reçu une allocation de 9.000 (Handicap et A Réclamer exceptés). 
Poids	:	 56	 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places depuis le 1er décembre 2021 inclus : 1 k par 4.000.
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11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a Khamma.
 3 312 a Purple Bling Ire, prime non attribuée.
 2 484 a Heytesbury Lane Ire, prime non attribuée.
 1 656 a Irbis.
 828 a Lesslepasser.

Primes aux éleveurs :
 2 571 a Bonaccorso Vitale Brovarone.
 514 a Ecurie Haras De Beaufay.
 391 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.
 293 a David F. Byrne, prime non attribuée.
 257 a Haras Du Hoguenet.

Temps total : 1’21’’62’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jockeys 
Mickael BARZALONA et Jan HAVLIK en leurs explications ont sanctionné 
le jockey Jan HAVLIK par une interdiction de monter pour une durée de 2 
jours pour avoir eu un comportement fautif en se rapprochant de la corde 
à la sortie du dernier tournant gênant ainsi son concurrent, sans toutefois 
que cela n’ait de conséquences sur l’ordre d’arrivée des concurrents.
La pouliche KHAMMA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 1896 528 PRIX DE CHAVILLE
(À réclamer)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant, depuis le 1er janvier 2022 inclus, reçu une allocation de 8.500 ou 
gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500 ou 
gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 12 : Plat, Dist. 2 800 m env.

 1730 3 Nila IRE, f, b, 3 ans, par Nutan IRE et Nicea GER (Lando 
GER), 56 k, A, (14 000), Stall Nizza (B. Murzabayev), 
P. Schiergen – (n° corde 10)

 1683 2 Louna	Chope, f, b, 3 ans, par Captain Chop et River 
Avon (Stormy River), 571/2 k (56 k), Ah, (17 000), ME. Uzan 
(Mme D. Santiago), G. Collet – (n° corde 4)

 1695 5 Anima Libera (IRE), f, b, 3 ans, par Camelot GB 
et Cleverleyca (IRE) (Kendargent), 56 k, (14 000), 
H. Dos Santos (I. Mendizabal), L. Larrigade – (n° corde 3)

   Camarines, h, b, 3 ans, par Free Eagle IRE et Almost 
Heaven [Campanologist (USA)], 591/2 k (58 k), A, (14 000), 
Cuadra Gispert E.A.R. (S. Planque), P. Olave Valdivielso – 
(n° corde 7)

 1522  Caniar De Luxe (IRE), h, b, 3 ans, par Holy Roman 
Emperor IRE et Miss Avonbridge IRE (Avonbridge GB), 
56 k, h, (11 000), EARL Haras de Cisai (C. Lecoeuvre), 
L. Vanska (s) – (n° corde 11)

 1788  Dux, m, 3 ans, 591/2 k (58 k), h, (14 000), Ecurie Valencia 
(Mme C. Pacaut), M. Seror (s) – (n° corde 8)

 1730  Montanel, f, 3 ans, 56 k, (14 000), H. de Waele 
(R. Mangione), P. Lenogue – (n° corde 9)

 1448 1 Lionel De Mars, m, 3 ans, 56 k, (11 000), T. Lines 
(T. Bachelot), C. Escuder – (n° corde 5)

 1683 4 Boudica	Warrior	IRE, f, 3 ans, 56 k, A, (14 000), 
Mme V. De Sousa (H. Besnier), Mme A. Murphy – (n° corde 6)

9 partants ; 15 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def.
Eng. Sup. : Nila IRE, Dux
Consition spéciale : Jewel James
Sans motif : Pepe Botella
6 long ½, courte encolure, 1 long ½, ¾ long, courte encolure, ½ long, 
3 long, encolure.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Nila Ire, prime non attribuée.
 2 736 a Louna Chope.
 2 052 a Anima Libera (Ire).
 1 368 a Camarines.
 684 a Caniar De Luxe (Ire).

Primes aux éleveurs :
 849 a Alain Chopard, Jean-Luc Terrieres, Antonio Sanchez.
 807 a Juergen & Ursula Imm Gbr, prime non attribuée.
 416 a Haras Du Mont Dit Mont.
 277 a Earl Elevage Des Loges.
 138 a Earl Haras De Cisai.

Temps total : 3’7’’65’’’
Les Commissaires ont, après enquête et audition de l’entraîneur Jean-
Vincent TOUX, interdit au hongre JEWEL JAMES de participer à la course, 
les mentions de vaccinations portées sur le document d’identification ne 
permettant pas d’établir qu’il a reçu les injections de rappel contre la 
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   Zarka, f, b, 3 ans, par Dubawi IRE et Zarkava IRE 
(Zamindar USA), 57 k (551/2 k), S.A. Aga Khan (Mme L. Bails), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

   Lady	Charlotte, f, 3 ans, 57 k, J. Swain III (J. Moutard), 
M. Delzangles – (n° corde 3)

   Dounia IRE, f, 3 ans, 57 k, J. Hernon (T. Piccone), 
G. Hernon (s) – (n° corde 10)

   Sladka, f, 3 ans, 57 k, gh, A. Jathiere (T. Bachelot), 
Rod. Collet (s) – (n° corde 11)

   Salastrains, f, 3 ans, 57 k, Haras de Saint Julien 
(I. Mendizabal), F. Chappet – (n° corde 1)

   Smoothy	(GB), f, 3 ans, 57 k, Wertheimer & Frere 
(A. Lemaitre), F. Head (s) – (n° corde 6)

10 partants ; 18 eng. ; 11 part def.
Certif. vétérinaire : Karcalla
1 long, ¾ long, ¾ long, 1 long ¾, 1 long ½, courte tête, 2 long, 2 long 
½, ½ long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Dannsa Flora.
 3 888 a Sansa Bay (Gb).
 2 916 a Queen Clemence (Ire).
 1 944 a Kind Juliet (Ire).
 972 a Zarka.

Primes aux éleveurs :
 1 973 a Ali Hakam, Mme Amina Hakam.
 789 a Mme Amina Hakam, Ali Hakam.
 592 a Ecurie Haras D’Elbe Earl, Pascal Droz-Vincent.
 394 a Wertheimer & Frere.
 197 a S.A. Aga Khan.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Dannsa Flora.

Temps total : 2’15’’75’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ZARKA à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche DOUNIA à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche KARCALLA a été déclarée non partante, cette dernière s’étant 
accidentée sur l’hippodrome.
Le vétérinaire de service ayant délivré un certificat vétérinaire.
Les pouliches DANNSA FLORA et SANSA BAY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1895 527 PRIX DE THOIRY
(À réclamer)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 18.000, 22.000 ou 26.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 22.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 26.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant, depuis le 1er janvier 2022 inclus, reçu une allocation de 10.000 ou 
gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 10.000 ou 
gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 2 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 1562  Khamma, f, n.p, 3 ans, par Al Wukair IRE et Veronica 
Watch GB (Harbour Watch IRE), 56 k, (22 000), 
Ecurie Vitale (C. Soumillon), A. & G. Botti (s) – (n° corde 5)

 941 1 Purple	Bling	IRE, f, b, 3 ans, par Night Of Thunder IRE 
et Dreaming Time GB (Oasis Dream GB), 58 k, (22 000), 
SBM. Alqassimi (M. Barzalona), J. Reynier – (n° corde 1)

   Heytesbury	Lane	IRE, f, b, 3 ans, par Tagula IRE et 
Sharp Applause IRE (Royal Applause GB), 571/2 k (54 k), 
h, (26 000), F. Raoul (L. Roussel), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 9)

 1670 3 Irbis, m, b, 3 ans, par Zelzal et Iceni Girl GB (Iceman GB), 
56 k, (18 000), Mme L. Sarova (A. Pouchin), M. Rulec (s) – 
(n° corde 7)

 1138 7 Lesslepasser, m, n, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Ekatea [Power (GB)], 59 k, h, (26 000), G. Augustin-
Normand (M. Guyon), J. Reynier – (n° corde 8)

   Storm Kodi GB, f, 3 ans, 591/2 k, (26 000), 
Stall Liberty Leaf (J. Havlik), M. Geisler – (n° corde 2)

 1584 1 Zwialh	(IRE), f, 3 ans, 60 k (581/2 k), h, (22 000), 
Next Gen Racing (S. Planque), M. Seror (s) – (n° corde 6)

 1417  Confined	Queen, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), (18 000), 
Mme I. Corbani (G. Meury), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 3)

8 partants ; 15 eng. ; 9 part def.
Sans motif : Baileys Eminence
¾ long, ¾ long, 2 long ½, tête, ¾ long, tête, 4 long.
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 1898 10530 PRIX DE PACY-SUR-EURE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +39,5.

 1563  Parfaite Merill, f, n.p, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Charming Eyes (IRE) (Whipper USA), 571/2 k, gh, 
Mme C. Auvray (T. Piccone), Mme C. Auvray – (n° corde 5)

 1750 4 Ayana, f, b, 6 ans, par Campanologist USA et Arctica 
GER (Iffraaj GB), 591/2 k, h, Mme C. Auvray (T. Trullier), 
Mme C. Auvray – (n° corde 8)

 1505 5 Beleave	You, h, b, 7 ans, par Tin Horse (IRE) et Jolie Et 
Belle [Oratorio (IRE)], 591/2 k, Ah, E. Gueneau (A. Crastus), 
P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 13)

 1682  Lie	High, m, b, 8 ans, par Rip Van Winkle IRE et Sandy 
Light (IRE) (Footstepsinthesand GB), 541/2 k (53 k), h, 
Mme M. Deruwez (Mme S. Vermeersch), M. Bouckaert – 
(n° corde 12)

 1233  Rue	Dauphine, f, b, 6 ans, par Sommerabend 
GB et Idria GER (Kings Lake USA), 561/2 k (55 k), 
Ah, Art. Adeline de Boisbrunet (Mme D. Santiago), 
Art. Adeline de Boisbrunet – (n° corde 3)

 1073  Papa	Winner, h, 8 ans, 541/2 k, Ah, Mme C. Chartier 
(E. Hardouin), S. Jesus – (n° corde 10)

 1310  Pink	Lotus, h, 6 ans, 541/2 k (53 k), h, S. Morineau 
(Mme S. Chuette), S. Morineau – (n° corde 4)

 1525 4 Muntaseer (FR) , h, 7 ans, 551/2 k, gh, A. Al Aidarous 
(H. Lebouc), T. Poché – (n° corde 15)

 1180  Makototonbokiri, f, 5 ans, 591/2 k (57 k), A, 
Stall van der Linden (Mme M. Riehl), MF. Weissmeier – 
(n° corde 6)

 1525  Don Papa, h, 9 ans, 541/2 k, h, M. Drean (I. Mendizabal), 
M. Drean – (n° corde 16)

   L’Estang, f, 7 ans, 571/2 k, Hyperion SARL (A. Lemaitre), 
JV. Toux – (n° corde 1)

 1553  Fee	Historique, f, 5 ans, 541/2 k, 0h, JJ. Boutin 
(L. Boisseau), JJ. Boutin – (n° corde 11)

 1726  Sir	Maurice, h, 4 ans, 591/2 k (58 k), A, D. de Waele 
(Mme A. Duporte), D. de Waele – (n° corde 9)

   Arvinni, f, 4 ans, 561/2 k (54 k), A, R. Mathis (Mme S. Tison), 
R. Mathis – (n° corde 2)

 1654  Little Bebenou, f, 4 ans, 60 k (581/2 k), JF. Racine 
(E. Verhestraeten), JF. Racine – (n° corde 7)

15 partants ; 16 eng. ; 16 part def.
Certif. vétérinaire : Belle City
tête, encolure, tête, ½ long, 2 long, 1 long, ½ long, courte encolure, 
encolure.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 970 a Parfaite Merill.
 972 a Ayana.
 729 a Beleave You.
 486 a Lie High.
 243 a Rue Dauphine.

Primes aux éleveurs :
 1 166 a Alexandre Chapel, Eric Chapel, Emmanuel Thomas.
 328 a G. R. Bailey Ltd.
 286 a Appapays Racing Club.
 143 a Daniel Malingue.
 109 a Jacques Beres.

Temps total : 2’13’’25’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune 
jockey Ebbe VERHESTRAETEN(LITTLE BEBENOU) en ses explications 
l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour 
pour avoir cessé prématurément d’accompagner la pouliche LITTLE 
BEBENOU jusqu’au passage du poteau d’arrivée.
Les juments PARFAITE MERILL et AYANA ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 1899 531 PRIX CARLING
(Handicap divisé - Femelles)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25	000	c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500)
Pour juments de 4 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er décembre 
2021 inclus.
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grippe dans les conditions fixées par l’article 135 et 136 du Code des 
Courses au Galop, et ont sanctionné l’entraineur par une amende de 150 
euros.
La pouliche NILA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.

 1897 530 PRIX DE LA HUME
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +35.

 1553 4 Soho	Vicky	(IRE), f, b, 6 ans, par Motivator GB et 
Soho Star GB (Smarty Jones USA), 591/2 k, D. Dumoulin 
(T. Bachelot), R. Le Gal – (n° corde 10)

 1726 2 Risky	Jane, f, b.f, 5 ans, par American Devil et Olanga 
GER (Shareef Dancer USA), 591/2 k, h, Mme A. Baudron 
(T. Speicher), Mme A. Budka – (n° corde 7)

   Rosalie, h, b.f, 4 ans, par Sri Putra GB et Simone Angel 
[American Post (GB)], 561/2 k, F. Hayeres (s) (A. Madamet), 
F. Hayeres (s) – (n° corde 2)

 1586 1 Great	Charlie, h, b.f, 4 ans, par Myboycharlie IRE et 
Great Dora [Great Journey (JPN)], 581/2 k, h, J. Bourgeais 
(S. Maillot), J. Bourgeais – (n° corde 16)

 1585  Janga	(IRE), f, b, 4 ans, par Shalaa IRE et Garala 
(GB) (Siyouni), 60 k (581/2 k), h, R. Ng (Mme S. Chuette), 
M. Delzangles – (n° corde 11)

 1633 1 Karynia, f, 9 ans, 60 k (581/2 k), 0, J. Parize 
(Mme A. Molins), J. Parize – (n° corde 1)

 1651  Lovely Miss, f, 6 ans, 561/2 k, A, D. Dumoulin 
(L. Boisseau), R. Le Gal – (n° corde 3)

 1553 2 Honeymoon, f, 5 ans, 581/2 k, A, Mme R. Edwardsson Giron 
(M. Barzalona), Mme R. Edwardsson Giron – (n° corde 5)

 1633 4 Beb’S, m, 5 ans, 571/2 k (56 k), Arn. Nicolas (Mme M. Velon), 
Arn. Nicolas – (n° corde 6)

   Sharp	Rock	GER, h, 6 ans, 581/2 k, A, Mme S. Steinberg 
(B. Murzabayev), Mme S. Steinberg – (n° corde 8)

 863 2 Raise	The	Stakes, f, 8 ans, 56 k, h, T. Poché 
(C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 4)

 1237  Bay View IRE, f, 5 ans, 551/2 k, g, Mme M. Horst 
(M. Nobili), Mme J. Hendriks – (n° corde 12)

 1682  Assimina, f, 5 ans, 581/2 k, Ah, A. Poulopoulos 
(R. Mangione), I. Endaltsev – (n° corde 15)

 1726 3 Rock	Or	Bust, h, 7 ans, 59 k, Ah, Ecurie Bich 
(H. Besnier), G. Courbot – (n° corde 13)

 1654  The	Donald, h, 7 ans, 60 k (581/2 k), Stall Gattopardo 
(Mme D. Santiago), S. Smrczek – (n° corde 14)

 1737 1 Cosquer	Vras, h, 6 ans, 59 k (571/2 k), S. Menand 
(C. Raimbault), S. Menand – (n° corde 9)

16 partants ; 46 eng. ; 16 part def.
¾ long, 1 long ¼, encolure, 1 long, tête, ¾ long, 3 long ½, ¾ long, tête.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Soho Vicky (Ire).
 1 584 a Risky Jane.
 1 188 a Rosalie.
 792 a Great Charlie.
 396 a Janga (Ire).

Primes aux éleveurs :
 1 461 a G. B. Partnership.
 621 a Ecurie Haras De Quetieville, Mme Isabelle Sels, Mlle Pascale Sels.
 466 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Gilbert Saudrais, Mlle Meline Mechineau.
 310 a Mme Jean-Louis Giral.
 155 a Robert Ng.

Temps total : 2’9’’51’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument SOHO VICKY à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la jument ASSIMINA à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune 
jockey Christopher RAIMBAULT (COSQUER VRAS) en ses explications 
l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour 
pour avoir cessé prématurément d’accompagner le hongre COSQUER 
VRAS jusqu’au passage du poteau d’arrivée.
La jument SOHO VICKY et le hongre ROSALIE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +28,5.

 1436  La Javanaise, f, b, 5 ans, par War Command USA 
et Manaia [Oratorio (IRE)], 571/2 k, 0, D. Dumoulin 
(T. Bachelot), R. Le Gal – (n° corde 3)

 1320  Stormy	Night, f, b, 4 ans, par Stormy River et 
Shoesmania (Diamond Green), 591/2 k, F. Alloncle 
(H. Besnier), F. Alloncle – (n° corde 10)

 1647  What	A	Fair	Foot	IRE, f, gr, 6 ans, par Getaway GER 
et Reflecting IRE (Daylami IRE), 54 k, h, JF. Lelievre 
(d’O. Andigne), JF. Lelievre – (n° corde 4)

 1538 5 Pikes	Peak, f, gr, 7 ans, par Mastercraftsman IRE 
et Pietra Santa [Acclamation (GB)], 55 k (521/2 k), 0, 
Woodpark Bloodstock Ltd (Mme M. Peslier), D. Smaga – 
(n° corde 2)

 1666  Golden Gold, f, al, 4 ans, par Zanzibari USA et 
Golden Clou (Kendor), 561/2 k (55 k), SCEA Ecurie Bader 
(Mme A. Duporte), Mme S. Delaroche – (n° corde 1)

 1656  Sunkawakan, f, b, 5 ans, par Canford Cliffs IRE et 
Corail (IRE) (Lope De Vega IRE), 591/2 k, A, RJC. Steffers 
(M. Nobili), Mme J. Hendriks – (n° corde 5)

 1585  Deep Sea, f, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Zilly Fish 
[Generous (IRE)], 581/2 k, Mme A. Kurth (M. Berto), 
E. Libaud (s) – (n° corde 7)

 1538 3 Nice	Paula, f, 5 ans, 55 k, h, B. Weber (M. Forest), 
Mme C. Bocskai – (n° corde 9)

 1747  My Flinders GB, f, 6 ans, 571/2 k (56 k), h, JJ. Boutin 
(H. Boutin), JJ. Boutin – (n° corde 13)

 1585  Imperial Beauty, f, 4 ans, 56 k, M. Nigge (s) 
(A. Lemaitre), M. Nigge (s) – (n° corde 11)

10 partants ; 13 eng. ; 13 part def.
Certif. vétérinaire : Queen’S Of Marshal, Marastar, Infinite Passion
encolure, ½ long, tête, courte encolure, 2 long, 1 long, ½ long, ½ long, 
¾ long.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
 6 187 a La Javanaise.
 2 351 a Stormy Night.
 1 417 a What A Fair Foot Ire, prime non attribuée.
 810 a Pikes Peak.
 495 a Golden Gold.
 371 a Sunkawakan.
 247 a Deep Sea.

Primes aux éleveurs :
 1 588 a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.
 923 a Francis Alloncle, Pierre Lenfant, Pierre Dechaux.
 297 a Sean Gorman, prime non attribuée.
 238 a Aleyrion Bloodstock Ltd.
 194 a Scea Ecurie Bader.
 97 a Mme Angela Kurth.
 95 a Petra Bloodstock Agency Ltd.

Temps total : 2’9’’92’’’
Les juments LA JAVANAISE et WHAT A FAIR FOOT ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

*A Better World GB, h, 3 ans, 
Mondialiste (IRE) et Dansili Dutch 
IRE, 1796

Abondant, m, 3 ans, Montmartre et 
Arisk, 1874/1

*Above The Curve USA, f, 3 ans, 
American Pharoah USA et 
Fabulous IRE, 1848/1

*Abrams Creek IRE, h, 4 ans, 
Adlerflug	GER	et	Santanna,	1679/4

Abrasso, h, 4 ans, Chichi Creasy et 
Divinatrice, 1725

Accakaba (IRE), f, 3 ans, 
Acclamation GB et Yakaba, 1846/3

Acclam, m, 4 ans, Mehmas IRE et 
Ehteyat, 1766

*Ace Card IRE, h, 4 ans, Dream 
Ahead USA et Sure, 1727/4

Aclou, h, 4 ans, Le Havre (IRE) et 
Ajou, 1725/3

*Aconite IRE, f, 3 ans, War Front 
(USA) et Lady Bingo IRE, 1740/1

Action Parfaite, f, 7 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Sun Seeker IRE, 
1877

Ad Libitum, m, 3 ans, Amaron GB et 
Timocita, 1686/5

Addiction, h, 4 ans, Frisson Du 
Pecos et Elle Decide, 1696

Adhamiy, f, 2 ans, Born To Sea IRE 
et Thawraat GB, 1768

Affaire Conclue, f, 3 ans, Muhaarar 
GB et Steel Woman (IRE), 1719

Agamemnon (GER), h, 4 ans, 
Captain Chop et Arrivederla IRE, 
1844/3

*Agent Sonya IRE, f, 3 ans, Dubawi 
IRE et Very Special IRE, 1685/3

*Agile IRE, f, 3 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Biche, 1762/2

Ahmed Pride, h, 10 ans, Orpen USA 
et	Specificity	USA,	1682,	1876

Aiguiere D’Argent, h, 5 ans, 
Excelebration IRE et Plaisanciere, 
1678/7

Air Force One, m, 2 ans, Mr. Owen 
USA et Rosia Bay GB, 1714

Ak Ishan, m, 3 ans, Recorder GB et 
Salvation GB, 1806

Akamu, m, 4 ans, Acclamation GB et 
Holberg Suite GB, 1837/4

Al Et Chop, m, 2 ans, Born To Sea 
IRE et Pippa Chope, 1691

Al Faisal, m, 4 ans, Af Albahar UAE 
et Sakina De Faust, 1797/5

*Al Impact GB, h, 4 ans, Al Kazeem 
GB et Light Impact IRE, 1799/3

*Al Khamsin (FR) , h, 5 ans, 
Toronado (IRE) et Al Kirana IRE, 
1705/3

Al Tammtam, m, 4 ans, Tm Fred 
Texas USA et Tameemah GB, 
1797/4

Al Ula, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Galanaa (IRE), 1759

Al Velocy, m, 2 ans, Al Wukair IRE et 
Martinette USA, 1767

Al Zahira, f, 3 ans, Almanzor et 
Tamasheq, 1706/2

*Alaskasonne (FR) , f, 4 ans, Soldier 
Hollow GB et Alaskakonigin GER, 
1763/4

Albea (IRE), f, 3 ans, Nathaniel IRE 
et Merville, 1807

Albedo, h, 5 ans, Toronado (IRE) et 
Al Nofor (IRE), 1813

Albert Bridge, h, 4 ans, Isfahan GER 
et Moonlight Rose, 1829

Alcalas, f, 3 ans, Almanzor et 
Armure Bleue, 1743

Alcanor, m, 2 ans, Al Wukair IRE et 
Karmataka, 1767/5

Alcaraz, m, 3 ans, Intello (GER) et 
Terre, 1796/1

Alegia, f, 7 ans, Execute et Princesse 
Violette, 1703/3

Aleria, f, 5 ans, Style Vendome et 
Always Taff (IRE), 1682/5

Alessandro, m, 4 ans, Australia GB 
et Absolutly Me, 1828

*Alexej GB, h, 5 ans, Muhaarar GB 
et Aquatinta GER, 1770/5

Alexina, f, 4 ans, Stormy River et 
Tres Froide, 1808

Alfieri, h, 9 ans, Naaqoos (GB) et 
Jolie Et Belle, 1705/4

Algorithme, h, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Big Words (GER), 1760

Aliantfen, h, 5 ans, Alianthus GER et 
Air Chris, 1863/4

Alienor,	f,	6	ans,	Teofilo	IRE	et	
Sismix IRE, 1827

Allez Barza, h, 4 ans, Dabirsim et 
Rosia Bay GB, 1739/4

Allurre, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Alleaza, 1685/5

Almanfata, f, 3 ans, Almanzor et 
Interesting IRE, 1745/5

Almanzone (IRE), f, 3 ans, Almanzor 
et Anazone (IRE), 1707/1

Almaronah, f, 3 ans, Dormane et 
Macha’Allah, 1798

Almazora, f, 7 ans, Reckless 
Abandon GB et Ponte Sanangelo, 
1876/2

Almost You, f, 7 ans, Youmzain IRE 
et Almohades, 1856/5

Alone, h, 3 ans, Iffraaj GB et Fill My 
Heart (IRE), 1871/3

Alp, h, 3 ans, Rio De La Plata USA et 
Kirklandi TUR, 1707/4

Alpatkinoss, h, 6 ans, Diamond 
Green et Dissitation IRE, 1811

Alpino, h, 4 ans, Hunter’S Light IRE 
et Wedding Gown GB, 1861

Alromy, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 
Roxelana, 1702

Altani, m, 3 ans, Gengis et Mishkina, 
1694/4

Always Dancing, f, 5 ans, Samum 
GER et Activa GER, 1877/1

Amaretta, f, 3 ans, Hot Streak IRE et 
Belle Blonde IRE, 1735

Amarhalen, f, 5 ans, Amarillo IRE et 
One Halen, 1890

*Amazing Grace GER, f, 4 ans, 
Protectionist GER et Amabelle 
GER, 1763/3

Ambre, f, 5 ans, Dabirsim et Teoris 
IRE, 1758/5

Amedras, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Metal Rocket, 1755/1

Amellata, f, 3 ans, Pomellato GER et 
Arctica GER, 1781/2

American Beach, f, 5 ans, American 
Post GB et La Minardiere, 1680/3

American Daisy, f, 6 ans, American 
Post GB et Pump Pump Daisy, 
1709, 1835/4

American Power, h, 5 ans, American 
Post	GB	et	Delfina	One,	1776/1

Amethyst, f, 6 ans, Lord Of England 
GER et Blue Note GER, 1703

Amiata, f, 5 ans, War Command 
USA et Ponentina, 1833/2

*Amiravati GB, f, 3 ans, Siyouni et 
Abhisheka IRE, 1745/2

*Amour Toujours GER, m, 3 ans, Tai 
Chi GER et Amour Beaute GER, 
1729

An Amkan, h, 9 ans, Air Chief 
Marshal IRE et An Alarc’H IRE, 
1833

Anabaa War, h, 5 ans, Anabaa Blue 
(GB) et Happy View, 1856

Analeon, h, 8 ans, Sunday Break 
JPN et Aux Quatre Saisons, 1879

Angel Dust, f, 4 ans, Le Havre (IRE) 
et Gregoraci, 1813

Angel Storm, f, 3 ans, Stormy River 
et Berangele, 1838

*Angel’S Whisper IRE, f, 7 ans, 
Dark Angel IRE et Tasheyaat GB, 
1727/3

Angelaba (IRE), f, 2 ans, Dark Angel 
IRE et Yakaba, 1768/2

Angelino, m, 4 ans, Scissor Kick 
AUS et Angel Of Harlem, 1818/3

Angelo De L’Abbaye, h, 5 ans, 
Frisson Du Pecos et Sicilia, 
1824/3

Anima Libera (IRE), f, 3 ans, 
Camelot GB et Cleverleyca (IRE), 
1695/5, 1896/3

*Anna De La Luna GER, f, 3 ans, 
Sea The Moon GER et Frau Anna 
GER, 1762

*Anna Strada GB, f, 4 ans, Havana 
Gold IRE et Frequently (GB), 
1862/1

*Anno GER, h, 3 ans, Areion GER et 
Queen’S Hall GB, 1881

Anobe, m, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Betria, 1884/2

Anonyme, h, 6 ans, Doctor Dino et 
La Perspective, 1682/2

*Another Beat GER, h, 11 ans, 
Electric Beat GB et Another Time 
GER, 1737/3

Anotherway, m, 3 ans, Anodin (IRE) 
et Zagzig (GB), 1886/3

Anoushka, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Monava, 1747/4

Anthorus, m, 3 ans, Territories IRE et 
Anna Platini GB, 1847

Antolya, f, 4 ans, Prince Gibraltar et 
Amber Two GB, 1755/5

Aoraki, f, 2 ans, Recorder GB et 
Broken And Go, 1845

Apimin, f, 4 ans, Muhaymin USA et 
Kick Back GER, 1492, 1789/4

Apres La Guerre (IRE), h, 4 ans, 
Battle Of Marengo IRE et Ecureuil 
IRE, 1825

Apsaraya, f, 3 ans, French Fifteen et 
Agushaya (IRE), 1875

Aqua Claudia, f, 3 ans, Gutaifan IRE 
et Ginx Johnson, 1802/5

Aramitz, m, 2 ans, Birchwood IRE et 
Aracacha (GB), 1691/2

Arco Grande, h, 5 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Autumn Forest, 
1835

Arctico, h, 4 ans, Elvstroem AUS et 
Arctica GER, 1853

Are We Northern, f, 4 ans, Rail Link 
GB et Dispol Diva GB, 1837/3

Aregai, h, 3 ans, Le Havre (IRE) et 
Sur Choix (GB), 1892/4

Aristonous, h, 3 ans, Saonois et 
Agosta, 1809/1

Arizona Dem, f, 3 ans, Kingsalsa 
USA et Lady Star, 1743

Armorigene, h, 5 ans, Amadeus Wolf 
GB et Bithia IRE, 1750/2

Arrabbiata, f, 4 ans, Style Vendome 
et Al Markhiya IRE, 1862

Artemis, f, 6 ans, Azadi et Ocyrrhoe, 
1795/4

Artist Cloth, h, 2 ans, Cloth Of Stars 
IRE et Ana’S Best, 1714

Arum, f, 6 ans, Waldpark GER et 
Aline GER, 1832/4

Arvinni, f, 4 ans, Slickly et Nimohe, 
1898

Arya Chope, f, 2 ans, Born To Sea 
IRE et L’Aventura, 1885/6

As National, h, 4 ans, National Flag 
IRE et Testisun, 1876
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As White, m, 3 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Mandex 
Du Frene, 1864/3

*Asanda IRE, f, 6 ans, Lilbourne Lad 
IRE et Crafty Notion IRE, 1750/3

Ascension Directe, f, 7 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Salon Musique 
GER, 1829/2

Ascot Angel, h, 8 ans, Dark Angel 
IRE et Lady Ascot IRE, 1883/2

Ascot Forever, h, 3 ans, Johnny 
Barnes IRE et Allez Hongkong 
GER, 1730

Aslan Senora, m, 3 ans, Toronado 
(IRE) et American Success, 1871

Asphodele Mia, f, 4 ans, Galiway 
(GB) et Marthamia, 1889

Assimina, f, 5 ans, Tin Horse (IRE) 
et Allegria, 1682, 1897

Assyrian Queen (GB), f, 3 ans, 
Invincible Spirit IRE et Typique 
IRE, 1872

Asterion, h, 9 ans, Ryono USA et So 
Long Girl GB, 1815

Astrachem (IRE), h, 7 ans, Zebedee 
GB et Daidoo IRE, 1717

*Astrologo SPA, h, 12 ans, King’S 
Best USA et Caldas IRE, 1834

Ati Shadrevani, m, 3 ans, Dream 
Ahead USA et Lovely Sea, 1686/2

Atlantica, f, 5 ans, Palace Episode 
USA et Arrivederla IRE, 1842/4

Aude, f, 3 ans, Shamalgan et Miss 
Rail Link (IRE), 1886/4

*Auen Adventure GER, h, 6 ans, 
Poseidon Adventure IRE et 
Auenprincess GER, 1882/1

Avec Mention, f, 5 ans, French 
Fifteen et Irrecevable GB, 1737

Avenue Niel (IRE), f, 3 ans, Helmet 
AUS et Andalouserie, 1783/1

Avernes (IRE), f, 4 ans, Intello (GER) 
et Annouville, 1873

Axdaliva, f, 2 ans, Elusive City USA 
et Key Success IRE, 1885/1

Axdavali, m, 4 ans, Goken et Key 
Success IRE, 1846

Ayana, f, 6 ans, Campanologist USA 
et Arctica GER, 1750/4, 1898/2

Ayguemorte, h, 9 ans, Vertigineux et 
Aiguille Du Midi, 1813

Aysen, f, 3 ans, Lucayan et Munibey, 
1707

Azaba, f, 4 ans, Milanais et Alcazaba, 
1766

Azachop, h, 7 ans, Muhaymin USA et 
Azagra (IRE), 1754

Azamhan, f, 4 ans, Soldier Hollow 
GB et Angel Dragon GER, 1891

Azazel, f, 4 ans, Stormy River et 
Azade (IRE), 1741/3

Azucarera, f, 3 ans, Pedro The Great 
USA et Azucar IRE, 1805/2

*Azureus GB, m, 3 ans, Invincible 
Spirit IRE et In Clover GB, 1809/3

Babala (IRE), f, 3 ans, Sea The Stars 
IRE et Viva Rafaela BRZ, 1850/1

*Baby Groom SPA, m, 4 ans, Nelson 
Groom FR et Bipolar SPA, 1722

Baby Key, f, 3 ans, Zizany IRE et 
Bebe Quera, 1740/2

Bad Liar (IRE), m, 4 ans, Rajsaman 
et Rahyna USA, 1830

Badass, h, 3 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Zenat, 1821

*Badge GB, m, 3 ans, Galileo IRE et 
Joyeuse GB, 1809

Baha Mar, h, 4 ans, Siyouni et 
Indiana Wells, 1834/4

Bahasa (IRE), f, 3 ans, Siyouni et 
Indonesienne (IRE), 1676/2

Baie Rose, f, 3 ans, Tidjali D’Or et 
Baie Divine, 1692/2

Baileys Belle Star, f, 3 ans, 
Birchwood IRE et Jolie Et Belle, 
1729/2

Baileys Blessing, f, 3 ans, 
Supplicant GB et Jalissa GB, 1729

Baileys Diable, h, 6 ans, Rajsaman 
et Kickingthelilly GB, 1770

Baileys Diamant, f, 6 ans, Diamond 
Green et Frissonante (GB), 1800/3

Baileys Eclair, m, 2 ans, Lightning 
Spear GB et Lady’S Art, 1699

Baileys Memoire, f, 3 ans, Recorder 
GB et Wedding Party GB, 1836/2

Baileys Sans Doute, f, 5 ans, 
Olympic Glory IRE et Cruel Sea 
USA, 1866/4

Balagan, f, 3 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Copying (GB), 1756/5

Balanovka, f, 3 ans, Lope De Vega 
IRE et Balashkova, 1694/1

Balgees Time, f, 6 ans, Dabirsim et 
Cindy Bould GB, 1861/4

Balina Gary, f, 4 ans, Ballingarry IRE 
et Messagere D’Amour, 1739

Ballandie, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 
Primula, 1864/1

Balldy D’Aze, h, 10 ans, Ballingarry 
IRE et Lady D’Aze, 1737

Balmoral, h, 4 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Royale Demeure, 1688/4

Bambala, f, 4 ans, Shrek et 
Bamileke, 1822/5

Bandra (IRE), f, 4 ans, Battle Of 
Marengo IRE et Azameera IRE, 
1844

*Banksy GER, h, 4 ans, Sea The 
Moon GER et Blumenfee GER, 
1717, 1813

*Baradar IRE, h, 4 ans, Muhaarar 
GB et Go Lovely Rose IRE, 1786

Bardalino, h, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Wendy House USA, 1888/3

Bardo, h, 5 ans, Siyouni et Dilag 
(IRE), 1684

Barfleur, f, 4 ans, Rajsaman et 
Sotteville, 1833/1

Bariz, m, 4 ans, Burning Sand USA 
et Hamiya IRQ, 1797

Baron Palatchi, m, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Costanza 
(IRE), 1745

Bassett Has It (GB), f, 3 ans, 
Wootton Bassett GB et Wonderous 
Light IRE, 1796

Bassim, h, 5 ans, Maiguri (IRE) et 
Ipshanda, 1887

*Bay View IRE, f, 5 ans, Power GB 
et Bristol Bay IRE, 1897

*Be Like Me IRE, f, 6 ans, Helmet 
AUS et Bint Malyana IRE, 1853

Be My Day, h, 5 ans, Zebedee GB et 
Gloomy Sunday, 1681

*Be Sure IRE, m, 3 ans, Camelot GB 
et Sure, 1760/5

Beacon Towers, f, 5 ans, Dabirsim et 
Kanel, 1829/4

Beaute Cachee, f, 3 ans, Literato et 
Sign And Seal IRE, 1783/5

Beautiful Aspen, f, 4 ans, Dabirsim 
et Aspen Darlin IRE, 1891

Beauty Fatale, f, 3 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Linorova 
USA, 1746

Beb’S, m, 5 ans, Style Vendome et 
Mheelah IRE, 1897

Bech River (IRE), h, 4 ans, Stormy 
River et Julia Bech (IRE), 1812

Becho, f, 4 ans, Intello (GER) et 
Manuka USA, 1770

Becquamis, h, 8 ans, Vertigineux et 
Becquamour, 1775

Bel Ouest, h, 3 ans, Reliable Man 
(GB) et Fair West USA, 1756/2

Belbek, m, 2 ans, Showcasing GB et 
Bee Queen GB, 1761/1

Belcha, h, 6 ans, Kheleyf USA et 
Thaa Valley (GB), 1790/1

Beleave You, h, 7 ans, Tin Horse 
(IRE) et Jolie Et Belle, 1898/3

Belgian Prince, h, 5 ans, Prince 
Gibraltar et Daffodil Fields IRE, 
1818/6

Belharra, f, 4 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Benzolina (IRE), 1891

Bellaciaociao, f, 4 ans, Camelot GB 
et Moonlight In Paris, 1677/3

*Bellcanto GER, h, 10 ans, Areion 
GER et Bergwelt GER, 1725

*Bellport IRE, f, 3 ans, Bated Breath 
GB et Burning Rules IRE, 1781

Ben De Diane, h, 3 ans, Diamond 
Green et Sheila’S Star IRE, 1817/3

*Beryl The Peril IRE, f, 4 ans, Dandy 
Man IRE et Lady Of Rohan GB, 
1727

Betty De Juilley, f, 10 ans, 
Kendargent et Belle De Juilley, 
1840

Bevan, h, 3 ans, Zarak et Savanna 
Days IRE, 1783/3

Beyond My Dreams (IRE), h, 7 ans, 
Dream Ahead USA et Street 
Romance USA, 1820

Bibi Dream, m, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Blue Best ITY, 1745

Bienne, f, 4 ans, Planteur (IRE) et 
Beaumont, 1725

*Big Boots IRE, h, 6 ans, Society 
Rock IRE et Dairy Herd IRE, 
1759/5

Big Freeze, h, 4 ans, Chichi Creasy 
et Swahili, 1766

Big George, m, 3 ans, George 
Vancouver USA et Silver Rhythm, 
1756/3

*Big Kitty GB, f, 4 ans, Bobby’S 
Kitten USA et Bipartisan IRE, 1725

Bilbao, h, 3 ans, Morandi et Chantilly 
Dream, 1746/5

*Billericay Dickie IRE, m, 3 ans, 
New Bay GB et Ebeyina IRE, 
1874/2

Bintasoul, f, 3 ans, Soul City IRE et 
Bint Elamal, 1807

Binti Saad, f, 3 ans, Pomellato GER 
et Nera Divine, 1697/5

Biscottino, h, 4 ans, Polarix (GB) et 
Kenshaba, 1887

Bissin, h, 8 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Cormeilles GB, 1815/3

Black Cess, f, 5 ans, Dabirsim et 
Miranda Frost, 1890/6

Black Echo, f, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Big Monologue (IRE), 
1731/3

Black Impact, m, 3 ans, 
Martinborough JPN et Butte 
Montmartre, 1796/5

Black Lives Matter, h, 3 ans, Panis 
USA et Magic Potion, 1675/3

Black Mimi, f, 4 ans, Scalo GB et 
Pistachette, 1741

*Black Morning GB, f, 5 ans, Due 
Diligence USA et Bright Morning 
USA, 1812/2

Black Track, h, 3 ans, Manduro GER 
et Courchevel IRE, 1785

*Blackbirdfly ITY, m, 5 ans, Frozen 
Power IRE et Hunting Queen ITY, 
1728/4

Blackcoco, f, 4 ans, Manduro GER et 
Cocopalm, 1862

Blackjac Du Houley, h, 4 ans, Silver 
Frost (IRE) et Cinder’S Post, 1680

Blacklande, h, 4 ans, Jeu St Eloi et 
Bioutylande, 1854

Blanc Bleu, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Indigo, 1757/3

Blessed City, f, 5 ans, Elusive City 
USA et Blanc Sur Blanc IRE, 
1863/5

Bleusky, f, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Boathouse (GB), 1720/1

Bliss For Ever, h, 6 ans, Slickly et 
Marital Bliss, 1839/2

Blue Bayou, f, 2 ans, The Gurkha IRE 
et Datia (IRE), 1768/4

Blue Dream, m, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Bruyante USA, 1732/2

Blue Falcon, m, 3 ans, Galiway (GB) 
et	Artifix	(IRE),	1847

Blue One, m, 4 ans, Stormy River et 
Breva ITY, 1808

Blue Stars, f, 3 ans, Dream Ahead 
USA et La Sage, 1884/3

Blue Swan, h, 5 ans, Rajsaman et 
Blue Blue Sea (GB), 1679

Blue Wings, f, 3 ans, Wings Of 
Eagles et Blue Mood IRE, 1848

Bluedink Bareliere, f, 4 ans, Dink et 
Lonia Blue, 1855/5

Blues Rock, m, 3 ans, Fastnet Rock 
AUS et Legende Bleue (GB), 
1701/1

Blush Me, f, 3 ans, New Bay GB et 
Hurbling (IRE), 1810

Blushing Bride, f, 3 ans, New 
Approach IRE et Passing Parade 
GB, 1762

Boarding Time, h, 3 ans, Elvstroem 
AUS et Bijou A Toi GB, 1683
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Bob La Bidouille, h, 3 ans, Toronado 
(IRE) et Ebareva IRE, 1760/1

Bobydargent, h, 6 ans, Kendargent 
et Maybe GER, 1754

Bocciatore, h, 6 ans, Anodin (IRE) et 
Tamada GB, 1883

Bodnakov, h, 5 ans, Hurricane Cat 
USA et Realdad ARG, 1825

Bohemian’S Rhapsody, h, 5 ans, 
Siyouni et Tinge USA, 1883/5

Bois Combray, h, 7 ans, Redback 
GB et La Papine, 1728

Bois D’Argent (GB), h, 5 ans, 
Toronado (IRE) et Madonna Lily 
(IRE), 1786/3

*Bojak GB, m, 3 ans, Sea The Moon 
GER et Blumenfee GER, 1721/1

Boken, h, 5 ans, Kendargent et Baia 
Chope, 1747

Bokra Fil Mishmish, f, 8 ans, 
Manduro GER et Street Lightning, 
1750

Bolt Win, h, 4 ans, Intello (GER) et 
Take Grace, 1684/2

Bonaparte Sizing, h, 8 ans, Voix 
Du Nord et Royale Des Bordes, 
1680/5

Boogie, h, 4 ans, Sri Putra GB et 
Generation Disco, 1748/1

Boomerang, h, 4 ans, Literato et 
Briante, 1709/1

Boran, m, 3 ans, Myboycharlie IRE 
et Prima Ballerina, 1814/2

*Born To Be IRE, h, 8 ans, Born To 
Sea IRE et Duquesa IRE, 1771

*Botanik IRE, h, 4 ans, Golden Horn 
GB et Autumn Lily USA, 1677/2

*Boudica Warrior IRE, f, 3 ans, War 
Command USA et Miss Estrada 
IRE, 1683/4, 1896

Bougainvillier, m, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Mimosa, 
1753/4

Boujoc, h, 4 ans, Hunter’S Light IRE 
et Mirandola’S Dream, 1724/5

Boulevard Victoria, h, 3 ans, Evasive 
GB et Avenue Victoria, 1746

Boy Davier, h, 5 ans, Soul City IRE 
et Quatz Melody, 1747/3

Brametana, f, 3 ans, Rajsaman et 
Eternal Love, 1838

Brana, f, 3 ans, Alex The Winner 
USA et Medalha Milagrosa USA, 
1685/1

Brave Shiina, h, 5 ans, Bated Breath 
GB et Gospel Mind, 1878/1

Brave Zita, f, 5 ans, Brave 
Mansonnien et Merka, 1726

Brazing, h, 6 ans, Dabirsim et 
Amazing Beauty GER, 1682/3

*Bubble Smart GB, f, 5 ans, Intello 
(GER) et Bubble Back, 1787

Buchy, f, 3 ans, Reliable Man (GB) et 
Beaudouville, 1735

Bumble Bee, f, 3 ans, Toronado 
(IRE) et Baroness, 1810

*Burgarita GB, f, 4 ans, Sea The 
Stars IRE et Angelita (IRE), 1763/2

Burn One Down, h, 5 ans, Evasive 
GB et Maita GER, 1750

Cadorino Des Place, h, 7 ans, 
Elusive City USA et Annimuh, 
1837

Caf’Conc, h, 3 ans, Kap Rock et 
Place Du Tertre, 1736/3

Cafe Saigon, h, 5 ans, Panis USA et 
Great News, 1693

Calaconta, f, 7 ans, Muhtathir GB et 
Triki Miki, 1680/1

Calcutta Cup, h, 4 ans, Territories 
IRE et Lorient GB, 1878/3

Califano, h, 3 ans, Pride Of Dubai 
AUS et Top Chain IRE, 1881/4

Calife De Paulhac, m, 5 ans, Don 
Tirso et Lili De Bersac, 1822/1

Caliste (GB), h, 7 ans, Intense Focus 
USA et Russian Hill (GB), 1759

*Call The Wind GB, h, 8 ans, Frankel 
GB et In Clover GB, 1787

Camarines, h, 3 ans, Free Eagle IRE 
et Almost Heaven, 1896/4

Canaillou, h, 3 ans, Carghese Des 
Landes et Canaille, 1857

Caniar De Luxe (IRE), h, 3 ans, 
Holy Roman Emperor IRE et Miss 
Avonbridge IRE, 1896/5

*Cantilena IRE, f, 3 ans, Dubawi IRE 
et Opera Comique FR, 1765/5

Cantilienne, f, 6 ans, Captain 
Marvelous IRE et Teleti, 1811/2

Cap Skirring, f, 5 ans, French Fifteen 
et Ranjana IRE, 1842

Capoblanco, m, 3 ans, Zelzal et 
Kendorova (IRE), 1814

Caprice Des Dieux, h, 4 ans, 
Declaration Of War USA et Neko, 
1828/4

Captain De Cerisy, h, 4 ans, Captain 
Marvelous IRE et Beauchamp 
Amber GB, 1754/6

Captain Eagle, h, 4 ans, 
Martinborough JPN et Landa 
Vision, 1492/3, 1739/3

Cara D’Albitrone, f, 3 ans, Ikalana et 
Lavasina, 1857/5

Caraghann, h, 3 ans, Almanzor et 
Candara, 1809/2

Caramelito, m, 3 ans, Zarak et Pretty 
Panther, 1687/2

Carlina, f, 4 ans, Dabirsim et 
Celesteville (IRE), 1812

*Carnival Girl GB, f, 3 ans, New 
Approach IRE et Punctilious GB, 
1733/4

Carter And Go, h, 6 ans, Evasive GB 
et Broken And Go, 1758/3

Caruso De La Barre, h, 4 ans, Red 
Dubawi (IRE) et Polka De La Barre, 
1839

Cashbag, m, 8 ans, Iron Mask USA 
et Joha Fong, 1709/2

Casive, f, 6 ans, Evasive GB et Colca 
(IRE), 1853

Caslana, f, 3 ans, Ivanhowe GER et 
Conti Di Luna, 1810

*Cassal IRE, h, 5 ans, Zoffany IRE et 
Al Jasrah IRE, 1680

*Cassata GB, f, 5 ans, Casamento 
IRE et Captain’S Paradise IRE, 
1889/3

Castille, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Balle Blanche, 1862

*Castletownbere IRE, h, 4 ans, 
Ajaya GB et Veneration GB, 1882

Catalina, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 
Cossonay (GB), 1810/3

Catch Up Effect, h, 4 ans, Oasis 
Dream GB et Daana Qatar GB, 
1678/6

Caviar D’Orient, h, 3 ans, Lucayan 
et Tulipano Bianca, 1746/3

Celestine, f, 3 ans, Shamalgan et 
Celesteville (IRE), 1850/6

*Ceniza IRE, f, 3 ans, Alhebayeb IRE 
et Tatiana Romanova USA, 1712

Centlou, h, 4 ans, Centennial IRE et 
Quilisma De Brejoux, 1854/5

Central Park West, h, 4 ans, 
Martinborough JPN et Rapid 
Transaction USA, 1883

Cervaro, h, 3 ans, Siyouni et 
Shahnila, 1708/2

Ch’Ezza, m, 4 ans, Af Albahar UAE et 
Cherazade, 1797/1

Chaam, m, 3 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Galilia, 1702/3

Chacha Touille, f, 3 ans, Dream 
Ahead USA et Troiecat, 1765/3

*Champ De Mars GB, h, 6 ans, 
Cityscape GB et La Dancia IRE, 
1754/3

Champy Charm, m, 5 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Rose Vista, 1873/5

Chant D’Automne, h, 4 ans, 
Dabirsim et Campina GB, 1837

Chantarella, f, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Eiria (GB), 1765/7

Charlesquint (IRE), m, 5 ans, 
Showcasing GB et Commute GB, 
1828/3

Charlimix, h, 3 ans, Gemix et 
Xiberua, 1706/1

Charm King, h, 5 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Shahad IRE, 1770/2

Charming Oro (IRE), h, 5 ans, 
Charm Spirit (IRE) et Negra Del 
Oro GER, 1861/5

Charsel, m, 3 ans, Charming 
Thought GB et Essell GB, 1871

Chateau Rouge, h, 3 ans, My Risk et 
Rouge Pivoine, 1743/4

Chatterton, h, 3 ans, Doctor Dino et 
Coiffure GB, 1874/3

*Cheek To Cheek IRE, f, 3 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Speciality, 
1872/3

Cheeky Traou Land, f, 6 ans, Hello 
Sunday et Reason Traou Land, 
1815

Chef D’Orchestre, h, 5 ans, Music 
Master GB et Mandy Layla IRE, 
1887/1

Chelsea Du Ninian, f, 4 ans, Stormy 
Ocean et Syphaline, 1688/5

Chernabog, h, 4 ans, Captain 
Marvelous IRE et Dashing Beauty 
IRE, 1813/4

Chilli Princess, f, 4 ans, Prince 
Gibraltar et Blue Cayenne, 1837

Chocobello, h, 3 ans, Meshaheer 
USA et Three French Hens IRE, 
1809

Choeur De Muse, h, 4 ans, Choeur 
Du Nord et Muse De Clermont, 
1866/2

Chop Val, m, 5 ans, Amarillo IRE et 
Enough Paint (IRE), 1759/7

Christal D’Ans, f, 3 ans, Elvstroem 
AUS et Cristobal, 1740/4

Ciao Pa’, m, 2 ans, Shamalgan et 
Miss Mo Brown Bear IRE, 1845/2

Ciccio Boy, m, 4 ans, Hunter’S Light 
IRE et Sogdiana, 1759

Cicejik, h, 10 ans, Panis USA et 
Volunia (GB), 1840

*Cirano ITY, m, 4 ans, Arcano IRE et 
Concerto Finale IRE, 1883/3

*Circle Of Hands IRE, h, 6 ans, 
Showcasing GB et Malladore IRE, 
1724

Cisky, f, 4 ans, Muhaarar GB et 
Piping IRE, 1844/2

Clemenza, f, 2 ans, Motivator GB et 
Perfect Stranger (IRE), 1819/2

Cleod’Or, m, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Foxxy Cleopatra, 1754/4

Clever Actress, f, 4 ans, Intello 
(GER) et Tallulah, 1749/1

Clifton Bay, m, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Clariyn, 1686/4

*Clorinda IRE, f, 9 ans, 
Thewayyouare USA et Cloudy Bay 
GER, 1829

Cnicht, m, 8 ans, Silver Frost (IRE) et 
Gibraltar Bay IRE, 1818/2

Cocklina, f, 4 ans, Cockney Rebel 
IRE et Landolina, 1799

Cocoa, f, 5 ans, Diamond Green et 
Malrose, 1693/2

Coeur Davier, f, 4 ans, Sri Putra GB 
et Double Mix, 1891/7

Coeur Macen, f, 5 ans, Siyouni et 
Decision, 1763/5

Coigny, f, 6 ans, Anodin (IRE) et 
Dasani, 1726/4

*Coimbra IRE, f, 3 ans, Brametot 
IRE et Page One, 1721

Col Nem, h, 4 ans, Vision D’Etat et 
Vilacca, 1757/1

Combermere,	h,	6	ans,	Makfi	GB	et	
Coiffure GB, 1700/1

*Come Say Hi (FR) , h, 6 ans, Le 
Havre (IRE) et Show Flower GB, 
1766/1

Commitment, f, 3 ans, Alex The 
Winner USA et Pyjama Day GB, 
1814

Comtesse Vera, f, 3 ans, Polarix 
(GB) et Line Et Bleu, 1719/3

Confined Queen, f, 3 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Lockup 
(IRE), 1895

*Convince IRE, f, 3 ans, Postponed 
IRE et Strathnaver GB, 1796

Coquine D’Avril, f, 3 ans, 
Barastraight (GB) et Fille D’Avril, 
1736

Coraggio, f, 3 ans, Caravaggio USA 
et Savage Rose, 1807

*Cosmic Invasion IRE, f, 2 ans, 
Cotai Glory GB et Zelie Martin IRE, 
1885/4
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Cosmic Lady, f, 2 ans, Johnny 
Barnes IRE et Fusee Francaise, 
1714/5, 1885/7

Cosquer Vras, h, 6 ans, Alexandros 
GB et Djayapura, 1737/1, 1897

Cote Jardin, m, 5 ans, Prince 
Gibraltar et Perspective, 1879

*Cotubanama GB, f, 6 ans, Heeraat 
IRE et Saona Island GB, 1766

*Counteractor GB, f, 3 ans, Sea The 
Stars IRE et Counterweight IRE, 
1807/5

Cour Blanche, f, 3 ans, Recorder GB 
et Indigo, 1814/5

Courtesy Call, f, 3 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Cornucopia, 
1802/1

Covadonga, f, 4 ans, Scissor Kick 
AUS et Minza, 1813/3

Cramberries, f, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Gold And Grace, 
1733/3

Crisalsa, h, 5 ans, Kingsalsa USA et 
Fiammella IRE, 1722/5

Cristal Marvelous, f, 5 ans, Captain 
Marvelous IRE et Cristal Gem GB, 
1725/1

*Crying Over Here IRE, f, 6 ans, 
Dream Ahead USA et Peace Fonic, 
1812

Curaro Light, f, 3 ans, Al Wukair IRE 
et Geriba, 1884

D Day Man, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Siyousha, 1707/3

Dabbiya, f, 2 ans, Invincible Spirit 
IRE et Dariyba, 1751/3

Daddy Long Legs, m, 3 ans, 
Almanzor et Private Eye, 1760/2

Dahma, f, 3 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Al Zarqa IRE, 1851/4

Daimyo (GB), h, 7 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Hayaku USA, 1837

Daiquiria, f, 3 ans, Planteur (IRE) et 
Disco Dancing GB, 1807

Dalakhova, f, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Urban Poete, 1805/1

Dalvini, m, 7 ans, Lawman et 
Daltama IRE, 1813/2

Dame Eboshi, f, 4 ans, Joshua Tree 
IRE et Shindigger IRE, 1789/5

*Damhsa Na Realtai IRE, f, 3 ans, 
Gutaifan IRE et Damhsa Le Cheile 
IRE, 1743

*Damned Elusive GB, f, 4 ans, Sir 
Percy GB et Cape Victoria GB, 
1722/3

Damon Chop, h, 4 ans, Kheleyf USA 
et Moon Serenade GB, 1741/4

Damsel (IRE), f, 3 ans, Shalaa IRE et 
Crystal Reef GB, 1817

*Danah Star GB, f, 3 ans, Farhh GB 
et Blue Ruby IRE, 1773/2

Dance Colony (GB), f, 7 ans, 
Lawman et Vologda (IRE), 1815/5

Dance The Blues, h, 7 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Sienna May USA, 
1682

Dandy River, h, 9 ans, Stormy River 
et Sangha River, 1690/4

*Danera GER, f, 3 ans, Maxios (GB) 
et Dalila GER, 1685

Dann, h, 7 ans, Muhaymin USA et 
Dykam, 1771

Dannsa Flora, f, 3 ans, Highland 
Reel IRE et Afaf, 1894/1

Dantzig Chop, h, 7 ans, Panis USA et 
Remember Mix, 1829/5

Dar Toungi, h, 4 ans, Kendargent et 
Toungi (IRE), 1755/3

Darenix, h, 4 ans, Dabirsim et 
Arenix, 1717

Darinfiane, f, 4 ans, Lucayan et 
Grain De Sel (GB), 1825

Darinun, f, 3 ans, Dariyan et Nun 
Today USA, 1872

Darkstarhon, h, 3 ans, Dastarhon 
(IRE) et Anse Crawen, 1736

Darling Challenge, f, 3 ans, Reliable 
Man (GB) et Swedish Challenge 
USA, 1801/2

Dary Ci, f, 4 ans, Dariyan et Cigalia 
GB, 1679/6

Dawn Intello, m, 5 ans, Intello (GER) 
et Gadalka USA, 1849

Day Off, h, 3 ans, Panis USA et Sara 
Francesca, 1735

Deal Is Done, h, 4 ans, Masterstroke 
USA et Duchess Of Hygrove GB, 
1882/3

Dear Ruby (IRE), f, 3 ans, Camacho 
GB et Ruby’S Day GB, 1752/3

Deep Sea, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Zilly Fish, 1899/7

Deep Space, m, 3 ans, Brametot IRE 
et Pepples Beach GER, 1802/3

Deja Vue, f, 3 ans, Mehmas IRE et 
Mohicane, 1794/1

*Dekabristka GB, f, 3 ans, Nyquist 
USA et Dyning Out USA, 1875/5

Delayne, h, 4 ans, French Fifteen et 
Pearl Goddess GB, 1680

Delphi Boum, f, 6 ans, Buck’S Boum 
et Delphi Loup, 1710/3

Delta Baie, h, 9 ans, Crillon et 
Biquette (GB), 1840/2

Delta Spirit, h, 5 ans, George 
Vancouver USA et Royal Merit, 
1890/4

Deluca Chop, h, 3 ans, Panis USA et 
Dulcina, 1752/1

Demosthene, h, 3 ans, Evasive GB et 
Diamond In The Sky, 1805

Denver Chop, m, 2 ans, Vale Of York 
IRE et Dona Chope, 1845/5

*Deputy Ruler IRE, m, 3 ans, 
Elzaam AUS et Elusive Legend 
USA, 1892/2

Dereks Princesse, f, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Saxonette 
GB, 1810

Desert Warrior (IRE), h, 9 ans, 
Peintre Celebre USA et Danse 
Grecque USA, 1711/3, 1831/4

*Desilusion USA, f, 3 ans, English 
Channel USA et Esneh (IRE), 
1875/4

Dewi Sant, h, 4 ans, Style Vendome 
et Patrona Ciana, 1877

Dhahabia, f, 4 ans, Olympic Glory 
IRE et Belle De Crecy IRE, 1759/4

Diamand De Vindecy, h, 3 ans, 
Diamond Green et Miss 
Chic’Vindecy, 1801/1

Diamond Birthday, m, 3 ans, Ultra 
IRE et She Will Call GB, 1740/3

*Diana GER, f, 4 ans, Amaron GB et 
Diamond Lady GER, 1879/5

Dieppe, f, 3 ans, Dream Ahead USA 
et Dozule, 1805/4

*Difara Fal MOR, f, 3 ans, Dijeerr 
USA et Farafra Oasis GER, 1695/2

Dilawar (IRE), h, 5 ans, Dubawi IRE 
et Dolniya, 1849/4

Dinkaratz, f, 5 ans, Dink et Aratz GB, 
1800

Dire Street, h, 5 ans, Great Pretender 
IRE et Sloane Street (IRE), 1728

Diva Gold, f, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Lunarian GB, 1729

*Divinitus IRE, f, 3 ans, Galileo IRE 
et Realtra IRE, 1875/2

Django Unchained, m, 4 ans, 
Pastorius GER et Donna Lavinia 
GER, 1893/5

Djannabi, h, 5 ans, Iffraaj GB et 
Darjana (IRE), 1693

Djenaba, f, 3 ans, Siyouni et 
Djamba, 1781

Djo Francais, m, 4 ans, Intello (GER) 
et Nazlia, 1786

Doctor Fontenaille, h, 9 ans, Doctor 
Dino et Stella Fontenaille, 1839/1

Dojo, h, 5 ans, Le Havre (IRE) et 
Davantage, 1679/5

Dolayli, m, 3 ans, Siyouni et Dolniya, 
1892/1

*Dolomit IRE, m, 3 ans, 
Mastercraftsman IRE et Douala 
GB, 1687/1

*Domagnano IRE, h, 7 ans, Planteur 
(IRE) et Daloisi, 1766

Don Falco, m, 3 ans, Reliable Man 
(GB) et Shendama, 1746/1

Don Papa, h, 9 ans, Gold Away (IRE) 
et Anawest (IRE), 1898

*Don’T Tell Tales GB, h, 9 ans, 
Royal Applause GB et Neila GER, 
1771

Dona Macarena, f, 6 ans, Diamond 
Green et Dona Raimunda, 1859/3

Doralice, f, 4 ans, Zanzibari USA et 
Delya (IRE), 1803/3

*Dounia IRE,	f,	3	ans,	Adlerflug	GER	
et Djidda GER, 1894

Downeva, m, 9 ans, Evasive GB et 
Exit Down (IRE), 1813/1

*Drag Lift IRE, m, 2 ans, Dragon 
Pulse IRE et Lady Morel IRE, 
1761/4, 1885/5

Dragonet, h, 6 ans, Elusive City USA 
et Dragonnade, 1754/5

Dragons Please, h, 3 ans, Dragon 
Pulse IRE et Please Me, 1745/1

Dream Bahama, f, 3 ans, Recorder 
GB et Bahama Mama IRE, 1888

Dream Gold, m, 3 ans, Carghese 
Des Landes et Dream Pearl Du 
Lac, 1723/5

Dream Of Emeraude, f, 4 ans, Prince 
Gibraltar et Elusive Kay, 1728/5

Dream Sage, f, 3 ans, Birchwood 
IRE et Notre Sage, 1735

Dream Song, f, 5 ans, Kapgarde et 
Linda’S Charm, 1840/3

Dream Story, f, 3 ans, Dream Ahead 
USA et High Story, 1838/1

Dreama Luz Forever, f, 3 ans, 
Dream Ahead USA et Nova Luz 
GB, 1794

*Dreamloper IRE, f, 5 ans, Lope De 
Vega IRE et Livia’S Dream IRE, 
1849/1

*Dreamstep IRE, f, 3 ans, Exceed 
And Excel AUS et Danseuse De 
Reve IRE, 1821/3

Drip (GB), m, 3 ans, Dabirsim et 
Evaporation, 1871/5

Droit De Parole (IRE), m, 6 ans, 
Toronado (IRE) et Campina GB, 
1766/5

Drovka, f, 3 ans, Pedro The Great 
USA et Perstrovka (IRE), 1716

Dubai Empire, h, 7 ans, Motivator 
GB et Cable Beach USA, 1711/1

*Duc De Morny GB, m, 2 ans, 
Cityscape GB et Hoku IRE, 1767/1

Duchess, f, 3 ans, The Grey Gatsby 
(IRE) et Queen To Be IRE, 1838/4

*Duhail IRE, h, 6 ans, Lope De Vega 
IRE et Single, 1846/4

Dukatre, m, 2 ans, Birchwood IRE et 
Silver Face, 1744

*Dulsie Bridge GB, f, 3 ans, Dariyan 
et Dainty’S Daughter GB, 1716

Dux, m, 3 ans, Charm Spirit (IRE) et 
Edya GB, 1788, 1896

Dzarina, f, 3 ans, Zarak et Uta, 1872
Eagle Gray, h, 3 ans, Victory Song 

IRE et That’S All, 1730
*Easily Amused GB, f, 3 ans, 

Dubawi IRE et Entertainment GB, 
1769/5

Easter Dream, m, 4 ans, Sri Putra 
GB et Malilipote, 1863/1

Easy Skanking, f, 3 ans, Shalaa IRE 
et Toscabella, 1732/5

Ebba, f, 3 ans, Medaglia D’Oro USA 
et Ebiyza IRE, 1850/3

*Eclectic Bird IRE, h, 7 ans, Zoffany 
IRE et Early Bird GER, 1727

Edala, f, 2 ans, Siyouni et Edilisa 
IRE, 1768

Edamame, m, 3 ans, Acclamation 
GB et Zaya GER, 1847

*Edzel IRE, m, 3 ans, Siyouni et 
Edelmira IRE, 1892

Eghiste, m, 2 ans, Dabirsim et 
Merope, 1819/5

*Egot IRE, m, 4 ans, Invincible Spirit 
IRE et Entertains AUS, 1846/1

Eighty Seven, h, 3 ans, The Anvil IRE 
et Dawraat IRE, 1736/5

El Ingrato, h, 6 ans, Toronado (IRE) 
et Narya IRE, 1770/4

El Mansour, h, 9 ans, Lawman et 
Equity, 1835

El Nino, m, 4 ans, Al Mamun Monlau 
et Rich Flyng USA, 1797

El Tango Bello, h, 8 ans, Vision 
D’Etat et Kostroma, 1747/5

Elaf, f, 5 ans, Rabbah De Carrere et 
Mowafaka, 1795/3

Eldrick De Vega (IRE), m, 3 ans, 
Lope De Vega IRE et Santa Ponsa, 
1794/3
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*Electron Libre IRE, h, 7 ans, 
Camelot GB et Elbaaha GB, 1754

*Electroscope IRE, h, 4 ans, 
Requinto IRE et Edrea, 1759

Eleven O Two, f, 6 ans, Rio De 
La Plata USA et Khandaar IRE, 
1820/1

*Eliano GER, m, 3 ans, Amaron GB 
et Eibe IRE, 1783

Ellonienne, f, 2 ans, Kendargent et 
Milwaukee, 1744

*Elymas GB, h, 3 ans, Mondialiste 
(IRE) et Moghrama IRE, 1794/4

Elysted, f, 3 ans, Pedro The Great 
USA et Elywave, 1729/1

Emerson, m, 2 ans, Pedro The Great 
USA et Sans Retenue, 1691/3

Empathic, m, 2 ans, Showcasing GB 
et Empreinte USA, 1744/2

Empiric (GB), h, 9 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Sierra Slew GB, 
1887

Enjoy The Silence, h, 9 ans, Elusive 
City USA et Cerita IRE, 1811

Enola, f, 3 ans, Recorder GB et Miss 
Clem’S, 1694/2

*Entaumry IRE, f, 6 ans, Dawn 
Approach IRE et Terhaab USA, 
1816

Enzo, h, 4 ans, Zoffany IRE et 
Extention USA, 1704

Eowyn, f, 3 ans, Rajsaman et 
Sedmikraska GB, 1762

*Equos Allez IRE, m, 3 ans, Kodiac 
GB et Baliyana IRE, 1702/1

Ermina, f, 6 ans, Rajsaman et Lerina, 
1711/2, 1831

Ermione De Candale, f, 4 ans, 
Olzarte De Collongues et Douceur 
De Candale, 1859/4

Escapade Nocturne, h, 7 ans, 
Sunday Break JPN et Almahroosa, 
1680/4

Esope, m, 4 ans, Galiway (GB) et 
Polemique (IRE), 1787/4

Esprit Joyeux (IRE), m, 3 ans, 
Charm Spirit (IRE) et Joiedargent, 
1764/7

Essai Transforme, h, 4 ans, French 
Fifteen et Etrangere USA, 1759/6

Estcourt (GB), h, 7 ans, Oasis Dream 
GB et Stunning View USA, 1856/1

Estibere, h, 6 ans, Alianthus GER et 
Marthamia, 1749, 1876

*Estoppel IRE, f, 4 ans, 
Footstepsinthesand GB et Parlour 
GB, 1844/1

Estrelia, f, 7 ans, Centennial IRE et 
Asanah, 1858

Etoile Polaire, f, 5 ans, Excelebration 
IRE et Polly Jean IRE, 1833

Evamis, f, 2 ans, Buratino IRE et 
Dyremis (IRE), 1768

Everest Rose (GB), f, 3 ans, Dubawi 
IRE et Dubai Rose (GB), 1676

Everillo, m, 3 ans, Amarillo IRE et 
Ever Desdemone, 1847/2

Everman, m, 3 ans, Reliable Man 
(GB) et Chapless, 1756/1

*Evident Beauty IRE, f, 4 ans, Le 
Havre (IRE) et Selyl GB, 1755/2

Evinerude, f, 5 ans, Stormy River et 
Tres Froide, 1825

Evocateur (GB), h, 9 ans, High 
Chaparral IRE et Grey Lily IRE, 
1726

Excalibur, h, 5 ans, Sommerabend 
GB et Exeter, 1725

Excelsior, m, 3 ans, Motivator GB et 
Feerie Stellaire, 1806/1

Exciting, m, 4 ans, Exosphere AUS 
et Pietra Santa, 1681

Exciting Light, h, 3 ans, Hunter’S 
Light IRE et Excitante, 1736/1

Exclusive Beauty, f, 5 ans, 
Excelebration IRE et Ma Petite 
Poule, 1811/3

Explore The Shore, h, 8 ans, 
Henrythenavigator USA et Kissin 
Sign (GB), 1834

Exxtra, f, 2 ans, Starspangledbanner 
AUS et Rolling Stone (IRE), 1698/2

Eye Love You, f, 3 ans, Wings Of 
Eagles et Porto Arabia IRE, 1817/1

Fabuleu De Forme, h, 7 ans, 
Vespone IRE et Kinase, 1860/4

Fait Honneur, h, 7 ans, Authorized 
IRE et Patte De Velour, 1860/3

Faith Of Hope, f, 6 ans, Olympic 
Glory IRE et Saint Hilary GB, 
1882/5

Falcaime, f, 5 ans, Falco USA et Je 
Me Aime, 1876

*Falvio POL, m, 4 ans, Ecosse et 
Finiszova IRE, 1828

Family Smile (IRE), h, 3 ans, Ultra 
IRE et Modern Family, 1805

Famoso, m, 2 ans, Al Wukair IRE et 
Fair West USA, 1767/4

*Fancy Me IRE, f, 2 ans, Pivotal GB 
et Besotted IRE, 1768/1

Far Mountain Emery, f, 4 ans, 
Sommerabend GB et Montagne 
Lointaine (IRE), 1750/1

Farhaan, m, 3 ans, Rabbah De 
Carrere et Mowafaka, 1793/5

Fascinant, m, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Al Mas, 1743/2

Fashionspan, f, 4 ans, Spanish 
Moon USA et Filring, 1688/2

Fauve Du Pecos, f, 3 ans, Gnome et 
Falanour Du Pecos, 1857/3

Fayona, f, 4 ans, Power GB et Sierra 
Slew GB, 1891/4

Fecamp, h, 3 ans, Recorder GB et 
Fresles (IRE), 1780/1

Fede Galizia (IRE), f, 3 ans, Lawman 
et Loanne, 1719/4

Fee Historique, f, 5 ans, Lucayan et 
Xachusa, 1898

Feedesreves, f, 4 ans, Style 
Vendome et Silafee, 1833

Feel Joy, f, 2 ans, Kitten’S Joy USA 
et Figarie USA, 1714

Feelin Lucky, f, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Feelin Foxy GB, 1729

Feijoa Du Pecos, f, 5 ans, Carghese 
Des Landes et Ferdie Du Pecos, 
1696/2

Felisha, f, 4 ans, Papal Bull GB et 
Fantastic Flash, 1879/3

Fellow Hawk, h, 5 ans, Kingston Hill 
GB et Cigalia GB, 1866/1

Felowah, f, 3 ans, Dahess GB et 
Nefertarie, 1798/2

Feng Shui Du Pecos, m, 4 ans, 
Fairplay Du Pecos et Felee, 1824/5

Fenomene Pecos, f, 4 ans, Frisson 
Du Pecos et Fille Du Pecos, 1696

*Ferretti USA, m, 6 ans, War Front 
(USA) et Shell House IRE, 1710/1

Fetarde, f, 4 ans, Spider Flight et 
English, 1739/2

Fetiche Du Pecos, f, 4 ans, 
Carghese Des Landes et Family, 
1696

Fiaccula Di Figari, f, 7 ans, Olzarte 
De Collongues et Bianca Di Figari, 
1858/4

Fiamelca Doloise, f, 6 ans, Alianthus 
GER et Fiammella IRE, 1799

Ficha Limpia, f, 6 ans, Tin Horse 
(IRE) et Udana (IRE), 1757/5, 
1831/2

Field Of Glory, m, 3 ans, Prince 
Gibraltar et Daffodil Fields IRE, 
1712/5

Findon Aline, f, 5 ans, Al Kazeem GB 
et Shomoukh USA, 1726

Firenze Du Pecos, f, 6 ans, Frisson 
Du Pecos et Flarose Du Pecos, 
1824/6

First Birst, f, 4 ans, Goken et 
Borynga, 1749

First Lady Trois, f, 7 ans, Benevolo 
De Paban et Muiscka Trois, 1696

*Fitzante IRE, f, 3 ans, 
Footstepsinthesand GB et Can 
Dance GB, 1881

Fitzcarraldo,	h,	5	ans,	Makfi	GB	et	
Sapfo, 1879/6

*Fix You GB, f, 2 ans, Night Of 
Thunder IRE et Ifubelieveindreams 
IRE, 1698/4

Flash Is Back, h, 3 ans, Shamalgan 
et Larafale, 1881/1

Flasky, h, 7 ans, Sageburg (IRE) et 
Valova, 1860/2

Flatten The Curve, m, 3 ans, Zarak 
et Lailoma, 1802/2

Flexibility, f, 2 ans, Al Wukair IRE et 
Abbreviator IRE, 1744/5

*Flight To Varennes GB, f, 3 ans, Sir 
Percy GB et Boleyna USA, 1836/4

Flute En Sol, f, 6 ans, Style 
Vendome et Metalik Sun, 1800/4

Fly D’Aspe, h, 7 ans, Planteur (IRE) 
et Villerville IRE, 1681

*Flying Down To Rio IRE, f, 4 ans, 
Bungle Inthejungle GB et La Belle 
Maison IRE, 1834/5

Flyingbeauty, f, 5 ans, Galiway (GB) 
et Kiyrna, 1891

Foll Atout, h, 7 ans, Anabaa Blue 
(GB) et Jest In Ball, 1860/5

Folleville, f, 7 ans, Air Chief Marshal 
IRE et La Folie IRE, 1748/4

Footix, h, 4 ans, Footstepsinthesand 
GB et Vie Des Aigles, 1825

*For All Mankind USA, h, 3 ans, 
Into Mischief USA et Daisy Devine 
USA, 1675/2

Force Cat, m, 4 ans, Cat Junior USA 
et Magoula USA, 1887

Force De L’Aube (IRE), f, 3 ans, 
Churchill IRE et Ignis Away, 
1783/4

Force Speciale H, f, 5 ans, Agent 
Secret IRE et Prevue D’Orh, 
1822/7

Force Tranquille, f, 3 ans, Anodin 
(IRE) et Sleeping Storm IRE, 
1687/4

Forchester, m, 3 ans, Ribchester IRE 
et Trainnah GB, 1847

Fort Commander, h, 7 ans, Conquis 
et Dona Alicia, 1858

Fort Payne, m, 4 ans, Rio De La 
Plata USA et Lady Verde, 1786

Fountain Woman, f, 3 ans, Attendu 
et Mehany, 1836

Foxecho, h, 4 ans, French Fifteen et 
Still I’M A Star IRE, 1775/4

*Fragile GER, f, 3 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Fulminante GER, 
1850/5

Frantoio (GB), h, 4 ans, Lope De 
Vega IRE et Alpine Spirit (IRE), 
1704/5

Free Lano, h, 4 ans, Kap Rock et 
Olina, 1738

Freja, f, 3 ans, Toronado (IRE) et No 
Wind No Rain (GB), 1836/1

French Conte, h, 5 ans, Reliable Man 
(GB) et Franciacorta (GB), 1759/3

French Diva, f, 7 ans, French Fifteen 
et Phone The Diva USA, 1873

*French Exit (FR) , f, 3 ans, Spanish 
Moon USA et Kavatina, 1736/4

French Pegasus, h, 7 ans, French 
Fifteen et Etrangere USA, 1705/1

Frenchette, f, 4 ans, The Gurkha IRE 
et Miryale, 1834/3

Frosty Bay, h, 8 ans, Silver Frost 
(IRE) et Grosgrain USA, 1808

Fullditch, f, 3 ans, Cockney Rebel 
IRE et Star Saphire, 1708/1

*Funny Money Honey IRE, f, 2 ans, 
Bungle Inthejungle GB et Jackie 
Sparrow IRE, 1885/3

Furious Des Aigles, h, 10 ans, 
Fuisse et Folie Des Aigles, 1678

*Future History GB, h, 4 ans, 
Showcasing GB et Likelihood USA, 
1893

Gagnesiry, f, 4 ans, Muhtathir GB et 
Yalla Yana, 1770/3

*Gaheris GER, 4 ans, Camelot GB et 
Guavia GER, 1722/4

Galanthus (GB), f, 3 ans, Siyouni et 
Nuit Polaire IRE, 1685/4

Galaxie Gold, m, 3 ans, Dariyan et 
Galaxie Des Sables, 1784/2

Galben, f, 3 ans, Sir Percy GB et 
Odense USA, 1762/5

Galiano, h, 6 ans, Sunday Break JPN 
et Princesse Du Cher, 1860/1

Galilodge, m, 3 ans, Galiway (GB) et 
La Dame De Grace, 1769/7

Galla, f, 3 ans, Frankel GB et 
Gracefully IRE, 1851/3

Galop Chop, m, 4 ans, Vale Of York 
IRE et Gooseley Lane GB, 1741/2
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Galoubet (GB),	h,	6	ans,	Makfi	GB	et	
Creamcake USA, 1717

*Gamgoom GB, h, 11 ans, Exceed 
And Excel AUS et Danidh Dubai 
IRE, 1853/1

Ganesh, h, 4 ans, Saonois et 
Aquavenus, 1704

Garachico (GB), m, 3 ans, 
Ribchester IRE et Frine IRE, 
1784/4

Garde, f, 3 ans, Kodiac GB et Game 
Zone IRE, 1796/2

*Garencieres GB, f, 3 ans, Camelot 
GB et Gwendolyn GER, 1765/4

Garigliano, h, 5 ans, Gutaifan IRE et 
Green Ridge, 1682/1, 1879

Gaylor Senora, m, 3 ans, Zelzal et 
Ella Senora, 1851/7

Generalife, h, 6 ans, Kheleyf USA et 
Dena (GB), 1771

Genny Dance, f, 2 ans, Gengis et 
Shall We Dance, 1768/3

George The Prince, m, 8 ans, My 
Risk et Sea Starling, 1766

Georgia, f, 4 ans, Rajsaman et Lady 
Astronomer, 1891

Georginela, f, 6 ans, George 
Vancouver USA et Maladetta, 
1887

Ghadah, f, 3 ans, Azadi et Majida, 
1798/5

*Ghayadh GB, h, 7 ans, Kyllachy GB 
et Safe House IRE, 1811

Ghizlan, f, 3 ans, French Fifteen et 
Rawdah GB, 1734/3

Ghost Spirit, h, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Alexandrina GER, 1785/4

Ghurat Al Zaman, f, 5 ans, Hilal Al 
Zaman IRQ et Gharraa IRQ, 1795/1

Giovanni Dal Ponte (GB), h, 7 ans, 
Holy Roman Emperor IRE et 
Cheriearch USA, 1724/1

Girl Gone Wild, f, 3 ans, Showcasing 
GB et Girl Friday, 1781/1

Girly Pearl, f, 6 ans, Planteur (IRE) 
et Doun Pearl, 1693

Giulia D’Amour, f, 4 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Dourga De Cerisy, 
1713

Giulia Elia, f, 3 ans, Karaktar IRE et 
Dourga De Cerisy, 1716

Gladys Senora, f, 5 ans, Anodin 
(IRE) et Nina Senora, 1823/4

Glasgow Londres, h, 3 ans, Whipper 
USA et Perspicace, 1836

Glicourt, h, 8 ans, Rajsaman et 
Fusee Francaise, 1853/5

Glory Days, h, 7 ans, French Fifteen 
et Nabella GB, 1882/6

Glory Light, f, 4 ans, Olympic Glory 
IRE et Sandy Light (IRE), 1790, 
1862/5

Go Go Blitz, m, 3 ans, Feuerblitz GER 
et Go Go Queen, 1802/4

Go Johnny Go Go Go, f, 2 ans, 
Johnny Barnes IRE et Indian Miss, 
1699/1

Gold De La Brunie, h, 6 ans, Frisson 
Du Pecos et Aloa De La Brunie, 
1824/4

Gold Des Sources, h, 6 ans, 
Archange D’Or (IRE) et Luxdor Du 
Goastion, 1863/3

Gold Family, f, 4 ans, Belardo IRE et 
Modern Family, 1766/7

Gold Mountain, m, 3 ans, Doctor 
Dino et Terra Alta, 1806/2

*Golden Beach GB, m, 3 ans, Oasis 
Dream GB et Mirror Lake GB, 
1805

Golden Call, m, 3 ans, Havana Gold 
IRE et Bugle Call IRE, 1788/1

Golden Gold, f, 4 ans, Zanzibari USA 
et Golden Clou, 1899/5

Golden Heart, f, 3 ans, Dabirsim et 
Glorious Adventure IRE, 1810

Golden Rash, h, 8 ans, Sunday 
Break JPN et Selena, 1748

Golden Thrill, h, 3 ans, Frisson Du 
Pecos et Special Gold, 1857/1

Goldifrost, f, 5 ans, Silver Frost (IRE) 
et Goldinote, 1833

Goldino Bello, h, 6 ans, Anodin (IRE) 
et Valse Legere, 1681/4

Goldstone, h, 6 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Ice Nizzy USA, 
1682

Good Moon, f, 3 ans, Ectot (GB) et 
Endless Summer ITY, 1695

Goodluck Pontadour, m, 6 ans, 
Anabaa Blue (GB) et Une 
Pontadour, 1858/3

Goodness, f, 3 ans, Muhaarar GB et 
Sweet Electra, 1781/5

Gorek, h, 3 ans, Goken et Vaillante 
(IRE), 1707/2

Gormlaith, f, 8 ans, Whipper USA et 
Decency IRE, 1750

Gorock Of Saints, h, 5 ans, Fastnet 
Rock AUS et Gorgeous Blue IRE, 
1689

Got Flight, f, 6 ans, Soldier Of 
Fortune IRE et Got Bird, 1876

Got Frost, h, 4 ans, Olympic Glory 
IRE et Miranda Frost, 1713/2

Got Night, f, 3 ans, Wootton Bassett 
GB et Essonite IRE, 1875/1

Got Shine, f, 3 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Miranda 
Frost, 1888/5

Got Touch (IRE), f, 5 ans, Camelot 
GB et Sinana, 1680

Gout Sucre, h, 4 ans, Rajsaman et 
Darling Story, 1889

Goya Senora, h, 6 ans, Anodin (IRE) 
et Nina Senora, 1879/4

Grace Bere, f, 6 ans, Pedro The 
Great USA et Help From Heaven 
IRE, 1891

Grain De Poussiere, f, 3 ans, 
Birchwood IRE et Upendi, 1794/5

Granacci, h, 6 ans, Evasive GB et 
Blanche Verte, 1827

Grand Balcon, h, 3 ans, Zarak et 
Mazayyen (GB), 1814/1

Grand Cru, f, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Girl’S Hope IRE, 1880/5

Grand Large, h, 3 ans, Bobby’S 
Kitten USA et Bright Sky (IRE), 
1769/3

Grand Ours, h, 4 ans, Triple Threat et 
Grande Chamane, 1776

Grand Yaka, h, 5 ans, Dabirsim et 
Cat Nova, 1726/5

Great Art, m, 2 ans, Pedro The Great 
USA et Sherhina Art, 1774/3

Great Charlie, h, 4 ans, 
Myboycharlie IRE et Great Dora, 
1897/4

Great Chief, f, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Chieftess IRE, 1851

*Great Rock GB, f, 3 ans, Fastnet 
Rock AUS et Centred IRE, 1729

Great Rotation (IRE), m, 3 ans, 
Siyouni et Global Wand GER, 1847

Greatel, f, 2 ans, Pedro The Great 
USA et Sitelle, 1699

Green Fly (GB), m, 3 ans, Frankel 
GB et Via Pisa, 1826/3

*Green Maxios IRE, 3 ans, Maxios 
(GB) et Green Swallow, 1810

Grey D’Ars, h, 6 ans, Rajsaman et 
Prisenflag,	1689/4, 1856/3

Greyval, f, 3 ans, The Grey Gatsby 
(IRE) et Valley Girl, 1788

*Grilo IRE, h, 5 ans, Anjaal GB et 
Dance Bid GB, 1770, 1827

Grinta, f, 5 ans, Wootton Bassett GB 
et La Dame De Grace, 1749

Gris D’Argent, h, 8 ans, Silver Frost 
(IRE) et Belle Lagune (GB), 1842/1

Grisbi (GB), h, 7 ans, Kendargent et 
El Cuerpo E L’Alma USA, 1703

Grisgrises, h, 6 ans, Rip Van Winkle 
IRE et Japan GER, 1799/4

Group Deux Creux, h, 6 ans, Stormy 
River et Topsy Blue, 1700/2

Guadalest, f, 3 ans, Zelzal et Glicine 
GER, 1872

Guapa Hunter, f, 5 ans, Hunter’S 
Light IRE et Guapa Lucia, 1737/2

*Gymkhana GB, h, 9 ans, Equiano et 
Village Fete GB, 1790/3

Hagar Bere, m, 5 ans, Pedro The 
Great USA et Arrondie, 1720/2, 
1832/3

Hala Mome, f, 5 ans, Top Trip (GB) 
et Alca Mome, 1865/3

Halco De Sarti, h, 5 ans, Falco USA 
et Queva De Sarti, 1841

Half Time, h, 5 ans, Al Namix et One 
More Time, 1841/4

*Hallo Wien GB, f, 6 ans, Sri Putra 
GB et High Will, 1877/4

*Hallowed Time IRE, h, 4 ans, 
Hallowed Crown AUS et 
Groupetime USA, 1853

*Hank Moody USA, h, 4 ans, 
California Chrome USA et 
Summertime Friend USA, 1678

Hanouka Du Seuil, f, 5 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Violette Du Seuil, 
1841

Happy Girl, f, 5 ans, Joshua Tree IRE 
et Uganda De La Roque, 1841

Happy Harry, h, 3 ans, Zarak et 
L’Etoile De Moscou (GB), 1817/2

Happy Star, f, 5 ans, Milanais et 
Cousine, 1861/3

Happyday, h, 5 ans, Coastal Path GB 
et Terenice, 1867/2

Hard Talk, h, 8 ans, Redoute’S 
Choice AUS et Soft Ice (IRE), 
1882/2

*Hardance GB, f, 4 ans, Muhaarar 
GB et Dance Awhile IRE, 1876

Hardy Petit, h, 5 ans, Carghese Des 
Landes et Anitzka, 1696/3

Hareeb, m, 4 ans, Mared Al Sahra 
GB et Princesse Monlau, 1797/2

Harlem D’Athon, h, 5 ans, Saonois et 
Celle D’Athom, 1867

Harley Dream, h, 5 ans, Joshua Tree 
IRE et Venus De Re, 1841

Harry De La Brunie, m, 5 ans, 
Gnome et Utopy De La Brunie, 
1824/1

Hasta Syempre, m, 3 ans, Carghese 
Des Landes et Happy Days, 
1723/6

Hatchoubilicane, f, 5 ans, Nicaron 
GER et Une De Ciergues, 1804

Haussez, m, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Hello Fuji GB, 1886/2

Haute Tension, f, 5 ans, Saddex (GB) 
et Ame En Peine, 1804/3

Havana Six, f, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Hesione (IRE), 1807

Havane Aristo, f, 5 ans, Barastraight 
(GB) et Crakounette, 1854/4

Haven Post D’Ana, h, 5 ans, 
American Post GB et Atipik, 1856

Havoc, m, 4 ans, Footstepsinthesand 
GB et Chasing Stars GB, 1681/4

Hawai De Pompadour, h, 4 ans, 
Maresca Sorrento et Hestampe 
Japonaise, 1858/2

Haya De Faust, f, 5 ans, No Risk Al 
Maury et Guarded GB, 1824

Haya’S Choice, h, 7 ans, Redoute’S 
Choice AUS et Haya Samma (IRE), 
1842

Hayejohn, m, 2 ans, Johnny Barnes 
IRE et Loumaxaye, 1751/2

Haymina, f, 5 ans, Muhaymin USA et 
Sissonne, 1779

Haznord, h, 5 ans, Valanour IRE et 
Foldor, 1776

*He’S A Rock Star IRE, h, 6 ans, 
Society Rock IRE et Its In The Air 
IRE, 1713/5

Heart Braker, h, 5 ans, American 
Devil et Lorraine Melody, 1690, 
1825

Heart Shining, h, 3 ans, Morandi et 
Candy Heart, 1702

Heatherwood, h, 3 ans, Birchwood 
IRE et Heather Flower IRE, 1697/3

Heatwood, h, 5 ans, Irish Wells et 
Sherywood, 1804

Hebe (IRE), f, 7 ans, Motivator GB et 
Tudor Court IRE, 1835

Hedra, f, 3 ans, Territories IRE et 
Herboriste (GB), 1801/3

*Hedwig IRE, h, 4 ans, Dark Angel 
IRE et Magical Fire IRE, 1772

Hello Is You, h, 6 ans, Anodin (IRE) 
et Young Majesty USA, 1725

Hello Sun, f, 5 ans, Falco USA et 
Valley Sun, 1779/5

Herishef, h, 9 ans, Silver Frost (IRE) 
et Tallence USA, 1737
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Hermine Des Obeaux, f, 5 ans, No 
Risk At All et Ardeur Des Obeaux, 
1779/3

Heros De La Cour, h, 5 ans, Falco 
USA et Reveuse De La Cour, 
1865/2

Hetna De La Brunie, f, 5 ans, Jeu 
St Eloi et Ciaobela De La Brunie, 
1854/1

Heure D’Hiver, f, 5 ans, Olzarte De 
Collongues et Chica De Paban, 
1822/6

*Heytesbury Lane IRE, f, 3 ans, 
Tagula IRE et Sharp Applause IRE, 
1895/3

High River, h, 6 ans, Stormy River et 
High Perfection IRE, 1873/4

High Trend, m, 5 ans, Zambezi Sun 
GB et Jaslinga, 1839/3

Highbari, m, 5 ans, Zanzibari USA et 
Higha, 1681/3

Highest Mountain, h, 6 ans, Siyouni 
et Chanson Celeste GB, 1757

Hinaya Pompadour, f, 3 ans, Gnome 
et Histoire Olympique, 1723/2

Hindouiste, f, 5 ans, Diamond Boy et 
Catholique, 1865/4

Hip Hop Davis, f, 4 ans, Martaline 
GB et Tamtam Davis, 1738/2

Histoire Rose, f, 5 ans, Saddex (GB) 
et Prime Rose, 1779/1

Hoedic De Pen Pont, h, 5 ans, 
Dragon Dancer GB et Ravissante, 
1865

*Hofergirl GB, f, 6 ans, Harbour 
Watch IRE et Silken Aunt GB, 
1703/5

Holbol, h, 5 ans, Don Tirso et 
Tarandole, 1854/3

Holidays, f, 5 ans, Stormy River et 
Taiji, 1841

Hollee, f, 5 ans, Fuisse et Noisete, 
1779/2, 1867/1

Holly Colour, m, 2 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Blaze Of Colour 
GB, 1767

Holly Happy (IRE), m, 2 ans, Shalaa 
IRE et Holly Polly (GER), 1714

Holly Story, f, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Holly Polly (GER), 1745

Hollyhock, h, 3 ans, Attendu et 
Makisarde, 1764/1

*Holy Bee IRE, f, 4 ans, Declaration 
Of War USA et Scarlet Honey, 
1492/4, 1844/5

Holympica, f, 4 ans, Olympic Glory 
IRE et Hortanse, 1739/5

*Hometruths IRE, f, 3 ans, Frankel 
GB et Balankiya IRE, 1769/4

Honeymoon, f, 5 ans, Spanish Moon 
USA et Risque De Verglas, 1897

Honguemare, f, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Hallotiere IRE, 1850/2

Honora Wells, f, 5 ans, Voiladenuo et 
Divine Wells, 1841

Hooking (GB), h, 6 ans, Lope De 
Vega IRE et Quanzhou, 1681

Hopeful Ly, m, 5 ans, Whipper USA 
et Full Ambition, 1822/3

Horizon De Tanues, h, 5 ans, 
Frisson	Du	Pecos	et	Rosefleur	De	
Tanues, 1696/4

Horse Boreal, h, 7 ans, Tin Horse 
(IRE) et Dyhim Boreale, 1803

Horus De La Brunie, h, 5 ans, 
Gnome et Music De La Brunie, 
1824

Hot Spot (IRE), h, 6 ans, Siyouni et 
Excellent Girl GB, 1828

Hot Summer, h, 6 ans, 
Sommerabend GB et American 
Nizzy, 1812

Houlahoup Chaluzy, f, 5 ans, 
Cokoriko et Reglisse Chaluzy, 
1867

*Hucsucso IRE,	f,	5	ans,	Teofilo	IRE	
et Hall Hee IRE, 1728

Hudson Park, h, 4 ans, Anodin (IRE) 
et Adeje Park IRE, 1739

*Hugo C IRE, h, 3 ans, Bungle 
Inthejungle GB et House In Wood, 
1773/5

Humbaba D’Agrostis, h, 8 ans, Cima 
De Triomphe IRE et She’S All 
Class USA, 1839/5

Hurricane Light, h, 7 ans, Orpen 
USA et City Of Light GB, 1887/4

Hurricany, f, 5 ans, My Risk et 
Infancy, 1779

*Hush Angels IRE, f, 3 ans, Lope 
De Vega IRE et Mrs Beeton IRE, 
1872/2

Hy Dream, f, 4 ans, Dream Ahead 
USA et Pride Of Princess (GB), 
1853

Hydropuce, f, 5 ans, Coastal Path GB 
et Pic Pus, 1867/5

Hygrove Bec, f, 5 ans, Planteur (IRE) 
et Hygrove Welshlady IRE, 1827

Hypnotized, f, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Agent Mimi, 1805/5

Hypotenus (GB), m, 3 ans, Lope 
De Vega IRE et Mathematicienne 
(IRE), 1783/6

Hyppie Sun, f, 5 ans, Zambezi Sun 
GB et Vikky De Beaumont, 1865

Hysterique (GB), f, 5 ans, Golden 
Horn GB et Rose Et Noire (IRE), 
1876

I Am A Killer, m, 2 ans, 
Whitecliffsofdover USA et 
Royalrique, 1774/1

I Dare, f, 3 ans, Outstrip GB et Free 
Ride IRE, 1821/1

I Feel Love, f, 4 ans, No Risk At All 
et Orabelle, 1738

I Feel Star, h, 4 ans, Feel Like 
Dancing GB et Quati Star, 1841/2

Ialla De Bozouls, f, 4 ans, Jeu St 
Eloi et All Win De Bozouls, 1724/3, 
1889

Iamona De Palmas, f, 4 ans, 
Diamond Green et Monica 
Sourniac, 1854

Ibelia Bellevue, f, 4 ans, Spider Flight 
et Noces D’Or, 1843/5

Iberico Lord, h, 4 ans, Cokoriko et 
Valcelita, 1778/1

Ibis Des Sources, h, 4 ans, 
Thewayyouare USA et Speedy Des 
Sources, 1738

Ibride Des Brosses, f, 4 ans, Dragon 
Dancer GB et Tikida, 1778

Icalero, m, 4 ans, Scalo GB et 
Iyouna, 1883

Ice Magic, f, 3 ans, Reliable Man 
(GB) et Indianapolis GER, 1719/5

Iceman To Win, h, 4 ans, Spider 
Flight et Vercaline, 1865/1

Icemoon De Bozouls, f, 4 ans, Jeu St 
Eloi et Dance Moon, 1722/2

Icename Mome, h, 4 ans, Very Nice 
Name et Eclispe Mome, 1749, 
1844

Icone Angevine, f, 4 ans, Ballingarry 
IRE et Soupe Angevine, 1868/1

Ictus Du Perche, h, 4 ans, Manatee 
GB et Onvavoir, 1841/3

Ida Anzu, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Albicocca, 1733

Ida De Boncoeur, f, 4 ans, Planteur 
(IRE) et Bayaka, 1855

Idaho James, m, 4 ans, Hunter’S 
Light IRE et Bold Classic USA, 
1770

Ideal Wild, h, 4 ans, Papal Bull GB et 
Uny Girl, 1867/4

Idee D’Etat, f, 4 ans, Vision D’Etat et 
Allo Cherie, 1779/4

Idee Fixe, f, 4 ans, Authorized IRE et 
Isarnixe GER, 1878/4

Idee Folle, f, 4 ans, Hello Sunday et 
Diva Folle, 1841

Idefix Forez, h, 4 ans, Free Port Lux 
(GB) et Quassiopee, 1804/1

Ideslys, f, 4 ans, Maresca Sorrento et 
Royale Place, 1865/5

Idol Du Lemo, h, 4 ans, Voiladenuo 
et Best Du Lemo, 1843

Idoxi D’Ayza, f, 4 ans, Whipper USA 
et	Oxifleur	De	L’Ayza,	1822

If De L’Ardus, m, 4 ans, Josco Du 
Cayrou et Alfa De L’Ardus, 1797

If You Please, h, 4 ans, Free Port Lux 
(GB) et Une Pepite, 1778

*Ifach IRE, m, 2 ans, Zoffany IRE et 
Law Of The Range GB, 1767/2

Ifarko D’Airy, h, 4 ans, Cokoriko et 
Ulifa D’Airy, 1804

Il Capone D’Ace, h, 4 ans, Rob Roy 
USA et Amika D’Airy, 1804

Il Maestoso, m, 3 ans, Birchwood 
IRE et Boathouse (GB), 1851

Ilaria Des Mottes, f, 4 ans, Feel Like 
Dancing GB et Lasix Des Mottes, 
1868/4

Ilbao, h, 4 ans, Tirwanako et Melodie 
Valtat, 1867/3

Ildouce Flechois, h, 4 ans, Red 
Dubawi (IRE) et Smadouce, 1750

Iles Hebrides, f, 3 ans, Herald The 
Dawn IRE et Brise Oceanne, 1788

Illico Des Obeaux, h, 4 ans, Lord Du 
Sud et Shifra, 1778/5

Illico Des Ongrais, h, 4 ans, Conillon 
GER et Pretty Des Ongrais, 1738/3

Illywood Pontadour, f, 4 ans, Frisson 
Du Pecos et Perliwood Du Lac, 
1824/2

Iloa Louvo, f, 4 ans, Alcatraz’Jac et 
Saga Louvo, 1789

Ilonas Dinosaur, m, 3 ans, Reliable 
Man (GB) et Maraza (IRE), 1817

Impactdesvillerets, h, 4 ans, 
Cokoriko et Anabella De Thaix, 
1778

Impedor De Bozouls, m, 4 ans, 
Majd Al Arab GB et Amperora De 
Bozouls, 1797

Imperial Beauty, f, 4 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Amazing 
Beauty GER, 1899

Imperial Cross, h, 4 ans, 
Crossharbour GB et Pole Position 
Borget, 1843/1

Imposante D’Ainay, f, 4 ans, 
Authorized IRE et Sirene D’Ainay, 
1868

Impudent, f, 4 ans, Voiladenuo et 
Sagadoune, 1868

In Extremis Sacree, f, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Divine Sacree, 
1804/5

In The Deathcar, f, 4 ans, Voiladenuo 
et Kalimnos, 1868

In The Mix, f, 4 ans, Kandidate GB et 
Bulle Mix, 1778/2

In The Mood,	f,	3	ans,	Adlerflug	GER	
et Silver Pivotal IRE, 1810/5

In The Night, h, 4 ans, Slickly Royal 
et Titounight, 1778

Ina Sacree, f, 4 ans, Free Port Lux 
(GB) et Sacree, 1868/5

Inca Man, h, 5 ans, Rajsaman et 
Aztec Queen GB, 1893/3

Incognito Fleury, h, 4 ans, Sirzane et 
Coco Emery, 1710/5

Incroyable D’Oc, f, 4 ans, Hasawood 
De Bordes et Sexy D’Oc, 1696/1, 
1824

Indian De Gascogne, f, 4 ans, 
Martaline GB et Begum Vallis, 
1868/2

Indian Soul, f, 4 ans, Elvstroem AUS 
et Indian Cat (IRE), 1748

Indiana Moon, f, 4 ans, Spanish 
Moon USA et Dear Valentine, 1789

Indigo De Kerser, h, 4 ans, Karaktar 
IRE et Couleur, 1868

Indilili, f, 4 ans, Whipper USA et 
Equinoreva, 1829

Indya, f, 3 ans, Pastorius GER et 
Indyca GER, 1687/6

Ines Des Pictons, f, 4 ans, 
Montmartre et Aurore Des Pictons, 
1776/3

Inesta, f, 4 ans, Honolulu IRE et 
Quisiera, 1843

Infante Alexia, f, 6 ans, Doctor Dino 
et Princesse Dun Soir, 1825/2

Infilou, h, 4 ans, Joshua Tree IRE et 
Antourloupe, 1841

*Influx IRE, h, 5 ans, Golden Horn 
GB et Steel Princess IRE, 1893/2

*Ingres IRE, m, 3 ans, Galileo IRE et 
Esoterique (IRE), 1871

*Innovator GB, h, 4 ans, 
Showcasing GB et Delivery GB, 
1777/1

Inside Bello, h, 5 ans, Zanzibari USA 
et Badiana Bella, 1866/3

Inside The World, h, 4 ans, Vif 
Monsieur GER et Unekaina, 1868

Instant D’Espoir, h, 4 ans, Full Of 
Gold et Vixia, 1843/3
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Instruit (GB), h, 5 ans, Intello (GER) 
et Stumpy (GB), 1770

Integrant, m, 4 ans, Frankel GB et 
Via Manzoni (IRE), 1786

Intellissima, f, 4 ans, Intello (GER) et 
Sydarra, 1861/1

Interieur (IRE), h, 7 ans, Elusive City 
USA et The Living Room, 1754

*Into The Rock GB, f, 10 ans, Rock 
Of Gibraltar IRE et In The Soup 
USA, 1803

Intrepidwood, h, 4 ans, Choeur Du 
Nord et Sherywood, 1804/2

Intrespeedprecieux, h, 4 ans, Balko 
et Speedy Precieuse, 1844

Investor, h, 7 ans, Champs Elysees 
GB et I’M Right USA, 1677/1

Ioda, h, 4 ans, Free Port Lux (GB) et 
Raflesia,	1868/3

Ioum Rochelais, h, 4 ans, Youmzain 
IRE et Rafale Rochelaise, 1776

Iperflyth, f, 4 ans, Spider Flight et 
Persiflaura,	1778/3

Iphitos (GB), h, 5 ans, Olympic Glory 
IRE et Anew GB, 1832/1

Ipsy, f, 4 ans, Feel Like Dancing GB 
et Theramene, 1778

Irbis, m, 3 ans, Zelzal et Iceni Girl 
GB, 1895/4

Iridia, f, 4 ans, Saddex (GB) et 
Urallia, 1868

Iris Des Blaises, f, 4 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Circe D’Arthel, 
1804/4

Iris Mag, f, 4 ans, Silver Frost (IRE) 
et Qrystale Mag, 1738

Iris Star, h, 4 ans, Full Of Gold et 
Sissie Star, 1738/4

Irish Rambo (IRE), h, 5 ans, Fastnet 
Rock AUS et Irish Queen, 1737/4

Irish Storm, h, 8 ans, Tonitruant USA 
et Irish Society, 1748/5

Irkoutsk, m, 3 ans, The Grey Gatsby 
(IRE) et La Berlioz, 1760

Iron Smart, h, 4 ans, Dabirsim et 
Viva Bere, 1492

Ironwithers, m, 4 ans, Triple Threat 
et Nicolsud, 1677/4

Irun Lord, h, 4 ans, Lauro GER et 
Royale Itaparica, 1776/4

Irwaniste, h, 4 ans, Tirwanako et 
Saratoga, 1776/5

Isa De Bersy, f, 4 ans, Ballingarry IRE 
et Ondine De Bersy, 1841

Iseult Du Pacs, f, 4 ans, Frisson 
Du Pecos et Valse Dompsoise, 
1696/5

Ishraq, m, 5 ans, Oasis Dream GB et 
National Day IRE, 1693/1, 1827/1

Isidro, h, 6 ans, Lope De Vega IRE et 
Ondoyante (IRE), 1830/2

Iska De La Brunie, f, 4 ans, Gnome 
et Ceres De La Brunie, 1824/7

Islandor, f, 9 ans, Stormy River et 
Liberty Island, 1800/5

Ismael Paint, h, 4 ans, Soul City IRE 
et Royalrique, 1775/3

*Ispahan GB, h, 5 ans, Lope De 
Vega IRE et Elle Galante GER, 
1879

Italo, h, 4 ans, Scalo GB et Indyca 
GER, 1830/4

Itatiaia, f, 4 ans, No Risk At All et Use 
Me, 1843/2

Ithanno, h, 4 ans, Muhaymin USA et 
Recidive, 1841/1

Ititidelaplesse, h, 4 ans, Voiladenuo 
et Charming Beauty, 1841/5

Ivolata Mome, f, 4 ans, Cokoriko et 
Volita Mome, 1843/4

Ivory Elmy, m, 4 ans, Vatori et Ladie 
Rose, 1492

Ivory Spring, m, 3 ans, Camacho GB 
et Ivory Pearl, 1675/1

Ivresse Dete, f, 4 ans, Lord Du Sud 
et Semmering GB, 1776

Ivresse Lady, f, 4 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Ti Girl Lady, 1778/4

Ixel Du Fruitier, f, 4 ans, Fly With Me 
et Rouf Du Fruitier, 1804

Izakaya, h, 6 ans, Siyouni et Russian 
Love IRE, 1887/3

Izana Bere, f, 4 ans, Peer Gynt JPN 
et Sanisa, 1827

J Y Crois, f, 3 ans, Masked Marvel 
GB et Queenjo, 1792

J’ Y Vais Forez, f, 3 ans, Estejo GER 
et River Forez, 1870

J’Acclame, f, 3 ans, Zelzal et 
Acclamee, 1851/1

J’Arrive D’Arthel, h, 3 ans, Free Port 
Lux (GB) et Covergirl D’Arthel, 
1869/3

J’Aurais Du, m, 6 ans, George 
Vancouver USA et Plantation, 
1883/6

J’O Bello, m, 4 ans, Nombre Premier 
(GB) et Bellie Jolie, 1822/4

Jaaqoos, m, 3 ans, Naaqoos (GB) et 
Little Dragon, 1740

*Jaayiz IRE, h, 6 ans, Zoffany IRE et 
So Devoted IRE, 1678/5

Jacasse Camara, h, 3 ans, Cima 
De Triomphe IRE et Sunday Way, 
1735/3

Jack’S Son, h, 7 ans, Zambezi Sun 
GB et Jackanory, 1748

Jackpot De Reve, h, 3 ans, Karaktar 
IRE et Rea De Reve, 1791

Jad’Amsyl, f, 3 ans, Magneticjim 
(IRE) et Stup Des Mottes, 1870

Jade De Faust, f, 3 ans, Af Albahar 
UAE et Nireiss, 1798/4

Jade De Loire, f, 3 ans, Creachadoir 
IRE et Volcaldoune, 1792

Jade Du Croate, f, 3 ans, Munjiz et 
Beanie Du Croate, 1798

Jaguar Fleury, h, 3 ans, Naaqoos 
(GB) et Group One, 1706

Jaina Kelle, f, 3 ans, Martaline GB et 
Vodkelle, 1870/1

Jalandhar, f, 3 ans, Noroit GER et 
Oudette, 1870

Jalaska, f, 3 ans, Niki Lotois et 
Sigoura, 1798

Jamaicaine, f, 3 ans, Martinborough 
JPN et Desideria, 1870/2

Jamila, f, 3 ans, Triple Threat et 
Rampoldina GB, 1796

Jamine Charboniere, f, 3 ans, Kap 
Rock et Uness Des Dunes, 1792

Jane Violetta, f, 3 ans, Diamond 
Green et Mi Violetta IRE, 1864/5

Janella, f, 3 ans, Myboycharlie IRE 
et Anjella GER, 1875

Janga (IRE), f, 4 ans, Shalaa IRE et 
Garala (GB), 1897/5

Janisa Bere, f, 3 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Sanisa, 
1735

January Moon, f, 3 ans, Soul City 
IRE et Montana Moon, 1746/4

Jarakita Game, f, 3 ans, Zarak et 
Akita USA, 1886/6

Jardin Bleu, h, 4 ans, Rajsaman et 
Keira, 1710/2

Jarry Mist, h, 4 ans, Joshua Tree 
IRE et Tiger Cliff, 1492

Jaseur De Guye, h, 3 ans, Robin Du 
Nord et Balibirds, 1715

Jasmin Dore, h, 4 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Sweet Alabama, 
1772

Jasmina, f, 5 ans, Reliable Man (GB) 
et Crush On You, 1684/5

Jastla, f, 3 ans, Castle Du Berlais et 
Tosca De Montot, 1792/3

Java James, f, 3 ans, Birchwood IRE 
et Fall View GB, 1732

Jawara, m, 2 ans, Kingsalsa USA et 
Forestiere, 1819

Jawens, h, 3 ans, Authorized IRE et 
Adula, 1791/1

Jayadeeva, h, 5 ans, Kheleyf USA et 
Dame Caprice (IRE), 1835

Jazzmen, h, 5 ans, Manduro GER et 
Sand Rose, 1879/2

Jazzy Wood, h, 3 ans, Birchwood 
IRE et Saisissable, 1732/4

Jean Braye, h, 3 ans, Vertigineux et 
Cheek Me, 1791

Jean Jack D’Ayza, m, 3 ans, Frisson 
Du Pecos et Ayla D’Ayza, 1723/7

Jeanne Dalbius, f, 3 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Pic Pus, 1870/3

Jectot, h, 3 ans, Ectot (GB) et Al 
Silmiyah, 1801/5

Jeri, h, 5 ans, Lawman et Era Uma 
Vez IRE, 1786/1

Jerimadeth, f, 3 ans, Al Wukair IRE 
et Zamorano IRE, 1884/6

Jet Blue, m, 3 ans, Martaline GB et 
Blue Beryl, 1869/2

Jetline, h, 3 ans, Kapgarde et 
Odyssee Du Cellier, 1791/3

Jeu Celebre (IRE), h, 8 ans, 
Excelebration IRE et Jeu De Vivre 
IRE, 1873

Jeu De Carte, h, 3 ans, Estejo GER et 
Unidee De Beaumont, 1869/5

Jeux De Mains, h, 3 ans, Cat Junior 
USA et Caudan, 1864

Jevousvoisencore (IRE), h, 8 ans, 
American Post GB et Jummana, 
1840/5

Jewel Des Sources, m, 3 ans, 
Shamalgan et Mofa Bere, 1736

Jibril Des Mottes, h, 3 ans, Feel Like 
Dancing GB et Sepia Des Mottes, 
1791/2

Jiepies Melody, f, 2 ans, Polarix 
(GB) et Cat Melody, 1774

Jimfa, f, 3 ans, Magneticjim (IRE) et 
Shifa, 1792/4

Joa Star (IRE), f, 3 ans, Raven’S 
Pass USA et Fetan Joa, 1707/5

Joaquina Dici, f, 3 ans, Coastal Path 
GB et Dynastie Aulmes, 1870/5

Joburg Pontadour, f, 3 ans, 
Carghese Des Landes et Perle De 
Mestre, 1723/3

Johen, h, 3 ans, Elusive City USA et 
Fly Tartare, 1852/5

John Wick, m, 3 ans, Nathaniel IRE 
et Kathinka GER, 1806/4

Johnig, h, 3 ans, Konig Turf GER et 
Johpur, 1791/5

Johnny Love, m, 3 ans, Johnny 
Barnes IRE et Crazy In Love, 
1716/4

Johnny Mag, h, 3 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Naiade Mag, 1869/4

*Joie De Soir IRE, f, 4 ans, Fastnet 
Rock AUS et Highest Ever (IRE), 
1787/2

Jolicaline, f, 3 ans, Balko et 
Burcaline, 1792/5

Jolie Girl Iii, f, 3 ans, Olzarte De 
Collongues et Chica De Paban, 
1692/1

Jolie Jane (GB), f, 4 ans, Sageburg 
(IRE) et Green China, 1855

Jolie Mans, f, 3 ans, Coastal Path GB 
et Quissisia Mans, 1792/2

Joly Coeur Iii, m, 3 ans, Olzarte De 
Collongues et Guapa De Paban, 
1857/4

Joly Qash, f, 3 ans, Bathyrhon GER 
et Usachaqa, 1792

Jolympa, f, 3 ans, Olympic Glory IRE 
et Vernissage (IRE), 1702/2

Jonh For Always, h, 5 ans, Kheleyf 
USA et Flower GB, 1771

Jordan Baker, m, 3 ans, Toronado 
(IRE) et Kanel, 1851

Joueur Masque, h, 3 ans, Masked 
Marvel GB et Belarderie, 1869/1

Jour De Mai, h, 3 ans, Lord Du Sud 
et Quelle Est Noir, 1791

Jouza (IRE), f, 3 ans, Toronado (IRE) 
et Rasmiya IRE, 1676/5

Joviality, f, 3 ans, Elm Park GB et 
Nasseseuse, 1792

Joy De La Brunie, f, 3 ans, Gnome 
et Aloa De La Brunie, 1723/1

Joy Team, f, 3 ans, Al Namix et Carte 
Sur Table, 1792/1

Joyce Galeste, f, 3 ans, 
Whitecliffsofdover USA et 
Piquetera (GB), 1783

Joyeuse D’Arthel, f, 3 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Venerie D’Arthel, 
1870

Joyeuse De Forme, f, 3 ans, Free 
Port Lux (GB) et Cerise De Forme, 
1870/4

Joyeuse De Romay, f, 3 ans, 
American Devil et Grey Delice IRE, 
1881/2

Jubile, h, 3 ans, Recorder GB et Red 
Vixen IRE, 1796/4

Judelle, f, 3 ans, Walzertakt GER et 
Beauty Du Bidou, 1792
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Jules Des Vernes, h, 3 ans, Slickly 
Royal et Chipie D’Aumont, 1791

Jump Des Bruyeres, h, 3 ans, 
Spanish Moon USA et Innsbruck, 
1791/4

*Jureer IRE, h, 4 ans, Territories IRE 
et Baqqa IRE, 1777/2

*Jury Pico IRE, f, 4 ans, Night Of 
Thunder IRE et Think, 1759

Just Allen, h, 3 ans, Estejo GER et 
Quouzeix, 1869

Just In Love (GB), f, 4 ans, Dabirsim 
et Just Married IRE, 1718/1

Just Light, m, 5 ans, Hunter’S Light 
IRE et Just Alegria, 1873/1

Just Nelsa, f, 3 ans, Cokoriko et Joly 
Nelsa, 1701

Just Run, m, 3 ans, Silver Frost (IRE) 
et Sweltering, 1686

Just You And Me, h, 9 ans, Mr 
Sidney USA et Mermaids Quay 
IRE, 1877

Juste Originale, f, 3 ans, Blek et 
Version Originale, 1870

Juvennice, f, 3 ans, Coastal Path GB 
et Terenice, 1870

Juxtaposee, f, 3 ans, Muhtathir GB 
et Voix Du Mont, 1743

Ka Lanakila, f, 4 ans, Vespone IRE 
et Victoire Royale GER, 1713/1

*Kaaba Stone IRE, f, 7 ans, Society 
Rock IRE et Wattrey GB, 1887

Kahouna, f, 4 ans, Red Dubawi (IRE) 
et Miss Oversea, 1862

Kahuna, h, 5 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Brigh IRE, 1754/1

Kai Du Soleil, m, 3 ans, General GB 
et Dormalla GB, 1793

*Kailyn GER, f, 9 ans, Manduro GER 
et Kaziyma, 1882

Kalaos (IRE), h, 4 ans, Helmet AUS 
et Pale Pearl (IRE), 1812/4

Kaleorouna, f, 4 ans, Kouroun et 
Mossa IRE, 1766

Kalganov, m, 3 ans, Gutaifan IRE et 
Nidina IRE, 1675/5, 1780/4

Kalinqa, f, 3 ans, Galiway (GB) et 
Athania IRE, 1796/3

*Kalisha HOL, f, 3 ans, 
Sommerabend GB et Eye Candy 
Kitten USA, 1729/3

Kamino, m, 2 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Spanish Winner IRE, 
1845/4

*Kanderas GB, h, 6 ans, Rip Van 
Winkle IRE et Kheshvar IRE, 
1684/4

Kanifushi (GB), m, 3 ans, Elvstroem 
AUS et Tejaara USA, 1884/4

Kannon, h, 6 ans, Garswood GB et 
Desert Shine IRE, 1887

Kantaluna, f, 5 ans, Sidestep AUS et 
Eva Kant GB, 1829

Kareem, m, 3 ans, Josco Du Cayrou 
et Worood, 1793/2

Karibbean Dream, h, 6 ans, Pyrus 
USA et Wykiki SPA, 1771

Karmoutcho, m, 5 ans, Elusive City 
USA et Karbayouna, 1703/2

Karynia, f, 9 ans, Footstepsinthesand 
GB et Keisha, 1897

Kassar Said, f, 2 ans, Whipper USA 
et Country Davis USA, 1845

Kathalina, f, 3 ans, Captain Chop et 
L’Aventura, 1746

Katoucha, f, 3 ans, Almanzor et 
Perfect Day IRE, 1676

Katuba, f, 3 ans, Sommerabend GB 
et Et Pourtant, 1732

Kauri Cliffs (IRE), h, 4 ans, 
Gleneagles IRE et Chalnetta, 1799

*Kavakney BEL, m, 6 ans, Cockney 
Rebel IRE et Kavasole, 1811/4

Kaviare, f, 4 ans, American Devil et 
Baileys Applause GB, 1681

Kellersdam, f, 5 ans, Martillo GER et 
Sweet Star, 1803

Kenartic, h, 8 ans, Slickly et Vivartic, 
1727

Kendra, f, 3 ans, Goken et 
Abousindra, 1721/4

Kennya, f, 3 ans, Kendargent et Nova 
Zarga IRE, 1805

*Kentish Waltz IRE, f, 7 ans, Dandy 
Man IRE et Imelda Mayhem GB, 
1772/3

Kenzal, h, 4 ans, Kendargent et 
Izalia, 1704/2

Kenzydancer, h, 5 ans, Kendargent 
et Dime Dancer IRE, 1725

Kepparti (GER), f, 4 ans, Manduro 
GER et Kapitale GER, 1873

Ker Stormy, h, 3 ans, Stormy River 
et Keymy, 1886

Ker Welen, h, 4 ans, Dariyan et 
Pearly Empress, 1777/3

Khamma, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 
Veronica Watch GB, 1895/1

Khanlionroux, m, 3 ans, El Triunfo et 
L’Antilope, 1723/4

*Khivala IRE, f, 5 ans, Dragon Pulse 
IRE et Arabela IRE, 1820

*Kibaale IRE, h, 3 ans, Churchill IRE 
et Kikonga GB, 1888/1

Kim D’Or, h, 4 ans, Sri Putra GB et 
Kimara, 1738/1

Kimberleyroyale, f, 6 ans, George 
Vancouver USA et Kimaroyale, 
1825/5

Kind Juliet (IRE), f, 3 ans, Frankel 
GB et The Juliet Rose, 1894/4

King Hartwood, h, 6 ans, Motivator 
GB et Sargasses, 1766/3

*King Johann GER, m, 3 ans, Soldier 
Hollow GB et Kiss Me Lena GER, 
1874/5

King Motif, h, 4 ans, Motivator GB et 
Queen Bubble (IRE), 1754

King Nonantais, h, 10 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Castries (IRE), 
1690, 1808

King Sun, h, 4 ans, Manduro GER et 
Paradise Rain GB, 1713/3

Kings Of Leon, h, 4 ans, Morandi et 
Arkova GER, 1728/3

Kingsfold, h, 5 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Exit To Derawlin IRE, 
1890/7

Kingston Narcissus, m, 3 ans, 
Authorized IRE et Kingston Acacia 
GB, 1874/4

Kintana Blue, f, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Mountain Spring GB, 
1715/2

Kiss Queen, f, 3 ans, Dabirsim et 
Kissable Girl GER, 1807/2

*Kobido IRE, f, 3 ans, Protectionist 
GER et Superstition, 1817/4

Kolplet, m, 2 ans, Motivator GB et 
Goldie Jolie, 1691/5

Kongastet, h, 5 ans, American Devil 
et Sikkim, 1690/5, 1833/5

*Koutsounakos GB, h, 7 ans, 
Captain Gerrard IRE et Saorocain 
IRE, 1853/4

*Kristalina IRE, f, 4 ans, Nayef USA 
et Naahedh GB, 1891

*Krypton GB, f, 3 ans, Farhh GB et 
Hot Reply GB, 1794

*Kuko IRE, h, 5 ans, Dragon Pulse 
IRE et Desert Of Gold IRE, 1827

Kushinda, f, 3 ans, Barastraight (GB) 
et Miss Oversea, 1864

*L’Amour Code IRE, h, 4 ans, 
Zoffany IRE et Wandering Spirit 
GER, 1862/2

L’Assicuratore, h, 4 ans, Amarillo 
IRE et Vienna View GB, 1815

L’Astronome (GB), m, 3 ans, Frankel 
GB et Tymora USA, 1784/1

L’Esquive, f, 4 ans, Myboycharlie 
IRE et Haute Couture, 1790, 1862

L’Estang, f, 7 ans, Stormy River et 
Silent Flight, 1898

L’Ienissei, m, 4 ans, Dariyan et 
Devaki GER, 1681/2

La Bretesche, f, 3 ans, Barastraight 
(GB) et Sandslide (GB), 1735

La Bruxelloise, f, 4 ans, Panis USA 
et Tiolache, 1758

La Catella, f, 5 ans, Dabirsim et 
Chansonette GER, 1771

La Fibre, h, 8 ans, Whipper USA 
et Eva Kant GB, 1703, 1813/5, 
1890/5

La Fille De Berlin, f, 5 ans, 
Rajsaman et Kilea, 1771/4

La Fille Du Sud (IRE), f, 3 ans, The 
Gurkha IRE et Cranky Spanky IRE, 
1715/3

La Flaca, f, 3 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Kya Gulch (USA), 1821/5

La Gokenindia, f, 2 ans, Goken et 
Nova Zarga IRE, 1699/4

La Javanaise, f, 5 ans, War 
Command USA et Manaia, 1899/1

*La Loire GER, f, 3 ans, Guiliani IRE 
et La Facella GER, 1810/4

La Marotterie, f, 3 ans, Top Trip 
(GB) et Grande Synthe, 1888

La Mathilde, f, 3 ans, Kheleyf USA et 
La Fanette, 1752/5

La Petillante, f, 4 ans, Petillo et 
Sainte Whitney, 1866/5

La Pienza, f, 4 ans, Myboycharlie 
IRE et Pan Di Stelle, 1749

Labernardie, f, 4 ans, Carghese Des 
Landes et Silice De Roches, 1696

Ladie Salsa, f, 7 ans, Kingsalsa USA 
et First Empress, 1690/2

Lady Arkadina, f, 6 ans, Waldpark 
GER et Olonella (GB), 1757

Lady Carita, f, 3 ans, Brametot IRE 
et Caritas GER, 1838

Lady Charlotte, f, 3 ans, Siyouni et 
Apple Charlotte USA, 1894

Lady Pink, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 
Lady Of Light IRE, 1847

Lady Valou, f, 3 ans, Birchwood IRE 
et Reinedetroie, 1881/5

Lady Wild, f, 3 ans, Kendargent et 
Lady Anouchka (IRE), 1735/2

Ladybug (IRE), f, 5 ans, Olympic 
Glory IRE et Hot Fudge SWE, 1878

Lagertha Gibraltar, f, 5 ans, Prince 
Gibraltar et Wykiki SPA, 1771

*Lamorna Cove GB, f, 4 ans, 
Footstepsinthesand GB et 
Abbakova IRE, 1837/5

*Langarud GER, f, 3 ans, Isfahan 
GER et Limitless GER, 1880

*Langre IRE, m, 4 ans, New Bay GB 
et Biscaya Bay GB, 1688/1

*Larry C GB, m, 3 ans, Belardo IRE 
et Lady Volante IRE, 1708

Lars (IRE), h, 6 ans, Siyouni et 
Absolutely True (GB), 1713/4

Last Ball In Play, f, 3 ans, It’S Gino 
GER et Khazana, 1794

Lauenen, h, 5 ans, Canford Cliffs IRE 
et Peppy Miller, 1856/2

*Lavello IRE, m, 3 ans, Zarak et 
Laura GER, 1784/3

Lavite,	f,	3	ans,	Adlerflug	GER	et	
Laviva GB, 1762

Law Supreme, m, 3 ans, Lawman et 
Lope Supreme GB, 1764/6

Lawrence, h, 7 ans, Lawman et Rex 
Regina (IRE), 1717

Le Bolero, h, 5 ans, Elusive City USA 
et Mojo Moon IRE, 1737

Le Gardolot, h, 4 ans, Anodin (IRE) 
et Rose The One, 1873

Le Houlme, h, 3 ans, Recorder GB et 
La Hoguette, 1794/2

Le Mandarin, h, 6 ans, Le Havre 
(IRE) et Storma, 1876/1

Le Parrain, m, 7 ans, Harbour 
Watch IRE et West Of Saturn USA, 
1678/1

Le President, m, 5 ans, Acclamation 
GB et Absolutely True (GB), 1759

Le Queen, h, 3 ans, Territories IRE et 
Just Married IRE, 1814/3

Lecker Maedche, f, 3 ans, Recorder 
GB et Aspen Darlin IRE, 1810

Legend, f, 4 ans, French Fifteen et 
Massaye (IRE), 1891/6

Lerma, f, 3 ans, Reliable Man (GB) 
et Briviesca GB, 1850/7

Les Belles Soeurs, f, 3 ans, Pedro 
The Great USA et Holly Star (IRE), 
1685

Lesslepasser, m, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Ekatea, 1895/5

Letty’S Marvel, h, 7 ans, Captain 
Marvelous IRE et Letty GB, 1678/3

Levant (IRE), f, 5 ans, Toronado 
(IRE) et Al Dweha IRE, 1815

*Lex Luthor IRE, h, 5 ans, Lethal 
Force IRE et Pointed Arch IRE, 
1727/5
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Lexington Gold, m, 3 ans, Zarak et 
Little Marleen IRE, 1809

Libre Josh, m, 3 ans, Joshua Tree 
IRE et Libre Comme L’Or, 1706/5

Licorne (GB), f, 3 ans, Siyouni et 
Special Gift IRE, 1685/2

Lie High, m, 8 ans, Rip Van Winkle 
IRE et Sandy Light (IRE), 1682, 
1898/4

*Light The Fuse IRE, h, 5 ans, 
Dandy Man IRE et Mandhooma 
GB, 1717/5, 1811

Light Up My Dream, h, 4 ans, 
Evasive GB et Queen’S Light, 1772

*Light Wakeup GB, h, 4 ans, 
Twilight Son GB et Wakeup Little 
Suzy IRE, 1812

Lights Come On, f, 5 ans, Hunter’S 
Light IRE et Libbard GB, 1758/6

Like It Dancing, h, 4 ans, Feel Like 
Dancing GB et Dream With Mae, 
1738

Lilly Bird (IRE), f, 5 ans, Literato et 
Alacrite, 1835/1

Lilou Chope, f, 3 ans, Captain Chop 
et Lorea Chope, 1719/2

Limoncella, f, 3 ans, Birchwood IRE 
et Cindy IRE, 1851

Linfort, m, 3 ans, Brametot IRE et 
Lady’S Secret IRE, 1806

Linsoumis, h, 8 ans, Sinndar IRE et 
Cortiguera GB, 1689/5

Lionel De Mars, m, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Be My Lady GB, 
1896

*Liora GER, f, 4 ans, Amaron GB et 
Lady Lips GER, 1878/5

Little Bebenou, f, 4 ans, Soul City 
IRE et Little Sista GB, 1898

Little Wood, h, 5 ans, Falco USA et 
Born For This, 1863

Living Nelson (IRE), h, 3 ans, Mount 
Nelson GB et The Living Room, 
1715/4

Livoye, h, 9 ans, Le Havre (IRE) et 
Lady Calido USA, 1726

Loceanechope, f, 5 ans, Fairplay Du 
Pecos et Lorea Chope, 1858/1

*Locked N’ Loaded GB, h, 5 ans, 
Morpheus GB et La Roumegue 
USA, 1812/5

Logos Jelois, h, 4 ans, Vol De Nuit 
GB et Opale Jelois, 1750

*Loma GB, f, 3 ans, Havana Gold 
IRE et Desert Sage GB, 1729/4

*Long Ridge Road IRE, f, 3 ans, 
Ribchester IRE et Surrey Storm 
GB, 1753/1

Longvillers, m, 4 ans, Le Havre 
(IRE) et Lady Meydan, 1786/2

Lord Gatsby, h, 3 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Shanakilla, 1871

*Lord Stanley IRE, h, 3 ans, 
Decorated Knight GB et Babberina 
IRE, 1734

Lordrecord, m, 3 ans, Recorder GB 
et L’Hommee, 1826/5

Lorlisalsa, f, 7 ans, Kingsalsa USA 
et Lordvia, 1705/2

Lost Dream, f, 3 ans, Tai Chi GER et 
Lomitas Dream GB, 1880/6

*Lots Of Magic IRE, f, 3 ans, 
Churchill IRE et Mimalia USA, 
1762/1

Lou Man, m, 3 ans, Reliable Man 
(GB) et Betty Lou GER, 1785/3

*Louis GER, h, 8 ans, Jukebox Jury 
(IRE) et Lilia GER, 1689

Louna Chope, f, 3 ans, Captain Chop 
et River Avon, 1683/2, 1896/2

Louvagny, h, 3 ans, Le Havre (IRE) 
et Leaupartie (IRE), 1892/3

Louve Dancer, f, 8 ans, Loup Breton 
(IRE) et Funambula Dancer, 
1693/5

Louve Dream (IRE), h, 6 ans, Oasis 
Dream GB et Louve Nationale 
(IRE), 1853

Louve Precieuse, f, 3 ans, Dabirsim 
et Licorne Bleue USA, 1881

Louve Saphir, f, 4 ans, The Last Lion 
IRE et Licorne Bleue USA, 1830/3

Lova, f, 2 ans, Goken et Ice Love, 
1714/1

*Love Child IRE, f, 4 ans, Dark Angel 
IRE et Future Generation IRE, 
1787/5

*Love To Excel IRE, h, 6 ans, Es 
Que Love IRE et Sakal (GB), 
1820/2

Lovely Angel, f, 4 ans, Galiway (GB) 
et American Angel, 1837/2

Lovely Dolly, f, 5 ans, Toronado 
(IRE) et Love Liu, 1757

Lovely Miss, f, 6 ans, Excelebration 
IRE et I Should Care, 1897

Lucayano, m, 4 ans, Lucayan et La 
Latina (GB), 1718/3

*Lucky Fairy IRE, f, 2 ans, Dark 
Angel IRE et Angel’S Glory GB, 
1744

Lucky You, f, 6 ans, Poet’S Voice GB 
et Lucky Look, 1717/4

Lunaticos, h, 4 ans, Motivator GB et 
Lupe Sino GB, 1844/4

Lux, f, 3 ans, Captain Marvelous IRE 
et Arkova GER, 1872

Luz Ardiden, h, 8 ans, Kendargent et 
Anna Danse, 1800

Ma Petite Toscane, f, 7 ans, Evasive 
GB et Rava IRE, 1771

Machistador, h, 9 ans, Soave GER et 
Magic Roses, 1771

Mad Whip, h, 4 ans, Whipper USA et 
La Maddalena, 1754/7

Madame Babette, f, 3 ans, 
Birchwood IRE et Flying Fleur, 
1732

Madima, f, 3 ans, Manatee GB et 
Dima D’Or, 1736

Madouss, f, 4 ans, Myboycharlie IRE 
et Japan GER, 1759

Madulain, f, 7 ans, Paolini GER et 
Mandel Island IRE, 1829

Maestro, h, 4 ans, Gleneagles IRE et 
Timepecker (IRE), 1750

Maestro Chop, h, 5 ans, Kheleyf 
USA et Miss Fantastica, 1682

*Magic Change IRE, f, 3 ans, Dark 
Angel IRE et Rock Opera SAF, 
1697/4, 1836/5

Magic Dariya, f, 2 ans, Dariyan et 
Lonely Star, 1699/5

Magic Mercury, h, 4 ans, Dabirsim 
et Mrs Nobody, 1770

Magic Sword, h, 4 ans, Goken et 
Makisarde, 1816/1

Maiana, f, 4 ans, Masterstroke USA 
et Maestra, 1738

*Maidomo ITY, h, 5 ans, Pounced 
USA et Modern Goddess USA, 
1722/1

*Mainsail Atlantic USA, h, 7 ans, 
Speightstown USA et Minakshi, 
1737

Majal, f, 3 ans, Shalaa IRE et 
Peaceful Love GER, 1810

Makhzen, h, 8 ans, Motivator GB et 
Hatikva (GB), 1717/1

Maki Maki,	m,	5	ans,	Makfi	GB	et	
Gifted Icon IRE, 1689/3

Makilroy, m, 3 ans, Attendu et La 
Boheme, 1785

Makototonbokiri, f, 5 ans, Stormy 
River et Welcome In Paris, 1898

Maktava,	h,	7	ans,	Makfi	GB	et	
Poltava, 1812

*Malavath IRE, f, 3 ans, Mehmas 
IRE et Fidaaha IRE, 1846/5

Maldives Pompadour, f, 4 ans, 
Carghese Des Landes et 
Mineapolis, 1696

Malecon, h, 7 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Tounsi, 1830/5

Maly, h, 4 ans, Kingsalsa USA et 
American Girl, 1750

Mama Imelda, f, 4 ans, Buratino IRE 
et Red Dahlia, 1709/3

Man Again, h, 3 ans, Manduro GER 
et Now Again GER, 1888

Man Of Law, m, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Macellya, 1809/4

Man Or, m, 5 ans, George Vancouver 
USA et Suerte GB, 1747

Manarola, f, 5 ans, Red Dubawi 
(IRE) et Clairefougere, 1816

Mandega, m, 2 ans, Panis USA et 
Ana Style, 1761/3

Mandleft, f, 5 ans, Manduro GER et 
Midleft, 1748/2

Mandy, f, 2 ans, Prince Gibraltar et 
Zvetka (IRE), 1774

Maneki Neko, f, 6 ans, Rajsaman et 
Manroy, 1790

Manhab, h, 3 ans, Almanzor et 
Maariyah FR, 1805

*Manhattan Jungle IRE, f, 2 ans, 
Bungle Inthejungle GB et Skylight 
IRE, 1698/1

Manne, f, 5 ans, Rio De La Plata 
USA et Morning Glory GER, 
1889/1

*Manx IRE, h, 6 ans, Tertullian USA 
et	Montfleur	GB,	1680,	1879/7

Manzano, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Miss Derna, 1492/5

Maple Girl, f, 3 ans, Recorder GB et 
Mapow, 1864/4

Maradan, h, 7 ans, Kendargent et 
Maybewave, 1720

Maralinko, h, 3 ans, Saonois et 
Maralinka, 1712/4

Maranado, h, 3 ans, Toronado (IRE) 
et Maracena, 1871/4

*Marano SWI, h, 8 ans, Blue Canari 
et Merlina SWI, 1833/4

Marcan, h, 5 ans, Canford Cliffs IRE 
et Blue Sail USA, 1689

Marceline Desjy, f, 3 ans, Spider 
Flight et Altesse Desjy, 1735/5

Mardash, h, 3 ans, Wootton Bassett 
GB et Margate GB, 1695

Marianafoot, m, 7 ans, 
Footstepsinthesand GB et 
Marianabaa, 1846/2

Marina Gamba, f, 4 ans, Intello 
(GER) et Vista, 1839

*Marmelet IRE, f, 3 ans, Kingman 
GB et Cherriya, 1875

Marrante, f, 3 ans, Dark Angel IRE et 
Mia Capri IRE, 1801

Marshall Lessing, h, 9 ans, Doctor 
Dino et Lady Morgane (IRE), 
1873/2

Martin’S Jusis, m, 4 ans, 
Martinborough JPN et Rainbows 
For All IRE, 1799

Masaki, h, 6 ans, Linngari IRE et 
Masako IRE, 1757/4, 1815/2

Masala, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 
Salamon GB, 1810/2

*Mascaret GB, f, 3 ans, Dubawi IRE 
et Daytona Bay GB, 1676

Mashuk, m, 3 ans, Shalaa IRE et 
Miss Kruk GER, 1809/5

Massa Chop, h, 3 ans, Captain Chop 
et Moon Serenade GB, 1847/7

Masvingo, h, 4 ans, Intello (GER) et 
Eiria (GB), 1873

Mat La Fristouille, h, 5 ans, 
Motivator GB et Milwaukee, 
1808/2

Mavala, f, 5 ans, Zanzibari USA et 
Melivea, 1690/3, 1825

Max Zorin, m, 3 ans, Siyouni et 
Iberian Sun GER, 1809

*Maxishine USA, h, 6 ans, Maxios 
(GB) et Sunshine Regae IRE, 
1827/5

Maxken, h, 9 ans, Kendargent et 
Maggi Fong (GB), 1790

*Mayaal USA, h, 3 ans, Tamarkuz 
USA et Marraasi USA, 1760

Mayssour Al Cham, m, 3 ans, Azadi 
et Al Chyhanah, 1793/3

Mdracafeu, h, 7 ans, Chichi Creasy 
et Miss Nikita, 1727/2, 1889

Medha, f, 9 ans, Vatori et Mehany, 
1754

*Media Storm GB, m, 5 ans, Night 
Of Thunder IRE et Raskutani GB, 
1679/2

Mehanydream, h, 5 ans, Silver Frost 
(IRE) et Mehany, 1835

*Melo Melo GB, f, 3 ans, Gleneagles 
IRE et You Look So Good GB, 
1807/1

*Merseyside IRE, m, 3 ans, Lope De 
Vega IRE et Megera, 1785/1

Mexican Dream, f, 4 ans, Planteur 
(IRE) et Sassicaia GER, 1891/2

Mezown, f, 3 ans, Al Mamun Monlau 
et Muzoon, 1798/1

Mi C’Infilo, h, 4 ans, French Fifteen 
et Melivea, 1812
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Miami Beet, h, 5 ans, Red Dubawi 
(IRE) et Spirit Of Pauline, 1815/4

Micoleo, h, 3 ans, Shalaa IRE et 
Cherie Good IRE, 1780/2

*Midnight Fever IRE, f, 3 ans, 
Shalaa IRE et Fregate First (GB), 
1872/1

Mightyborough, h, 3 ans, 
Martinborough JPN et Delicate 
Kate IRE, 1788

Miharo, h, 12 ans, Spirit One et 
Nahuala, 1832/5

Mikelima, f, 5 ans, Slickly et Ammia 
(IRE), 1725

Millfield, m, 9 ans, Whipper USA et 
Victoria College, 1759/2

*Millie Lou GB, f, 3 ans, Ardad IRE 
et Amour Fou IRE, 1773/1

Milltop, h, 6 ans, Sinndar IRE et 
Robinka, 1720

Milord L’Arsouille (IRE), h, 3 ans, 
Olympic Glory IRE et Por Eso, 
1788/3

Minchinhampton, h, 3 ans, No Nay 
Never USA et Inchmina GB, 1892

Miniking, h, 9 ans, Kingsalsa USA et 
Mini Penny, 1775/1

Ministrable, m, 7 ans, Elusive City 
USA et Vespona, 1748

Mirabad, m, 3 ans, Gleneagles IRE 
et Mila, 1852/2

Miraculous Chope, f, 2 ans, Panis 
USA et Miss Fantastica, 1774/2

Mirage D’Etat, h, 4 ans, Vision 
D’Etat et Biche Des Taillons, 1738

Mishgar, h, 3 ans, Zelzal et Al 
Waghaa, 1753/2

Miss Alix, f, 3 ans, Birchwood IRE et 
Singapore Treat, 1712/2

*Miss Black IRE, f, 5 ans, Gutaifan 
IRE et La Reine Mambo USA, 
1726

Miss De La Plata, f, 5 ans, Rio De 
La Plata USA et Misinmie, 1690

Miss Garenne, f, 4 ans, Nom De 
D’La et Tutti Fruti Feradie, 1854

*Miss Jingles IRE, f, 4 ans, Exceed 
And Excel AUS et Veil Of Silence 
IRE, 1772/5

Miss Melodie, f, 3 ans, Jeu St Eloi et 
Quinte De Brejoux, 1692/3

Miss Roazhon (GB), f, 5 ans, 
Outstrip GB et Roxy Hart GB, 
1831/1

Miss Springsteen, f, 6 ans, Zoffany 
IRE et Miss Bex (IRE), 1803/5

Miss Spritz, f, 3 ans, Panis USA et 
Slipstick (IRE), 1814

Missalia, f, 3 ans, Prince Gibraltar et 
Miss Gandelia, 1781/7

Missriya, f, 5 ans, Rio De La Plata 
USA et L’Hommee, 1889/5

*Missyouni IRE, f, 3 ans, Siyouni et 
Epsom Icon GB, 1765/2

Mistergif, h, 3 ans, Zarak et Ibizane 
USA, 1785/6

Misunderstood, h, 9 ans, Siyouni et 
She’S Misbehaven USA, 1840/4

Moana, f, 6 ans, Iffraaj GB et Desert 
Sunrise GB, 1829/3

*Mobyf IRE, h, 3 ans, Bobby’S Kitten 
USA et See The Alex IRE, 1719

Modern Value (GB), f, 3 ans, 
Reliable Man (GB) et Mantissa 
GB, 1715

Molino,	m,	5	ans,	Makfi	GB	et	
Parma, 1749/2

Momo Nelson (IRE), h, 3 ans, Mount 
Nelson GB et Momo No Sekku, 
1712/3

*Momour USA, h, 8 ans, Mizzen 
Mast USA et Mouraniya IRE, 
1877/3

Mon Brazil, h, 3 ans, Olzarte De 
Collongues et L’Occitanie, 1857

Mon Ouragan, m, 6 ans, Toronado 
(IRE) et Lady Of The House IRE, 
1818/1

Mon Vieux Leon, h, 4 ans, Anodin 
(IRE) et Codicille, 1777

Mondura, f, 7 ans, Manduro GER et 
Morning Glory GER, 1747

*Moneyman GB, m, 3 ans, Kingman 
GB et Mizz Money USA, 1764/5

Monsieur Emile, h, 4 ans, My Risk 
et Country Davis USA, 1726

Monsieur George, h, 6 ans, 
George Vancouver USA et 
Mademoisellechichi, 1680

Monsieurvalchop, h, 3 ans, Kheleyf 
USA et Enough Paint (IRE), 1881

Montanel, f, 3 ans, Brametot IRE et 
Mon Choix, 1730, 1896

Montasia, f, 3 ans, Recorder GB et 
Minnetonka GER, 1746/2

*Monte Cinto IRE, h, 5 ans, Make 
Believe GB et Bailonguera ARG, 
1825/3

Montecruz, h, 4 ans, Waldpark GER 
et Ultima Bella, 1789/2

Monty, h, 7 ans, Motivator GB et 
Antebellum, 1828/2

Moonflight, m, 3 ans, Rajsaman et 
Morning Sun GER, 1880/1

Morad, m, 3 ans, Al Mourtajez et 
Nyriad, 1793/1

Moral Gagnant (GER), h, 7 ans, 
Dabirsim et Miss Coral GER, 1690

Morandi First, h, 4 ans, Morandi et 
Hold The Thought (GB), 1799/1

Morandi Second, h, 3 ans, Morandi 
et Hold The Thought (GB), 1785/5

Moremi, h, 5 ans, Kheleyf USA et 
Mephala, 1803/4

Mormona, h, 3 ans, Morandi et 
Mona, 1886/5

Morsan (IRE), h, 6 ans, Rajsaman et 
Racemate (GB), 1703/1, 1883

Mortelle Adele, f, 3 ans, Brametot 
IRE et Melija GER, 1701/5

Morwene, f, 4 ans, Kendargent et 
Izaline, 1688

Mossky, h, 6 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Mossaka, 1859/1

Mounia, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
American Moon, 1881

Mounka, h, 4 ans, Literato et Lucky 
Number, 1492/2, 1737

*Mount Hotham IRE, m, 3 ans, 
Australia GB et Marsh Daisy GB, 
1701/2

Moutarde, m, 3 ans, No Nay Never 
USA et Pagua IRE, 1769/2

*Moutraki IRE, h, 4 ans, Alhebayeb 
IRE et Xerxes IRE, 1758/4

Mr Goodnight (GB), h, 3 ans, Oasis 
Dream GB et Blow My Mind (GB), 
1847

Mrira, f, 3 ans, Dream Ahead USA et 
Almahroosa, 1805

*Muharib Du Soliel GB, m, 4 ans, 
Munjiz et Majdic Du Soleil GB, 
1797/3

Mulan Of Saints, f, 3 ans, Dabirsim 
et Lakota Treaty (IRE), 1864

Munaadram, f, 4 ans, Mukhadram 
GB et Munaafasat IRE, 1688

*Muntaseer (FR) , h, 7 ans, 
Muhtathir GB et Terramix (IRE), 
1898

*Must Be An Angel IRE, f, 5 ans, 
Dark Angel IRE et Lapis Blue IRE, 
1748

*Mustaffiz GB, h, 3 ans, Oasis 
Dream GB et Mulkeyya IRE, 
1697/1

Mutual, h, 5 ans, Lope De Vega IRE 
et Tautou Montjeu IRE, 1820/5

My Classy Lassy (IRE), f, 4 ans, 
Buratino IRE et Madame Mistral, 
1811

*My Flinders GB, f, 6 ans, Toronado 
(IRE) et My Broken Drum GB, 
1747, 1899

My Kalissy, f, 3 ans, Coastal Path 
GB et Alize Des Parcs, 1762

*My Kurkum GB, h, 4 ans, Dariyan 
et Fresh Strike (IRE), 1728/2

My Lady Ael, f, 3 ans, Van Khan et 
Good Dance, 1734/4

My Lenny, h, 7 ans, Youmzain IRE et 
Clochette De Sou, 1818/5

My River, f, 3 ans, Stormy River et 
Misinmie, 1683

Myklachi, h, 6 ans, Style Vendome 
et Perle Noire, 1825

Mysterious Land, h, 4 ans, 
Territories IRE et Secret Melody, 
1834/1

Nadette, f, 3 ans, Outstrip GB et 
Ciboulette (IRE), 1676/1

Najiba, f, 3 ans, Wootton Bassett GB 
et Kingdom Come, 1685

Nana Gina, f, 4 ans, It’S Gino GER et 
Nana Desir, 1882/4

*Nancy GER, f, 5 ans, Jukebox Jury 
(IRE) et Nowosti GER, 1682/4, 
1833

Nathepolo, f, 4 ans, Crossharbour 
GB et La Petite Polo, 1777/5

*National Dance GB, f, 3 ans, 
Dubawi IRE et Strathspey GB, 
1826/4

*Navalis GER, h, 7 ans, Soldier 
Hollow GB et Nouvelle Perle IRE, 
1820

Nee Seul, h, 4 ans, High Rock (IRE) 
et Noue Vennture, 1738

Nehou, h, 5 ans, Rajsaman et Noce, 
1682

Nemba, f, 4 ans, Bated Breath GB et 
Zejel (GB), 1853

*Nepente IRE, m, 3 ans, Mehmas 
IRE et Petite Cherie IRE, 1675/6

Nestor, m, 2 ans, Shalaa IRE et Al 
Thakhira GB, 1767

*Never Give Way IRE, f, 4 ans, 
Camelot GB et Market Day GB, 
1879

Neversay, m, 2 ans, No Nay Never 
USA et Foreign Tune (GB), 1845/1

New And Exclusive (IRE), f, 4 ans, 
Biraaj IRE et Nasharaat IRE, 
1775/2

New Bird, f, 2 ans, New Bay GB et 
Birdcage GB, 1714

New Trafford, h, 6 ans, Anodin (IRE) 
et Taraf USA, 1711/4, 1831/5

Ni Chaud Ni Froid, f, 6 ans, Norse 
Dancer IRE et Numerologie, 1877

Nice Paula, f, 5 ans, Pastorius GER 
et Nice Story IRE, 1899

Night Chope, f, 2 ans, Kheleyf USA 
et Nuit D’Ivresse, 1819/1

Night Endeavor, m, 3 ans, Shalaa 
IRE et Night Serenade IRE, 1753/3

Night Fever, h, 6 ans, Frankel GB et 
Nuit D’Amour, 1770

Night Of The Opera (IRE), h, 5 ans, 
Rio De La Plata USA et She’S Got 
The Beat, 1820/3

Nikos De Candale, h, 4 ans, Nicaron 
GER et Palomba, 1854/2

*Nila IRE, f, 3 ans, Nutan IRE et 
Nicea GER, 1730/3, 1896/1

Ninadeltonio, f, 2 ans, Kheleyf USA 
et Lorea Chope, 1768

Ninja Wonder (GER), h, 4 ans, 
Soldier Hollow GB et Neckara 
GER, 1808/5

Ninjo, h, 3 ans, Sidestep AUS et 
Nenagh, 1801/4

*Ninth Titan IRE, m, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et Yoga (IRE), 1828

Nisry, h, 4 ans, Rajsaman et Nisea, 
1747

*No More Bolero GB, m, 3 ans, 
Protectionist GER et Ninfea GER, 
1880/2

*No Niki No IRE, f, 6 ans, Helmet 
AUS et Seeking Dubai GB, 1775

No Regrets, f, 3 ans, Ultra IRE et All 
Is Vanity, 1702/5

No Turning (IRE), m, 5 ans, Clodovil 
(IRE) et Mi Vida Loca IRE, 1749

Noble Amber, f, 4 ans, Mayson GB 
et Noble Ginger, 1704/4

Noble Angel (GB), f, 4 ans, Manduro 
GER et Noble Raven, 1748/2

Noble Star, f, 3 ans, Zarak et Noble 
Pensee, 1783

Noelle, f, 4 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Noella, 1772/4

Nonna Chicca, f, 2 ans, Dabirsim et 
Cherie Good IRE, 1744/1

Noordhout, f, 7 ans, Elusive City USA 
et Anatolie (IRE), 1853

North And South, f, 4 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Southwold, 1789

*North Sound IRE, h, 3 ans, New 
Bay GB et Need You Now IRE, 
1686/3



104 BO 2022/11 - plat

     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Norton (GB), h, 4 ans, Alhebayeb 
IRE et Commute GB, 1808/4

Norwegian Sir, m, 5 ans, Kendargent 
et Norwegian Princess IRE, 1681

*Noshowlikeajoeshow IRE, m, 
2 ans, Camacho GB et Clodovine, 
1714/2, 1845/3

Not A Lady, h, 7 ans, Meshaheer 
USA et Lady Apples, 1771

Notre Dame, f, 3 ans, Doctor Dino et 
Beauty Jem, 1735

*Nottingham GER, f, 4 ans, 
Excelebration IRE et North Sea 
GER, 1728/1

*Nouvelle Belle IRE, f, 3 ans, Biraaj 
IRE et Rive Neuve, 1708/5

Nova Scotia, h, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Narnia Dawn IRE, 1760/3

Nuage Gris, h, 4 ans, Rajsaman et 
Trip For Roses, 1789/1

Nuit D’Orage, f, 4 ans, Walzertakt 
GER et Veillee D’Armes, 1855

*Numeraire IRE, f, 3 ans, Tamayuz 
GB et Goldamour IRE, 1785

O Gre Des Saisons, h, 4 ans, 
Olympic Glory IRE et Baie 
D’Honneur, 1887

Oasis Cove, f, 4 ans, Oasis Dream 
GB et Hidden Cove (IRE), 1759

*Oasis Irlandes GB, h, 3 ans, 
Gutaifan IRE et Midst GB, 1805

Obaid, m, 3 ans, Rabbah De Carrere 
et Hammsa, 1793/4

*Obanos IRE, h, 8 ans, Pivotal GB et 
Maramba USA, 1823/6

Ocamonte (IRE), h, 8 ans, 
Kendargent et Pestagua (IRE), 
1770/1

*Of Good Cheer GB, f, 3 ans, Dark 
Angel IRE et Radiator GB, 1781

Oftheworld, h, 3 ans, Jeu St Eloi et 
The Race, 1760

Olaf The Big One, m, 3 ans, 
Shamalgan et Oliandra FR, 1721/3

Olympe De Gouge, f, 2 ans, Johnny 
Barnes IRE et Spes Unica, 1699/3

Olympe Tea, f, 3 ans, Attendu et 
Rosa Tea (IRE), 1875/3

Omaya Stars, f, 3 ans, Storm The 
Stars USA et Sotamano, 1796

On The Edge, f, 6 ans, George 
Vancouver USA et Life Of Risks, 
1837

*On The Sea GB, h, 8 ans, Oasis 
Dream GB et Quenched GB, 
1766/6

One Step Ahead, f, 3 ans, Dream 
Ahead USA et High Spice USA, 
1746

Opportun, m, 2 ans, Anodin (IRE) et 
Ettu GB, 1714/4

Or Gris, h, 6 ans, Gris De Gris (IRE) 
et Caprice Flore, 1679/1

Orange Vif, h, 3 ans, Racinger et 
Orange De Juilley, 1785

*Orri IRE, m, 8 ans, Roderic 
O’Connor IRE et Pixie’S Blue IRE, 
1799

Orvieto, m, 3 ans, Wings Of Eagles 
et Ombrie GB, 1871

Osmoy, h, 3 ans, Brametot IRE et 
Ozeville, 1683/3

Ostia, f, 6 ans, Sommerabend GB et 
Giraldina, 1705

Ouragan Indien, h, 6 ans, Muhtathir 
GB et Qingdao (IRE), 1800

*Oyambre GB, m, 6 ans, Sea The 
Moon GER et Shemriyna IRE, 
1832/2

Paco (IRE), m, 4 ans, Paco Boy IRE 
et Momo No Sekku, 1828/5

*Padme Amidala (FR) , f, 3 ans, 
Dark Angel IRE et West Of Venus 
USA, 1734/2

Padron (IRE), m, 5 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Marianabaa, 1755/4

Pages, m, 4 ans, Kendargent et 
Pagera, 1720/4

*Paggane GB, f, 3 ans, Muhaarar GB 
et Penelopa GB, 1838/3

Paideia, f, 3 ans, Ruler Of The World 
IRE et Phenomenologie (GB), 
1807/4

*Pakistan Treasure IRE, h, 10 ans, 
Iffraaj GB et Princess Mood GER, 
1709/5

Palindrome, m, 2 ans, Shalaa IRE et 
Adhere USA, 1714

Palmiro, h, 5 ans, Sommerabend GB 
et Parijan GER, 1878/2

*Palombaggia IRE, f, 4 ans, Sir 
Prancealot IRE et Perliere IRE, 
1749/3

*Panama Gold GER, h, 4 ans, 
Protectionist GER et Pretty 
Highness GER, 1882

Pandemonium, h, 9 ans, Duke Of 
Marmalade IRE et Hapsburg, 
1800/2

Panjaman, h, 5 ans, Lawman et 
Panja IRE, 1893/1

Pannetone, f, 4 ans, Zanzibari USA 
et Grana GB, 1748

Papa Winner, h, 8 ans, Salut 
Thomas et Palea GER, 1898

Paquos, h, 8 ans, Fragrant Mix (IRE) 
et Danse Etoilee, 1737

Paradise Boy, h, 6 ans, Mamool IRE 
et Palace Secret GER, 1825

Parannda, f, 3 ans, Wings Of Eagles 
et Darannda, 1872

Pardonne Moi (GB), h, 5 ans, 
Showcasing GB et Assagie IRE, 
1856

Parfaite Merill, f, 5 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Charming Eyes 
(IRE), 1898/1

Parigi (IRE), h, 4 ans, Kendargent et 
Oh Beautiful GB, 1883/7

*Paris Affair IRE, h, 4 ans, Frankel 
GB	et	Pacific	Angel	(IRE),	1747

Parkland, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Bahia Gold USA, 1842/3

*Partner In Crime IRE, m, 2 ans, 
Kessaar IRE et Fairy Cloak IRE, 
1699

Passalito, m, 4 ans, Pomellato GER 
et Tejahaa, 1883

Patna Dream (GB), f, 6 ans, Zoffany 
IRE et Deva IRE, 1693/3

*Peace Offering GB, f, 3 ans, Lope 
De Vega IRE et Earring USA, 
1733/1

*Peace Warrior USA, m, 3 ans, 
Speightstown USA et Peace 
Royale GER, 1764/2

Pedro Del Rio, h, 7 ans, Deportivo 
GB et Riobamba D’Ho, 1815/1

Pedro The Best, m, 4 ans, Pedro 
The Great USA et Kunoichi USA, 
1704/3

Pedro The First, h, 7 ans, Pedro The 
Great USA et Pink Candie, 1703

Penclaudjeangreen, h, 4 ans, 
Penny’S Picnic (IRE) et 
Greentathir, 1873

Pendulum Valley, m, 3 ans, Attendu 
et Galilee, 1880/3

Penny De Cerisy, f, 4 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Gospel Mind, 1813

Pentaour, h, 3 ans, Toronado (IRE) 
et Perpetual Glory GB, 1809

*Percy Shelley GB, m, 3 ans, Sir 
Percy GB et She’S Gorgeous IRE, 
1852/1

Perelli, m, 3 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Jeu De Vivre IRE, 1736

Perfect Liaison (IRE), f, 3 ans, 
Vadamos et Birdcage GB, 1719/1

Perfecto, h, 6 ans, Vespone IRE et 
Soma Bay, 1790/2

*Perfidious Albion GB, h, 4 ans, 
Outstrip GB et Be Amazing IRE, 
1876

*Peristera IRE, f, 5 ans, New 
Approach IRE et Prem Ramya 
GER, 1757, 1831/3

*Perl GER, f, 3 ans, Areion GER et 
Palena GER, 1675/4

Perle De Vati, f, 6 ans, Alianthus 
GER et Etoile De Vati, 1726/1, 
1876/5

Persian, h, 5 ans, Kendargent et 
Dubai IRE, 1766

Pertusato, h, 4 ans, Elusive City USA 
et Sant’Amanza, 1812/1

Peshmerga (GER), f, 3 ans, 
Counterattack AUS et Paper Faces 
USA, 1676

*Petit Calvados IRE, f, 4 ans, 
Equiano et Apple Spirit USA, 
1725/2

Petit Condor, m, 3 ans, Slickly et 
Colca (IRE), 1794

Pharoa, h, 6 ans, Bated Breath GB et 
Pyramid Street USA, 1700/4

Philosophy, h, 7 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Hucking Hope 
IRE, 1747

Phoenix Chop, m, 2 ans, Born To 
Sea IRE et Ilham, 1767

Phosphene, f, 5 ans, Sidestep AUS 
et Ashkelon GER, 1693/4

Picwocky, m, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Jabberwocky GB, 1702

Pierre Le Grand (GB), h, 3 ans, 
Anodin (IRE) et Medical Kiss, 
1753/6

Pieter De Hooch, m, 3 ans, Ectot 
(GB) et Uryale, 1783/2

Pikes Peak, f, 7 ans, 
Mastercraftsman IRE et Pietra 
Santa, 1899/4

Pile Ou Face, h, 4 ans, Goken et 
Bright Smile, 1772/2

Pingo, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Sula’S Charm, 1891

Pink Gold, f, 4 ans, Goken et 
Pepperrose GER, 1887

Pink Intellectual, f, 4 ans, Intello 
(GER) et Pink Cloud, 1704

Pink Lotus, h, 6 ans, Enrique (GB) et 
Coonawarra (IRE), 1898

Pisorno, m, 4 ans, Dream Ahead 
USA et Antiqua Millenia IRE, 1704

*Place Du Carrousel IRE, f, 3 ans, 
Lope	De	Vega	IRE	et	Traffic	Jam	
IRE, 1848/2

Plaine D’Espoir, f, 3 ans, French 
Fifteen et Downland USA, 1880/7

Planthalya, f, 4 ans, Planteur (IRE) 
et Alghalya GB, 1837

*Plasnes GB, h, 3 ans, Showcasing 
GB et Poppet’S Passion GB, 1760

Plateado, h, 6 ans, Rio De La Plata 
USA et Airlight (IRE), 1800/1

Playa Paradiso, f, 6 ans, Dream 
Ahead USA et Sabi Sabi, 1770

Plaza, f, 3 ans, Dabirsim et Plaza 
Mayor, 1836/3

Pleine D’Envie, f, 2 ans, Fast 
Company IRE et Berezina, 1819/4

Plenty City, h, 7 ans, Elusive City 
USA et Pluie D’Or (IRE), 1890

Plumage, f, 3 ans, Dubawi IRE et 
Plumania (GB), 1872/5

*Point Of Fact GB, m, 3 ans, 
Almanzor et Rip Roaring GB, 
1852/3

Polite, h, 3 ans, Reliable Man (GB) et 
Pretty Woman GER, 1743/5

Pollo De Maulde, h, 3 ans, 
Zamouncho et Darjeeling Du Mas, 
1857/2

*Polly Gray IRE, f, 5 ans, Sea The 
Moon GER et Heart Of Ice IRE, 
1747

Pomela Laujac, f, 4 ans, Pomellato 
GER et Back To My Roots USA, 
1811

Pont Audemer, m, 3 ans, Recorder 
GB et Isanous, 1686/1

Pont D’Ouilly, h, 5 ans, Prince 
Gibraltar et Pragmatisme, 1882

Pont Mirabeau, h, 4 ans, Nathaniel 
IRE et Anaita GER, 1823/1

Post Graffiti, h, 3 ans, Recorder GB 
et Green Girl, 1888

Poulfos, h, 8 ans, Naaqoos (GB) et 
Saga Boreale USA, 1863/2

Power And Grace (IRE), f, 3 ans, 
Rajsaman et Bride Unbridled IRE, 
1716/1

*Power Jack GB, h, 6 ans, Sepoy 
AUS et Palais Polaire GB, 1759/1

*Power Of Royal GB, m, 3 ans, 
Protectionist GER et Peace Society 
USA, 1892/5

Powerkiss D’Oroux, m, 3 ans, Forthe 
Millionkiss GER et Polska Infa 
GER, 1809

*Praxeology IRE, h, 5 ans, Dark 
Angel IRE et Hartstown House IRE, 
1842/2

Predetermined (IRE), h, 9 ans, Lope 
De Vega IRE et Queen Bodicea 
IRE, 1887/5
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Preferencia, f, 4 ans, Youmzain IRE 
et Mapreference Amoi, 1789/3

Premier Avril, h, 10 ans, Panis USA 
et Zanakara, 1889

Press Officer, h, 9 ans, Sageburg 
(IRE) et Attachee De Presse IRE, 
1815

Pretty Tiger (IRE), m, 4 ans, Sea 
The Moon GER et Fast And Pretty 
(IRE), 1849/3

Prince Anodin, h, 5 ans, Anodin 
(IRE) et Lake Baino GB, 1754

Prince Des Dunes, h, 4 ans, Prince 
Gibraltar et Argomilla, 1835/5

Prince Heritier, m, 3 ans, Recorder 
GB et Cool De Source, 1864

Prince Kerali, h, 6 ans, Sinndar IRE 
et Perpetual Glory GB, 1813

Prince Los, m, 4 ans, Los Cristianos 
et Princesse Polia, 1815

Princess Dariya, f, 3 ans, Dariyan et 
Spring Princess (IRE), 1785

Princess Summit, f, 3 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Acola, 1734

Princess Tribury, f, 3 ans, Prince 
Gibraltar et Princess Djeyna IRE, 
1733

Princesse Mourtajez, f, 3 ans, 
Al Mourtajez et Rivale D’Enfer, 
1798/3

Princesse Scarlet, f, 5 ans, Prince 
Gibraltar et Scarlet Sonnet (IRE), 
1840

Princesse Vera, f, 4 ans, Polarix 
(GB) et Heidikly, 1709/4

*Printemps GB, f, 3 ans, Shamardal 
USA et Joys Of Spring IRE, 1745/3

Propulsion Des Rocs, f, 3 ans, 
Tidjali D’Or et Black Monade 
(GER), 1692/5

Prospero, h, 4 ans, Sommerabend 
GB et Calle A Venise IRE, 1837

Pticoeur Dusylhans, f, 3 ans, 
Spanish Moon USA et Albanella, 
1746

Ptit Pedro, m, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Kitkarma, 1884

Pumpy Girl, f, 4 ans, Vision D’Etat et 
Pump Pump Daisy, 1688/3

Punta Canaille, h, 4 ans, Dabirsim et 
Egypt Moon (GB), 1771/5

*Purple Bling IRE, f, 3 ans, Night 
Of Thunder IRE et Dreaming Time 
GB, 1895/2

Purple Victory, h, 6 ans, War 
Command USA et Lana Girl USA, 
1856/4

Qu’Hubo, h, 6 ans, Siyouni et 
Pestagua (IRE), 1705

Quartzdargent, h, 4 ans, Kendargent 
et Ushuaia Quatz, 1883

Qudillero, h, 6 ans, Anodin (IRE) et 
Charming Touch USA, 1829

Queen Clemence (IRE), f, 3 ans, 
Footstepsinthesand GB et Chasing 
Ice (IRE), 1894/3

Queen Lady, f, 4 ans, Helmet AUS et 
Tres Americanqueen, 1747/1

Queen Margaux, f, 5 ans, Carghese 
Des Landes et Pearl Du Tursan, 
1859/2

*Queen Of Speed IRE, f, 3 ans, 
Siyouni et Wizz Kid IRE, 1697/2

Queen Of The Night, f, 5 ans, 
American Devil et In Love Kelty, 
1820/4

Queen Trezy, f, 3 ans, Almanzor et 
Elodie GB, 1848/3

Queenly, f, 3 ans, Dariyan et 
Diamond Flawless, 1735/4

Quentor, h, 8 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Vanezia, 1829

*Quian GER, m, 6 ans, 
Mastercraftsman IRE et Quiana 
GER, 1679/7

*Quietly Confident GB, f, 3 ans, 
Dabirsim et Quiet GB, 1805/3

*Quinello GER, h, 3 ans, Amaron GB 
et Quintessa GER, 1805

Quinze Aout, f, 4 ans, Creachadoir 
IRE et Tulipe De Beaufai, 1863

*Quiviven GB, f, 4 ans, Kendargent 
et Queen Margherita GB, 1827/3

*Raadobarg IRE, m, 4 ans, Night 
Of Thunder IRE et Queen Bodicea 
IRE, 1786

*Raclette GB, f, 3 ans, Frankel GB et 
Emollient USA, 1676/4

Raconteuse, f, 4 ans, Raconteur et 
Page Deux, 1854

*Rain GER, f, 3 ans, Sea The Moon 
GER et Relevant IRE, 1762/4

Raise The Stakes, f, 8 ans, 
Sageburg (IRE) et Raise A Mind 
(IRE), 1897

Rannan, m, 7 ans, Style Vendome et 
Footsteppy IRE, 1877/2

*Raven Ridge IRE, h, 11 ans, High 
Chaparral IRE et Green Castle IRE, 
1829

Raven’S Spirit, m, 4 ans, Raven’S 
Pass USA et Spirit Of Pearl IRE, 
1704/1

Rayanelcielo, h, 5 ans, Diamond 
Green et Dona Raimunda, 1858/5

Recompense (IRE), h, 3 ans, 
Profitable	IRE	et	Beyond	Recall	
GB, 1731/2

Record The Shaw, h, 3 ans, 
Recorder GB et Plebeya (IRE), 
1821

Recording, h, 3 ans, Recorder GB et 
La Martine, 1706/4

*Recoup GB, h, 3 ans, Sea The Stars 
IRE et Vote Often GB, 1806/3

Red Crazy, m, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Red Love USA, 1847/6

Red Duma, f, 7 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Red Shot, 1842/5

Red Grace, f, 4 ans, Pomellato GER 
et Red Shot, 1889/2

Red Kitten, h, 9 ans, Kitten’S Joy 
USA et Red Diadem GB, 1813

Red Land Black, h, 4 ans, 
Creachadoir IRE et Red Gardenia, 
1738

Red Quercus, h, 6 ans, Rip Van 
Winkle IRE et Redglow IRE, 1873

Red Torch, m, 7 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Red Kiss IRE, 
1684/3, 1816/3

Regarde Moi, f, 4 ans, Pedro The 
Great USA et Masaraat FR, 1739

Regina Elena, f, 3 ans, Danon 
Ballade JPN et Holy Rare (IRE), 
1888/4

Reine De La Pree, f, 3 ans, 
Bathyrhon GER et Kigreat De La 
Pree, 1736

Renewal, h, 4 ans, Konig Bernard et 
Bye Bye Yesterday, 1741/5

Repel Ghosts (GB), h, 5 ans, Dark 
Angel IRE et Mia Capri IRE, 1790/5

Reshabar, m, 5 ans, Iffraaj GB et 
Rait IRE, 1786

Rhumteqcahoutte, h, 4 ans, 
Youmzain IRE et Sister Arwen, 
1829

*Rhythm N Rock IRE, h, 4 ans, 
Fascinating Rock IRE et Rythmic 
GB, 1786

Ribot Dream (IRE), h, 9 ans, Dream 
Ahead USA et Halong Bay, 1717

Righteous Love, h, 7 ans, Wootton 
Bassett GB et Sorrow Of Love, 
1710/4

Rio Del Jack, h, 5 ans, Rio De La 
Plata USA et Helen Fourment GB, 
1799

Riska Lotoise, f, 4 ans, No Risk Al 
Maury et Kima Lotoise, 1795

Riski Chope, f, 2 ans, Vale Of York 
IRE et Raceness, 1768

Risky Jane, f, 5 ans, American Devil 
et Olanga GER, 1726/2, 1897/2

River Lilly, f, 5 ans, Stormy River et 
Killi (IRE), 1803/1

River Of Silver, h, 6 ans, Rio De La 
Plata USA et Rose Of Logis, 1758

River Paris, f, 10 ans, Stormy River 
et Miss Paris, 1873

Riviera, f, 7 ans, Rio De La Plata 
USA et Portella GER, 1757

Robbia, f, 4 ans, Le Havre (IRE) et 
Reggane (GB), 1741/1

Rocheux, h, 3 ans, Camelot GB et 
Clairetheway NZ, 1735/1

Rock Blanc, h, 5 ans, Youmzain IRE 
et Rock Harmonie, 1786

Rock Joyeux, h, 4 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Joiedargent, 
1718/2

Rock Of Normandie, h, 6 ans, Rock 
Of Gibraltar IRE et Normanna IRE, 
1861/2

Rock Or Bust, h, 7 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Platense FR, 
1726/3, 1897

Rocquemont, m, 6 ans, Anodin (IRE) 
et Rebecca’S Filly, 1681/7

Roggers De Botan, h, 4 ans, Sinndar 
IRE et Miss Reel, 1739

Roi Lion, h, 4 ans, Martaline GB et 
Ria Menina, 1738/5

*Romantic Symbol IRE, f, 3 ans, 
Sea The Stars IRE et Silk Words 
GB, 1884/7

Romeo, m, 2 ans, Gutaifan IRE et 
Rasmiya IRE, 1691/1

*Ronaldo GER, h, 8 ans, Scalo GB et 
Reine Galante IRE, 1681

Roncherolles, f, 4 ans, Rajsaman et 
Racemate (GB), 1747/2

Rosa Parks, f, 4 ans, Kheleyf USA et 
Rue De La Victoire, 1816/5

Rosalie, h, 4 ans, Sri Putra GB et 
Simone Angel, 1897/3

Rose De Freycinet, f, 3 ans, 
Recorder GB et Gibraltar Bay IRE, 
1796

Rose Des Sables, f, 3 ans, Almanzor 
et Pink Anemone GB, 1773/4

Rose In Bloom, f, 4 ans, 
Myboycharlie IRE et Louisa M 
Alcott GB, 1891/5

Rose Premium (IRE), f, 3 ans, Dark 
Angel IRE et Rosie’S Premiere IRE, 
1782/3

Rosetta Stone, h, 3 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Forewarned IRE, 
1809

Rosie Rocket, f, 2 ans, Sioux Nation 
USA et Benouville, 1698/5, 1845

Rouge Fidele, f, 3 ans, Iffraaj GB et 
Faithfilly	IRE,	1838

Rouvray (GB), m, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et Resistance, 1883

Rovienne (IRE), f, 5 ans, Lawman et 
Remake (GB), 1891

*Royal Diplomat IRE, h, 7 ans, 
Zebedee GB et Pretty Priceless 
IRE, 1725/5

Royal Force, h, 6 ans, 
Mastercraftsman IRE et Ilhabela 
(IRE), 1828

*Royal Robbins IRE, h, 4 ans, 
Shalaa IRE et Hat USA, 1883/4

Royal Ryley, m, 3 ans, Recorder GB 
et Rodelinda (IRE), 1715

Royaumont, h, 5 ans, Dabirsim et 
Rosie Thomas IRE, 1681

Rue Dauphine, f, 6 ans, 
Sommerabend GB et Idria GER, 
1898/5

Rue De Rivoli, f, 3 ans, Prince 
Gibraltar et Don’T Hurry Me (IRE), 
1838

*Rue Des Irlandais IRE, f, 4 ans, 
Outstrip GB et Tiffany Diamond 
IRE, 1891/3

Rue Jonas, f, 4 ans, Dariyan et 
Tauranga, 1688

Rumi, f, 4 ans, Frankel GB et 
Secrete, 1763

Rumix De Clave, m, 4 ans, Gemix et 
Rue Linne, 1855/4

Run, f, 3 ans, Reliable Man (GB) et 
Banderille (IRE), 1875

*Runnymede GB, h, 6 ans, Dansili 
GB et Indication GB, 1883/1

*Sa Filonzana IRE, f, 3 ans, El 
Kabeir USA et Solar Fire IRE, 
1769/6

Saadiyat, m, 3 ans, Sir Bani Yas et 
Gospelle Star, 1793

Saam, h, 6 ans, Kendargent et Super 
Hantem IRE, 1677/6

*Sabiano IRE, m, 3 ans, Alhebayeb 
IRE et Song Of Time IRE, 1760

Sabya, f, 2 ans, Pedro The Great 
USA	et	Pacific	Chalnetta,	1698/3

Sacre Moreno, h, 5 ans, Montmartre 
et What A Joke, 1776

*Sadanori GER, h, 5 ans, Samum 
GER et Shine On GER, 1879

Sadarak, h, 7 ans, Myboycharlie IRE 
et Sadiyna, 1689, 1808
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Saga Ouatina, h, 7 ans, Rip Van 
Winkle IRE et Always Annie GB, 
1800

Sagayan, h, 4 ans, Lucayan et Saga 
Heidi IRE, 1855/3

Saglyacat, f, 7 ans, Hurricane Cat 
USA et Saglyana, 1790/4

Saint Al Maury, m, 4 ans, Munjiz et 
Sainte Al Maury, 1797

Saint Antoine, h, 3 ans, Elusive City 
USA et Ambre Sauvage (GB), 
1701

Saint Geran, h, 3 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Baki, 1788/2

Saint Hellier, h, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Super City, 1847

Saint Luc, m, 3 ans, Brametot IRE et 
Santa Louisia GB, 1706/3

Saint’Jac, h, 4 ans, Jeu St Eloi et 
Triumphante, 1822

Salary Bay, f, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Synthese (IRE), 
1730/4

Salastrains, f, 3 ans, Highland Reel 
IRE et Sundene, 1894

Salies, f, 4 ans, Dabirsim et Aziali 
(GB), 1873

*Sally Jane GER, f, 5 ans, Jukebox 
Jury (IRE) et Summarily IRE, 
1829/1

Salsa Doloise, f, 6 ans, Kingsalsa 
USA et Sirene Doloise, 1771

*Salvatore GER, m, 3 ans, Helmet 
AUS et Salve Sardegna IRE, 
1880/4

Samagace Du Vivien, h, 8 ans, Air 
Chief Marshal IRE et Queen Du 
Vivien, 1812

Samaya, f, 3 ans, Goken et 
Frissonante (GB), 1752/2

Sampark, h, 11 ans, Walk In The 
Park IRE et Sampaguita, 1840/1

Samwell, h, 6 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Escolhida IRE, 1811

San Pablo, h, 6 ans, Joshua Tree 
IRE et Aroma Bella, 1720/5

Sanderling, f, 3 ans, Birchwood IRE 
et Winter Robin GB, 1752/4

Sandsea, f, 3 ans, Doctor Dino et 
Sandside, 1736

*Sandstorm GER, h, 4 ans, 
Pastorius GER et So Royal GER, 
1808/3

Sanka Chop, m, 2 ans, Vale Of York 
IRE et Stella Rocket, 1819/3

Sanpedro, h, 3 ans, Pedro The Great 
USA et Sierra Luna CAN, 1851/6

Sansa Bay (GB), f, 3 ans, New Bay 
GB et Sundancer (GB), 1894/2

Santafee, f, 4 ans, Nordic Truce USA 
et Close Together IRE, 1855

Santi Del Mare, h, 6 ans, Lope De 
Vega IRE et Salicorne USA, 1816/4

Saqsaywaman, f, 3 ans, Motivator 
GB et Jade PER, 1708/3

*Saramouche USA, f, 3 ans, Anodin 
(IRE) et Sarach USA, 1782/4

Sardasht, h, 4 ans, Isfahan GER et 
Soudabeh IRE, 1724/4, 1890

Sarwar, h, 3 ans, Pedro The Great 
USA et Snow Jasmine IRE, 1764/4

Sassica, f, 3 ans, Dariyan et 
Sassicaia GER, 1731/1

Sauzon, h, 5 ans, Rio De La Plata 
USA et Cormeilles GB, 1684/1

Saving Grace, f, 3 ans, Almanzor et 
Desiree Clary GER, 1850/4

Savoureuse (GB), f, 3 ans, Siyouni 
et Knyazhna (IRE), 1783

*Say Good Buy GER, h, 6 ans, 
Showcasing GB et Strela GER, 
1677/7

*Scar Rocks GB, h, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Jeu De Plume IRE, 
1760/4

Scenariste, f, 5 ans, Zanzibari USA 
et Seance GER, 1754/2

Schwanensee, f, 5 ans, Tiberius 
Caesar et Girl On Fire IRE, 1827

*Scottish Anthem GB, h, 3 ans, 
Lope De Vega IRE et Loch Ma 
Naire IRE, 1847/3

*Scribner Creek IRE, h, 9 ans, 
Roderic O’Connor IRE et Nebraska 
Lady IRE, 1749

Sea Dreamin, m, 4 ans, Sea The 
Stars IRE et Wiwilia GB, 1787

*Sea Wings GB, h, 6 ans, Sea The 
Stars IRE et Infallible GB, 1878

Seagali, h, 3 ans, Galiway (GB) et 
Kensea, 1687/7

Sealiway, m, 4 ans, Galiway (GB) et 
Kensea, 1849/5

*Search For A Song IRE, f, 6 ans, 
Galileo IRE et Polished Gem IRE, 
1787

Secession, f, 3 ans, Almanzor et 
Sediciosa (IRE), 1807

*Second To None IRE, m, 4 ans, 
Zoffany IRE et Magic America 
USA, 1889/4

Secret Feeling, f, 3 ans, Recorder 
GB et Blue Feeling ITY, 1721/2

See You Boy (GB), m, 3 ans, Siyouni 
et Alamarie, 1780/3

Seeking Dickens, h, 5 ans, Hunter’S 
Light IRE et Marie Cuddy IRE, 
1889

Seerces, f, 3 ans, Ouilly IRE et 
Forges Les Eaux, 1734

*Segin GB, h, 3 ans, Le Havre (IRE) 
et Serenada GB, 1743/3

Sehmara, f, 4 ans, Bated Breath GB 
et Anjella GER, 1833/3

Selly (GB), f, 4 ans, New Approach 
IRE et Kareemah IRE, 1827

Selwan (IRE), h, 3 ans, Zelzal et Al 
Wathna (GB), 1784/5

Semeur, h, 7 ans, Planteur (IRE) et 
Desca GER, 1876/4

Senepark, h, 8 ans, Soul City IRE et 
Senetosa, 1811/5

Senor Charly, h, 12 ans, Bernebeau 
et Besca Nueva, 1799/5

Senor Pedro, m, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Lady Marmalade, 
1852/6

Septante (IRE), f, 3 ans, Morpheus 
GB et Stumpy (GB), 1721

*Ser Sed IRE, m, 2 ans, Saxon 
Warrior JPN et Lady Livonia IRE, 
1761/5

*Seraphim GB, f, 6 ans, Dark Angel 
IRE et Moma Lee GB, 1771/2

Serber, h, 2 ans, Whitecliffsofdover 
USA et Siyouna Placis, 1845

Serenu, h, 12 ans, Walk In The Park 
IRE	et	Doraflor,	1749

*Serido GER, h, 4 ans, Air Force 
Blue USA et Superb USA, 1853

Serifos, f, 3 ans, Zoffany IRE et Star 
Waves IRE, 1864

Shaenjet, m, 2 ans, Shalaa IRE et 
Wadjet (IRE), 1767/3

*Shafaaf USA, m, 4 ans, Medaglia 
D’Oro USA et Atayeb USA, 1828/1

Shahnameh, f, 3 ans, Churchill IRE 
et Shamanova IRE, 1788/5

Shaladissima, f, 3 ans, Shalaa IRE et 
Erhaiyah, 1694/3

Shalgoda Diamond (GB), f, 4 ans, 
Bated Breath GB et Diamond Lace, 
1853

Shamasun, f, 3 ans, Panis USA et 
Shamahina, 1773/3

Shamsabad, h, 7 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Shamsa, 1893/4

Shamsoun, h, 8 ans, Medicean GB et 
Shamsa, 1863

Shanakill, h, 4 ans, Hunter’S Light 
IRE et Shanakilla, 1748

Shanghai Spirit, m, 3 ans, Ectot 
(GB) et Keen Glance IRE, 1730

Sharar, h, 4 ans, Style Vendome et 
Al Hamla USA, 1879

Shark Samurai (IRE), m, 3 ans, 
Kodiac GB et Abraxa (IRE), 1847

*Sharp Rock GER, h, 6 ans, 
Tertullian USA et So Royal GER, 
1897

*Sharqi IRE, f, 6 ans, Kitten’S Joy 
USA et Rosby Waves USA, 1726

Shehiyr, h, 9 ans, Acclamation GB et 
Shemiyla, 1823/2

Shekipova, f, 4 ans, Masked Marvel 
GB et Shekira, 1738

Shinasi, h, 5 ans, Olympic Glory IRE 
et Shivana, 1750

Shipi, f, 3 ans, Pivon (IRE) et Shining 
Sea, 1740/5

Showay, f, 2 ans, Galiway (GB) et 
Show Gorb SPA, 1885/2

Shut Down, h, 5 ans, Siyouni et 
Drifting IRE, 1878

Shy Emery, f, 4 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Timidity, 1492/1, 
1777

Siam Paragon, m, 3 ans, Shalaa IRE 
et Cracker GB, 1782/1

Sierra De L’Abbaye, f, 4 ans, 
Carghese Des Landes et Sissi De 
L’Abbaye, 1696

*Siglo De Oro IRE, m, 7 ans, 
Clodovil (IRE) et Puerto Oro IRE, 
1703

Signorina Gina, f, 5 ans, It’S Gino 
GER et Belle Neyev, 1877

Silk Thread, f, 5 ans, Planteur (IRE) 
et Tis Mighty IRE, 1835/2

Silver Amerhican, h, 6 ans, 
American Post GB et Silver Diane, 
1887

Silver Knight (IRE), m, 3 ans, 
Churchill IRE et Laem Sing, 1817

Silver Lining, f, 3 ans, Caravaggio 
USA et Full Of Beauty GB, 1781/3

Silver Magic, h, 6 ans, Anodin (IRE) 
et Naseem Alyasmeen IRE, 1803/2

Silver Poker, h, 8 ans, Policy Maker 
(IRE) et Silver Diane, 1703/4, 
1835

*Silver Quartz GB, h, 7 ans, Frankel 
GB et Rosamixa, 1681

Silver Schnok, f, 5 ans, Olympic 
Glory IRE et Japan GER, 1758

Silver Silent (IRE), f, 5 ans, 
Elvstroem AUS et Silent Night, 
1771/1

Simca Mille (IRE), m, 3 ans, 
Tamayuz GB et Swertia (GB), 
1886/1

Simfaust, h, 8 ans, Lord Du Sud et 
Rumba Blue, 1815

*Simons King IRE, m, 4 ans, 
Kingman GB et Sanaya IRE, 
1681/1

Simply Lovely, h, 4 ans, Kheleyf 
USA et Reech Band GB, 1772/1

Simsong, h, 7 ans, Dabirsim et Song 
Of Hope GER, 1813

Singaporrillo, f, 4 ans, Amarillo IRE 
et La Bolera, 1887

*Singforthemoment IRE, f, 3 ans, 
No Nay Never USA et Kawn GB, 
1782/5

Sinndarillo, h, 3 ans, Amarillo IRE et 
Sinnderelle, 1809

Sippinsoda, f, 3 ans, War Front 
(USA) et Let’S Misbehave IRE, 
1848/4

Sir Alfred, m, 2 ans, Birchwood IRE 
et Flying Fleur, 1774/5

Sir George, m, 6 ans, George 
Vancouver USA et Yours Ever GB, 
1873/3

Sir Maurice, h, 4 ans, Gutaifan IRE 
et Lady Angele, 1726, 1898

Sirius, f, 3 ans, Ectot (GB) et Across 
The Sky (IRE), 1785/2

Sison, h, 6 ans, Rail Link GB et 
Nuba, 1724/2

Site Seeing, f, 8 ans, Muhtathir GB 
et Landing Site, 1856

Sitello (IRE), m, 3 ans, Intello (GER) 
et Sisila (IRE), 1847/1

Six Different Ways, f, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Final Call GB, 
1702/4

*Sixntwothrees GB, f, 4 ans, Sixties 
Icon GB et Dozen, 1834/2

Skazino, h, 6 ans, Kendargent et 
Skallet, 1787/1

Skazka, f, 3 ans, Dream Ahead USA 
et Shendaya, 1734

Sky Power, h, 5 ans, Stormy River et 
Feltzer, 1786/4

Sladka, f, 3 ans, Kitten’S Joy USA et 
Chapka, 1894

Slam Poet, m, 3 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Snow Valley, 
1780/5

Slayer, h, 5 ans, Elvstroem AUS et 
Summer Fling IRE, 1825/4
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Sleepy Suzy, f, 3 ans, Shamalgan et 
Salzburg GER, 1721/5

Slon He (GB), h, 10 ans, Danehill 
Dancer IRE et Key Figure GB, 
1833

Sluzewiec, m, 3 ans, Invincible Spirit 
IRE et Causa Proxima, 1884/5

Smart Cookie, f, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Shilly Shally GB, 
1689

Smile Makers, h, 4 ans, Kendargent 
et Pearly Shells GB, 1679/3, 
1818/4

Smoothy (GB), f, 3 ans, 
Mastercraftsman IRE et Soft Lips 
(GB), 1894

*Snoozy Sioux IRE, f, 8 ans, 
Sleeping Indian GB et Castalian 
Spring IRE, 1775

So Gold, m, 2 ans, Golden Horn GB 
et Sorayana, 1714

*So Hi Storm IRE, h, 6 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Great Joy 
IRE, 1772

So Reliable, h, 3 ans, Reliable Man 
(GB) et Newcomer GB, 1683/5

So You Say, f, 4 ans, Dabirsim et 
Snow Valley, 1720/3

Soan, m, 3 ans, Charm Spirit (IRE) et 
Metal Rocket, 1712/1

Sogynt, h, 3 ans, Peer Gynt JPN et 
Kitty Yield, 1780/7

Soho Vicky (IRE), f, 6 ans, Motivator 
GB et Soho Star GB, 1897/1

Solaire, f, 2 ans, Dabirsim et 
Tossoff, 1744

Soleiado, h, 5 ans, Sidestep AUS et 
Saraluna USA, 1717

Soleil Du Desert, m, 2 ans, 
Sommerabend GB et Sharja 
Princess GB, 1744/3

Soliankha, f, 3 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Such A 
Memory, 1762

Solid Spirit, m, 3 ans, Invincible 
Spirit IRE et Soie, 1753/5

Soliloque (IRE), m, 3 ans, Shalaa 
IRE et Dalarua (IRE), 1871/1

Solitary Man, h, 7 ans, Elusive City 
USA et Snow Valley, 1800

Sorrenza, f, 5 ans, Amarillo IRE et 
Olonella (GB), 1811

Sothis, f, 3 ans, Wootton Bassett GB 
et Dazara, 1888

*Southwest Harbor IRE, f, 3 ans, 
Churchill IRE et Squeeze IRE, 
1729/5

Space Force, h, 3 ans, Gutaifan IRE 
et Chinese Rose IRE, 1821

*Spain Sage IRE, f, 3 ans, Sageburg 
(IRE) et Spain Blues, 1733/2

*Spanish Intent GB, f, 3 ans, 
Acclamation GB et Panzanella GB, 
1782/2

Speed Chop, h, 3 ans, Kheleyf USA 
et Stella Rocket, 1721

Speed Of Rose, f, 4 ans, Le Havre 
(IRE) et Speed Of Anabaa (IRE), 
1748

Speed Way, m, 3 ans, Birchwood 
IRE et Diyana, 1756

*Speedful GB, h, 4 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Shiba, 1808

Spellchope, f, 3 ans, Panis USA et 
Spellbound, 1881

*Spettro IRE, m, 3 ans, Gutaifan IRE 
et Whatever You Do IRE, 1794

Spicy City, f, 3 ans, Elusive City USA 
et Vassileva, 1821

*Spinning Mist GB, f, 5 ans, 
Toronado (IRE) et Rhagori GB, 
1890/1

*Spinning Rainbows IRE, f, 4 ans, 
Gutaifan IRE et Spinaminnie IRE, 
1725/4

Spirit Of Dance (IRE), h, 6 ans, 
Charm Spirit (IRE) et Gotlandia, 
1873

Sport Coupe, h, 4 ans, Toronado 
(IRE) et Ideechic, 1754

Spritz Orange, h, 8 ans, Hurricane 
Cat USA et Grande Histoire, 
1737/5

Stade Velodrome, h, 6 ans, Evasive 
GB et Stunning USA, 1749/4

Standby For Chaos (IRE), f, 4 ans, 
Morpheus GB et Indian Navy IRE, 
1704

Star Drack (IRE), h, 5 ans, Evasive’S 
First et Amazing Beauty GER, 
1757/2

Star Is Born, f, 3 ans, Gemix et Miss 
Bowl, 1708

Steelhammer, h, 3 ans, Kendargent 
et Star Of Doha GB, 1785

Stelvio, h, 5 ans, Style Vendome et 
Sabi Sabi, 1823/5

Sterzata, f, 4 ans, Pomellato GER et 
Settala, 1862/4

Stick And Carrot, h, 4 ans, Elusive 
City USA et Carrot And Stick (IRE), 
1862/3

Stingo, h, 5 ans, Carghese Des 
Landes et Street Party, 1822/2

Stirling, h, 3 ans, Frankel GB et 
Some Spirit IRE, 1731/4

Storm Katy, f, 6 ans, Sommerabend 
GB et Anasy USA, 1835

*Storm Kodi GB, f, 3 ans, Kodiac GB 
et Myth GB, 1895

Stormy Baby, f, 4 ans, Dabirsim et 
Storma, 1758

Stormy Floo, f, 3 ans, Stormy River 
et Maguilor Floo, 1875

Stormy Lover, h, 4 ans, Stormy 
River et Louis’ Lover, 1776/2

Stormy Night, f, 4 ans, Stormy River 
et Shoesmania, 1899/2

Stormy Pouss, f, 4 ans, Stormy 
River et Poussette, 1828

Strange Attraction, f, 3 ans, Morandi 
et Slap Shade IRE, 1719

Stranger, h, 5 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Al Zarqa IRE, 1837/1

Strategie Bleu, m, 8 ans, Anabaa 
Blue (GB) et Strategie, 1718/5

Stromboli, h, 7 ans, Pedro The Great 
USA et Sadaliya, 1889

*Stronger Together GB, m, 3 ans, 
Buratino IRE et Marmaria SPA, 
1730/1

Styledargent, h, 6 ans, Style 
Vendome et Feriadargent, 1823/3

Styx Des Rocs, h, 3 ans, 
Martinborough JPN et Gianni River 
(IRE), 1694/5

Subahiyah (IRE), f, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Gherdaiya (GB), 1826/2

Sudan, m, 5 ans, Lord Of England 
GER et Sadira, 1879/1

Suivre Son Coeur, f, 4 ans, 
Sommerabend GB et Slavenska, 
1776

Summer Fly, f, 4 ans, Motivator GB 
et Super Anna, 1812

Sun De L’Orme, h, 8 ans, Zambezi 
Sun GB et Kavusakan, 1690

Sun Flare (GB), f, 3 ans, Exceed And 
Excel AUS et Rose Et Or (IRE), 
1765/1

*Sun Tracker GB, m, 3 ans, Bated 
Breath GB et Solar Pursuit GB, 
1838/5

Sunbeam, h, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Sunday Bells, 
1700/3

Sunday, m, 3 ans, Ultra IRE et 
Berched, 1760

Sunday Best, f, 3 ans, Dabirsim et 
Dercia, 1781/6

Sunfast, m, 3 ans, Fast Company 
IRE et Sund City, 1701/4

Sunkawakan, f, 5 ans, Canford Cliffs 
IRE et Corail (IRE), 1899/6

*Sunray IRE, f, 3 ans, Dawn 
Approach IRE et Snake Dancer 
IRE, 1685

Sunset Approach, f, 3 ans, Dawn 
Approach IRE et Testina (IRE), 
1729

Suny, f, 2 ans, Meshaheer USA et 
Belle Suisse, 1744

Super Quartz, h, 3 ans, Kendargent 
et Ushuaia Quatz, 1716/2

Super Super Sonic, m, 4 ans, 
Territories IRE et Amoa USA, 
1681/6

Superior Badolat (IRE), h, 5 ans, 
Dark Angel IRE et Royal Fortune 
IRE, 1690/1

Swapan, h, 5 ans, Whipper USA et 
Sainte Baume, 1750/5

Sweet Betsy, f, 4 ans, Lawman et 
My Wish IRE, 1839/4

Sweet Fish, f, 3 ans, Recorder GB et 
Zilly Fish, 1743

Sweet Lady, f, 4 ans, Lope De Vega 
IRE et High Heel Sneakers GB, 
1763/1

Sweet Malpic, f, 4 ans, Stormy River 
et Nessa FR, 1749

*Sweet Victory IRE, f, 4 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Swish 
GER, 1891/1

*Sweet Whisper IRE, f, 3 ans, 
Dubawi IRE et Gonbarda GER, 
1838

Sweetest Thing, f, 3 ans, Very Nice 
Name et Miss World, 1762

*Swift Spirit GB, f, 3 ans, Dubawi 
IRE et Really Special GB, 1715/5

Swing For Me (GB), m, 2 ans, 
Wootton Bassett GB et Sing For 
Me, 1761/2

*Swiss Bank IRE, h, 7 ans, Swiss 
Spirit GB et Support Fund IRE, 
1770

Syrah Malpic, f, 7 ans, Rio De La 
Plata USA et Simla Snow GB, 
1800

Taal, f, 4 ans, Polarix (GB) et The 
Turtle, 1813

*Tabarin IRE, m, 3 ans, Frankel GB 
et Mare Nostrum (GB), 1760

Taekwondo, h, 7 ans, Excelebration 
IRE et Tarawa, 1711/5

Tafser, f, 3 ans, Shalaa IRE et Dhan 
IRE, 1783

Taj, h, 4 ans, War Command USA et 
Rogen (IRE), 1855

Take Me Away, f, 3 ans, 
Martinborough JPN et Pearl Away, 
1736/2

Talisman Touch, h, 5 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Touch Of Silk, 
1827/2

*Tallinski IRE, h, 8 ans, Mayson GB 
et Estonia GB, 1853/2

Tammouz, h, 3 ans, Pastorius GER 
et Tamada GB, 1864

Tango, m, 4 ans, Myboycharlie IRE 
et Miss Bex (IRE), 1855/1

Tarahumara Queen, f, 5 ans, 
American Devil et The Turtle, 
1811/1

Tarida, f, 5 ans, Charm Spirit (IRE) et 
Totem USA, 1812/3

*Task IRE, f, 3 ans, Mastercraftsman 
IRE et Tusked Wings IRE, 1810/1

Tatakitem, f, 3 ans, Shamalgan et 
Elusiva, 1732

Tawhiri, h, 5 ans, Sommerabend GB 
et Rawya USA, 1816/2

*Tax Exile IRE, h, 7 ans, Kodiac GB 
et Gutter Press IRE, 1811

Tayouma, f, 5 ans, Sommerabend 
GB et Mayouta, 1750

Tcheque Navy, f, 3 ans, Shalaa IRE 
et Navika, 1715

Tchucky Chop, h, 7 ans, Deportivo 
GB et River Avon, 1689/2

Teema, f, 5 ans, Bibi De Carrere et 
Dahwa, 1795/2

Temple Gate, h, 3 ans, Kheleyf USA 
et The Mirror, 1695/4

Tennessee Song, m, 7 ans, 
Youmzain IRE et Teleti, 1680

Tenorio, m, 9 ans, Dobby Road et 
Surtsey, 1725

Tequila Boom Boom, f, 6 ans, 
Palace Episode USA et Optica, 
1840

Terra Lontana, f, 2 ans, Territories 
IRE et Landaa, 1768

Territorio, h, 4 ans, Territories IRE et 
Dubai Empress IRE, 1829

Testipedro, h, 4 ans, Pedro The 
Great USA et Testigos (IRE), 
1739/1

*Testy GB, f, 3 ans, Time Test GB et 
Silken Ocean GB, 1796

Texanna, f, 2 ans, Zelzal et 
Texaloula, 1768/5

That’S My Power, m, 3 ans, 
Almanzor et Train Time GB, 
1687/5
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The Dig, m, 3 ans, Johnny Barnes 
IRE et Dance Toupie, 1821/2

The Donald, h, 7 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Kenzinga, 1897

The Good Man, m, 5 ans, Manduro 
GER et So Good IRE, 1787/3

The Great Gabi, h, 3 ans, Shalaa IRE 
et Melusine (GB), 1864/2

The King Lion, h, 3 ans, Recorder 
GB et Langue De Vipere, 1817

The Lovely Filly, f, 4 ans, American 
Devil et Kizzy Nizzy, 1887/2

The Magic Man, h, 5 ans, Zanzibari 
USA et Magical Flower GB, 1825

The Manager, h, 5 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Scandalous GER, 1758/7

The Natural, m, 4 ans, Bow Creek 
IRE et Moortown IRE, 1893

The Time, h, 6 ans, Evasive GB et 
Candy Time GB, 1812

Theclimb, h, 4 ans, Dariyan et Lady 
Melior, 1827/4

Thierache, f, 3 ans, Showcasing GB 
et Thurgovia (IRE), 1781/4

Thindy, h, 10 ans, 
Footstepsinthesand GB et Windy, 
1749/5

Third Apple, f, 4 ans, Pomellato GER 
et Troizieme Dan, 1820

*Throttle Control IRE, f, 5 ans, 
Zebedee GB et Trisara GB, 1835/3

Through The Mist, f, 4 ans, Lope 
De Vega IRE et Misty Solitude GB, 
1777/4

Thunder Dream, m, 4 ans, Polarix 
(GB) et Rigolade IRE, 1680/2

Tiberia (IRE), f, 2 ans, Kodiac GB et 
Madhulika, 1691/4

Tigrr,	m,	3	ans,	Teofilo	IRE	et	Silca’S	
Sister GB, 1764/3

Till We Die, f, 3 ans, Pomellato GER 
et Hesat, 1732/1

Tilques, f, 3 ans, Prince Gibraltar et 
Marmoom Flower IRE, 1762

Timanfaya Des Rocs, f, 4 ans, 
Amadeus Wolf GB et Fulla (GB), 
1724

Tinas Dream, f, 3 ans, Dabirsim et 
Tabea, 1881

Tinette, f, 3 ans, Whitecliffsofdover 
USA et Tinera, 1785/7

*Today Power IRE, h, 5 ans, Dark 
Angel IRE et Todegica GB, 1718/4

*Toriano (FR) , h, 7 ans, Dutch 
Art GB et Tu Eres Mi Amore IRE, 
1678/4

Torina, f, 3 ans, Toronado (IRE) et 
Lerina, 1746

Torpen, h, 5 ans, Orpen USA et 
That’S The Spirit, 1759

Torun, f, 3 ans, Al Wukair IRE et Sub 
Rose IRE, 1716/5

*Touristic GB, m, 3 ans, Frankel GB 
et Heuristique (IRE), 1769/1

*Toute Chic IRE, f, 3 ans, Violence 
USA et Creative Director USA, 
1683/1

Toutelusive, f, 4 ans, Elusive City 
USA et Tourtour, 1755/6

*Trance IRE, f, 3 ans, No Nay Never 
USA et Ravish GB, 1733

Treize Chope, f, 3 ans, Captain Chop 
et Aminachope, 1695/3, 1888/2

Tremont, h, 7 ans, Most Improved 
(IRE) et Sheema GB, 1813

*Tres De Trebol (FR) , f, 4 ans, 
Olympic Glory IRE et You Or No 
One (IRE), 1799/2

Trescalcetines, m, 2 ans, Shalaa IRE 
et Lailoma, 1767

Trois Point Huit, f, 2 ans, Recorder 
GB et Williamine (IRE), 1744/4

Trop De Charme, f, 5 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Epistole (IRE), 1693

Trust On Him, m, 4 ans, Elvstroem 
AUS et Try With Me (IRE), 1704

Tsar De Perm, h, 4 ans, Stormy 
River et Kindara (IRE), 1739

Tudo Bem, h, 6 ans, Sommerabend 
GB et Boulba D’Alben, 1853/3

Tullius Cicero, h, 3 ans, 
Sommerabend GB et Dolce La 
Hulpe GB, 1732

*Tundra GER, f, 6 ans, Nathaniel IRE 
et Tuiga (IRE), 1833

Turbo D’Afa, h, 4 ans, Olzarte De 
Collongues et Christla Deux, 1858

*Tuscan Sky GB, h, 3 ans, Lope 
De Vega IRE et Ruscombe GB, 
1838/2

*Two Weeks GB, f, 7 ans, Mayson 
GB et Laurena GER, 1812

Typhoon Wilma, f, 3 ans, Stormy 
River et Carrot And Stick (IRE), 
1745

Ultime Nonantaise, f, 3 ans, Robin 
Du Nord et Une Nonantaise, 1685

Ultra Cool, h, 7 ans, Rajsaman et 
Classic Cool, 1893

Ultra Espoir, m, 3 ans, Ultra IRE et 
Western Hope IRE, 1743

Ultra Luck, f, 3 ans, Ultra IRE et 
Lukrecia IRE, 1708/4

Ultrasound, h, 3 ans, Ultra IRE et 
Zigzag, 1852/4

Um Elnadim, f, 5 ans, Elvstroem 
AUS et Three French Hens IRE, 
1682

Un Plus Une, m, 2 ans, Pomellato 
GER et So Sora, 1699/2

*Una Nova GER, f, 3 ans, Areion 
GER et Ustana GER, 1762/3

*Unamuno IRE, h, 6 ans, Gregorian 
IRE et Forrest Star GB, 1770

Uncle Bo, h, 3 ans, Aclaim IRE et My 
Inspiration IRE, 1851

Uncle Sid, h, 5 ans, Boris De 
Deauville (IRE) et Sweet Promises, 
1856

*Universally IRE, m, 3 ans, 
Acclamation GB et Queen Of 
Power IRE, 1745, 1871/5

Urga Des Rocs, f, 6 ans, Carghese 
Des Landes et Urga Pontadour, 
1858

Uri, m, 3 ans, Johnny Barnes IRE et 
Union Sacree, 1732/3

*User Kindly GB, m, 3 ans, Golden 
Horn GB et Round Midnight GB, 
1686

Vaddex, h, 3 ans, Saddex (GB) et 
Vara Du Bourg, 1736

Vadirum (GB), h, 3 ans, Zelzal et 
Manucha, 1788/4

Val De Grace, f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Cubiste, 1734/1

Valentine Ninian, f, 5 ans, Le 
Houssais et Boum Des Aigles, 
1842

Valentino, h, 6 ans, Rajsaman et 
Welcome Valentine (GB), 1808/1

Valentino Basc, m, 3 ans, Pomellato 
GER et Princess Kiara, 1736

Valiabad, h, 3 ans, Siyouni et 
Valdiyana, 1715/1

Valinco, h, 6 ans, Conquis et Dona 
Alicia, 1859/5

Vallee Prime, f, 3 ans, Gengis et 
Valprime, 1733/5

Vanille Bleue, f, 3 ans, Pomellato 
GER et Chambles GB, 1821/4

Vautrin (IRE), m, 7 ans, Bated 
Breath GB et Lou Salome (IRE), 
1766/4, 1890/2

Vega Dream (GB), h, 5 ans, Lope De 
Vega IRE et Sheringa, 1811

Velsheda, f, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Katsya, 1729

Venetico, h, 5 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Veneta, 1830/1

Vent Charlie, h, 7 ans, Myboycharlie 
IRE et Vent Celeste (GB), 1811

Vento D’Estate, m, 2 ans, 
Sommerabend GB et Brass 
Damask USA, 1774/4

Verdina, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Vernissage (IRE), 1827

Vert Liberte (IRE), h, 4 ans, 
Muhaarar GB et Rose Et Noire 
(IRE), 1677/5

Verti Chop, h, 9 ans, Namid GB et 
Very Astair, 1717/2

Veules, f, 3 ans, Postponed IRE et 
Wiesenlerche IRE, 1743/1

Victim Of Love, f, 5 ans, Martaline 
GB et Hotel California, 1877/5

Victoria Bella, f, 5 ans, Doctor Dino 
et Genetiere, 1758/1

Victory Cat, f, 5 ans, Cat Junior USA 
et Crazy Fling IRE, 1771

Vientiane, f, 6 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Veneta, 1693

Vif Des Aigles, h, 3 ans, Dream 
Ahead USA et Vie Des Aigles, 
1851/2

Vigo, h, 5 ans, Diamond Green et 
Vivement Dimanche GB, 1876/3

Viking City, h, 3 ans, Lucayan et 
Machica, 1695/1

Villa Royale, f, 5 ans, Style 
Vendome et Royale Again, 1758/2

Vingtcoeurs, h, 7 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Ana Zghorta GB, 
1876

Viou, h, 4 ans, George Vancouver 
USA et Vingt Six, 1890/3

Vis Le Reve (IRE), h, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Sounaya GER, 
1745/4

*Visiana GB, f, 3 ans, Muhaarar GB 
et Visinova, 1743

Visionary Dreamer, h, 6 ans, Anodin 
(IRE) et Galilee, 1877

Visir Iznogud, m, 5 ans, 
Sommerabend GB et 
Mademoiselle Sally (GB), 1772

Visumba, f, 2 ans, Sumbal (IRE) et 
Visiyna, 1699

Voila Pourquoi, h, 5 ans, Sri Putra 
GB et Dix Neuf Six GB, 1882/7

Voixdegino, f, 4 ans, It’S Gino GER 
et Voixgamix, 1866

*Volynka GB, f, 5 ans, Sepoy AUS et 
Sunday Bess JPN, 1747

Vysotsky, h, 6 ans, Bated Breath GB 
et Vologda (IRE), 1748

*Wahiba Sands IRE, h, 5 ans, 
Footstepsinthesand GB et 
Damoiselle USA, 1890

Walberg, m, 3 ans, Panis USA et La 
Suvera IRE, 1731/5

Waldkauz, h, 5 ans, Soldier Hollow 
GB et Wanda’S Girl GB, 1812

Waldspringer, m, 3 ans, Recorder 
GB et Waldeslust (IRE), 1881

Wallis Et Futuna, f, 4 ans, Territories 
IRE et Life Of Risks, 1829

Wally (IRE), h, 5 ans, Siyouni et Full 
Of Beauty GB, 1849/2

*Wanata GER, f, 3 ans, Sir Percy GB 
et Wadia GER, 1701/3

Wanheda, f, 3 ans, Pedro The Great 
USA et Hail Holy Queen (IRE), 
1814/4

Warning At Sea (IRE), f, 4 ans, Sea 
The Moon GER et Forewarned IRE, 
1811

Warning Sign, m, 3 ans, Attendu et 
Modestie, 1886/7

Wasachop, h, 5 ans, Kheleyf USA et 
Wa Zine, 1816

Wassim, m, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Prairie Pearl, 1847/4

Watch It (GB), h, 3 ans, Elvstroem 
AUS et Watchful IRE, 1783

Watchmen, h, 5 ans, Elvstroem AUS 
et Watchful IRE, 1879

Water Metor, f, 3 ans, Recorder GB 
et Aalsmeer GB, 1872

Waterloo Sunset, f, 3 ans, Reliable 
Man (GB) et Coif IRE, 1756

Waziers, f, 2 ans, Al Wukair IRE et 
Gleditsia (IRE), 1714/3

We Ride The World (IRE), h, 7 ans, 
Orpen USA et Meulles, 1786/5

*Welcome Sight GB, f, 3 ans, 
Aclaim IRE et Loch Mirage GB, 
1765/6

Well De Vindecy, f, 6 ans, Willywell 
et Saga Du Brionnais, 1877

Wellington Rose, f, 5 ans, Anodin 
(IRE) et Nijenrode GER, 1754

*What A Fair Foot IRE, f, 6 ans, 
Getaway	GER	et	Reflecting	IRE,	
1899/3

What A Hullabaloo (IRE), f, 4 ans, 
Rio De La Plata USA et Relation 
USA, 1816

What A Story, h, 10 ans, Gold Away 
(IRE) et Jackanory, 1876

Wheel Of Chance, m, 5 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Wheels Of Love 
(IRE), 1678

*Whelans Way IRE, h, 6 ans, 
Requinto IRE et Lupine IRE, 1766
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Whippierre, h, 4 ans, Whipper USA 
et Villaviciosa IRE, 1771/3

Whispering Ocean, m, 5 ans, Le 
Havre (IRE) et Aiglonne USA, 1679

White Foot, m, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Allegro Eria (GB), 1736

White Platin, h, 4 ans, Polarix (GB) 
et Gallery’S Platine, 1766/2

Whizz Wordz, f, 3 ans, Elvstroem 
AUS et Well Planned GER, 1734/5

Why Chope, f, 3 ans, Vale Of York 
IRE et Waliya, 1881/3

Wiebke, f, 4 ans, Reliable Man (GB) 
et Weltklasse GER, 1844

*Wien IRE, f, 3 ans, Frankel GB et 
Wadyhatta GB, 1807/3

Wilbur, h, 4 ans, Sommerabend GB 
et Auto Rouge (IRE), 1799

*Wild Beauty GB, f, 3 ans, Frankel 
GB et Tulips IRE, 1848/5

*Wild Oat IRE, f, 3 ans, Camacho 
GB et Wild Ocean GB, 1872/4

Wild Sweetheart, f, 3 ans, Bobby’S 
Kitten USA et Independent Rose 
GB, 1783/7

Willy Boy, h, 5 ans, Willywell et 
Salve, 1689/1

Win Boy, h, 9 ans, Carlotamix et 
Winima, 1825

Win Daisy, f, 3 ans, Shaiban (IRE) et 
Green Daisy, 1716

Wind Of Chance, h, 4 ans, Sri Putra 
GB et Dix Neuf Six GB, 1492

Winema, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 
Mccool IRE, 1687/3

Wings Of Fire, h, 3 ans, Wings Of 
Eagles et Sajida, 1730/5

Winman In Grey, h, 6 ans, Rajsaman 
et Cinder’S Post, 1825/1

Winnx, f, 3 ans, Cat Junior USA et 
Carmila, 1692/4

Wino, f, 4 ans, Blue Canari et Lilou 
Tag (GB), 1855/2

Wiseiten, h, 7 ans, Slickly et Pilgrim 
Of Grace, 1726

Wisna, f, 4 ans, Wootton Bassett GB 
et Heliocentric, 1726

Wladimir,	h,	5	ans,	Makfi	GB	et	
Topza, 1700/5

Wonder Hope, f, 4 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Winning Ticket, 
1717, 1877

Woodwind Davis, f, 3 ans, 
Birchwood IRE et Majesty Davis 
(IRE), 1783

*Woolacombe GB, f, 4 ans, Zoffany 
IRE et Wooing IRE, 1727

Wootton City, f, 2 ans, Wootton 
Bassett GB et Absolute City, 
1751/1

Wootton Diva, f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Jed Water, 1884/1

Wootton Grey, f, 6 ans, Wootton 
Bassett GB et Kianga GB, 1835

World Union, f, 2 ans, Soul City IRE 
et Linorova USA, 1744

*Wow GER, h, 8 ans, Areion GER et 
Wonderful Filly GER, 1727/1

Wroclaw, h, 3 ans, Wings Of Eagles 
et Maid For Music IRE, 1817/5

Wukolina, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 
Medolina USA, 1716/3

*Wunderknabe GER, m, 3 ans, Sea 
The Moon GER et Wunder GER, 
1806/5

*Wundersim GER, h, 4 ans, 
Dabirsim et Wings Of Glory GER, 
1882

Wyomia Jasmin, f, 6 ans, Dabirsim 
et	Wafiyah	GER,	1790

Xclusif, h, 3 ans, Elm Park GB et 
Double Et Pas (IRE), 1892

Yakamette Koukebak, h, 4 ans, 
Intello (GER) et Don’T Hurry Me 
(IRE), 1816

Yes For Ever, f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Yes I Do, 1847/5

You Rock, h, 5 ans, Youmzain IRE et 
Sakarya USA, 1680

You You, h, 4 ans, Hunter’S Light 
IRE et Dylandor, 1844

You’Ve Got Sail, h, 3 ans, Pomellato 
GER et Yachtclubgenoa IRE, 
1851/5

Young Man, h, 5 ans, Dabirsim et 
Diamond Flawless, 1678/2

*Yukata IRE, f, 3 ans, Galileo IRE et 
Blue Kimono IRE, 1676/3

Yvette, f, 3 ans, Saonois et You Got 
Love (IRE), 1719

*Zaamar IRE, h, 6 ans, Tamayuz GB 
et Tawteen USA, 1705/5

Zack Halo (IRE), m, 3 ans, Amaron 
GB et Halawate, 1780/6

Zagrey, m, 3 ans, Zarak et Grey 
Anatomy (GB), 1826/1

Zaiyd, m, 3 ans, Nathaniel IRE et 
Zayva, 1871/2

*Zantario GER, h, 7 ans, Areion GER 
et Zanana GB, 1717/3

Zara De Luxe, f, 4 ans, Manduro 
GER et Zappatera, 1813

Zaracampa, f, 3 ans, Zarak et 
Campanillas IRE, 1676

Zarka, f, 3 ans, Dubawi IRE et 
Zarkava IRE, 1894/5

Zarra Star, f, 5 ans, Azadi et Larissa 
Star, 1795/5

*Zawaaya GB, m, 3 ans, Oasis 
Dream GB et Farmah USA, 1782

Zaya De La Plata, f, 5 ans, Rio De 
La Plata USA et Zayade, 1837

*Zebelle GB,	f,	3	ans,	Profitable	IRE	
et Buttercross GB, 1881

Zeyzoun, h, 8 ans, Excelebration IRE 
et Zayanida IRE, 1775/5

Zilya, f, 3 ans, Silver Frost (IRE) et 
Zamoyska, 1756/4

Zimmer (IRE), h, 3 ans, Zelzal et 
Rjwa (IRE), 1686

Zinzichera, f, 10 ans, Centennial IRE 
et Naghaland, 1689

Zodiac Sign, h, 4 ans, Dragon Pulse 
IRE et Real Art GB, 1803

Zoom Chop, m, 3 ans, Captain Chop 
et Zaliana, 1730/2

Zouave Valley, m, 5 ans, Whipper 
USA et Isocel, 1828

*Zreza IRE, f, 3 ans, War Command 
USA et Viadeigiardini GB, 1814

Zwialh (IRE), f, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Ida The Fox USA, 1895


	jeudi 19 mai 2022
	ParisLongchamp
	Vichy

	vendredi 20 mai 2022
	Toulouse
	Vichy

	samedi 21 mai 2022
	Cavaillon
	Lyon-Parilly

	dimanche 22 mai 2022
	Dax
	Le Croisé-Laroche
	Royan-La Palmyre
	Senonnes-Pouancé

	lundi 23 mai 2022
	Châtillon-sur-Chalaronne
	Le Mans
	Marseille-Borély

	mardi 24 mai 2022
	Saint-Cloud

	mercredi 25 mai 2022
	La Teste de Buch

	jeudi 26 mai 2022
	Angoulême
	Le Lion d’Angers
	ParisLongchamp
	Saint-Brieuc
	Toulouse
	Wissembourg

	vendredi 27 mai 2022
	Compiègne
	Salon-de-Provence

	samedi 28 mai 2022
	Bordeaux-Le Bouscat
	Hyères
	Moulins

	dimanche 29 mai 2022
	Le Pin-au-Haras
	Niort
	ParisLongchamp
	Pompadour
	Prunelli-di-Fiumorbo
	Vannes
	Vichy

	lundi 30 mai 2022
	Châteaubriant
	Strasbourg

	mardi 31 mai 2022
	Angers

	mercredi 1er juin 2022
	Saint-Cloud


